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PRO/l'ONCB 

PAR LI! HINISTIII! DBS Fln!NCfiS, 

5lN PltÉ8ENTA.N'.l' LE B1/DGET Dl/ IIÉl•ARTE!IU:111•r DE8 'l'B<t.V,Ul• .-.i■lil()la 
four l'ererrire 18.47. 

- 

Le Roi m'a chargé de vous présenter le Budqe: du Déportemeni des T1·avaux 
Publics, pour l'exercice 184 7. 

Une augmersation de fr. ·l,00!!!,508. 0G c'est demandée pour ce Ministèl'e, dont 
le Budget s'élève à fr. ·W,532,805. J5 es. 
Elle s'applique surtout aux. chemins de fer et aux: postes. 
Le crédit relatif aux chemins de fer réclame une augmentation de 858,L67 francs. 

Près de 400,000 francs sont destinés aux dépenses, en grande partie extraordi 
naires, que nécessitent les travaux d'entretien .des routes et des stations, ainsi que 
le renouvellement des billes et fors. Le service de locomotion et d'entretien du 
matériel, et le remplacement du matériel hors d'usage, exigent également un ac 
croissement de dépense d'environ 584,000 francs. Le surplus se compose (le pro 
positions, assez restreintes d'ailleurs., en faveur du personnel: elles sont déterminées 
par 1a progression que suit le mouvement des transports. Ces diverses augmentations 
sont plus que compensées par un accroissement de produits, prévu au Budget 
des Voies et Moyens. · 

Quant aux postes, le crédit demandé au Budget excède de 75,000 francs celui 
qui est alloué en ·1846. Cette augmentation est indispensable pour mettre le Dépar 
tement des Travaux Publics à même d'introduire, dans ce service, diverses amélio 
rations qui sont vivement réclamées. 

Aucune modification n'est proposée au Budget en ce qui concerne les travaux d'en- 
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4 DISCOURS DU MINISTRE. 

tretien , d'amélioration et de construction de routes: l'allocation de 400,000 francs, 
votée en 1846, })Our travaux extraordinaires, s'y trouve reproduite. 

Des changements nombreux sont, chaque année, introduits dans le chapitre re 
latif aux canaux et rivières. Ceux. que présente le Budget de ·1847, consistent en 
augmentations : de 6,700 francs pour le service de ln Lys; de 50,270 francs pom· 
celui des canaux de la Campine, dont la première et la seconde section seront livrées 
ù la navigation en -1847; de 15,2.'>0 francs pou\' le nouveau service du canal d'em 
branchement vers Tumhout. Le service de la Petite-Nèthe canalisée, n'ayant été 

· organisé qu'à partir du ,ter juillet, n'a exigé, en 1.846, qu'un crédit de fr. 9,952. 75 c$. 
Le crédit est porté à -19,700 francs pour l'exercice prochain. 

Ces augmentations sont balancées par des diminutions : <le fr. 1.0,771. 46 c• sui· 
le crédit pour le service du canal de Gand au Sas-de-Gand , de 69,55B francs sur 
ceux affectés à des travaux extraordinaires au canal de Maestricht à Bois-le-Duc; 
de 12,000 francs sur celui relatif à la Sambre canalisée; de 25,556 francs sur le 
crédit pour le service de l'Escaut; et de 22,0H0 francs pour le service des bacs et 
bateaux de passage. 

Le service des ports et côtes réclame deux augmentations: l'une de f1'. 2,685. 94 c•, 
destinée à des travaux à effectuer au port d'Ostende; l'autre de 6,000 francs, pom 
des travaux analogues au port de Nieuport. 

Des agrandissements projetés à l'hôtel du ~linistère de la Justice motivent un 
accroissement de dépense de 10,800 francs au chapitre relatif aux bâtiments civils. 
D'autres crédits sont demandés au même chapitre: l'un, de ·lo,000 francs, pour la 
construction d'un pavillon à l'hôtel des bureaux du Ministère des Finances; l'autre, 
de ts,627 francs, pour l'établissement d'une vaste citerne et de réservoirs au Musée 
de l'Ji.:tat; un troisième crédit, de 7,500 francs, est destiné à pourvoir aux. traite 
ments des surveillants attachés au service spécial des bâtiments civils. 
L'extension que prend le service des mines nécessite une augmentation de 

i 2,000 francs à l'article des traitements des fonctionnaires et employés attachés à 
l'e service. 
Enfin, l'admission à la retraite de plusieurs fonctionnaires que leur âge ou leurs 

infirmités n'ont pas permis de conserver plus longtemps dans les cadres de l'admi 
nistration , explique une augmentation de 14,000 francs, proposée à l'article relatif 
au service des pensions. "" 

Le ilfoiistre des Finances, 

~. l'fli\.L011. 

1941"8 



PROJET DE LOI. 

1\01 DES DELGES 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre conseil <les J\lîuistrcs, 

Nous AVONS ARntTt ET ARReTONS 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom , à la Chambre des Représentants , par Notre Ministre 
des finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Miuistère des Travaux publies est fixé, pour 
l'exercice 1847, à la somme de qi,inze millions trois enu 
trente-âeu» 1uille huit cent qnatre-'Vingt-quinze francs tin 
q11anle-cfoq centimes (fr. 15,552,89~. ~5 c"), conformément 
an tableau ci-annexé. 

Donné à S1-Cloud , le 27 octobre 1846. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi : 

Le Minist1·e des Finances , 

J. MALOU. 



6 BUDGET GÉNÉHAL DU MINISTÈRE DES 'l'HAVAUX PUBLICS, 

:-,UllÉllll 

..,,tidcs. 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

Cll.AllGES -------,----------- ORDl~.\11\lôS. t'.lTR.1.0IIDINAll\88. 

TOTAL. 

!5 

2 

4 

5 

ï 

CllA.l1lTR.E I". 

1idmînislrc1lion eenlrale. 

Traiterneut du l\Jinist1·e • 

tics fonctionnaires, employés et aens de service 

Fournitures lie bureau. impressions, achats et réparations de meu 
bles , chuL10'J{lC , écl11il·a1~c , tueuues 1lépe1J$G~ 

Annaks des unvaux publics 

Frais de route ~t ,le séjour- <lu Ministi·e, tics fonctionnaires et 
em1>li,J,é:ple-l'llllmjoistr;ition centrale • 

Cll,A.Pl'rl\E II. 

Po:ns 6T Cll.tU>SKES. - l:A~.lUX ET RIVIÈRES. ·- POLl)RES. - PORTS 
&'f côrss. - l\ltlll!i~TS ClYIJ.S. - PEJISO:'INEI. 1)1;S POUS El' 
cn.wssll&s. 

SECTION l'"· - Ponts et chaussées. 

F.ulretien et amélicration ,les routes, construction de routes nou 
velles , pouls à bascule, étude, tic projets. 

Plantations 

Szc'rmo 2. - Ssnvrca DES CA:\.~UJ: ET 111\'lt:H.tS, DES V\tS ET 

BA n.1.u:,: DE P.,ss.,r.E 1,r DES POLDIIES. 

Cancel de Gancl me Sas-de-Gand. 

Entretien el travaux , 

Caiwl de illaestricltl cl Bois-le-Duc. 

Entretien et travaux . 

l'anal de Pommerœul à 1hltoing. 

Entretien et travaux. 

Sambre canalisée. 

Entretien el travaux . 

Personnel des services désignés aux art. S, 4, 5 et 6 

A IIEPOI\TEI\. , fr. 

i 

1 
21,000 » 

1 
• \ 

170,170 • . 
1 so,ooo ' 

1 

247,170 • • 
O,G0O " . 

1 8,000 • 1 

2,G9;i,800 " 

!i0,000 " 

:;uoo .. 

'li.000 " 

913,489 " 

72,767 !50 

400.000 » 

5,520,858 50 

15.0'.!R 54 

5J ,-fü•) " 

" 

405,378 54 247,770 ~ 



BUDGET GÉNÉRAL DU :MINISTÈRE DES TB.AVAUX PUBLICS. 7 

IIUMÈl\0 
dt, 

arucles, 
DÉSIGNATION DE& DÉPENSES. 

CIIAnGES 
···--------- ----------, 

OJWIXAl!l~$ 1 Ufll.\0lllHHlllf.S, 

TOTAL. 

8 

0 

IIEPOllT, 

Canal de Bruxeûe« à Clim·leroy. 
Entretlen et travaux . 
Personnel , 

Escaut. 
JO 
li 

12 
15 

14 
15 

16 
17 

18 
10 

!10 
2] 

22 

:14 

Ta·avaux à l'Escaut 
Personnel. 

Lys. 
Travaux à la Lys. 
Personnel' . 

Seroice de la Meuse tlans les p1'0vim:es de Litlge el de 
lYuumr. 

Enh·eticn el travaux . 
Perseunel . 

Service de la Meuse clans li: Limbot,rg. 
Tr,.\YauL 

Personnel • 

Dendre. 
Entretien et travaux. 

Personnel . 

R:upel, Dyle et Demer. 
Travaux. 
Personnel. 

Travaux aux voies navigables de second ordre. -- Frais 1l'ètuùes et 
de levée de plans. - Insu uments . 

Travaux à fore pour obriee aux inondations de la vallée 1!11 Demer, 
Î Travaux à faire pour obv iei- aux inondations d~ la 
, vallée ile la Senne. ~0,000 
( Loyer d'une maison pour l'éclusier di> Yilvorde, 

55,128 • 
6,07-1 ,, 

20,000 " 
':!Oc,800 » 

C'ctMUX de (rand à Ostende. 
Entretien 1·1 travaux. • 

Personnel • 

Canal de Mons à. Condi:. 

Travaux et entretien. 
Personnel . 

. fr. 3,529,8;ï8 so 

4,800 " 

0,480 • 
9,250 •. 

41i!,.578 li4 

70,000 » 

1 

20,000 ~ 
42,839 •> 

17,550 " 
1 

1,4M . 
15,472 50 u 

12.800 • 

200,00t} ., 

'205,800 " 

2,580 ., 

10,000 . 
1 

11:!,000 .. 
l,=500 ,. 

. 40,000 .. 
100,000 ., 

2:,0 " se.coo . 

AnDITl01t6•DU CIHPITO& Il, A,,J\ePORTI!R. ..fr •• 

2-:1.250" " 
0,004 51 

10,000 ,, 
14,100- ,, 

55,835 » 

18,234 
,,.. 

2-17,770 " 

1--------f,-------1--- ----- 

3,6-1.6,625. ol- 1,262,141 54 247.i'!O • 



8 DUUGET GÉNÉRAL DU MINISTÈRE DES TI\AVAUX PUllLICS. 

~ .. 
ulides. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 'f()TAI,. 

90 
:so 

:St 

32 

REPOI\T. 

C11Ml de la Campine, 

Entretien et u-avaux. 
Personnel tics 1 '" cl 9, sections du canal de la Campine 

Canal tl'embrt111chement vers Turnhout, 

Travaux d'entretien . 
Personnel • • 

Petite-1\'èthe eunulisée : 
1 

33 
j Deuxième annuité à vaycr à la province d'Anvers 
l T1·a.vau11. d'entretien. • . • • . . • • 

3-i I Personnel • 

55 

36 

37 
38 
30 

-iO 
41 

42 

-15 

-44 
45 
4G 
47 

48 

Bacs et bateau» de passage. 

Entretien des bacs et bateaux de passa[J6 et de leurs dépendances, 

Poldres. 

Personnel. 

Si,:c-r10N 5. - Ports 1l'Oste11de et de 1.Yiet1port, côte de 
Blant..enbe1·ghe. 

Port d'Ostende, - Entretien cl travaux. 
Port de l'i ieuport , - Travaux d'entretien 
Côte de Bloukeuberghe. - Entretien et travaux 

Ports el côtes. - Personnel 
I'hares el fanaux. - Eutretien. 

Secrtox 4. - Bôümeiu« ci cils. 

Entretien et réparation tics palais, hôtels, édifices et monuments 
appartenant à l'Etat . 

Constructions nouvelles. - Construction d'une salle et dépendances 
pou,· la tenue des séances 1111 Sénat. 

Consuuction d'un pavillon au Ministim::de la Justice . 

Id. 

Ill. 

itl. tics F inanees . 

d'une citerne el de réservoirs au Musée de l'État • 

Traitement tles surveillants. 

ue.eee • l 
10,000 • 1 

Secnos 5. - Personnel des ponts et chaussées. 

' fr. 

Traitement des ingénieurs et conducteurs. - Frais de bureau el de 
déplacement. - I ntlernnités et dépenses éventuelles. - Frais des 
jurys d'examen de l'école du génie civil et voyage des élèves . 

3,IM6,025 :, 1 

M,000 • 
16,000 w 

9,000 » 

4,250 ,, 

A REPORTER. • fr. 

10,000 • 

9,700 ,, 

20,000 • 

1,000 " 

45,450 » 

15,5:;5 33 

79,000 " 
18,443 74 
1,800 •• 

il2,600 " . 
" i0,000 " . 10,800 " 
" 15,000 » 

• 5,6'l7 . 
7,300 ., " 

465,800 0 

1 
1,262,141 tH 

50,000 • 

» 

38,083 0-i 
6,000 " 
7,ï!J0 4!J 

217,770 " 

•• 

4,453,202 58 1,406,042 97 5,899,S!,fü 55 



DUDGET GÉNÉRAL DU l\llNlSTÈUE DES TRAVAUX PUBLICS. 9 

l'IUllltRO 

d<1 

urlic\es, 
DÉSIGNATION DES UÉ'.PENSES. 

CIIAI\GES 

--------i---- OllDINAllltS. ll,.'IIIA0llVIN \I!IJ;S, 

TOTAL. 

2 

3 

4 

6 

7 

8 

9 

10 

JI 

12 

15 

14 

15 

16 

17 

lhl'Olll'. • fr. 

CUAl'ITI\E In. 

CUIIJUN DB n,ll. - ~osns. 

SECTION 1'0 - Chemin de fer. 

§ 1 "' . .ticluiillistration centrale. 

Personnel. • 

!Uain-d'œuvre, travaux, fournitures , etc. 

§ 2. Serviae de l'mtretim des ro11tes et cles stalio11s. 

Personnel • • • 

Main-1l'œuvre, travaux, fournitures, etc. 

Renouvellement de billes el fers 

§ 5. Slmiice cla locomo(ion el d'entr·etien du matériel. 

Personnel • • • 

l\Jain-d'œuvre, travaux, fournitures, etc. 

Renouvellement 1lu matériel hors d'usage cl remplacement partiel 
des waggoos découverts par des wam~ons couverts 

§ 4. Sercice des transports. 

Personnel . • 

Main-d'œuvre, travoux , fournitures , indemnités pour pertes et ava 
ries , 

§ 5. Frais üe perception, 

Personnel . • • 

Loyer des locaux pour la réception des marchandises 

§ O. Servtce <le la réyie. 

Personnel, fournitures de burcau , loyer ,le locaux , etc 

SECTION 2. - Postes. 

Personnel • 

Matériel .• 

Frais de placement ùe nouvelles boites aux lettres dans les commu 
nes rurales . • 

Frais de construction de voitures destinées au service des postes sur 
le chemin de fer. . • , 

A llEPORTER •• . fr. 

4,455,202 !î8 

216,000 n 

146,000 » 

1s~.ooo • 

1,165,000 • 

540,000 » 

156,000 • 

5,310,000 • 

100,000 ,, 

40-1,000 • 

644.600 " 

221,000 • 

ï,800 • 

57,650 • 

1,466,042 07 

200,000 • 

085,000 ~ 1 ,, 
480,000 » 1 • 

i 
1 

• 1 15,000 . 1 

1 i 
20,000 • • 

5,890,245 t5ti 

• 1 

" 

1 
! • 

1 '27,000 0 

360,000 • 

/ 
1 

9,044,050 » 

12,785,252 58 2,158,042 97 14,043,!l95 55 

3 



10 BUDGET GÉNÉRAL DU MINISTÈRE DES 'fR1\ VAUX PUBUCS. 

NU11tRO CDA.l\GES 
11,e~ DÉSIGNATCON DES ül~PENSES. -------------· , _________ TOTAL 

1ulirles. ORDINAIRES, 1 fXTR.\ORUINAlll&S, 

1 
14,943,205 su 1 füwonT. . fr. 19,7tHl,95:l 58 9,158,042 07 

1 

CllAl1ITllE l V. 

Mines. 

1 Conseil tics mines. - Traitement tics fonctionnaires. frais de route . 
el matériel . . < 45,600 » ~ - 

2 Traitement des ing éuieurs et conducteurs ; ft·ais <le bureau et lie dé- 
placement; j111·ys,t•e~amcn cl voyor,cs des élèves <les mines . _ 184,000 » • 

3 Subsides aux caisses de prévoyance, secours cl récompenses aux 284,600 . 
personnes qui se sont distiuguées pa1· des actes lie ûéveuemcnt. . 45,000 » . 

4 Impressions, achats Je lin-es el d'instrumcuts , encouragements et 
subv_e?lions pour la publication de plans et mémoires, essais et 

10,000 • • expeneuces, . . . . - 

CHAPil'l\E V. 

Unique. Pensions - . . 70,000 . ,. 70,000 . 
CllAl'ITitE VI. 

Secours. 

Unique. Secours à ile; emplojés , veuves ou familles <l'cmpfo_y és 11u i u 'ont pas 
ile droits à la pension, . . • • . . . . • _ . . . 5,000 . ,, 5,000 . 

CDAPITl\E ,·11. 

Dépenses imprét'm's. 

Unicp1e. Dépenses imprévues • . . 30,000 • • 50,000 " 

TUT.\L nu Bl.'Dli~T DC )ll~IS'f.t:11~. D~S TR.\\',ll:X ~UBLICS. • fr. l,i,114,852 58 2,158,0-i2 97 15,552,89t> 55 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
de ce jour. 

LÉOPOLD .. 
PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 

J. MA.LOU. 



DÉVELOPPEMENTS 

DU 

lUINISTÈRE DES TRA V AUX PUBLICS, 

POUR L'EXERCICE 1847. 
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1.2 BUDGET DU l\HNISTÈRE DES THA VAUX PUBLICS. 

Nl/MÉRO 
des 

.• ---....___.,, ...•. _____..-~ 
nrtkles 

(le 
ln loi. 

dJ,·elop 
ptm1dots. 

Ut-a 
aeueles. 

DÉSIGJ.tA'l'lON DES niu•.EltSES E1' SEllVICES. 

1 
2 

4 

5 

A. 

\ B 

\ C. 
f D. 

E. 

5 1 
" 
>) 

CHAPITRE 1••·. 

AmllNIS'rRA'rlOiX CEN'l'RALE. 

Traitement du l\linistrc, 
des Ionetionnaires , employés et guns tic serv ice , 

Fournitures de burcau , ünpressions , achats et réparations de meubles, cbauffa8e, éelairage , menues dépenses , 

Annales des travaux publics . 

Frais de route el de séjour du Minisl1·c, des fonctlonnaiees et employés de l'administration centrale. 

TOT,\L DU CII.\PITI\E l". 

CHAPITRE II. 

• fr. 

PONTS ET CHAUSSÉES, - CANAUX, RIVIÈRES, POLORES. - PORTS ET CÔTES. - "BATDIENTS 

CIVlLS. -- PERSONNEL DES l'ON1'S ET CHAUSSÉES, 

I>REMIÈRE SECTION. 

Ponts et chaussées. 

Entretien ordinaire iles routes, d'après les baux existants et ceux à intervenir en 1 B47 . 
Travaux en dehors tics baux d'emretlen , reconnus indispensables ou rendus nécessaires par des causes de force ma 
jeure. - Payement des terrains cédés à la g,·nndc voirie par suite de l'adoptiou de nouveaux plans tl'aligne 
ment , - Salaire des cantonniers et chefs-terrassiers employés à la surveillance journalière et continue des 
travaux. 

Salaire des préposés aux ponts à bascule. 
Êtlllles de projets, frais de levée de plans, achats cl réparations d'instruments , matériel et impressions 
Travaux d'amélioration et construction de routes. 

Plantations. 

frais d'entretien des plantations existantes, et établissement de plantations nouvelles 

TOTAL Do L.\. i'" S!iCTIOlf • k. 

DEUXIÈME SECTION. 

Service des canatix et rioiëre«, àes bacs et ùatea11x de passage et des poiâres, 

Canal de Gand ait Sas-de-Gand. 

Travaux d'entretien ordinaire. • 

de dérasement pour entretenir le canal à sa profondeur normale. 
de renforcement et de restauration des bords . 

Renouvellement des portes d'amont de l'écluse de Roodenhuysen 

Complément des travaux adjugés en 1846 . • • • 

A REPORTER. • fr. 



BUDGET DU l\UNISTÈI.\E DES TRA. VAUX PUBLICS. 
,, 

CRÉDlT 
DEllMDÉ i•Ot•R L'EXERCICE 18/47, -----~ 

cuxncus I t;tlAL\GES 
ord,nuircsct 1••• •

1

c,truorilinniresed TOTAL. 
munentes. tcmpcrutres. 

CltÉ 01'1' 

ulloué 

1-'0UH L'f.l.li:llClCl 

1840. 

DIFFÉRENCE 
AU uuuusr llE 113.47, 

H:. PLUS, 

Cl\liDIT 

ALLOUIC 

ruuu 1047, 

Obseroauons, 

21,000 
170,170 
30,000 
0,600 
-8,000 

" 

" 

21,000 ~ 
17!J,170 » 

30,000 • 
0,600 u 

8,000 • 

21,000 
t 7D, 170 
22,001) 
0,000 
8,000 

8,000 

,. 
., 

247,770 247,770 • 250,770 8.000 

1,372,512(a 

500,000(b 
26,220 (c 
20,000 

075,268 

50,000 

(d400,000 p ,, 

5,09:5,800 

0 

• 1 50,000 )) 1 50,000 

2,745,800 400,000 »I 5,t4s,soo •• 1 3,t4:s,soo 

6,200 • 
12,000 " 
15,000 O· ~ 4q,128 541 55,900 1 ~ 1 10,771 46 

.. 1,500· 0 

» 12,428 ·54 

-- 

"·"'"~ 51,200 1 15,928 54 10,771 46 

tt) C~ crédit dépasse c:1•Jn1 
deœuudé pottl' 1846. truu~ 
somme ùc 26~076 Fmucs , 
uén:s.rnir1~ p om- pourvoh· . 
un l~47, ;\ l" cutrcttcu de 
<L u.ucr-ee sections th: i-oute 
ncuvul Icmeu t cousu-uitcs. 

/,) Ce cn:itit est le même 
•(Uc cchu alloué pour 18\ll 
et dont l., tlc,ua.mle a été 
sulliaumuvent motivée. 

<) Ce chillt·,· est h, rcpm 
duct iou de eelu! 11cconlt: en 
18'.o. 

d) Ce c1·~<tit est lnti~ricn.1· 
rle ~6~076 fra-m:~ .'t vetui a.l 
iouL~ uu UtulgE:t de lS!i.6 ►
p:.1t·l·C1tu'1l u faUu retruuehcr-, 
de ce dermei-, nne somme 
ê~·•lc pottr la rl'p0t·tcr sur 
celuc rd,1lif;'1 l'entrctjcu or 
d ruuuc d,·~ routes. 1-:u 41éti 
uitiui, le c.:1·t~tllt ~11,bal de 
l'urt . 1 •. , (l"ha,~es o-rcli 
nuires et per•,ranente.~) est 
e hsuhuneut le méme <1ut.! 
cch,t demandé pou1: t8..t6. 



14 BUDGET »n MINISTÈRE DES TRAVAUX. PUBLICS. · 

l'HJMÊRO 
dos 

---..,,.....-.. 
a1tidc, 
do 

la loi. 

tll'"~lop. 
(1Clllt'Uts 

dt•s 
•rtid,:,. 

DÉSlGNA.TION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

I 

,, 
., 

• 

6 

7 ,, 

9 

11 

)) 

n 

13 

REl>Olll'. 

Canal de Maeslrir:lu à Bois-le-Duc, 

Travaux d'entretien ordieaiec. 

Hc1tou1cllcmcnl complet lie charpentes tic ponts 
Déraseineut entre la limite ver, Maesu-icht N le pont de Neerhaeren 
Seconde moitié <lu crédit nécessaire au renourellcmeut , en maçonnerie, des bajoyers de l'écluse de llocht 
Plantations à effectuer- s111· les rives du canal el le, terrains en dépendants. 

Ca11al de Pommerœul à Anloi119. 

Travaux tl'eot1·~tien ordinaire 
Travaux d'entretien extraordinaire et d'amélioration, alimentation par machines à vapeur 

Sambre canalisée-. 

Travaux d'entretien ordinaire et de tlrai;age 

Personnel des services désignés aux articles S, 4 , 5 et 6. 

Cmial de Charleroy <1 Bruxelles. 

Travaux d'entretieu ordinaire. 
Pavage de di verses parties de trottoirs pour le halage . 
Primes pour le service de halage 

Personnel. 

Service de l'Escaut. 

Travaux ordinaires dans la Flandre orientale . 
dans ta province de Hainaut 

Co istruction de deux ponts de halage, et établissement de poteaux d'ama1·1·J,:;c et de poteaux tourillons. 
Personnel. 

Service sle la Lys. 

Tra vaux ordinaires dans la Flandre orientale • 
dans la Flandre occidentale. 

Renouvellement de la partie mobile du pont tournant dit : dt, Laitage, à Gand 
Reconstruction du pont tournant sur l'écluse de Menin 

Personnel. 

A BtPORTEB. • 

. . fr. 

• . fr. 
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CRÉDIT CRÉDl'l' 
DIFFÉllE~CR CRl~DIT 

DE31A~llt POUR l,\XEl\ClCE ]847. <\U IIUDGE'f IJE 18-'.7. 
,_ alloutl 

ALLOU~ 0 bseroations, -- .. ... .._..._.___ __ 1 --------~ 

C!IAI\G e.5 CIIAI\Gl::S 1 i"OUll t.'t.11.ftClCt 

oediuuues et pcr- 1 1!3'17. cxt1·no1·lliu~ii·cs \ TOTAL. 1840. tl! PLUS. 

1 

t.~ :UOl~S. rouR 
munentcs. cl teniporu1rc.s. 1 

' 1 
51,'100 ' 13,0:!8 54 -15 .. l'1$ 54 !1:>,000 10,771 '1(i " ' " " 

1 

! 

21,000 • • 
• 5,000 . t 
• 10,000 : \ 1s,.1:;o m 1-17,ï85 » » G0,:555 " 
• 53,-150 

• 3,000 .. 

24,000 " " ~ 9û,-iS9 ,, 96,-180 u . . 
72,480 • .. ' 

1 t0,812 . . 110,812 >) l:!2.SI:! >) . 12,000 •> 

72,ïG7 50 • 72.767 50 72,767 50 " ,. 

55,000 )) . 
. 1 >) 20,000 \l0,000 " !)0,000 >) » ., 

15.000 >) " 
42,SiiO » " 42,B:S!l " -1:?,~3!) • . " 

7,550 )) ,, 

.1 10,000 . • I0,014 » 42,:;50 ., » 2::i,:.i5û " 
~ 1,464 

15,4,2 50 " 
1 15,-iï:! ao [5,471 50 " . 

' 15,828 u • :l 17,300 » • . a) L'augnu•nt!ll,1or:tlcr!J00 45,02$ . 39,628 0 e.soo " • 
0 5,500 1, unes est dc~lmcc: J n·gu- 

Iarrser k tr:1.1tt•mc1,t <k ré- 
• 7,500 cluner <le Vin:-St-Éluy. 

6,974 6,074 6,514 (a 400 
Eth- see-a justifit~c rl.rns lt--s 

» • " » >) " dC', i.:loppcmcnts rlu lltt11;.;t•t 

524,232 ·,, 99,642 54 025,874 54 ï;52,6l7 • 6,700 • 115,442 46 
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NU~IÉRO 

ar~idt1:1 
du 

\a loi. 

ddve lop-, 
\H.'11n•1il!1 

~lt.·il 
ar ric les, 

DÉSIG.NA'l'ION DES DÉPENSES ET snn "VICES. 

14 { 

15 > 

16 
17 

18 

10 

20 

21 

G)" \ -t> j 

26 

.d. 

B. 

27 

28 

» 

REPOlll'. 

Service de la Mmse dons les p1·ovinces de Lù!ge et de Namur. 

Entretien et travaux aux chemins de halage 
Travaux d'nmélloratlon • 
Personuel . 

Seruiee de la Meuse <lans la p'l'ovince de Limbowrg. 

Travaux aux rives 
Personnel. 

Service de la Dendre. 

Travaux d'entretien ordinaire dans la Flandre orientale • 
dans la province de Hainaut 

Complément des travaux at!jugés en 1846 
Personnel . 

Ser-vice du Bupet , de la Dyle et du Demer. 

• . fr. 

Travaux ordinaires • 
eatraonlinaires au Rupel 

Personnel • 
Travaux aux voies navigables de second ordre, rrais d'études cl tic levée de plans, achats et réparations d'instruments. 

à faire pour obvier aux inoutlations de la vallée du Demer . 

de la Senne. 
Loyer d'une maison pour logel"l'édusicr de Yilronle . 

Service des ccmaux tle G~ml li Ostende. 

Entretien ordinaire dans la Flandre orientale • 
occidentale. 

Renouvellement tic la partie mobile el tle la partie fixe !111 pont de Ile lieur, avec ses accessoires 
Rétablissement des talus au moyen de revêtements en briques . 

Approfondissement du canal pour lui l1011ne1· un tirant d'eau de 4"'65 cent. entre Bruges et l',ieuwege, ô• tiers 
Plan talions à faire sur [es deux rives du canal en Ire S1-Georges el le pont de Bloemendael • 
Personnel. 

Service du canal de .lf-/oiis à Co-ndé. 

Entretien ordinaire. • 

Travaux d'entretien extraonlinaire et d'amélioration . 
Personnel. • • • • 

A REPORtBR. • • • , fr. 
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CRÉDIT Cl\ÉDl'l' DIFFÉRENCE 
CllËDl T 

llI.llANDÉ POUi\ ÙIXl!I\CICE }8/17, .Hl llUllllE'\' llE 1847, 
- --~- - alloué 0 bseroatùm«. ,,.. -----..,_/ ~ - ALLOUJi 

PIJl,.M. t/EXBll.t.1',l 
l:11.\l\GES cuanczs 

POUR 1847. 1 ui dlualres et pee- extraord100.Jre.s et TOTAL 1846. li!'i !•LUS. •-!\ :U:0!!\S. 
mzmcnles. lemp01,o.ires 

1 

524,252 ,, 90,042 54 G'.!5,874 !i-1 732,017 • G,700 • l 15,4-12 -10 

20,000 " • 
• } 220,000 " 220,000 \) ,, >} 

• 200,000 
20,800 • • 20,800 » 20,800 " • " 

" 205,800 • 205,800 " 145,200 " 60,600 " " 
4,800 • • 4,800 " 4,800 D " • 

6,489 \} • 

. 1 3,000 " • 12,069 . 11,689 • 380 » ., 
• 2,580 

9,230 • ,, 9,230 • 9,230 • ., " 

10,000 • ,, 
} 122,000 " 122,000 • \} 0 

• Wl,000 ,, 
1,300 " " 1,300 • 1,SOO " " ., 

• 40,000 • 40,000 • 40,000 • .. • . 100,000 • 100,000 • 100,000 • ,. • 
,, 30,000 

" \ S0,250 30,250 • • " " 250 ,, " 

7,250 • " 
17,000 " " 

,, 8,700 . 
) 78,085 • 79,685 • • 1,600 ,, 

• 25,155 • 
" 17,000 " 1 

• 3,000 " 
6,604 51 " 6,604 51 0,604 51 • • 

10,000 " " ! 28,284 n 28,284 n • • » 18,284 " 1 
14,100 " . 14,100 • 14,100 " " " 

655,055 51 862,141 54 1,517,107 os 1,566,550 51 67,680 » 117,042 46 
5 
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NUMÉRO 
des ___,, _ 

article-.s 
do 

h loL 

dévolop 
P'Hn«!nts 

des 
articles, 

DÉSIGNA'l'ION DES DÉPENSJ~S E'l' SERVICES. 

S!O 
30 

32 

34 1 • 

36 

57 1 
1 
l 

38 t 

30 
)) 

40 

41 

Ru•ou'l'. 

Service du canal de /(1 Campine. 
'Travaux d'entretien des terrassements et des oun·ages d'art des ] "el 2• sections 
Personnel <les l •• et 2• sections du canal ile la Campine . 

Service du canal d'embranchement vers Turnlunu. 

Travaux d'entretien lies terrassements et des ouvraaes d'art, 
Personnel. 

Personne}. 

Service de la Petite-Nèthe canalisée, 
2~ annuité à payer à la province d'A1ll'ers pou1· la reprise de la Petite-Nèthe canalisée 
Travaux d'entretien ordinaire. 
Personnel. 

Seroice des bacs et boteaux de passage. 
Entretien el confection des bacs et lie leurs dépendances. 

Service des Poldres. 

Torai, ot: LA 2• SECTtOl'(, 

TROISIÈfü~ SECTION. 

PORTS o'osTENOE sr DE NIEUPORT, côn: OE BLANIŒ."iBEI\GIIE • 

Port d'Ostende. 
Entretien de l'avant-port . 

de l'arrière-port et des écluses de Sly kens 
Entretien des écluses du bassin de commerce . 

Prolongement, vers la mer, du quai des bateaux à vapeur (seconde moi lié) 
Complément des travaux adjugés en 1846 • 

llenouvellement d'une paire de portes de flot ile la petite écluse de navigation à Slykens 
û'ebbe de la ~•·andc écluse 

ile qua lm portes de chasse dans les aquétluts de l'écluse du bassin de commerce. 

Entretien <les phares et fanaux. 

Port de Nieuport. 

'l'r-avaux d'entretien. 
Continuation du plancher 1\e halage sur l'estacade de la jetée de l'Est 

Côte de Blankenber9l1e. 
Travaux d'entretien . 
Prolongement en mer de la jetée n" 2 de la Î" section • 

Personnel <les ports et côtes . 

Pharee et Faneu», 

TOTAL DE. L.I. o' SECT!O"( 

. fr • 

. rr. 

• . fr. 
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CRÉDIT 
DEMANDÉ POUi\ !:EXERCICE 1847, 

CRfDl'J.' 

1840. 

DlFFtRENCE 
AU llUUGE1 UE 1847. 

EN l'LUS. E"I aoiss, 

CRÉDIT 

ALLOU!! 

1•oun 18-47. 

Observations, 

055,055 51 862,141 54 11,517,107 05 p,:Hi(i,!\50 m 61,680 • 111,0-12 /jl} 

34,000 

: 1 
)) 

1 

34,000 >) 

1 
0,400 » 1 21,GOO 

: 1 10,000 " 16,000 10,;ari ., {a !î,675 >) 1 1 r1) Ln dépense du pt.:1·son~ 
ncl ile l.J deuxième secuon 
du cunu] de Ju Campine u►a ..• 
,,ut t'té pottêt! uu ll.w.lg~~ de 
16-"16 'lllC pou1· le deuxième 

9,000 

: 1 
u 9,000 ,, 0,000 >\ \) Sl.'1UL'st1e du cette uuuée, 

<.:cttc<lépcusecsl do 5,67.'l fr., 
4,250 " 4,250 ,, 4,250 )) mOt\lu.ut de l" uugcncntation 

démaudJo . 

>) 

: 1 
50,000 . J 00,000 ,, 515,082 75 (b 4,017 25 1 ,, 

10,000 ,, 
9,700 ~ 1 9,700 " 4,850 " (b 4,850 ù 1 ,, 1 1 b} r., somme de 

fr. 0.932 75 c• al- 
louée •. m Budget de 
1646, était J!lèctêc 
aux t ravau x d'en- 

20,000 )) 1 • 1 20,000 ~ 1 42,000 •> 1 1 22,000 " 1 ) tichen et uu })tr- 
souuel. Elli!..! a (:té 
1 l rd,.-tie de ).L mu- 
mcs e suivante : 
't'r evnu-c. . fr 5,06~ 7~ ... , .. r . },000 " J ,000 • 1 )) 

1 
11•en,;,1111d . 4,850 )) 

---- 
'tot \t . 9,932 76 

759,005 51 912,141 54 1,671,147 0~ 1,G89,2l7 2G 120,972 25 159,042 -1() 

59,500 o 

5,700 ,, 
450 >) 

1) 

" 
)) 

)) 

" 

15,533 53 
D 

7!>,000 ,, 

" 
18,445 ,74 

1,800 » 

Il 1 
25,9;0 " 

5,485 94' 
1,800 o 

ti,500 D 

2,000 D 

7,790 49 

l 
,, } 

6,000 ,, 

1 

l 

82,1:55 IM 

21,555 35 

18,445 74 

1,800 » 

70,450 " 

15,555 » 

87,690 40 

158,027 07 

J8,4,i5 74 

1,800 " 

2,68:5 04 

6,000 55 

" 

)) 

" 
11-------1------1-------1-------1--------1------1-------- 
I ,, 

52,474 45 j 211,401 50 202,717 21> 8,684 27 

6 
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arucles 
ùo 

l• loi. 

tlt:velo1) 
pttmieuts 

do, 
ruticlu. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES E'l' SERVICES. 

42 
43 
44 
45 
.11, 

47 

QUATlUÈ~Œ SECTION. 

Bâtiments cioil«. 

Entretien et réparation iles palais , hôtels, é,lifices et monuments appartenant à l'Élat. 
Constructions nouvelles. -- Coustruction d'une salle pou!' le Séa,11. 

d'un pavillon au Ministère de la Justice , pour açramlir le logement du Millish'e. 
lies finances , po111• servil' Je bureaux . 

- d'une vaste citerne au centre des bâtiments cle l'ancienne Cout·, aujotwl'lmi Musée ile l'État; établis- 
semeot de réservoirs dans les greniers au-dessus des bibliothèques et de la salle renfermant les tableaux go 
thiques . 

Traitement des surveillants attachés au service spécial tics bâtiments civils .• 

TOTAi. DE LA 4, S6CTl01'. 

CINQUI(s~m SECTION. 

Personnel des ponl:; ei chaussées. 

t{fropitnlnti.on bn c~apitre IL 

SEcT10:- 1". - Ponts el chaussées . 

2. - Canaux, rivières. poldres . 

;;_ - Ports et côtes. 

-i. - Bâtiments civils 

5. - Personnel des ponts et chaussées • 

TonL De c11.1l'1tl\E II- 

• • . fr. 

Traitement iles ingénieurs et conducteurs, frais de bureau cl tle déplaeement , indemnités el dépenses éventuelles. 
Frais des jurys d'e:tamcn de l'école du génie civil. - Voyat;l'S tics éli:ves. 

To·ru. DE LA. 5, ~.1,CTl()rt_ • fr. 

. • . fr. 
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CllEDIT c11.éo11 
ülHÉ.llLNCE 

1 
Cll.Î\Dl1 

D:&Jturnt POUR L'i,. umr1c~ 18\7 ,u UUDGhr Ut 1847, 
alloue - F ·=T=••m ALLOUÉ 

CllA.l\GCS CIIA.l\GES 
roua. L'1C11:11c1cc 

ord1aa1rc-, •• t pu- ntr~onlta'tu·t.:u.t 'l'OlAL. 1840_ POUi\ 1047. 
lfl~D.~lll(!J le;>1111,onll't-~ 

,r) Lon dt.mumlt., }lùlh 
lb•7 1 l..i 5tJthUU,. uuo1 lu 
eu l81J \u uw) LU dt. uttu 
••. Iloc anou , tl lil.l.., 1n>UL\tl l 

l'1..11L1.1..tn.u l'1.1ulu11t mu. 1u 
ULL 1lt .• tou s lt., pi l.11:i,, lu.J 
u ts 4.l llt(Jlllkllll.Lil::.. t.h. L Ll,!t~ 
'llll .!o.Ulll uu uoruln c dl. .!J 

h) l)1[IIU lt, llUJll111- 
nullt I J.1. •kt u L ll L\.a.111 .!1. 

se nu.ut ,l Il •.• UOU\t.lh. il lh 
vo1u lt! Sü1 1t I etuu 1.,,·.tll1u 
•• lbl)JJOO iL nc s rll..tl!I, (._{! 

11r'-'}t..t 1y,.111t. 1011m. 111.,1., J.U 
.s1..1u du .::"ln ,t, \ tln. ohi.1..1 - 
V lllUU.> ( lltll[U ) -, .'JOU.) h. 
IJ[J'Ult d~ .• d1111.U!>!Ol\S l(llL 
[ 011 u ouv tl :,l h.t h uu.u t 
rn~uuis •. m lt..> 1 l L dt. cluuh 
qut. le.. plOlH )t t Ill Lt.\U 
mo1lal11 et UU). L'I up~oct 
,.nt..1..l au1. u1:.:.Ln1Lut t. H.utu •• ! 
du 110,ul 1.i 1.lt.~ .!'11,.u.iti:Ut"l> 
Ll. UOllYi,,UllUH •• 1l ll1.. 1 .u- 

1..h1tl1:.k •.. uruu i.ltoS t.t.SLn,, 
u ùhlut1. h, :.ufü •• o-t. du 
S1.u.at ,l.J.11:-0 t, :.L::.:.1un dce-. 
nu « , t.l il J ,ll t ues , u, n 
t-gaJum.nl l Jpt11ol auou du 

1-------1-------f---------j lJt.p,.ult.U.t.1..Ut lllS- rL.à.\..ilt' 
pULlt,._"- 
Lt. p U-Jl.l iuotl,tu .. rol tt 

le LOUt dl. l..t ù,:11,,11 r.. l <:11- 
, 1t0tt ~ U> DUO ti ,m .. ;.. m,t-.. 1 1 ' 7 1 f 1..ouu111., lu,, 1..u11:,l1 u1..Ltv11~ nt. 
pouuout,. LU tou-, L..ts ► t.tn .. 
.adll.1.tL::.. •1uc L t.li• !=1 lin Ût. 
18'1~ •. n <iu 1t t dt.Jt lh 
.allutt. 1 Lll oL.Jt.l um ..• 1110- 
1.atllJU c.lt.. ;O OUIJ h..anc..._ ,.nt 
Untlgl.l dt. Jo-ilJ. ► l ou .SE. 
bot ul 11. 1lut1Jndu l, 11U.IIU!' 

:.OllHUl t>OlU lb/1î 
CJ ll t.~t t>1.nu,,1,luu1.11t u. 

c-ouuu Il uc J • p,u t11,. lÏt. 
1 bote-1 tilt M1uotl. lt.. Jt. r ..•. 
Ju:.ttc .. L,. oc.c.up~ •. 1•-n le t.bl:!'l 
t{t. U. lll.fJlh.1111. lt t.~t t., 
htmi::nu .. Ut lblHllllt! tt IU.- 
suflts..tnt:e,. et 11u 11 y u m' 
ce=>:>ilt. •hs1Jhu. ll} -11ouh:t. 
'lut.httte:i, nou,c-au'<. lcc-rus , 
i>UIU flltlll\ \l&Ltl\ht.) (1111 t 

1:-----~ ! 1 - 1 1 r lft. h l,.nmllc:. put~S.t. 1 t.ht.. 
~ lOS,L r..l uue IUJ;t.Ut.ri.. <.Otni.. 
ll.J;h!t. 

U u pC'l s. uu pi·, 11::t lltUH 
p n t•m~L en.ur ui d11.t 1lu 

1 ------•1-------1 l H,1 \.ll.t., ,li.~ l►Jlttu• nt.s L'" 111. 
I"' on Lr tlal, ail .• du t.uh. dl l.a 

l UL dL lot. ll~~LftLl. uu p.i 
l 1Jlotl lllll Jll ul IIUS en l •v 
J!Oll "\\t.l lt .. '4. 11.0U.)tnu.trutl:. 

l.X•~tllutu, Ll 'l'II l\lr.,IU u 
lt.Latl •. 11:!L lltlltltt. !,lll.lc,.i' r, 
loc:-itln.Ciit 1.lu \trn -..trt. 

.LJ dei t. u;it.. dt. u.th_ con 
strnctaon, Lct.ll~mt.ul 1uÙ1 - 
pt.nnLle ~\t t.v tlmt. , 
1 o,eou h,.u,Ls 
dj Jl u .. t ecccnuu cl!:!p\11-.. 

loo3tc,np3- qu 11 y .a 111:,ufü 
seuce de lvt.,\lt::t pl.)ur lt.:s. 
toncuonn.ou .. s c t t.m1,loyt'l 
du Dêp • .ult. »eut. tlt.s .l-1u:u1- 
ces Pm.u rrinulu .. 1 t.n pa.rhe 
, ccue uh1 JllOn ,. unt. nuu.1012 
ccungue JU i\111u.st1 .-c, rUL 
de 1 (h'lnt,t.rrt. -i, Ltt.. p1,s~t.n 
\, •. uldt.pu:s l83J.,.Ju ptn..111- 

1 

nnd d1. il 1,107 j0 t." Au 
JOUrd lnu 1p1c plus1eu1.s 
bnudu.s Ùt. scrvsce out i 1·1.:. 
une nous,ell.: c.itlu.1:s.1ou,. le 1---------' mam1uc ,lL Icccu x se f..11t de 
plu, 1.11 plul st.ntu • et 11 t.H 
devenu 1ntl1\I Lns:iLlc. 1l c::h 
ver de nou\ t.llcs consu-eu 
lions et l?e kt niett1 c u1 
npport .:n cc 1 Ol0aur.sit,ou 

52,G0O » (o 52,000 52,~00 . . 70,000 ' (b 70,000 . 10,000 . . 0 

. (,; 10,800 . 10,800 . ,, 10,800 . . . (d 15.000 13,000 • . 15,000 . . 

. »r à,627 . !5,627 • . ~,627 1 . 
([ 1,'500 . 7,300 . . 7,'500 ' 

- - - - - 
• 1 59 000 • 1 101,427 • 1 161,327 . 12?,ûOO SS 727 » 1 . 

451,SO!J » 

12 ooo· .- 

403 801) -. 

l 465,800 • 

463,SOO • 

457,800 

4;;7 ,800 

• 1(9 6,00Q , 

6,000 • 

2,745,800 ,, 400,000 . 3145,800 . 5 l-i3,80O "1 . " 
750,005 b1 012,14[ 54 1 071,1-17 05 1,089,217 ~ü 120,972 25 130,042 4ii 

158;927 07 52,4!4 43 211,401 50 'W?,717 23 8,681 27 

50,000 . 101,427 ' 161,527 . 122,600 » 38,727 " 
,, 

465,800 ., . 463,800 ' 45ï,800 ' 6,000 n 

1,1&5,-\52,58. 1,466,042 07 5,651,475 55 J,Ù !û, 154 49 1ï4,585 521 139,042 46 

D1HhnE,Ch :n PI us - r.- 55,341 06 

ddinrtne des Lurc-iu'c et du 
p.er s cn ne I du l\Jrnrslcrc 
m.ns en nt ti nelnn t J et 'I fin 
cil. pot.1:1 vo r e u e hc-cms Jt.~ 
pfus prt.S.\:'ln t,, J on prùpOsc. 
d Ltal.>111 2 le, bug th. l 1 h 
çado p1 me pale I eu-de ss us 
du pclJt h'Î.Lrmcnt tlc. la 1 oetc 

d entrt e , un Jlw1llon en 
for mt, tic r eute. , 1 J mvt tr Ùt. 
u qui C"{1s.tc 1u Dq ,rlL 
n tlll cl1... f 1 (..ucrrt. d de 
1 (olt r eut cc l(lll E rncu rce r 
51~ noU\l..LUX } UIC:.&11'( J ( S 
fi 11s dt.. cetu r-unvtr uc t.mn 
sont cnluu a:rrro"t Ill twc- 

c cmcnt -\ 15,000 fianc.s 
t") ) a conscr v at on. en c 1s 

d mn .. ndrc , des L)Jjr.15 rn 
cu ux rcufcrmcs tlu ns lu L 1 
tnuents dL} Ancienne Cour, 
cp.11 cnnsttt nr.nt o1UJOt1rd hui 
ft. .Muu1.1ld CtJI, f'Ubt. 1m 
penen-crncut 11111, l'on eta- 

hJ vsc , -.u c, ntrc de cev 
l)Jl!n1cnh, une veste erterue, 
rie la r( 11t1.n nec d 'IU moms 
1000 tOOJ'lC...IIIX, rt (iUC l Oil 
plJcc tbalcmeol <les eesee 
v ou-s d m s Ics greo1e1s nu 
dessus de h h,LJ o tbcque Ù\ 
(Y lusr lit dc s notes p 23:} 
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NUMÉRO 
des 

:ntldes 
do 

lnloL 

dl!,-e\op 
p euwut s 

d1t>1. 

1t.rllde;1. 

DÉSIGNATION DES DÉl1ENSES ET SERVICES. 

1 
2 

3 
4 
5 

6 
7 
8 

9 
10 

u 
12 

11> 

" 
» 

u 

" 

,. 
" 

" 
" 

li> 

CHAPITRE lII. 

CHEàllN DE FEI\. - POSTES. 

PB.E~lIÈRE SECTI.ON. 

Chemin de fer. 

§ fer. Admir1ist1·ati@ géné-rate. 

Traitement et indemnités des fonctionnaires, employés et gens ile service. 
Main-ll'œuvre, travaux, fournitures, etc. • 

§ 2. Service de l'entretie:11 des routes et des stations. 

Traitement el indemnités des fonctionnaires , employés et gens de service. 
i\Iaiu-d'œuvre, travaux, fournitures, etc. 
Reuourellement de billes et fers . 

§ 5. Seroiee de loco111otion et cr enh·etien du matériel. 

. . 

Traitement et indemnité, des fonctionnaires, employés et gens de service • • • • • 
Maiu-(l'œune, travaux, fournitures, etc. • • • • • • • • • " 
Renouvellement ùu matériel hors d'usage, et remplaeement partiel des waggons découverts par des wag-gons cou- 

verts, • •. . .. - ~- ... •. • • .•. .•. .• • • • • • 

§ 4. Service des tmns_ports. 

Traitement et indemnités des fonctionnaires, employés, gardes-conveis et ~ens desersice, 
Main-d'œuvre, travaux, fournitures, indemmtés pour pertes et avaries • 

• l 
i 

§ 5- Frais de perception. 

Traitement et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de sertice-. 
Loyer des locaux pour la réception des marchandises. • . ~ • 

§ 6. Service de la rég-ie. 

Traitement, indemnités du personnel de la régie, fournitures de bureau , loyer de focaux, etc 

1 
Î 
l 

l 
1 

1 . . . . . . ·· 1 
l 

TOTAL DB L.l 1•• SECTIOl!I", • • • • fr. 
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CRÉDlT CllÉDI'l' Dllil•ÉllENCE 
CRÉDIT 

IJEMANDÉ l'OUR L
1
EXEIICJCE 18!i7. All IIUDC.lsl DL HII17. 

ollou, 
ALLOUÉ Obseruatious, -- ~ 

CIIAB.GES CHARGES 
Pou11. 1.'~1.l!.nc1ce: 

01 diuun es etpcr- extt·ao, dinaues TOUL. 184.6. 1.!\ l'LUS. l~ .l!Ol~S. 
rouu 1847. 

1uJ.neutes. et temporuires, 

(Suite des notes de ia p, 21) 

Oolugo~uc, tlt! l'unucuuc 
lnbhuthèquc rle l., \Ille Ll de 
L.1 sul!e coutcu.mt les t,,- 
Lleuux 1:,uthutUC!>. 
Le <ld..t1l cst11n,1t1i pré- 

scnlt'. paL l'111g-é1uuu en chef 
des L . Juuu .. nts c.1v1b, po1tc 
la ilépcn!.c .\ fiuu. de cc chef 
:\ 5,,b27 h encs 

j') Cotte .dloeanou est 
nouec llc , Le, sui ve1llauts 
des. L •. jtuneut, c1v1l.,. êtatent 
p.tyês 1ncc-Lllunmcnt .'!Ut le 
ll\Hlgct du Dt•p,u tcmcnt de 
]1 Just«,e Eu 1810, le tuu- 
tcmcut dt. <.t..':, emrluyés u 
dû cn c rmpuré sur l' ..1.lloca.- 
tton pont dépense, unpré- 
vues , .rttendu qu'uucuu cré- 

216,000 • )) 216,000 • 216,000 l> • " 
dit sp.Fci..tl u1J.\a:1t etê porté 
au. Bullott pouL Le }>Cî"- 

146,000 • D 14.6,000 » 14(),000 )) • ,, sonnet. 

g) Les frai> des Jurys 
d'exaunn a'ulève nt JOouelte- 
ment ~i. J,500 fumes unv iron , 
11 no reste plus </UC 2,500 fr. 
l r ép.utu culte les élèves 
qtu sont envoyés sut les ha- 

155,000 " • 155,000 • 122,125 • 10,Si!: • D vaux de J' Elut pcnd.1nt les 
mots ,rl!tê Le nomhre de 

1,165,000 • 121,000 • 1,292,000 • 1,072,000 ., 220,000 • » ces elt!H!'::- et.rut Ln moyenne 
de 25- chaque .muée 1 1'1n- 

34.0,000 • 360,000 • 700,000 • ('520,~78 )l 179,622 • >) sullis.une de tette aUoL,1t1on 
ne peut t..ll e uuse en doute 

-~ 

*) Y comprrs fo c,é,1,t 
156,000 • » 156,000 • 150,580 D 5,420 )) >) supplém.c1lta1re de l G0~37S 

h •. mes «Houe p.ir l,t 101 du 
,,:;10,000 • • 5,510,000 » :;,026.400 1) 285,GOO )) D 16 août 18"6. 

100,000 " 200,000 . 300,000 ., 200,000 • 100,000 ,, )) 

.... 

4(M,OOO • " 404,000 • 590,000 . 14,000 » • 
G44,'o00 " >) 644.600 Il 644,GOO ' " " 

227,000 » • 22i,OOO » 220,000 • 7,000 • " 
7,800 • » 7,800 " 7,800 " • • 

57,650 • • 37,650 • » 57,650 • n 

i>,86i,050 " 087,000 >) 7,554,050 » 6,695,885 1) 858,107 " » 
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NU!IÊRO 
des ____._ ... ...___ - 

f\1'lid1:: 
de 

1,-, loi. 

Ji!,èlop• 
Jlf.'lllt-ULC. 

des 
t1rfid~s. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

ltl 

1G 

17 

( ,/_ 

( D. 
C. 

1 
2 l // . 

. D. 
3 1 •• 

4 1 >) 

Unique. ., 

DEUXll~~rn SECTION. 

Postes. 

Perso1u18l. - Traitement de l'inspecteur Général, iles dieecteurs , contrôleurs , percepteurs, commis, adjoints 
commis, distri buteurs , facteurs, facteurs ruraux , hoîticrs , etc. 

11/attfriel. - Frais tic bureau et de loyer, papiers, impressions , timbres, cachets, boites, etc., frais de tournées et 
de missions relatives au service des postes, trnnsports des dépêches, etc. • . . . . . . . • . . . . 

F1-.1is de placement do nouvelles boites aux leures dans les communes rurales. 
F1•ais <le construction tic voitures destinées au service des postes sur le chemin ile fer • 

TOTAL Oil LA 2< SECTION. 

ttécapitulntion bu dJapitre III. 

. fr. 

Secrrox l '". - Chemin de fer. 
2. - Postes . 

Toni, ou c11,w1TRE Ill. . fr. 

CHAPITRE IV. 

Traitemeut des fonctionnaires , employés et gens de service du Conseil des mines 
Frais de route, indemnités éventuelles pour les coaseillcrshoucraires 
Entretien et renouvellement du mobilier, fournitures «le bureau, achats de livres, chauffage cl éclai- 
rage . 

Traitement des ingénieurs el comlucteurs des mines 
Frais de bureau et de déplacement; jnry d'examen et voyages des élèves des mines. 

Subsides aux caisses de prévoyance; secours cl récompenses aux personnes qui se soul distinguées 
par des actes de dérouemcnt . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 

Impressions, achats d() livres et d'instruments , encouragements et subventions pour la publication de plans et mé 
moires, essais et expériences • . • . . . . . . . . . . . . • • . • • • . • . . • 

Torxt, ou en A1•11,1 E IV. 

CHAPJTRE V. 

PENSIONS. 

Pensions conférées à tics. fonctionnaires et employés ressortissant au Ministère «les Travaux Publics. 

ÎOT.lL OU CHAl'ITRf V. 

.12,000 ., l 
1.200 ,, r 
2,400 " ~ 

'(.11,400 ., l 
12.GOO ,. ) 

• fr • 

. r. 
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- 
cnsorr Cl\BDl'l' 

Dlfli'Éll"ENCE Cl\ÉD!l' 
Ol!Ml\l1DR l'OUII 1.'ElŒllCICB 18!,7. AU BOUGKT llE l847. 

lllloué 
,\LLO~!: Observations. - -·--✓----·- 

CHU\GF.S CUARCES 
l'Ol,lll 1.. 

0
lL!I\C'1C'° 

o?"Ùunirn i;t\ per- e1trnor1linair~s~t TOTAL. 1846. 1:.11 l\L\J::t. E~ ,101~S. uoun 18.\7. 
UL,1111ente,, \em1)or1hr~,. 

r 
1 
1 
1 

. 

• ") U uc ungmeutuuon de 085,000 • " usn.ooo " !l'.!0,000 . (a ll'i.000 " " o~.ooo n ,Ull,'.S est detuundde 
,,om· éugt~l ÙL~ UUUVCUU't 

480,000 " . 480,000 » -1G!:i,000 ,, (b 15,000 . étubhsseurcnts de poste- et 
pom comp letcr I'orgumsu- ~ 5,000 " :.i,000 " 10,000 " " (i; 5.000 " ncu du .sr.:-, Vl<.O 1 ur.11 

1: l:lC(. uon de ucuc cuux 
~0,000 0 " 'W,000 " ~0,000 " " . hureuux dont le Lesom )t.: 

f.ut Vl\ l."UH.'Ot senti, scrJ.lt 

---- ---· - - ---- d'one uubté rêcUc et LOU- 

tHLucuut .i. u.ug:u1cutct Ics 

5,000 eeeeues 
1,485,000 . • 1,400,000 " 1,41:5,000 u 80,000 ., 5,000 n En li.!' 'l"l lOUCClllC le 

service rm-ut , on doit Iurrc 
lCm.au1ucl l[llC son Olt,'..t.tti- 
::.,1 t1011 l.115.:,c- encore .i. desrrer 
d.ues plusieurs localités; tl'ur1 
.1nt1c 1...ôtcJ 1l est d:us,1 de- 
veuu 1wlispcnsJLlc de d11u1- 
nuer Jc1 tutu nêcs d'un grund 
uueulu e do lu ... tcuvs 1u1a.u-.... 

6,867,050 " 687,000 " 1,m;1,o:,o >) li.69:.-;,88~ • 858,167 u " qu'un survu.o u op pêu1l,fo 

so.eoe mett1 ,.ut Incntût hurs ll\:l.1t 
l,'185,000 ., 5,000 0 1,4UO,ù00 .. 1115,000 >) " 5,000 ., de ccnnnucc leurs fbuctreus 

- 6) l. ·.m,0mcntatlou de 
t~~ooo h,mu ,lcnl lUdêc u- 

8,552,050 . 6\J2,C0O " U,011,0'..JO " ·>,l 10 ... S8;; ., !13~,lll7 n n.ooo coutre est dè~huic .t sub\ ie- 
ou JU'\'. t.lépcuscs du nrnlê- 
r1d, ,:uu.!:tl 'lu·.; assurer les 
moyeus .le r o mmumcanou 
du. bureaux .'t uc-cr, dont 1l 
est l..i.tt meuuou .\ r ..1.rl1dc 
prêciitlent. 

c' Une- .sornmc-d~ .5,000 fi 
l!lt euco re Jttgét! né<..c-.s.-,atn• 
pour nd1C'Lèt fc. plucemcut 
dc-.s hotte~ .tU'C. Ietn es tlan,. 
tes commuccs L us-ales 

45,601} » ., -1J,GOO ~ 45,GOO .. u .. 

184,000 . •l IS 1,000 ., lï1,000 >) ((1 n.coo .. . d) L"4.;x.lcnuon l\\.\C vn.n•l 
tous les JOltt) le 3Cl v11 .. e de 
nuuos ncccssue cette au~- 
meutanou de dépense. Eitu 

45,000 " . 4::;,000 >l ,1:3,G00 >► " .. ::,.et.i justifit~c 11lus umplc .• 
me-ut d ~D5 les ,lé,·cloppc- 
mcuts. du lluù:•et .. 

I0.000 " " 10,000 • 10,000 . " 

28-1,GOO " " ~84,G00 >l ~ï:!,600 )l 12.000 . " 

70.000 >l ., 70,000 " 5G,OOO .. 11,(100 " " 

70,000 ,, " ïD,000 •> 5l1,000 n 14,000 " >) 

ï 
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NUMÉllO 
,les 

u r ticles 
de 

L, loi. 

1ll~n'·Io1l 
penwu1s 

ûes 
articlcs . 

DtSIG-NATION DES DÉPENSES E'l' SERVICES. 

Unique, 

L'nique. 

., 

I. 12 

Il. li>. 

lll. 22 

IV. 2-1 

v. li>. 

VI. 26 

VII. lb. 

CHAPITRE Vl. 

SECOURS. 

Secours à il'nnciens employés , à lies veuves ou familles d'employés qui sont dans le besoin . 

To·1 ,L vu c1n1•1TnE \' 1. 

CHAPITRE: VII. 

DÉP EN SES l M PRÉVUE S. 

Dépenses imprtin1cs. 

'fOl'AL DU CIHMl'IU \'JI. 

. fr . 

. fr. 

Administrai ion centrale. 

Ponts cl chaussées , cauaux , rivières , poldres , ports cl côtes, bâtiments civils, personne! iles ponts et chaussées. 

Chemin de fe1· cl postes. 

llfo1cs . 

Pensions 

Secours, 

Dépenses imprévues. 

To-r .urx. • Cr. 
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CRÉDIT Ul!ll•Él\E'\CE 
1 

rni:Dl'l' CRI'Dll 
IIE!l!Al'IDÉ !'OUI\ L'EXEIICIU ] 8/17. ,\U IJUUl,hl IIE 1047. - /'- 

alloue 
Obeeroatiou» - ~ - ,.,...._ r - üLOt1r 

CHARGES CIIAl\GCS 1'01.'t' l. .tll!.l CH L 

ordrnau cset pet- C.1.tl. u.01 <lmau es TOTAL. 18-10. 1 ,, l'IUS 1,\ ~01.~, !'OVII 1847, 
maneutes et tcmpci an es 

1 

5,000 • • 5,000 ll 5,000 1) 2,000 1) 1, 

5,000 )) • 5,000 1) 3,000 " 2,000 ,. " 
- 

30,000 )1 )) S'0,000 " 5'0,000 ll " l) 

30,000 " " 50,000 }) 50,000 ,. " 1) 

247,770 JI lJ 247,770 li 230,770 )) 8,000 )1 li 

4,185,452 58 1,4U6,042 97 5,651,475 55 5,616,154 4!) 174,583 52 139,042 46 

8,552,050 ll 602,000 li 0,044,050 " 8,t I 0,885' )1 038,167 l 5,000 " 
284,600 ,. )l 284,600 li 272,600 " 12,000 )1 .. 
70,000 ,, " 70,000 " 56.000 " 14,000 ,, " 
5,000 JI " 5,000 li 5,000 1, 2,000 " " 
50,000 )) )l 50,000 )1 50,000 1, li " 

13174,852 58 2,158,042 07 15,53~,805 55 14,328,587 40 t, 148,550 52 144,042 46 

- - 
DffFLREi\CE EN Pl.t,S fr 1,004,508 06 



( ANNEXE AU N° 5. ) 

Chambre des n.eprésentants. 

SESSIO;'i DE ! 8&o~t s, 7, 

BUDGET DU DÉPARTEMENT DES TRA. VAUX PUBLIOS 

DÉVELOPPEMENTS NOUVEAUX 

DES ALLOCATIONS DEMANDÉES AUX CHAP. I"·, Il, III (s1!<:T1011 11), IV, V BT VI. 



CIIAPITRE PREMIER. 

Ain. 5. ·- FouRl."(JTl'RES I>E Bl'REAU, ACU.\TS sr nfPARA'fIONS l)Ji illEUllU:S, CUAUH AG[, 

ÉCLAIRAGE, MENUES DfrENSES. 

Somme demandée: 50,000 fr. 

Cc crédit présente une majoration de 8,000 fr. sur celui de l'année dernière. 

La justification de celte augmentation repose sur les faits suivants : 

Lors de la discussion du budget du Département des Travaux Publics, pom 
l'exercice 1844, l'allocation pour le personnel de l'administration centrale fut 
majorée· d'une somme de 51,800 fr., du chef des traitements payés, jusqu'à 
cette époque, sur les crédits alloués pour l'exploitation des chemins de fer. 
( Voù- Je 1·appol't de la section centrale, pases 2 et 5, fait au nom de la section 
centrale chargée de l'examen du bud3el des Travaux Publics pour l'exercice 
de i844.) 

Dans le ,budget de l'exercice i 8451 une régularisation analogue, pour une 
somme de 55,52.0 fr., fut également introduite, du chef des traitements du 
personnel de l'administration centrale imputés sur les fonds spéciaux affectés 
à la construction des chemins de fer. ( Vofr les Annales parlementaires, p. 971, 
séance de la Chambre des Beprésentants du 5 mars 1845.) 

La conséquence de ces ré3ularîsations fut que les dépenses de matériel qui, 
pour le personnel de ces deux catégories, étaient imputées sur les fonds 
d'exploitation et de construction des chemins de fer, durent être reportées à 
charge de l'allocation pour le matériel de l'administration centrale. 

Or, le chiffre de celte dernière allocation étant resté le même (22,000 fr.) 
aux budgets des exercices 1844, 1845 et 1846, il en est résulté que, chaque 
année, elle présente un déficit qui donne lieu à une demande de crédit 
supplémentaire. 

C'est clans le but de mettre un terme à cet état de choses, que l'on demande, 
1* 



( 2 ) 

au budget de l'exercice 1847, une majoration de 8,000 fr., qui n'est qu'un 
corollaire des rénularisalions opérées pour les traitements, et qui semble bien 
modérée si l'on réfléchit que le chiffl'e des traitements réaulm·isés aux budgets 
des exercices 1844 et 1845 est <le 87,520 Fr., moitié , environ , de l'allocation 
pom· le personnel (179, 17'0 fr.), tandis que l'augmentation pétitionnée, pour 
le matériel, ne représente que le Liers, à peu près, de l'allocation actuelle 
de 22,000 fr. · 



CHAPITRE II. 

SECTION PREMIÈRE. 

PONTS ET CIU.USSÉES. 

La somme demandée pour le service des routes est de. 

Cette somme se subdivise de la manière suivante : 

fr. 5,095.800 

A. Entretien ordinaire des mules, d'après les baux 
·existants et ceux à intervenir en 1847. fr. 

B. Travaux en dehors (les baux d'entretien, recon 
nus indispensables ou rendus nécessaires par des 
causes de force majeure. Payement des terrains cédés 
à la grande voirie par suite de l'adoption de nouveaux 
plans d'alignement. Salaire des chefs cantonniers et 
terrassiers employés à la surveillance journalière et 
continue des travaux . 

C. Salaire des préposés aux ponts à bascule . 
]). Étud.és de projets, frais de levée de plans, 

achat d'instruments, matériel et impressions . 
E. Travaux d'amélioratiouetconstruction de routes. 

1,572,512 

500,000 
26;220 

2.0,000 
11575,268 

fr. 3,095,800 

ART. t«, § A. - ENTRETIEl'( ORDINAIRE. 

Le crédit demandé pour l'entretien ordinaire des routes, 
d'après les baux. existants et ceux à intervenir en 1847, est 
de . . fr. 

Les prévisions du budget de 1846, poul' le même objet, étaient 
de . 

1,572:51~ 

DiffRrence en plus • fr. 



( 4 ) 

Celte augmentation résulte <le la mise à l'entretien en 1847, des quatorze 
sections de route nouvelles dont la désignation suit : 

Du pont du Val-Benolt à Chênée; 
De Huy à Stavelot ( partie comprise entre la route de Liégé à Dinant et celle 

de Frayneux à Marche}; 
De Hasselt à. la Meuse (5° section); 
De Saint-Trend à He1·ck-la-Ville ( 2& section) ; 
De Hechtel à Maeseyck ( partie de Maeseyck au canal de Maeslricht à 

Neeroeteren et de Brée au canal); 
De Hasselt à Beeringen (2° section); 
De Tongres à Visé ( 110 section); 
De la Baraque cle Fraiture à Salm-Château ; 
De Marche à Rochefort (partie comprise dans le Luxembourg); 
De Beauraing à Halma (partie comprise 'dans le Luxembourg j , 
Du redressement de la route de 1re classe n° 5, à l'entrée d'Arlon; 
De Bertrix à ·wiboroche ( 110 partie); 
De Vignée à Rochefort; 
ne Beaurains· à Halma (partie située dans la province de Namur). 

L'on continuera, eu 1847, à titre d'essai, l'entretien de plusieurs routes par 
mie d'économie. Ainsi qu'on l'a déjà fait connaître, ce mode d'entretien, dont 
on a pu apprécier l'heureux résultat, consiste en ce que l'administration des 
ponts et chaussées contracte elle-même des marchés, pour la fourniture à pied 
d'œuvre des matériaux, au fur et à mesure des besoins, et emploie des ouvriers 
à la journée pour les mettre en œuvre de la manière la plus utile, et en temps 
opportun. Par celte manière de proeéder , qui exige beaucoup de zèle et 
d'activité de la part des ingénieurs et conducteurs, le bénéfice que font les 
entrepreneurs principaux. sur leurs sous-traitants se trouve économisé, en 
mèrne temps que les travaux sont exécutés avec plus de soin et d'intelligence. 

Les marchés pour matériaux destinés à l'entretien sont passés clans les 
limites et conformément aux prescriptions de la loi du 15 mai t846, sur la 
comptabilité de l'État. Le mode d'entretien pat· économie, appliqué à un 
certain nombre de routes dans les provinces de Hainaut, Liége et Namur, ne 
comporte qu'une dépense annuelle d'environ 557,000 fr. 

Le tableau ci-annexé sous le n° I, indique, par route et par province , le 
détail de l'emploi de la somme de 1,572,51'2 fr. demandée pour l'entretien 
des routes en 1847, et qui est la conséquence des nouveaux baux et de dépenses 
ù faire par voie d'économie. 

Il renseigne également le montant du produit des barrières sur chacune de 
ces routes. 



( ;) ) 

AnT. 1c•·, § B. -T1tAVAUX EN lll!IIOHS OES 3AUX 1 1,:rc. 

Somme demandée: 500,000 fr. 

Cc chiffre est le même que celui acco.1·<lé en 1841}. 

Les développements à l'appui du budget de ce dernier exercice et les ex pli~ 
calions fournies à la section centrale, ont fait connaître la destination de celle 
allocation, qui est loin d'être trop élevée, puisque les dépenses de l'espèce 
qu'elle devait couvrir en 1846, avaient cléjù atteint, au commencement du 
mois d'octobre, le chiffre de 180,000 fr., alors qu'il restait encore trois mois 
de l'année à s'écouler et que diverses dépenses faites n'étaient pas encore 
connues à cette époque. 

Dans le cas où celle allocation ne serait pas entièrement absorbée , cc (JUi 
resterait éventuellement disponible, viendrait au3menter la somme affectée 
aux constructions nouvelles. 

ART, i«, § C. -POl'iTS A BASCULE. 

Somme demandée: 26,220 fr. 

Ce chiffre est le même que celui accordé eu 1846. 

En attendant qu'un nouveau système de pcsa~e, plus simple et plus écono 
mique, puisse être adopté, r on continuera à maintenir les ponts ù bascule 
existants; déjà plusieurs modèles ont été soumis à l'examen de la commis 
sion des procédés nouveaux , mais aucun d'eux n'a été reconnu remplir les 
conditions exi3ées. 

AaT. te.-,~ D. -Én;m:s DE/ROJETS1 nH1s ot Lt:Vf:E DE PLANS, ETC. 

Somme demandée: 201000 fr. 

Celle somme, qui est la même que celle accordée en 1846, pour le mèmo 
objet, est destinée à couvrir, indépendamment des frais d'études, proprement 
dits : 1° Une partie de la dépense résultant de la confection de la carte du 
nivellement aénéral du royaume, autorisée par disposition royale du 5 avril 1840 
el qui sera coordonnée avec la carte géolo3·iquc publiée sous les auspices du 
Département de l'lntérieur ; 

2° La quote-part de l'État dans les frais de confectiou des plans d'alignement 
généraux des traverses de grande voirie dans les principales villes du royaume. 
Plusieurs de ces plans, entre autres ceux des villes de Bruxelles, Gand; Bruge:o, 

2• 
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Ostende et Alost, sont ù~jà dressés , et subissent, en ce moment, l'instruction 
voulue par les lois et rèutements sur la matière. 

Cc travail, qui est d'une indispensable nécessité, se poursuivra à l'égard 
des autres traverses de srande voirie. 

Ain. Je1·, § E. - 'fIIAVAUX o'AiUÉLIORATlON ET CONSTRUCTION DE l\OUTES. 

Le crédit demuudé est de 

li se compose : 

1 ° D'une somme de. • • . . . • fr. 
présumée disponible sur le chiffre ordinaire demandé pour le 
service des routes. 

· Cette allocation est inférieure de 26,076 fr. à celle indiquée au 
budget de 18461 parce qu'il a fallu retrancher de celle-ci pareille 
somme pour la reporter sur l'entretien ordinaire. En définitive, le 
crédit 3·lobal de l'art. f e,· (charges ordinaires et permanentes), est 
absolument le même que celui accordé pour 1846. 

975,268 

2° D'une allocation extraordinaire de 

Ensemble. 

. fr_ 400,000 

. fr. 1,575/268 

Les développements présentés à l'appui du budget de 18461 ont établi que, 
par suite des circonstances critiques dans lesquelles s'est trouvé le pays 1 pa1· 
le manque de la principale nourriture du pauvre, le Gouvernement avait été 
obligé d'organiser des travaux extraordinaires 1 et en dehors des prévisions, 
afin de procnrer immédiatement du travail à la classe ouvrière; que de ces 
mesures exceptionnelles 1 réclamées par une impérieuse nécessité 1 il était 
résulté un surcroît de charges de plus de 1,800,000 fr., que l'on comptait 
pouvoir couvrir au moyen d'une allocation spéciale de 400,000 fr., en 18461 

et d'une autre de 600,000 fr., en 1847; le- surplus pouvant être prélevé sur 
le chiffre ordinaire qui serait affecté, les années suivantes, au service des 
routes. 

Toutefois, pour ne pas trop grever le budget de 18471 on s'est contenté de 
demander pour cet exercice une allocation extraordinaire de 400,000 fr. égale 
à celle accordée en 1846; mais avec la réserve de pétitionner les 200,000 fr. 
restants, au budget de 1848. 

L'on a cru devoir, comme les années précédentes, compléter les développe 
ments concernant l'art jei- par la production de deux tableaux (Voi"r les 
annexes JI et Ill) 1 présentant le relevé des sommes affectées au service des 
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roules, depuis 1850, tant pour travaux d'entretieu , que pour travaux d'amélio 
ration et construction de routes. 

Ces sommes s'élèvent, en totalité, à. . fr. 41,487,561 9U 
Elles se répartissent de la manière suivante : 
Travaux d'entretien . . fr. 21,551,700 99 
Travaux d'amélioration et construction 

de routes . . . . 20,155,855 00 

fi.". 41,487,561 99 

Les 20,155,855 fr. affectés à la construction de routes se décomposent de 
la manière suivante, <l'après l'origine des allocations. 

Crédit ordinaire des routes . 
Crédits extraordinaires des 6 et 2 millions. 

. fr. 1t,817 1451 00 
8,000,000 00 

Subsides acceptés et versés au trésor en vertu de l'art. 5 de 
la loi du 10 mars 1858 . 518,404 00 

Somme pareille. . fr. 20,155,855 00 

La plupart des routes nouvelles entreprises clans la province de Luxembourg, 
au moyen du fonds spécial de '2 millions "Voté par la loi du 2.9 septembre 1842, 
sont ou terminées ou en voie d'exécution, et il ne reste plus à employer sur ce 
crédit qu'une somme d'environ 172,O00Jr. qui ne tardera pas à recevoir sa 
destination. 

Ainsi qu'on l'a déjà fait connaître, cette allocation extraordinaire aura 
produit un résultat immense. Car elle aura servi à doter l'une des provinces 
les plus pauvres, d'environ 40 lieues de routes nouvelles, qui lui ont procuré 
les moyens de communication dont elle avait un besoin indispensable pour 
son commerce et son industrie. 

A11.T. 2. - FIi.AiS o'ENT!ŒTIEN DES PLANTATIONS ET liT,\BLISSEi\fENT DE PLANTATIONS 

NOUVELLES- 

Somme demandée pour 1847. 
Crédit accordé en 1846. 

. fr. 50,000 
50,000 

Cette allocation sera employée, comme les années précédentes, à l'entretien 
de toutes les plantations existantes et à effectuer quelques plantations 
nouvelles. La dépense des plantations est au moins compensée par le produit 
des ventes d'arbres; ce produit, quelquefois considérable, est versé intégra 
lement dans les caisses de l'État. 

Ainsi; vers la fin de cette année, il sera procédé à une vente d'arbres dans la 
province de la Flandre orientale, dont le produit est évalué à 54,000 fr.; 
d'autres ventes, estimées à 40,000 fr., auront lieu successivement dans la 
même province. 
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On a encore eu à déplorer, celle année, plusieurs excès commis par la 
malveillance, et malgré les recherches les plus actives faites avec le concours 
des agents de la force publique, on n'a pu découvrir les auteurs de ces actes 
de vandalisme. 

On joint ici ( annexe n11 lV) le tableau ffénéral des dépenses faites pour plan 
ta lions, depuis 1850 jusques et y compris 1840. 

--€03- 

SECTION Il. 

C:\NAL'X1 RlVlliRES, POLORl!S, 

CANAL DE Gum AU SAs-DE-GAiso • 

ART. 5. - Somme demandée: fr_ 45,128-54. 

.IJesc-1·1,'"ption sommaire die cana], 

I.e canal de Gaud ù Terneuzen , ou canal de Gand au Sas-de-Gand, ,t sa pl'irteipale pri:;e 
ù'cau à Gand. 

Cc sont les eaux de l'Escaut et de la Lys qui servent principalement ù son alimcntatiun. 
Par suite de l'achèvement des travaux entrepris pa1· Je Gouvernement des Pays-Bas, :ut,: 

termes clu traité du 5 novembre 184:à et de la convention signée à Gand le 20 mai 184~. te 
canal de Terneuzen ne sert plus , depuis le 5 novembre 1845, cprn de voio de n,wigation et de 
voie d'écoulement 11our les eaux supérieures à l'évacuation desquelles la Belgique est princi 
palement intéressée. 

La lonrrueur totale du canal de Terneuzcn , depuis Gand jusqu'au point oit il se divise en 
deux brauches , près de Terneuzen, est de 33,316 mèt. 

Savoir : 

Depuis l'écluse de décharge , dite Tolh11ys, à Garni, jusqu'à la limite ile la 
province • 

De la limite jusqu'au Sas-de-Gand. 
Depuis le Sas-de-Gand jusqu'au point de séparation en deux branches, près de 

l!l,0lH 
'2,306 

Terneuzen. u.ssc 
Total. mèt , 

Depuis le point de séparation, jusqu'à l'écluse orientale , sa longueur est de 8~0 mèt. 
Depuis le même point de séparation, jusqu'à l'écluse occidentnle, de 860 mèt. 
Le chenal en avant de l'écluse orientale est de 690 mèt, 
Le chenal en avant de l'écluse occidentale est èe 660 mèt. 
La partie comprise entre Gand et le Sas-de-Gand a 10 rnèt. de largeur au plafond ; l'ineli 

naison des talus est de '2 de base sur I de hauteur. 



La profondeur d'eau , ù l'l~tîage, est do 4m,-40. Les chemins de hnlnge sont généralement 
élevés do '2 mot. au-dessus de la ligne d'étiage. 

Depuis le Sus de-Gand jusqu'au point do séparatinn ù Terneuzen, la largeur au plafond 
augmente prorrrcssivemcnt, depuis l '2 jusqu'à '20 mèt. L'incliunison des talus est de 3 do base 
sur l do hnnteur, 

Ln profondeur d'enu , il l'étiage, mesurée sur le busc do l'écluse d'aval nu Sas-de-Gand, est 
do Jim,oo. Elle augmente successivement, do 111nuiè1·0 qu'aux écluses de 'l'orncuzen elle se 
trouve portée 1\ 6 mèt, 

Les chemins de halage , dans cette partio , se trouv eut généralement ù 1 mèt. an-dessus de la 
1 ir,ne d'éting·e. 

Les écluses de nnvigation du canal de Terneuzen sont nu nombre de cinq, savoir : 
Une it Gand, à l'origine du canal, ayant 12 mèt, d'ourerture ; 
Une ù Itoodeuhuyzen , destinée ù séparer, an besoin, le cunnl du difllucnt dit Moerniel"t, et 

ayant G mèt, d'ouverture; 
Une nu Sas-de-Cand , ayant 12 mèt. d'ouverture; 
Une dans la branche m-ientule à Terneuzen, ayant 8 mèt, d'ouverture; 
Une dans la brnnehc occidentale il Terneuzen, ayant 1~ mèt. d'ouverturr-, 
Tous les ponts sont tournants et ù double volée. La largeur du llassaffC est do 13 nièt. 
Une écluse de décharge, établie ti Gand, ù l'endroit nommé 'Tollwy;;, et ayant 3 pnssagcs, 

de 1, mèt, chacun, verse, pendant l'hiver, les C(HL'\ surabondantes de la Lys et de l'Escaut clans 
le canal de Terneuzen. 

li existe, sous les digues du même enunl , un assez grancl nombre d'aqueducs et cl'éclusettes, 
ayant depuis Qm,50 jusqu'à 4 mèt. d'ouverture, et qui sont tons destinés à mettre les eaux, 
provenant des terrains et poldres ri,eraius, en communication avec le canal. 

Depuis Gandjusque près rle la limite, l'eau <lu canal, ù la ligne d'ériagc, se trouve au-dessous 
du terrain naturel. 

De fa limite jusqu'à Terueuzen , le terrnin , composé entièrement de poldres , est, depuis 
1 jusqu'à '2 mèt., plus basque la ligne d'ériage du canal. Cette circonstance a cessé d'être défa 
vorable au régime du canal, depuis que <les écoulements latéraux ont été pratiqués eu 
exécution du traité du o novembre 1842, 11our l'nsséehement des terrains bas dont il s'a&it. 

Le canal de Gand à Terneuzen a produit , en 1859 
ld. en 1840 
Id. en 1841 
Id. en 1842 
Id. en -t845 
Id. en 1844 
Id. en 1845 

La recette des huit premiers mois de J 8461 s'élève à 
La recette de l'exercice prochain est évaluée à . 

fr. 55,251 64 
42;887 55 
37,825 16 
58.:W4 55 
29,905 75C} 
25,897 48 
27,ü05 20 
14,650 08 
26,447 12 

(') Il n été fait au tarif des droits de navigation du canal de Terneuzen, application des 
dispositions cles art, _26, 27 et 28 du traité du IS novembre 1842; en conséquence, le droit 
de pont, qui se percerait sur les navires de mer parcourant ce canal, a été supprimé, et les 
droits sur la navigation intérieure ont été réduits aux deux tiers du tarif précédemment e11 

vigueur. 
Les art. '26, 27 et 28 du traité <ln !S novembre 11142 portent : 



( 10 ) 

Développements. 

La somme de fr. 45,128-54, demandée pour le service du canal de Gand 
au Sas-de-Gand, est inférieure de fr. i0,77l-4G au crédit alloué au budget 
de 1846. 

u Au. 26. Los navires venant de la ruer pour se rendre en Belgique 11:.u· le canal de 
" Terneuzen , ou vice 1,ersii, ne seront ossujcttis, pour le parcours de ,:e canal et la manœuvrc 
" des ponts et des écluses, au payement d'aucun droit, péage ou rétribntion , quelles qu'en 
» puissent être la. dénomination et l'espèce, soit au profit des Pays-Bas , soit au profit de la 
li Belgique. » 

" Aar. 27. Les navires non mentionnés t't l'article ci-dessus , ne seront ussujettis , potu· le 
" parcours du canal de Terneuzen, à aucun autre péage Ott rétribution qu'aux: droits dont il 
~ sera parlé dans les articles ci-après. " 

" Anr. ~8. Los tnrifs et arrêtés réglcruentuires de la -nnvignrion sur le canal du Terneuzen, 
" seront révisés de commun accord , dans four application à la navigation intérieure <le <:c 
" canal. 

• Jusqu'à ce qtte celte révision ait eu lieu, la perception se fera d'après le mode en vigueuL·. 
li Dès à présent, les droits de navigation sont réduits aux deux: tiers du tarif aetuel , et ù 

" moitié pour les barques et bateaux à Yapcur fuisunt nu service public périodique potu· 
" trnnsport de 1,·oyagcnrs ou de marehandises , Les bâtiments et embarcations exclusivement 
" chargés de poisson frais, engrais, pierres, chaux, charbon de terre et tourbes, ne payeront 
" également que la moitié des droits fixés par le tarif précité. " 

Tai-,[ des droits de 11avigation q11i se perçoicent à l'écluse die IJ,J11yd11, sur le ca11al de Ter11e1,:.e-r1 à 
Gaud. 

Période d'été cornprer:111nt les mois de mcu,, 
av,ril, inei, juin, juillet., aoùt, septembre 
et octobre. 

Droit pour chaque linteau chargé de marehan 
dises et d'objets qui ne sont ni exemptés, ni 
exceptés. - . - .•. - • • • • •• - - · - · · · · · · · · - · - • - · - 

Demi-droit pour chaque barque et bateau faisont 
un service public périodique pour transport ue 
voyogcurs ou tic mnrehundises , pour ehaque 
bâtiment exclusivement ch:u·i;é de poisson frais, 
engrais , pierres, ch1111x, charbon de terre et 
tourbes - .•. - •. - .•.•. - . • • • • . - • - • • • • • • - • . - 

Période d'hiver comprenant les mois de 
noveml.re, décembre, janvier et février. 

Droit pour chaque bateau clinrgé de marchan 
dises et tl'ohjets IJUi ne sont ni exemptés, ni 
exceptés .••..•• - ...•.... - . , . - .....•...... 

Demi-droit pour embarcations transportant des 
voyageurs ou des mnrchandises, poisson frais, 
engrais, etc., etc .••........ - ....•..•...•.. 

Tm-if réduit duprès les art. 2ô. 
Tarif primitif', 'z/ et 28 du truité du 15 no- 

vembre 1Si2. 

>-: DROITS EN Fn.\t'iCS >< DROITS ax rn,\NCS ::, ::, ... ., 
"' ----------- "" ---~ >< 

roc• xo,uo.1 •oo• 0<3ci,ooa' 
,,. 

,oc• ~onn. 1 roua oosu•ou "' "' 0 0 .. .. 
J 0.2('6/,oo o_ f69l/. 00 1 o.u• ·t .,~ 0.li"/ •• ~ 

'/, 0,!D58/, •• 0.0816/ ••• '/' 0.0J'9/ ••• O.M"/, •• 

t 0.275'/, •• 0.2'5•3/,00 1 0.1814/,.~ o.rnu1 .•• 

, I, o.1515/ 1 •• 0.116 ,,, •• , I, 0 .Q(i8 7 / ,.. o_o::;so1 ••• 
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Elle se répartit de la manière suivante : 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire . . fr. 
2° Travaux de dévasemcnt pour entretenir le canal à sa pro 

fondeur normale . 
5° Travaux de restauration et de renforcement des bords . 
4° Itenouvellement des portes d'amont de l'écluse de Ilooden 

huysen . 
5° Complément des travaux adjugés en 184G . 

Total . . fr. 

6,<200 00 

12,000 00 
15,000 00 

1,500 00 
12,428 54 

,fü, 128 54 

Les travaux d'entretien ordinaire du canal de Gand au Sas-de-Gnud , ont été 
adjugés, moyennant une somme annuelle de 6/200 Fc., pour un terme de deux: 
années, du 1111• mai 1846 au 50 avril 1848. 

Chaque année le passage des hautes eaux d'hiver détermine des affouille 
ments aux berges, en même temps que la formation de dépôts dans le fond du 
canal. De là, la nécessité de restaurer les berges et de dévaser le lit , opérations 
qui devront vraisemblablement se continuer encore pendant quelques années, 
jusqu'à ce que les berges, par les renforcements en piei-railles qu'on y exécute 
successivement, se trouvent mieux en état de résister à l'effet du courant. Des 
allocations pour ces deux catégories de travaux. fisurent au budget depuis la 
mise à exécution du traité du 19 avril 1859, c'est-à-dire, depuis le rétablisse 
ment de la navigation maritime dans le canal de Terneuzen. 

Les portes d'amont de l'écluse de Roodenhuyzen se trouvant très détériorées, 
l'on ne pourra se dispenser de les renouveler en 1847. 

• Le tableau suivant indique de quelle manière a été réparti l'emploi du crédit 
alloué au budget de 1846 . 

EXERCICE 1846. 

Crédit alloué, Cha p. II, art. 5 du budget . . fr. 55,900 00 

c> , , Sommes payees ou, engagees. 

1 ° Enlèvement d'attérissements . 1,557 20 
2° Travaux de conservation de la digue du canal, entre le 

pont du Tolhuis à Gantl et le hameau de l\leulestede. .· 
5° Travaux d'entretien. . 
4° Renforcement et restauration des bords et talus 
5° Travaux de dévasement. . 
6° Renouvellement des portes d'aval de l'écluse de Rooden- 

huyzen .. 

Crédit alloué au budget de 1846. 

Insuffisance. 

5,897 29 
6,200 00 

. 24,900 00 
28,694 00 

5,280 05 
fr. 68.,528 54 

5579()0 00 

. fr. 12,428 54 
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Ce tableau établit qu'il y a, sur le crédit alloué au budget de ·f84ü ~ une 
insuffisance de fr. 12,428-54 qui den-a être prélevée sur le crédit demandé au 
budget de t 847. 

CAr.A1, u11 MAESTill(.;UT A 1301s-u:-Duc. 

A11.T. 4. - Somme demandée: 78,450 fr. 

Description sommaire du canal, 

Le canal de i\laest1·icht ù. Bois-le-Duc (Zuid-Willcmsv:rnrt) , ou canal latéral ù la iHcusc, part 
de la Meuse ù iHaestricl1t et débouche dans la Meuse près de Ct·Ù\ ccœur. 

Sa longueur totale est de 128,000 mèt, ou 2ii 5/5 lieues. 
Cette longueur se ré1iartît de la manière suivante : 
l '' Partie creusée, en terrain vierge , depuis Maestricht j usqu'à I ,000 mèt, en 

amont de l'écluse n~ 19, :i Hocht. • mèt, 4,:150 
::].n Rigole d'alimentation du canal d11 Nord, creusée sons I'Empire et recreusée 

sous Ie royaume des Pays-Bas, pour ètre convei-tie en canal do navigation, 
depuis l'amont de Ilocht jusqu'à l'écluse n° 18, à Bocholt. . • ,~8,9i0 

i0 Partie creusée en terrain vierge, depuis Bocholt jusqu'à Bois-le-Duc. 
4° r.a Dieze canalisée, depuis Bois-Ie-Dùc jusqu'à Crècevœur. 

Total. 

77,580 
7,000 

12tl,OOO 

La largeur du plafond est <le l O mèt , et la hauteur de l'eau, sur les buscs, de '.:!,m, 1 O. Les 
talus varient Je 1 1 fo ù 2 de base pour I de hauteur, de manière que Ia lare-cm· supérieure 
de fa lame d'eau varie de 16"',iW ù 18'",40. 

Le tirant d'eau des bateaux, tant en hivei- qu'en été, est mférieur de quelques centimètres 
,'I 2."', ro. 

Les chemins de halngo ou les digues ont 4 mèt. de Iargeur en couronuo ; ils sont élevés de 
l '".60 au-dessus de l'étiage du canal et sont accompagnés de contre-digues, dépassant de (lm, 10 
I'étiage , partout où le canal est élevé au-dessus du sol. . 

Les écluses ont 7 mèr. de largeur entre les bajoyers. Les sas des écluses, revêtus en Iasei 
nages, au lieu de maçonnerie , circonstance qui en rend l'entretien très coûteux , ont l l "',!:iO 
de largeur au milieu, et oO mèt, de longueur. 

Les bajoyers de l'écluse de Bocholt viennent d'ètre reconstruits en maçonuerio ; nn travail 
analogue s'exécute :i l'écluse de Hoeht , 

Depuis I'oxécution du tro ité du 19 avril 1830, la partie Leige du canal de i\laeslricht ;'1 
Bois-le-Duc se trouve réduite ù -4o.OOO mèt, {9 lieues) de développement ; elle s'étend des 
environs du pont <le Smeermaes jusqu'à environ 2,700 mèt. en aval de l'écluse de Loozcn. 

C'est pour cette partie du canal que des fonds sont demandés au budget. 
Elle comprend : 
l O Trois écluses, les écluses de Hoeht , de Bocholt et de Loozen ; 
2° Une partie du bief qui s'étend de :llaestricht à Hooht ; 
Le grand bief de Hocht à Bocholt ; 
Lo bief de Bocholt à Loozen; 
Une partie du bief de Loozen à Boshoven ; 
i• Les ponts-levis cle Smeermaes , Neerhneren , Reickhem , Dilsen , Neeroeteren, F orsliovcn , 

Tougerloo , Breebcek , Boeholt , Boorsheim , Mechelen et Lanklaer ; 
4° Les bacs de Rothem , Neeroeteren d Gurtrode; 
!)0 Enfin les bassins de Hocht, Ileickhem, l\Iechelen, Eysden, Lanklaer, Rothcm, Neeroeteren, 

Solt, Brée, Beek, Bocholt et Loozen, 
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Produits. 
,, 

Le canal de Maestricht ù Bois-le-Duc a produit, en 1859. fr. 
Id. eu 1840. 
Id. Cil 1841. 
ld. 
Id. 
lei. 
Id. 

en 1842. 
en 1845. 
en 1844. 
en 1845. 

La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à. . 
La recette de l'exercice prochain est évaluée à . 

24,280 17 
5'2;569 85 
55,379 99 
55/235 55 
55,G93 48 (') 
30,005 57 
34,660 29 
20,87D 59 
3:3,529 50 

JNvef oppements, 

La somme de 78,450 fr'., demandée pour le service du canal de Maestricht 
ù Bois-le-Duc, présente une réduction de 69,555 fr. sur le crédit alloué au 
budget de 1846. 

La somme demandée se répartit de la manière suivante : 

1 ° Travaux. d'entretien ordinaire. • • . fr. 
2° Ilenouvellement complet de charpentes de ponts. 
5° Dévasement entre la limite vers Maestricht et le pont de Neer 

haeren .. 
4° Deuxième moitié du crédit nécessaire au renouvellement, en 

maçonnerie, des bajoyers de l'écluse <le Hocht. 
5" Plantation à effectuer sur les rives du canal et les terrains en 

dépendants . 

27,000 
5,00() 

i0,000 

55,450 

5,000 

Total. fr. 78,450 

L'entretien ordinaire du canal de l\laestrichl ù Bois-le-Duc a été adju3é 7 
pour un terme de six années, qui a pris cours le 1ci- mars i845. Le prix annuel 
d'entretien s'élève à 27,000 fr. 

( ') Depuis le 20 mars 1843, la perception des droits sur la partie belge du canal <le i\Iaestricht 
ù Bois-le Duc s'opère conformément aux termes de l'art. a5 du traité du 5 novembre 1842, 
c'est-à-dire qne les droits ont été réduits d'un tiers, dans In direction cle l\laestricht vers 
Boi~-fo-Duc, et, de moitié, dans la direction de Bois-le-Duc vers Maestricht. 

L'art. 55 du traité du 5 novembre 1842 porte: 
" Les règlements et les tarifs établis pour tout le parcoms du Zucl- Willcmwaat'I· et la Dieze 

,, considérée comme sa continuation, jusque dans la basse Meuse, t'I Crèvecœur , ne pour-ront 
" ètre révisés que de commun accord entre les deux Gouvernements. Néanmoins, les droits 
" sont, dès à présent, réduits d'un tiers, dans la direction de l\Jaestricht à Bois-le-Duc, et de 
,. moitié • dans fa direction de Bois-le-Duc à l'llaes-tricbt, sans qu'aucun autre droit ou péag1~ 
" puisse être établi.,, 

4* 
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Une somme etc 5,000 fr. est demandée pour pourvoir ù l'exécution de 
travaux supplémentaires d'entretien, ayant pour but le renouvellement com 
plet de charpentes de ponts. 

Une somme de 10,000 fr. est estimée nécessaire ù l'exécution de travaux 
de dévasement du canal, entre la limite vers Maestrioht et le pont de i\eel' 
haeren. 

Une somme de 5,000 fr. est demandée ù l'effet de donner· suite au projet 
de plantation à effectuer sur les deux rives du canal et sur les terrains qui en 
dépendent. 

Les bajoyers des écluses du canal de Maestricht à Bois-le-Duc ont été primiti 
vement établis en fascinages. Ces fascinages, qui <latent de 1826~ étant aujour 
d'hui fort détériorés 7 l'on a reconnu qu'il serait utile de les remplacer par de 
la maçonnerie. 

Un commencement d'exécution a été donné à ce système nouveau, par la 
construction en maçonnerie des bajoyers de l'écluse n° 18, établie à Bocholt. 
La même reconstruction devra successivement avoir lieu aux. deux autres 
écluses belges , celles do Loozen et de Hocht, La reconstruction des bajoyers 
de l'écluse de Hocht a été acljurrée le2l avril 1846, pour la somme de 66,900 fr. 
dont la première moitié est allouée au budget de 1846 et dont fa deuxième 
moitié est demandée au budget de 1847. 

La nécessité de construire un pont sur cette écluse a éffalement été reconnue. 

Depuis les événements de 1850, le bassin de llocht est devenu un point 
commercial important, pour l'importation comme pour l'exportation. L'absence 
d'un pont sur l'écluse rend inaccessible aux voitures l'un des cotés du bassin 
de commerce; de sorte que l'un des côtés de ce bassin, en communication avec 
notre territoire et la route de l\laestl'icht à Venloo, est constamment encombré 
de bateaux, obligés de séjourner, souvent plusieurs jours, avant de pouvoir 
opérer le chargement ou le déchargement de leurs marchandises. Les frais 
d'établissement d'un pont-levis sur ce point sont compris dans le montant de 
l'entreprise de la reconstruction des bajoyers. 

CAJ.\AL DE PmrnERŒUL A ANTOING. 

An.T. 5. - Somme demandée: 96;489 fr. 

Descript1:on sommaire du canal. 

{ 

-4,300 , versant de l'facaut ; 
Longueur du cunal , 2:S,OliO mèt. 15,400 , JJÏef <le partage; 

o,3t,0, versant vers la Haine, 
Élévation du bief de partage : 
Au-dessus de l'Escaut, 11}'",o0, rachetés pur o écluses de 2 mèt, et une de '2m,50 de chute; 
Au dessus du canal de i\lons, 5 mèt ,, rachetés par 9 écluses de 1"',80 de chute. 
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Les écluses out, outre les bnjoyers , une Iargour do !j•u ,'20 et une longueur de 4 3m, 70 entre 

le, buscs, et out chacune un réservoir économisant f des eaux d'éclusage. 
Outre les ponts fixes établis sur chaque écluso , il sc trouve sur le canal deux pont, sus1,en 

dus, dont l'un de 3601,40, et six: ponts-levis. 
Lu tranchée de Grand-Camp , au bief do partnge , a 20 mèt, de profondeur, avec plufonil 

de 8 mèt. et ouverture en gueule de l 30 mèt. 
L'alimentation se produit : 
l • Pur les eaux do sources, très abondantes, ClllC le creusement du canal a découvertes et 

1111i entrent dans le bief de p,:l'laffC à Blaton ; 
2° Pm· deux. pompes à vapeur do 60 chevaux de force, qui fonctionnent dans les temps de 

sécheresse et après le chômage pour remettre les eaux à I'étingo. Les eaux du biofi11téricul· 
du canut do Mons à Coudé sont conduites jusqu'au pied des machines, pal' une rigole latérale 
au canut d' Antoing; do ce point, elles sont relevées , ô 9 mèt, de hauteur, dans le bief ile 
partage du canal. 

Produits, 

Le canal de Ponunerœul à Antoing a produit, en 1839. 
Id. en 1840. 
(d. en i841. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

en 1842. 
en 1843. 
en 1844. 
en 1845. 

La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à 
La recette de 1847 est évaluée à 

fr. 415,005 24 
587,780 79 
458~30G 99 
455,527 s:-; 
5701554 72 
5747426 95 
508,554 29 
275,048 8f 
462,788 5(; 

Dëoeloppemente. 

Le somme de 96!489 fr., demandée pour le service du canal de Pornmerœul 
ù Antoing, est égale au crédit alloué au budget de 1846. 

Cette somme est destinée à faire face aux dépenses dont l'indication suit 

1° Travaux d'entretien ordinaire . fr. 24,000 00 
2•► Travaux d'entretien extruordinaire et d'amélioration ; ali 

mentation par machines à vapeur . 

Tola! . fr. 
72,489 00 

96,489 00 

Les travaux d'entretien du canal de Pommerœul à Antoing ont été adjugé; 
pour un bail de neuf années, prenant cours le 1 er janvier 1845. 

L'entretien ordinaire, décrit au cahier des charges, s'exécute à forfait, au 
moyen d'une somme fixe et annuelle de 24,000 fr. 

D'après les stipulations du même cahier des charges, les travaux d'entretien 
extraordinaire el d'amélioration se font également par l'adjudicataire de 
l'entretien, et sur bordereau de prix. 
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te rabais de l'adjudication s'applique proportionnellement au prix du 
bordereau. 

L'adjudication a eu pou1· résultat d'amener sur ces prix un rabais de 1 p. 0/u• 
Les travaux à exécuter de la sorte soul arrêtés, chaque année, par le Mirüstrc, 

sur la proposition de l'ingénleur- eu chef. 

Le somme de 72,489 fr., demandée pour travaux d'entretien extraordinnire 
et d'amélioration, s'applique: 

1 ° Aux constructions nouvelles et renouvellements non prévus dans 
l'entretien ordinaire; 

2° Aux travaux de consolidation des berges de la tranchée du bief de partage; 

5° Aux: dépenses d'alimentation extraordinaire du canal, par machines ù 
vapeur, 

SA.lIBI\E CANAf,ISf.E. 

ART. 6. - Somme demandée : 110,812 fr. 

Description sommaire du canal. 

La Sambre, depuis fa frontière de Frnnce jusqu'à son embouchure dans la Meuse .i Namur , 
n un développement de 94,3a5 mètres, environ 19 lieues de 5,000 mètres. 

Elle est. canalisée au moyeu de bnrragcs avec écluses à sas. 
Vingt-deux écluses y rachètent une pente de 4'2.111,62. 
Les dix premières écluses, en partant de la frontière de France, ont 4'2 mètres <le longueur , 

ile busc à busc, et 5m, 20 de largeur. 
Les douze dernières ont 8 mètres de longueur de sas de plus, afin de permettre aux plus 

grands bateaux de la Meuse de venir prendre charge à Charleroy, 
Les écluses sont construites en briques et en pierre de taille, avec mur de chute; à l'excep 

tion de celle de Namur, qui est dans le Iit de la rivière, elles sont toutes établies clans des 
ù61+vations latérales ayant 10 mètres de plafond. 

Le,- barrages sonl composés de culées et piles en maçonnerie et fermés par des poutrelles 
mobiles appuyées à des poteaux verticaux tournants. Ces poutrelles, dans les temps ordinaires, 
s'élèvent par des treuils ù enerenages; en cas de nécessité subite ou absolue, on peut les faire 
parti1· toutes à la fois, en tournant les poteaux, de manière que le barrage soit ouvert de fond. 
Les pa:.sages varient en largeur depuis 5 mètres jusqu'à Bm,50. 

P1·&s de chaque écluse , il y a une maison pour l'éclusier et le bureau de recette du péage. 
P1•è;, de chaque déversoir, il y a une maison pour le garde-déversoir. 

Les ponts sont en charpente, sui- piles et culées en maçonnerie; ils ont cinq ouvertures , 
clout une avec pont-levis. 

Le chemin de halage est ou en remblai sur le terrain naturel, 011 en déblai clans l'escarpe 
ment de la berge du vallon ; il a constamment 1S mètres de largeur. 

Les rives sont garnies de pcrrés sur les points où elles sont le plus exposées à l'action des 
eaux. 
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Produits. 

La Sambre canalisée a produit, du 20 novembre 1855, date de 
la prise de possession par l'État, au 51 décembre suivant. . fr. 

Id. en 1856 
Id. en 1857 
(d. eu 1858 
Id. en 1859 
Id. en 1840 . 
Id. en 1841 
Id. en 1842 
Id. en 1845 
Ici. en 1844 
Id. en 1845 

La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à 
La recette de 1847 est évaluée ù 

28,070 90 
577,666 84 
572,778 44 
525,068 90 
566,457 25 
585,981 19 
422,268 54 
456,167 91 
507,528 09 
521,654 21 

. 626,745 75 
. 44_6,961 57 

669,000 42 

Développements. 

La somme de 110,812 fr-,, demandée pour le service de la Sambre canalisée, 
présente une réduction de 12,000 fr. sur le crédit alloué au budget de 1846. 

Les travaux d'entretien et d'amélioration à exécuter à la Sambre et à ses 
dépendances, dans les provinces de Hainaut et de Namur, sont adjugés 
JlOLU un terme de six années, qui a pris cours le fer janvier 18-H et qui finira 
le 51 décembre 1846. 

Ces travaux ont été adjugés en deux lots, dans la province de Hainaut. Le 
1er lot s'étend de la frontière de France jusques et y compris l'écluse n° 9, dite 
de Landelies; le 2e lot s'étend de l'écluse de Landelies à l'écluse n° 15 de 
i'\loitnelée. 

Dans la province de Namur, les travaux à la Sambre sont adjugés en un 
seul lot. 

L'exécution des travaux a lieu, chaque année, d'après un métré dressé à 
l'avance et approuvé par le Département des Travaux Publics. 

On applique aux ouvraGes exécutés d'après le métré approuvé, les prix du 
bordereau arrêté dans le cahier des charges, déduction faite du rabais obtenu 
lors de l'adjudication. 

ART. 7. - P.t:llSONNEL DES SERVICES DÉSIGNÉS Aux ART. 5~ 4, 5 et 6. 

Somme demandée: fr. 72,767-50. 

Le personnel attaché à ces quatre voies navigables est réparti de la manière 
suivante : 

5* 
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A. Canal de Gand au Sas-de-Gand : 

1 éclusier à l'écluse de navigation à Gand, au traite- 
ment annuel de. 

2 aides à la même écluse, à fr. 000 chacun. 
1 éclusier à l'écluse de navigation de Roodenhuyzen. 
1 receveur pontonnier au pont du Tolhuys . 
1 id. à Meulestede . 
1 id. à Lanserbrum_re 
1 id. à Zelzaete 
2 Hardes-talus, à fr. 600 

1,200 00 
1,200 00 
900 00 
600 00 
800 00 
800 00 
800 00 

i,200 01) 

fr. 7,500 00 

B. Canal de Maestricht à Bois-le-Duc : 

1 conducteur de 5° classe, au traitement annuel de fr. 
1 surveillant . 
1 surveillant . 

12 gardes-digues, à fr. 450 chacun 
14 pontonniers, à fr. 500. 
2 pontonniers, à fr. 450. 
1 passeur d'eau • 
5 éclusiers, à fr. 600. 

1,500 00 
1,277 50 
1,200 00 
5,400 00 
4,200 00 
900 00 
500 00 

1,800 00 

fr. 16,577 50 

C. Canal de Pommerœut à Antoinff : 

1 chef mécanicien au service des machines à vapeur 
de Blaton. • . fr. 

2 sergents-d'eau , à fr. 800. 
2 gardes-canal, à fr. 600 

15 éclusiers, à fr. 600. 
4 pontonniers, à fr. 480. 
1 garde au pont suspendu de Vermontois . 

900 00 
1,600 00 
1,200 00 
7,800 00 
1~920 00 
240 00 

fr. 15,660 00 

D. Sambre canalisée : 

Dans la province de Hainaut : 

1 conducteur-conservateur, au traitement de . fr. 
4 sergents-d'eau, à fr. 700 chacun. 
2 éclusiers, à fr. 600. 
5 éclusiers. à fr. 500. 
7 éclusiers, à fr. 600, dont moitié à charge du Dé 

partement des Finances 

A reporter. 

2,400 00 
2,800 00 
1,200 00 
2,500 00 

2,100 00 

. fr. 11,000 00 57,757 50 
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Reports 
1 garde-déversoir. 

14 sardes-déversoirs et 5 aides-éclusiers, à fr. 480 
2 pontonniers, à fr. 500. 
5 pontonniers, à fr. 400. 
4 pontonniers, à fr. 300. 

. fr. 11,000 00 
500 00 

157,737 50 

8,1GO 00 
1,000 00 
1,'200 00 
1,200 00 

fr. 25,0tlü 00 

Dans la province ·de Namur : 

1 conducteur-conservateur, au traitement de . fr. 
5 éclusiers, à fr. 600, dont la moitié à charge du 

Département des Finances. 
'2 éclusiers, à fr. 600. 
1 éclusier . 
7 gardes-déversoirs, à 480 
'2 aides-éclusiers, à fr. 480 
1 pontonnier . 
'2 sergents-d'eau, à fr. 700 

Total. 

2,400 00 

1,500 00 
1,200 00 
900 00 

5,560 00 
960 00 
250 00 
t,400 00 

fr. 11~970 00 

. fr. 72,7t•7 50 

Somme égale à celle allouée au budget de l'exercice 1846. 

CANAL DE BR.UXELLES A CJIARLEROY. 

ART. 8. - Somme demandée: 90,000 fr. 

Description sommaire du, canal. 

Le canal de Charleroy a son point de départ à la Sambre, à Dnmpremy , près Charleroy , et 
aboutit au canal de Bruxelles à Willebroeck , près de la porte du Rivage, à Bruxelles. 

C'est un canal à point de partage, d'un développement total de 74,200 mètres (près de 1~ 
lieues de 5,000 mètres). 

Cette longueur se répartit de la manière suivante: 

Versant de la Sambre • • • 
Bief de partage (y compris un souterrain de 1,283 mètres). 
Versant de la Senne. . 

Total. 

mèt. 14,300 
10,700 
49,200 

74,200 

Les pentes , en partant du bief de partage , sont, vers la Sambre, de 22 mètres, et vers 
Bruxelles, de 107m, 80. 

Elles sont rachetées par lS!i écluses, savoir: 
Vers la Sambre, 11 écluses de 2 mètres de chute; 
Vers Bruxelles, 44 écluses, dont U de 2 mèt., t2 de '2m140 et 20 de 2"',7o de chute. 
Le canal a 6 mètres de largeur au plafond et 2 mètres de profondeur d'eau. 
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Les écluses ont 210, 7 0 de largeur Ul'CC sas do 2 l m,20 de longueur entre les saillies dos buscs. 
li y a, sur le canal, 80 ponts, dont 12 ponts fixes sur écluses; 
04 maisons poutunnièros et éclusières, et 
Enfiu , doux ponts-canal , à Hal et ù Bruxelles. 

Produits. 

Le canal de Bruxelles à Charlcroy a produit , du 11 octobre 
son ouverture, au 51 décembre de la même année . fr. 

Id. eu 1855 
Id. en 1854 

1855 
1856 
1857 
1858 
1859 
1840 
1841 
184~ 
1843 . 
-1844 . 

Id. en 1845 
La recette des huit premiers mois de 1846 s "élève à 
Les produits du canal de Bruxelles à Charleroy sont 

évalués pour l'exercice prochain à . 

Id. en 
Id en 
ltl. en 
1d. en 
ld. en 
Id. en 
Jd. Cil 

Id. en 
M. en 
Id. en 

·f 832, jour de 
121,ü68 83 
556,517 48 
609,074 45 
686,551 48 
886,092. 57 
918,726 95 
856,457 40 

1,027,968 '10 
1,044,101 8~ 
1,520,794 2~ 
1,559,588 94 
1,369/282 G5 
1,277,200 SG 
1,568,572 79(1) 
824,910 98 

1,561,245 45 

( ') Ls M 1N1s1:11s nss F1Mè'iCli.S, 

Vu la lettre de tu. le Ministre <les Travaux Publics en date du '27 mai 1845, n• 1870, 
secrétariat-général, 6e section , par laquelle , en transmettant copie d'un rapport de M. l'in 
specteur Yifquain , au sujet des transports do pierres provenant des carrières de Feluy. et 
d'Arqueunes , <fUÎ s'effectuent sur le canal de Cbarleroy ù Bruxelles, afin d'établir autant que 
possible l'équilibre entre les carrières des Ecaussinnes et de Soignies, et celles d'Arr1uenues et 
de Feluy, il informe qu'il se rallie aux moyens indiqués par ce fonctionnaire, et qui consistent : 

Le premier ù autoriser sur le dit canal, les transports de pierres de taille depuis 15 tonneaux 
jusqu'au chargement complet, en ne faisant paye1·, pour Ia descente d'Arquennes et <le Feluy 
vers Bruxelles, et pour la remonte de cette ville jusqu'aux deux points préindiqués, que le 
tonnage effectif et le vide correspondant ù ce tonnage; 

Le second, à n'imposer aux chargements de pierres, partant d' Arquennes et de Feluy pour 
Bruxelles, que le droit déterminé pour les pierres qui se chargent à Ronquières, mais appliqué 
proportionnellement à la distance; 

Rem le règlement général de police de navigation sur ledit canal, approuvé le '2!1 juin 18S~; 
Yu le rapport précité de !U. l'inspecteur Yifquain , du 22 avril 184a, n° I 116, duquel il 

conste que dans le cas d'adoption du second moyen qu'il propose, le prix de transport de 
pierres, qui est pour la distance de Ronquières à Bruxelles, 

A charge , de. • • fr. 0, 704 l } 
A ·a l f O 2.,17 par tonneau, v1 e, c e • • r. , •>·1 

serait pour la distance d'Arqucnnes ou do Feluy 1 à Bruxelles, 
A charge , de. fr. 0, 94 } 
A ·t1 d f' 0 .,1 par tonneau , 

VI e' C • • • • r. ,•> 
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Développements. 

La somme de 90,00() fr,, demandée pom le service du canal de Bruxelles 
à Charleroy , est égale au crédit alloué au budget de 1846. 

Ce qui donnerait une différence on moins sur le prix actuel d't\rquonnes ou de Feluy, ù 
Bruxelles , 

A charge, de. • 
A vide, de 

Ensemble. 

fr. 0,0762 
. fr. 0, 1954 

fr. 0,7716 

} par tonneau, 

Considérant quo le premier moyen indiqué présente le grave inconvénient de déroger aux 
dispositions du règlement général de ·navigation sur ledit eanal , qui ne permettent de trans 
porter économiquement que les chargements do 20 à io centimètres ; 

Considérant que l'adoption du second moyen proposé est de nature à rétablir I'éqnilibee 
entre les carrières dont les produits sont transportés par le chemin de fer et celles cl' Arquennes 
èt do Fein y, dont les produits arrivent à Bruxelles par le canal de Charloroy; 

Le conseil du contentieux entendu; 

Dscma : 

Le directeur de l'enregistrement et des domaines , à Bruxelles , est invité à donner les ordres 
nécessaires pour que, provisoirement et jusqu'à disposition ultérieure, il ne soit plus perçt1 
sur les chargements de pierres partant d'Arquennes et de Foluy pour Bruxelles, que fr. 0,94 
par tonneau à charge el fr. 0,31 par tonneau à vide. 

Bruxelles, le 31 mai Hl4!S. 
lllERCJEJI.. 

LE !Uti'USTRE DES Ftl'IAl'IGES > 

Vu la lettre do lUonsieur- le l\Iinistrc des Travaux Publics, en date du 27 mai 184!5, n° 2846, 
secrétariat général, 6° section, J>Ur laquelle, en transmettant un rapport de lll. l'inspecteur 
Vifquain, sur le point de savoir s'il ne serait pas équitable de modifier la disposition qui soumet 
sur le canal de Charleroy à Bruxelles , le transport des pierres embarquées à Clabecq , à une 
surtaxe pour une distance de deux lieues en sus rlu parcours réel, il propose de faire l'appli 
cation, à titre d'essai, des modifications de tarif indiquées pa1· ce fonctionnaire ; 

Vu le rapport de M. l'inspecteur Vifquain, du 6 mai 1845, n° 11 rn, dont la conclusion porte 
que, -pour que les péages auxquels sont assujettis sur ledit canal, les transports de grès et 
pierres à paver embarqués à Clabecq pour Bruxelles, fussent mis en rapport avec ceux qui se 
perçoivent sur les mêmes produits embarqués pour Bruxelles dans l'un des dix: biefs vers Char 
leroy , il conviendrait qu'en ayant égard aux distances à pareourir , qui sont de '2~,000 mètres 
de Clabecq à Bruxelles, et moyennement de 67,000 mètres de l'un des dix biefs vers Charleroy 
à Bruxelles, on ne fit plus payer aux transports partant de Clabecq que fr. 0,1'.2 au lieu de 
fr. 0,1443 à raison du tonnage et fr. o,i6, au lien de fr. 0,4329, à raison du chargement; 

Revu le tarif des droits sur ledi.t canal, inséré dans le règlement général de police de navi 
gation, approuvé le 28 juin l 83~; 

Le conseil du contentieux entendu; 

DÉCIDE; 

Le directeur de l'enregistrement et des domaines, à Bruxelles , est invité à donner les ordres 
nécessaires pour que, provisoirement et jusqu'à disposition ultér-ieure , il ne soit plus perçu 

6* 
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Elle se répartit de la manière suivante 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire, 
2° Pavane de diverses parties de trottoirs pour le halage , 
5° Primes pour le service de halage 

Total. 

. fr. 55,000 
20,000 
15,000 

. fr. 90,000 

sur les transports de grès et do pierres ù paver, partant de Clabecq pon.r Bruxelles, que fr. 0, 12, 
])al' tonneau, à raison du tonnage , et fr. 0,36, à raison du chargement des bateaux. 

Bruxelles , le 1 ~• juin 1845. 
l\hmcu;a. 

LE MirllSTRE 01!:S FINA!'ICES , 

Vu la lettre de M. le Ministre des Travaux Publics, en date du '27 mail 845, 11°037, 6° section, 
secrétariat géuéral , par laquelle en transmettant copie du rapport que lui a adressé M. l'in 
specteur des ponts et chaussées Vifquain, au sujet des transports, sui· le canal de Bruxelles à 
Charleroy , des pierres bâtardes ou à diguer , à destination de la Hollande , il in l'orme que la 
proposition do ce fonctionnaire, qui tend à rendre possible l'exportation des pierres brutes 
destinées aux endiguements et aux fondations, en réduisant }e tarif des droits auxquels elles 
sont aujourd'hui assujettîes , lui paraissant fot·t bien conçue, il y a lieu d'en faire l'application 
à titre d'essai ; 

Vtt le 1·apport de l\J I'inspeeteur Vifquain du 9 avril 1845, concluant à modifier le titre du 
tarif : Pierres à di911er> comme il suit ~ 

Pierres à digue •• : 

Embarquées dans les dix premiers biefs vers Cbarleroy, pour 
Bruxelles ••...•........••••..••• 

Embarquées d' Arquennes à Ronquières, pour Bruxelles • 

Embarquées de la 42 •. écluse sous Asquinpont, à la 49"' écluse 
à Hal, pour Bruxelles. . . • • . . • • • • . • • • • • • • 

DUOIT DU A RAISON DU - ~- 
TONN. ou llATUU., CIURG.El!E~·r. 

r-. C- Fr. c. 
~ 16 " 48 

" 1() ,. 30 

,, Oil " 2-4 

Vu le rapport du directeur de l'enregistrement et des domaines à Bruxelles , du i juillet 
1845, n° '.21489-22898; 

Vu le tarif des droits de navigation sur ledit canal, inséré dans le règlement général de 
police de navigation, approuvé le 28 juin 183~; 

Considérant que l'adoption de fa mesure proposée aura pour effet d'accroître les produits 
du canal, en facilitant l'exportation des pierres dont il s'agit; 

Le conseil du contentieux entendu ; 

Dscms : 

Le chapitre du tarif des dreits de navigation do canal de Chaeleroy à Brnxelles , intitulé : 
Pierres à diguer, sera_ modifié à partir du 1 c, septembre prochain, et jusqu'à disposition 
ultérieure conformément aux propositions ci-dessus relatées de ~J. l'inspecteur Vifquoin. 
Bruxelles, le 9 août 1845. 

.r. l\Luou. 
LÉOPOLD, Ror DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu l'art. '.26 du règlement <lu 28 juin 1833 , concernant la navigation du canal de Charleroy, 

qui porte: 
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Lee travaux d'entretien du canal de Bruxelles à Charleroy ont été, pendant 
plusieurs années exécutés, en rétJie directement pal' l'État. 

Les travaux d'entretien et d'amélioration à exécuter au canal de Bruxelles ù. 
Chai-leroy, depuis le ter août 1846 jusqu'au 51 décembre 1847, ont été mis eu 
adjudication publique sur un cahier de charges à bordereau de prix. Les 
travaux. à effectuer sont compris dans un état dressé à l'avance et approuvé 
par le l\1inîst1·e des Travaux: Publics. 

La somme cle 55,000 Fr ,, demandée au projet de budget de1847 pour l'en 
tretien ordinaire, est égale au crédit alloué au budget de 1846. 

Le pavaB'e de la digue extérieure depuis la 54° écluse jusqu'à la jonction du 
canal de Charleroy avec le canal de Bruxelles au Rupel, a été acljurré moyennant 
une somme de 28,000 fr., qui sera imputée, par moitié, sur les budgets de 1846 
et 1847. 

Une somme de 6,000 fr. est demandée pour être affectée à des travaux de 
pltvaae de parties de trottoirs sur d'autres points du canal. 

Un arrêté royal du 28 août 1858 a rapporté l'article du règlement sur la 
na viffation du canal de Bruxelles à Charleroy, qui laissait au batelier la faculté 
<le prendre ses haleurs où bon lui semblait, et a décidé que le halage des bateaux: 
sui· ce canal ferait l'objet d'une entreprise publique. 

En agissant ainsi, le Gouvernement avait pom· but d'obtenir ce qui manquait 
alors à la navigation du canal de Charleroy, c'est-à-dire des moyens de traction 
prompts, peu coûteux et réguliers. 
L'entreprise primitive du halage des bateaux sur le canal de Bruxelles à 

Charleroy étant venue à expirer le 21 février 1844, il a été décidé que le dit 
halage continuerait à fafr,e l'objet d'une entreprise publique (1). 

" Le droit de navigation dû pour- l'usage du canal se perçoit au passage des bateaux I clans 
chaque bureau. de perception. » 

Sur la proposition de nos Ministres des T1·aYŒn:c Publics et des Finances 1 
Nous .a.vo11s Al\R&tt Et a.aRttoi'ES : 

Aar, l «. Par- extension de l'art. i6 du règlement précité : T01,t batelier ay(ml à [aire des 
·voya9es i11lerm{uJ.iafros entre deux h1"ea11:1; de perception, sera tem« d'aller acq11itter les droits de 
navi9atio·n à l'1m oit à l'autre de ces bureauta, aoatu le déport des bateaux, soit à charge, s0;1 à mde: 

ART. 2. Nos l\linisla·cs des Travaux Publics et des Finances sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Laeken , le 10 septembre 1845. 
Fin le Roi: 

Le Mi·1iistre des Travaux Publics, 
LÉOPOLD. 

C. e'Horrscaxurr, 
Le /Jlli-n.-,,stre des Finances, 

J. 1\1.uou. 

(') LÉOPOLD, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
V1.1 notre arrêté du 28 juin 1833, portant règlement sur la.navigation du canal de Charleroy 

à Bruxelles ; 
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Comme moyen d'accélérer la marche de la navigation , le Gouvernement a 
accordé des primes aux entrepreneurs du halage (1). L'influence avantageuse 

------------------------- ----· 

Vu notre mTêté du 20 août I 838 f[UÎ, en rapportant' l'art. 17 do notre arrêté précité du 
28 juin 1833, a décidé que le halage des bateaux sur le canal de Charloroy à Bruxelles forait 
l'objet d'une entreprise puhliquo ; 

Prenant en considération la nécessité de pourvoir an service de halage dudit oanal , dont 
l'ont reprise actuellement en Yigucnr viendra ù expirer le 2 I février- I 844; 

Sur la proposition de not:·o Ministre des Travaux Publics, 
Nous AVONS Alll\ÈTÉ ET A.RRtTONS: 

Ain. F'. Lo hnlage des bateaux sur le canal de Bruxelles ù Chnrleroy conrinuera ù foire 
l'objet d'une entreprise publique. 

ÀRT, 2. Cette entreprise sera adjugée publiquement d'après un cahier des charges arrèté 
pur notre i\linistl'e des Travaux publics, et déterminant les droits et los obligations. tant de 
l'entrepreneur que des bateliers. 

Ain. 3. Notre lHinistre des Travaux Publies est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
fJUÎ sera inséré au Bulletin of!ù:ief. 

Donné ù PÙris, le 16 octobre 1843. 
Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le 1lli11istre des Trai·ate:i· Publics, 
A. DECll.\l!PS. 

(
1
) LÉOPOLD, Ror oss Bst.css, 

A tous présents et à venir, saint. 
Vu notre arrêté du 28 août 1833, concernant l'entreprise du halage des bateaux sur le 

canal de Charleroy ; 
Vu le cahier des charges de cette entreprise, arrêté par le Département des Travaux Publics, 

le 25 août 1838 ; 
Prenant en considération fa nécessité <l'améliorer le service du halage dans les moments oit 

l'activité de la navigation est la plus grande; 
Sur la proposition de notre Ministre des Travaux: Publics, 

Nous AYONS ARRÈTÊ J;:T ARR'ÈTO.IS : 

Aa.T. 1e•. Dans les moments de grande activité de navigation, c'est-à-dire lorsque , par 
périodes de dix jours consécutifs, Je nombre des bateaux qui auront passé en descente à la 
54° écluse du canal de Chavlcroy , s'élèvera , en moyenne, à plus de 18 bateaux par jour, il 
sera accordé aux entrepreneurs du halage, pour chaque bateau excédant la moyenne qui vient 
d'être fixée, une prime de l fr. 1w.r relais de halage. 

ART. '2. Les fractions de relais seront comptées ainsi qu'il est dit à l'art. 8 du cahier des 
charges de l'entreprise du halage. 

Aa.T. 6. Un état indicatif des bateaux qui auront passé en descente à la !}4e écluse du canal 
de Charleroy sera dressé t~us les mois, par périodes de dix jours, par le receveur des droits 
de navigation à la porte de Ninove ù Bruxelles. 

ART. 4. Cet élut sera transmis au fonctionnaire de l'administration des ponts et chaussées, 
chargé de la direction du canal qui, après y avoir- établi le décompte de la prime acquise aux 
termes de l'art. l er et l'avoir visé, l'adressera au Département des Travaux Publics pour 
payement. 

ART. 5. Le présent arrêté n'aura d'effet que pour une année. 
Nos :Ministres des Travaux Publics et des Finances sont chargés , chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel. 
Donné à Bruxelles, le 5 avril 1841. 

Par le Roi : 
Le J}Jùiistre des Tracauœ Publics, 

Ca. RoGIER, 

LÉOPOLD. 
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de cette mesure, qui d'abord n'avait été prise quà titre d'essai, étant aujourd'hui 
un fait avéré, il a été décidé que l'arrêté royal du 5 avril 1841 continuerait à 
sortit· ses effets jusqu'à l'expiration de l'entreprise actuelle du halage du canal 
de Bruxelles à Chai-leroy (1). 

Les primes payées aux entrepreneurs du halage se sont élevées àfr 10,595-60, 
en 1842; à fr. 9,038-98, en 1845; à fr. 12,578-62, en 1844, et à fr. 21,941-45, 
en 1845. 

Une somme de 15,000 fr. est demandée au budget de 1847, pour pourvoir 
à cette dépense. 

(
1
) LEOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu notre arrêté du~ nvril 1841, accordant une prime aux entrepreneurs du halage du 

canal de Bruxelles à Charleroy, dans les moments de gmndc activité de navigation; 
Vu notre arrêté du 8 septembre 1843, portant que l'arrêté prémentionné continuera à sortir 

ses effets jusqu'au 21 février 1844, époque à laquelle est venue à expirer l'entreprise primitive 
d11 halage du canal de Bruxelles il Charleroy ; 

Vu notre arrêté du 16 octobre 1843, portant que le halage des bateaux sur lo canal de 
Bruxelles à Chnrleroy continuera il faire l'objet d'une entreprise publique; 

Vu le cahier des charges de cette entreprise, arrêté par le Département des Travaux Publics, 
le l8novembro H343; 

Considérant que l'expérience a démontré les bons effets de la mesure prescrite par notre 
arrêté précité, du i avril 1841 ; 

Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous ,AV01fS. ARRÈTÉ ET ARRllTOi'IS : 

Au. r=. Notre arrêté précité, du 3 avril 1841, continuera à sortir ses effets jusqu'à 
l'expiration de I'entreprise actuelle du halage du canal de Bruxelles à Charleroy, 

ART. ~- Il doit être toutefois entendu que la prime de 1 fr. par relais de hulage ne sera 
acquise à l'entrepreneur que Iorsque, par périodes de dix jours consécutifs, le nombre des 
bateaux. qui auront passé en descente à la o-4° écluse du canal de Charleroy s'élèvera, en 
moyenne, à plus de 20 bateaux par jour. 

La prime sera pom· lors acquittée pour chaque bateau excédant la moyenne fixée. 
ART. &. Le Gouvernement se réserve la faeutlé de modifier, pendant la durée de l'entreprise 

actuelle du halage du canal de Bruxelles à Chnrleroy , la moyenne du nombre de bateaux. et la 
hauteur <le fa prime qu'il basera et calculera sur les frais extraordinaires résultant d'un plus 
grand mouvement de navigation. Le Gouvernement prendra sa règle dans les interèts 
combinés du commerce et du trésor de ri:tat. 

ART. 4. Les dispositions des art. 1 et 2 qui précèdent seront applicables a11 temps qui s'est 
écoulé depuis le 22 février dernier, époque à Iaquelle a commencé à courir l'entreprise 
actuelle du hal:ige des bateaux sur le canal de Charleroy, jusqu'à ce jour. 

Nos lfünistres des Travaux Publics et des Finances sont chargés, chacun en ce qui Ie 
concerne, de I'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin offeciel. 

Donné à Bruxelles, le 13 septembre 184l. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Minù1tre des Traoau» Publics, 

A. DECUAlfPS, 
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ART. 9. - Somme demandée: 42,859 fr. 

La composiuon du personnel du canal de Charleroy à Bruxelles a subi 
quelques modifications pendant l'année 1846: 

La place de conservateur du canal a été supprimée, ainsi que la partie du 
service de surveillance confiée aux quatre éclusiers-surveillants, qui recevaient, 
de ce chef, une indemnité annuelle de 565 à 550 fr. On a reconnu que le double 
service que ces éclusiers avaient à remplir, les empêchait de s'acquitter conve 
nablement de leurs fonctions. Par contre, le nombre des surveillants a été 
augmenté, en vue d'assurer, d'une manière plus régulière, le service des travaux. 
et celui de la navigation. 

Ces modifications ont, du reste, été combinées de manière à ne point dépasser, 
en 1847, le chiffre alloué au budget de l'exercice 1846, pour le personnel du 
canal. 

Voici quelle est actuellement la composition de ce personnel : 

1 conducteur, à . fr. 
1 surveillant, à 
1 surveillant, à 
1 surveillant, à 
1 surveillant-dessinateur, à . . 
2 surveillants, à 1, 100 fr. 
1 surveillant, à. 
1 aide-surveillant: à . 
1 garde-mafpsin, à . 
1 garde-dir,ues, à . 
t 3arde-magasin, à • 
t garde-souterrain, à 
1 pontonnier , à 
1 pontonnier, à • 

55 éclusiers, à 500 fr. 
Traitement supplémentaire accordé à l'éclusier de la 57e écluse. 

Total • 

Somme égale à l'allocation votée au budget de l'année dernière. 

2,000 
2,200 
1,800 
1,500 
1,200 
2,200 
1,000 

820 
900 
750 
659 
500 
500 
400 

26,500 
150 

SERVICE DR L'EscAuT. 

Au. 10. -Somme demandée : 19,014 fr. 

Description: sommaire, 

L'Escaut , depuis l'écluse de Rodignies , un peu en amont de la frontière , jusqu'à Gancl, a 
un développement de 1231032 mètres (pros de 25 lieues). 
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Cinq bnrragoa existent depuis longtemps, à Autoiug , ù l'entrée et à la sortie do Tournay, it 
Audenarde et ù Gand ; un sixième barruge vient d'être construit à Autrive, L'Escaut se trouve 
ainsi divisé en six biefs, do fa frontière de France ù Gand. 

1 ~r bief, Do Rodignics à Antoing, bief commun à la France et à la 
Belgique • 

Chute du barrag o d'Antoing . • 
2° bief. D'Antoing ù la grande écluse do Tuurnay 

Chute de la grande écluse do Tournay • 
~• bief. De la gt·ando écluse à l'écluse do !Uor . 

Chute do l'écluse de l\[m' . 
4° bief. De Tournay à Autrive . 

Chute du barrage d'Aurrlvc 
o• bief: Du barrage d'Autrive à Audenarde • 

Chute de l'écluse d'Audenarde 
6° bief. D'Audenarde :'i Gand • • 

Chute do l'écluse de Gaud. • 

Totaux 

rnèt , 13,310 
0"',70 

5,-440 
Ü'", 7:2 

l,992 
ow fJr'►,i>O 

'27,120 
l"',50 

27,670 
-4"',00 

48,000 
Jm,rn 

- -- . 123,53'.2 l l"',a8 

Pror:lw,:ts. 

L'Escaut a produit en 1840 
Id. en 1841 
Id. en 1842 
Id. en 1845 
Id. en 1844 
Id. en 1845 

La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à 
Les produits de l'Escaut pour l'exercice prochain sont évalués à 

. fr. 54,896 16 
57,751 15 
66~486 26 
81,256 ,14 
90,525 22 
112,405 17 
67,181 17 

107,545 52 

Développements. 

La somme demandée pour le service de l'Escaut s'élève à 19,014 fr. et 
présente une réduction de 25,556 fr. sur l~ crédit alloué pour l'exercice 1846. 

La somme demandée se répartit ainsi qu'il suit : 

1 ° Travaux ordinaires dans la Flandre orientale . . . . fr. 7,550 
2° Travaux ordinaires dans la province de Hainaut . 10,000 
5° Construction de deux ponts de halage, et établissement de . 

poteaux d'amarrage et de poteaux tourillons . 1,464 

Total . fr. 19,014 

Les travaux d'entretien ordinaire de l'Escaut dans la Flandre orientale ont 
été adjugés, moyennant une somme annuelle de 7,550 fr., pour un terme de 
trois années, qui a pris cours le ter mai 1845. 

Les travaux d'entretien ordinaire de la partie de l'Escaut située dans la 
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pmvmce de Hainaut ont été adjugés , en 18461 moyennant une somme de 
9,fH)0 fr. 

Une somme de 11464 fr. est demandée au projet de budget de 1847, pour· 
être affectée à la construction de deux ponts de halage sur des criques et à 
l'établissement de deux poteaux tourillons et de quatre poteaux: d'amar •. age 
eu aval de ·w cueren, à l'endroit dit Yùsc!tenoordo. 

Le halage étant interrompu par l'existence de criques naturelles qui entre 
coupent la rive, la construction <les ponts de halage projetés est vivement 
désirée par la navigation. 

L'établissement des poteaux que l'on se propose de placer, est nécessaire 
pour diriger la marche des bateaux. dans les parties sinueuses du cours tle la 
rivière. 

ART. 11. - Somme demandée : fr. 15,472-50, 

le personnel de l'Escaut se compose : 

Dans le Hainaut, de : 
1 conducteur-conservateur, an traitement de fr. 
1 sous-conservateur, à . 
1 surveillant, à. 
1 sergent-d'eau receveur, à. • 
1 sergent-d'eau, à. 
1 éclusier receveur, à. 
1 id. aux deux écluses de Tournay, à 
Aides-éclusiers, à . • • 

Dans la Flandre orientale, de : 
1 sous-conservateur, au traitement de. - fr. 
1 surveillant. . 
1 éclusier à Autrive, à. . 
1 aide-éclusier, à • 
1 éclusier à Audenarde, à. 
1 aide-éclusier; à . 
1 éclusier à Eyne, à .. 
1 id. à Melsen, à. 
1 id. à Zwynaerde, à. . 
1 id. aux écluses de Saint-Liévin, porte de 

Bruxelles et Cinq-Vents, à Gand, à .. 
1 id. au pont Madou, à Gand, à 
Indemnité au maître de port à Audenarde. 

Id id. . à Gand. . 

2,400 00 
1,200 00 
1,095 00 
800 00 
700 00 
800 00 
700 00 
600 00 

Fi-. 8,295 00 

1,200 00 
1,077 50 
200 00 
600 00 
840 00 
120 00 
60 00 
80 00 
60 00 

800 00 
800 00 
2'10 00 
630 00 

Total . 

Somme égale à l'allocation du budget de l'exercice 1846. 

Fr. 7,177 50 

Fr 15,472 50 
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SERVICE DE LA Lrs. 

Ain. 12. - Somme demandée : 45,928 fr. 

Description sommaire. 

Aux termes de l'art. 6 du traité de limites entre la France et les Pays-Bas, signé à Courtray, 
le 28 mars 18'20, la Lys appartient aux deux États, depuis sa sortie du territoire d' Armentières 
jusqu'au tercitoire de Menin, sur une longueur de plus de cinq lieues. 

Les profits et charges de cette mitoyenneté ont été réglés de la manière suivante : 
1° La libre navigation, avec les préeauüons réciproques pour qu'elle ne favorise pas la. 

fraude sur l'un ou l'autre État; 
!4° Le curage et l'entretien du lit de la rivière, supportés par les deux États, chacun sur 

sa rive; 
3° La propriété des écluses et les droits de navigation conservés tels qu'ils se trouvaient 

alors fixés et établis ; 
-4° Tous les ponts établis sur la Lys appartiennent, par égales portions, aux deux États; ils 

sont entretenus à frais communs, et leurs manœuvres restent telles qu'elles existaient au 
moment de la signature du traité ; 

5° La pêche de la rivière est divisée en deux parties : la première, depuis Armentières 
jusqu'à la Deule. appartient à la France; la seconde, depuis la Deule jusqu'à l\fenin, appartient 
aux Pays-Bas (la Belgique). 

H existe deux écluses et quatre grands ponts sur la partie mit()yenne de fa Lys, savoir: les 
écluses d'Houpelines et de Commines, et les ponts de WervÏOCJ, de Commines et de Warneton, 
ainsi que le Pont-Rouge. 

L'éclused'Houpelines appartient à la France et celle de Commines à la Belgique. 
Quant aux ponts, qui, d'après le tri1ité du 28 mnrs 18'20, appartiennent, par moitié, aux 

deux royaumes, il fut réglé, par une convention du 12. octobre 1821, que la manœuvre s'en 
ferait, par la France, pour le Pont-Rouge, et par les Pays-Bas (la Belgique), pour les trois 
autres, L'on convint, en outre, c1ue les projets de travaux de réparation et d'entretien seraient 
rédigés par les ingénieurs des Pays-Bas, pour les ponts de Warneton et de Wervicq, et, par 
les ingénieurs français, pour le Pont-Rouge et le pont de Commines; la dépense d'exécution 
de tons travaux concernant les ponts étant, du reste, supportée, par moitié, par les deux pays, 
d'après la stipulation du traité du ~8 mars 18'.2(). 

Au-dessous de l'écluse de Commines, dont il vient d'être fait mention, on ne rencontrait 
plus que deux écluses sur ln Lys, l'une à l\lenin. au point où. la Lys cesse d'être mitoyenne 
pour devenir exclusivement belge, l'autre à Harelbeke, un pe11- au-dessous de Courtray. 

D'Harelbeke à Gand, sur un développement de ZU),2.07 rnèt. (près de 14 lieues), présentant 
tm,05 de pente, il n'existait aucun ouvrage d'art qui pût réduire le courant et favoriser la 
remonte qui a plus particulièrement lieu à charge. 

Il a été remédié à cet état de choses par la construction du barrage établi sut la Lys, à 
Vive-Saint-Éloy, ouvert à la navigation le t•r juillet 1844. 

8* 
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Produits, 

La Lys a produit en 1840. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. en 1844. 
Id. en 1845. 

La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à 
On évalue la recette de l'exercice prochain à 

en 1841. 
en 1842. 
en 1845. 

fr. 56,264 98 
51 ~719 59 
58,880 55 
56,049 21 
54,959 47 ( 1) 
66,187 62 
41,782 40 
66~502 40 

Dëoeloppements. 

La somme de 45,928 fr., demandée pour le service de la Lys, présente une 
augmentation de 6,500 fr. sur le crédit alloué au budget de l'exercice 1846-. 

Elle se répartit de la manière suivante : 

(') LÉOPOLD, Roi DES Bsrsss, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu notre arrêté du ~9 mars 18-41, qui décrète la construction d'un barrage sur la Lys, à 
Vive-Sa.int-Éloy; 

Considérant 'que les travaux de construction de ce barrage, ainsi que ceux de creusement 
d'un nouveau lit de la rivière, sur- ce point, sont à la veille d'être terminés, et que, dès lors, 
il y a lieu de fixer les droits de navigation qui seront perçus au passage des bateaux; 

Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics, 

:Nous AVOi'fS AnlltTt ET ARRÊTo,,s : 

br. 1• •.. Le tarif des droits de navigation actuellement en vigueur à l'écluse établie sur la 
Lys, à Commines, est rendu applicable au nouveau barrage établi sur cette rivière, ù 
Vive-Saint-Éloy. 

AaT. '2. Le droit de navigation ne sera perçu au. barrage de Vive-Saint-Éloy, qu'à partir de 
l'époque à laquelle cet ouvrage d'art commencera à être manœuvré, 

A.RT, 3. Il y aura, par semaine , deux jours de navigation au barrage de Vive-Saint-Éloy. 
Ces jours seront ceux que l'expérience démontrera s'accorder le mieux: avec les jours de port 
à Harelbeke. 

ART. 4. Nos lUinistres des Travaux Publics et des Finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin ofllc1:et. 

Donné à Bruxelles, le 25 mai 11U4. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le blùiistre des Tusoau» Publics, 

A. DJ!CHAJIPS. 
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1° Travaux ordinaires dans la Flandre orientale . fr. 
2° Travaux ordinaires dans la Flandre occidentale .. 
5° Renouvellement de la partie mobile du pont tournant dit dit 
laftage) à Gand. 
4° Reconstruction du pont tournant sur l'écluse de Menin. 

15,828 
17,500 

5,500 
7,500 

Total. . fr. 45,928 

Les travaux d'entretien ordinaire de la partie de la Lys comprise dans ln 
Flandre orientale ont été adjugés, moyennant unesommeunnuelle de 15,828fr., 
pour un terme de trois années, qui a pris cours le 1er mai 1845. 

La somme de 17,500 fr. demandée au projet du budget de 1847, pour l'en 
tretien ordinaire de l~ partie de la Lys comprise dans la Flandre occidentale, 
est égale au crédit alloué de ce chef au budget de 1846. 

La partie mobile du pont tournant, dit du Laitaga) à Gand, se trouvant dans 
un état de détérioration complet, il sera indispensable de la reconstruire 
en 1847.,Une somme de 5,500 fr. est demandée au projet de budget, pour 
l'exécution de ce travail de reconstruction. 

Le pont tournant établi sur l'écluse de .1'1enin, se trouvant aussi dans un état 
de détérioration tel que l'on ne peut plus songer à le restaurer, une somme 
de 7,500 fr. est demandée pour pourvoir à sa reconstruction. 

AaT. 15. - Somme demandée: 6,974 fr. 

Le personnel de la Lys se compose: 

Dans la Flandre occidentale, de : 

1 éclusier à Menin 1 au traitement annuel de. 
1 id. à Commines, id. de. 
1 id. à Harelbeke, id. de. 
1 garde-rive, id. de. 
1 éclusier à Vive-Saint-Éloy , id. de. 
1 aide-éclusier, id. id. de. 
Salaire des ouvriers supplémentaires employés à la 

nœuvre du barrage de Vive-Saint-Éloy . 

fr. 800 
800 
800 

. 540 
400 

. 600 
ma- 

. 854 
fr. 4,774 

Dans la Flandre orientale, de : 

1 éclusier à l'écluse de la Pêcherie, à Gand, à 
1 aide-éclusier, id id. à 
1 éclusier à l'écluse du Tolhuys, id. à 

Total 

fr. 800 
500 

. 500 

fr. 1,800 
. fr. 6,574 
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L'on demande au budget de l'exercice 1847, une augmentation de crédit de 
400 fr. qui, jointe à. la somme de 6,574 fr. votée au budget de l'exercice 1846, 
porte l'allocation pour le personnel de la Lys à 6,974 fr. 

L'augmentation demandée est destinée à régulariser le traitement d,! 
l'éclusier de Vive-Saint-Élov. ,, 

Le taux normal du traitement des éclusiers <le la Lys est de 800 fr. qui sont, 
en totalité, à charge du budget du Département des Travaux Publics. Ces 
agent:s étant, en même temps, receveurs des droits de navigation, il leur est 
alloué par le Département des Finances un tantième de 4, 5 ou 6 p. 0/0 sur les 
recel les, tantième qui s'élève annuellement de trois cents à cinq cents francs. 

L'éclusier-receveur de Vive-Saint-Éloy fait seul exception à cette règle. Son 
traitement, qui est de 800 fr., est payé, pour moitié, par les Départements des 
'I'ravaux Publics et des Finances, de sorte que ce dernier Département ne lui 
a point alloué de tantième sur les recettes. 

Rien cependant ne justifie cette exception. Outre que le mouvement de la 
navigation est aussi considérable à Vive-Saint-Éloy que sur les autres points 
de la Lys, la manœuvre chi barrage est des plus difficiles, et l'éclusier qui le 
dessert actuellement est sirrnalé comme m1 des meilleurs préposés du service 
des Flandres. 

C'est afin de faire cesser cette anomalie que l'on propose de reporter, 
entièrement à charge du budget des Travaux Publics, le traitement de 800 fr. 
de l'éclusier de Yive-Saiot-Éloy, ce qui nécessite une majoration de crédit de 
400 fr. Par contre, le Département des Finances, dont le budget sera dégrevé 
de cette somme, allouera à cet éclusier .... receveur un tantième sur la recette 
des droits de navigation. 

SERVICE DE LA MEUSE DANS us PROVINCES DE LIÉGE ET DE ~AlUUll. 

AKT. 14. -Somme demandée : 220,000 fr. 

J)eacription semmaire, 

La ~Ieuse entre en Belgique au pont de Jaspe, commune d'Agimont; elle reçoit l'Hermeton 
auprès d'Hastières-Lavaux; la Lesse, au pont St-Jean, à Anseremme, en amont de Dinant; le 
Molignt\e, à Warnant; le Burnot, à Rivière; le Boeq, à Yvoir, et la Sambre, à Namur. 

Dans cette section de rivière, d'un développement de 49,000 mètres, la largeur varie de 
80 à U!O mètres, et la pente générale est de 0"" ,00()3 I. 

De fa frontière à Namur, les seuls travaux établis sur lu Meuse, sont un port à Froidvau, en 
amont de Dinant; un pont, des murs de quai et deux ports à Dinant; un pont, des quais et un 
port à Namur;' un port à Jambe, en aval de Namur, des perrés et des trnvaux partiels aux 
chemins de halage. 

De Namur, la Meuse passe à Samson, où elle reçoit le ruisseau du même nom 7 à Huy, 'où 
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elle reçoit la l\fohai1pw, i!u-dcssus de la ville, nt le Ho roux dans la v ille même; de lù, elle se 
rend ù Litige, où elle reçoit la Liégu, à rraucho, et l'Ourthe, ù droite. 

Celte seconde partie do la rivière a un développement de Gï ,000 mètres ; elle a une largeur 
ile 100 ù 140 mètres, et une pente uênéralo de 0"',00019(L 

On y rem111·c1 ue : 

Un pont suspendu construit, pur voie <le couccssion de péages, entre les communes de 
Jemcppo et do Seruiug , ouvert ù la circulation, le 18 avril 1843; 

Uu pont en pierres dit du la Booerie , construit également pnr voie de cuncessiou de péages, 
,;u1· la Meuse, ù Liége, inauguré le 17 octobre 18-13; 

Un deuxième pont en pierres, le pont dos Arelies, à Liége, et enfin 1111 pont eonstruit pom· 
le passage du chemin de fer, au Val-Benoît. 

Produits, 

La Meuse a produit en 1840 
Id. en 1841 
Id. 
Ici. 
Id. 

en 1842 
en 1845 
en 1844 

Id. en 1845 
La recette des huit premiers mois (le 1846 s'élève à 
On évalue la recette de l'exercice prochain à 

fr. 651800 00 
761500 00 
8;\900 62 

101,251 63 
621188 95 
65,994 55 
59,999 71 
64-,271 78 

Dëveloppements, 

L'allocation demandée pour le service de la Meuse, dans les provinces de 
tiége et de Namur, est la même que celle qui figure au budget de 1846. 

La somme demandée se répartit de la manière suivante : 

1° Entretien et travaux ordinaires aux ~hemins de halage. fr. 
°2" Travaux d'amélioration 

Total 

20,000 00 
2001000 00 

fr. 220:000 00 

La question du système à suivre pour améliorer la navigation de la Meuse a, 
depuis longtemps 1 fixé l'attention du Département des Travaux Publics. 

D'après ses instructions, les membres du conseil des ponts et chaussées ont 
fait une visite détaillée du cours de ce fleuve, depuis l'amont de la passe artifi 
cielle établie à Anseremme, jusqu'à l'aval de celle du Val-St-Lambei-t , et ont 
examiné, avec une attention toute particulière, non-seulement ces deux passes, 
mais encore celles établies à Tailfer , aux Grands-Malades, aux îles de Beez et 
à Chokier. 
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Les membres du conseil ont ainsi pu s'assurer par eux-mêmes de la situation 
de la rivière, dans les passes précitées, en même temps que du point d'avau 
cernent où ces passes sont nrrivéea, sous le rapport de la larueur des plafonds, 
du tirant d'eau et de la vitesse des courants. 

Après mùr examen de la situation des essais exécutés, jusqu'à ce jour, pour 
l'améliora lion de la navigation de la Meuse , le conseil des ponls et chaussées 
pemo que, bien que les effets produits ne pe1·meltent point encore de compter, 
d'une manière absolue, sur un tirant d'eau de 1 m,50, à l'étiage) avec une 
vitesse convenable des eaux, il est cependant présumable que, pour les passes 
artiûcielles de la longueur de celles exécutées (1,000 mètres environ) , on 
pourra atteindre à peu près celte profondeur. 

Au point où en sont les études et les travaux de la Meuse, le conseil, tout eu 
constatant les résultats favorables obtenus par 1\1. Guillery 1 n'a pas cm pouvoir 
donner au Gouvernement la certitude d'atteindre un tirant d'eau de 1111,50, sur 
tout le parcours de la rivière, au moyeu de passes artificielles, et n'a point. voulu 
eugaffCr le Gouvernement à continuer- les travaux d'amélioriation dans le système 
des essais en cours d'exécution, sans l'examen cl la discussion approfondie des 
divers systèmes d'amélioration possibles pour les points les plus difficiles de la 
rivière, à Dinant, à Namur, à Huy 1 etc., etc. 

L'ingénieur chargé du service spécial de la Meuse a, en conséquence, été invité 
à présenter , pour l'un des points les plus difficiles de la rivière, celui de l'aval du 
pont de Huy, une proposition d'amélioration, traitée à la fois clans les systèmes 
de passes artificielles et de barrages transversaux pour un tirant d'eau de 1 m ,50, 
avec traction modérée, projets sur le choix desquels le conseil pourrait alors 
donner son avis et dont l'exécution, à l'un ou à l'autre point de nie, pourrait 
décider du système à adopter généralement, ou du moins faire faire un gi-aml 
pas vers l'opinion définitive. 

Le travail demandé a été présenté par le fonctionnaire précité dans le courant 
du mois de décembre 1845. 

Par suite de l'examen de ce travail, le conseil des ponts et chaussées a conclu 
à ce qu'en aval du pont <le Huy 1 point qui présente presque toutes les diflicultés 
que l'on rencontre ailleurs sur le cours de ce fleuve, entre Liége et la fron 
tière, il soit fait un nouvel essai de passes artificielles, et ce avant de prendre 
aucune résolution définitive sur le système d'amélioration à adopter. 

Les travaux d'établissement de trois passes artificielles à l'aval du pont de 
.Huy ont été mis en adjudication publique, le 26 juin 1844. 

L'approbation de celle adjudication a dû être suspendue à cause d'une 
réclamation formée par l'administration communale de Huy, dans l'intérêt des 
ports que celte ville possède actuellement sur la Meuse. 
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Après avoir chargé l'inspecteur général des ponts et chaussées d'entendre, 
sut· les lieux, l'administration communale <le Huy et l'ingénieur chargé du 
service spécial de la Meuse, dans leurs observations contradictoires, le Dépar 
tement des Travaux: Publics a décidé que la jetée à établit- à l'aval du pont de 
Huy sera interrompue immédiatement en aval de l'île du Perroquet, afin de 
laisser aux bateaux un libre accès à l'abordage que cette ville possède sur la 
rive droite de la Meuse. Il a été décidé en outre qu'il serait établi un port sut· 
la Meuse, à la Neuve-Voie, à l'amont du pont de Huy, et un rivage destiné au 
déchargement des minerais de fer, à 100 mètres à l'aval de ce port. Les travaux 
d'établissement du port et du rivage précités ont été offerts en adjudication 
publique le 1°1• octobre 1846. 

L'adjudication des travaux des passes de Huy a été approuvée le i5 décem 
bre 1845. Ces travaux dont le coùt se trouve fixé à la somme de ·J 15,600 francs 
y compris une somme à valoir de f5,000 fr.1 sont très-avancés, de sorte que 
les effets pourront en être appréciés dans le courant de la carnpaune prochaine. 

PERSONl'ŒL DU SERVICE DE LA MEUSE DANS LES PROVINCES DE LIEGE ET DE NAMlJlt. 

Al\T. 15. - Somme demandée : 20,800 fr. 

Le personnel attaché au service de la. Meuse 1 dans les provinces de Liése et 
de Namur, se compose de: 

1 conducteur au traitement annuel de fr. 2,000 
5 conducteurs, à fr. 1,500 
1 employé temporaire . 
5 employés, à fr. 1,200 . 
1 employé temporaire . 
8 gardes-rivière, à fr. 600 
2 id. à fr. 450 
1 surveillant de 3e classe . 

Total. 

. fr. 2,000 
4,500 
2,000 
5,600 
1,800 
4,800 

900 
1,200 
- 

. fr. 20;800 

Somme égale à l'allocation d_u budget de l'année 1846. 

SERVICE DE LA MEUSE DANS LA PROVINCE DE Lnmouac. 

ART. 16. - Somme demandée : 205,800 fr. 

La somme de fr. 205~800, demandée pour le service de la Meuse dans la 
province de Limhourg , est supérieure de fr. 60,600 au crédit alloué au budget 
de 1846. 
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Elle est destinée ù l'exécution des derniers travaux tic défense de la rive 
tlé{p·adéc. 

Les I ravaux exécutés d'après le système admis eu 1839, ont parfaitement 
attcin t le but que l'on s'était proposé et, dès 1846, il est devenu possible 
d'adjuger, en une fois, tous les travaux restant à faire pour la restauration 
complète de la rive belge du fleuve, sauf ù répartir la dépense s111' deux: 
exercices. 

Ces travaux ont été adjugés le28 février 1846, pour la somme de fr. 551,000~ 
dont le montant sera imputé jusqu'à concurrence des chiffres respectifs de 
fr. 145,200 et de fr. 2051800 sur les crédits des budgets de 1846 et 1847. 

A partir de 1848, l'on pourra vraisemblablement se borner à pourvoir au 
maintien des ouvrages de défense déjà exécutés, cc qui permettra de [imiter 
le crédit à fr. 40,000 environ. 

PERSONNEL Dl/ SERVICE DE LA MEUSE DANS LE LIIIIBOVRG. 

Al\T. 17. - Somme demandée: 4,800 fr. 

Le personnel attaché au service de la Meuse dans le Limbourg, se compose de: 

t conducteur , au traitement de . 
1 condueteur-conser-vateur , au traitement de 
4 gardes-rivière , à 450 fr . 

Total 

. fr. 1,500 
t,500 
1,800 

. fr. 4,800 

Somme égale à l'allocation du budget de l'exercice 1846. 

SERVICE DE. LA DENDIIE. 

A1tT. 18. - Somme demandée : 12,069 fr. 

Description. sommaire. 

La largeur de la Dendre canalisée au plafond varie, mais elle est en ~éuérnl de 14 mètres. 
ta largeur ù la ligne d'eau est, terme moyen, de '20 mètres. 

Le t irant d'eau pour les bateaux est fixé ù 1 ••• ,78, en été, et à 2m,08, en hiver. 
Le chemin de halage se trouve sur la rive gauche du canal et a dei à 4 mètres de largeur. 

Il SC trouve de l mètre à tm,oo au-dessus de la ligne d'eau. 
L'étiage est réglé, clans chaque bief, d'après la hauteur d'eau sur les radiers des écluses; il 

n'a été rapporté à aucun plan général de comparaison. 
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Le développement du canal est do 14,079 mètres, depuis Alost jusqu'à son embouchure duus 
l'Escaut, ù Tormonde, 

Il est divisé en trois biefs, savoir : 
Lo premier, commençant à l'éclusa d'uval d'Alos: et s'étendant jusqu'à l'écluse de Wit1ze, 

sur une longueur de 6,136 mètres; • 
Le deuxième, s'étendant de l'écluse de Wieze jusq u'à celle de Tormondo, sur une longueur 

de 6,94a mètres ; 
Le troisième, s'étendant depuis l'écluse de Tormondo jusqu'à l\·mbouchurc de la Dendre 

dans l'Escaut, sur une longueur de 1,000 mètres. 
La chute ordinaire de l'écluse de Wieze est do l m,60. 
La chute de l'écluse de Termonde varie tous los jours uvoc lu marée, et, en temps ordinaire, 

depuis 0 jusqu'à 2"',40. 
L'espace entra les bajoyers do l'écluse <le Wic1.c est deü ••• ,~O. Le sus, 1·tnêtu en ruaçonnerie, 

n 57 mètres do longueur sur 18 mètres de largeur. 
L'espace entre les bajoyers de l'écluse de Tormcnde est de 5"',i0. Le sas, revêtu en 

maçonnerie. a in mètres de longucur sur-B's.êû de largeur. 
La traversée du canal s'effectue au moyen de ponts-toumnnts. 
Les ponts-tournants, construits en charpente, sont m1 nombre do quatre, savoir : 
1° Pont du marché au Poisson, à Alost: 

Largeur du passage •• 
2" Pont de Sainte-Anne, àAlost: 

Largeur du passage. . 
:l" Pont de fa Dendre, à Termonde : 

601,00 

Largeur du passage. . 
.t0 Pont des Bogartls, à Termonde: 

Largeur du passage. . 
Les travaux du canal comprennent en outre: 
1 ° Un pont de Jm ,'20 d'ouverture sous le chemin. de halage à Herdersem; 
2" Un idem à Gheyseghero; 
:0 Un pont à deux ouvertures de 2m,50, sous le chemin de halage à Mespelaer; 
-4° Quatre aqueducs, ayant depuis om ,40 jusqu'.t l "',50 d'ouverture. 
te chargement et déchargement des bateaux est toléré, sous certaines conditions, sur tonte 

l'étendue du canal. 

a"',80 

6"',GO 

Produits, 

La Dendre a produit en 1841. 
Id. en 184~. 
Id. 
fd. 
Id. 

en 1845. 
en 1844. 
en ·t845. 

La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à. 
On évalue la recette de l'exercice prochain à. 

fr. 22,637 12 
22,425 24 
18,582 56 
19,600 52 
22,840 17 
13,155 77 
26,549 80 

Developpements. 

La somme de 12,069 fr., demandée au budget de 1847,pour le service de la 
Dendre, dépasse de 580 fr. le crédit alloué au budget de 1846. 

i O * 
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La somme demandée se répartit de la manière suivante 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire dans la Flandre orientale 
2° Travaux d'entretien ordinaire dans la province de Hainaut 
5° Complément des travaux adjugés en 1846. 

Total. 

. fr. 6,489 
5,000 
2,580 
- 

fr. 12,069 

Les travaux d'entretien de la partie de la Dendre, située dans la Flandre 
orientale, ont été adjugés, moyennant une somme annuelle de 6,489 fr., pour 
un terme de trois années, qui a pris cours le ... mai 1845. 

L'entretien de cette rivière , dans la province de Hainaut 1 a été entrepris 
en 1846, pour une somme de 5,100 fr. 

Au nombre des mesures prises par le Gouvernement, pour l'amélioration de 
la navigation de la Dendre, il faut placer l'établissement d'un barrage nouveau 
à l'aval du barrage de Tenre, dont la construction a été décrétée par arrêté 
royal du 50 septembre 1844 (1). 

Le tableau suivant indique de quelle manière a été réparti l'emploi du crédit 
alloué au budget de 1846. 

EXERCICE 1846. 

Crédit alloué, chap. II, art. 18 du budget. . fr. 11,689 

(') LiOPOLD, Roi nss BuGEs, 
A tous présents et à venir, salut. 

Su1· la proposition de notre l\Iinistre des Travaux Publics, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
Aar. t«. Un barrage nouveau sera établi sur la Dendre, entre les barrages de Tenre et 

d'Isières. 
Ce barrage sera un barrage mobile. 
A1\T. '2. La construction de cet ounage d'art sera entreprise par adjudication publique, 

conformément aux plans et au cahier des charges approuvés par notre l.\linistre des Travaux 
Publics. 

Aar. 3. Les terrains nécessaires à l'établissement du barrage à construire et de ses 
dépendances seront empris et occupés en vertu des lois sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

ART. 4. Notre Ministt·e des Travaux Publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera inséré au Bulletin. officiel. 

Donné à Bruxelles, le ôO septembre 1844. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre des Traoau» Publics, 

A. DECIIA:t!PS. 
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Sommes payées ou- engagées. 

1 ° Travaux de dévasement en amont de l'écluse de Wieze . fr. 
2° Travaux d'exhaussement d'une partie de chemin de halage. 
5° Travaux d'entretien dans la province de Hainaut . 
4° id. de la Flandre orientale . 

Total. 
Crédit alloué au budget de 1846 . 

Insuffisance. 

. fr. 14,569 
11,689 

. fr. 

'2,480 
'2,500 
3j100 
6,489 

2,680 

Il résulte du tableau qui précède que la dépense résultant des travaux 
entrepris en 1846 devra être imputée, jusqu'à concurrence d'une somme de 
2,680 fr., sur le montant du crédit demandé pour le service de la Dendre au 
projet de budget de 1847. 

PERSONNEL DU S15llVIGE DE LA DENDRE. 

AaT. 19. - Somme demandée: 9,250 fr. 

Le personnel attaché au service de la Dendre se compose, 

Dans la Flandre orientale, de : 

1 éclusier à Grammont, au traitement annuel de . fr .. 400 
1 id. à Ideghem , id. 400 
j id. à Ninove, id. 50 
1 ïd. à Pollaere , id. . . 400 
j id. à Denderleeuw , id. 400 
i id. à ,vieze' id. . . 400 
1 id. à Alost, id. 400 
1 id. à Termonde , id. 600 

Dans la province de Hainaut, de : 

1 conducteur-conservateur , à 2,000 
1 sergent-d'eau , à . 700 
1 éclusier-receveur, à . . 600 

, 6 éclusiers, à 480 fr. chacun . . . 2,880 
~ 

Total. . fr. 9,250 

Somme égale à l'allocation du budget de l'exercice 1846. 
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S1mv1c11 nu BuPEL, on LA Üyu; ET ou 0Bru1rn. 

ART. 20. - Somme demandée : 122,000 fr. 

La somme demandée au projet de budget de 1847 est ésalc au crédit alloué 
au budget de 184G. 

Elle se répartit comme suit : 

1 ° Travaux ordinaires 
2° Travaux extraordinaires au Hupel 

Total. 

. fr. 10,000 
t 12,000 

. fr. 122:000 

Produits. 

Le Demer a produit eu 1841 
id. en 1842 
id. en 1845 
id. en 1844 
id. en 1845 

La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à 
On évalue la recette de 1847 , à 

. fr . 

•• 

3,777 lt5 
4,012 86 
5,746 70 
3,450 56 
2,826 98 
1,928 46 
2,607 78 

Dès le mois d'avril 1859, le Département des Travaux Publics a chargé un 
i113éniem· des ponts et chaussées de l'étude des travaux à exécuter pour amé 
liorer la navigation du Rupel. 

Le fonctionnaire chargé de ce travail, a cherché à s'acquitter de sa mission 
de 1-t manière la plus complète. 

Le mémoire adressé par lui au Département des Travaux Publics comprend 
quatre sections. 

La première section expose la théorie des marées, leur action et leurs effets 
clans le Rupel, la Nèthe et la Dyle, el indique les causes naturelles des obsta 
cles que la navigation rencontre aujurd'hui sur ces rivières. 

La seconde section contient l'historique du cours du Ilupel et de ses affluents, 
on y discute les anciennes directions et largeurs du RupeI, de la Nèthe et de 
la Dyle, ainsi que les changements que ces rivières ont subis. 

La troisième section a pour objet <le faire connaître <le quelle manière se fait 
aujourd'hui le service de la navigation ~ quels sont les inconvénients auxquels 
il est exposé et quelles sont les améliorations dont il est susceptible. 



( 41) 

Indépendamment des travaux ayant pour but l'amélioration du lit des 
rivières et qui forment le sujet de la quatrième section du mémoire, l'auteur 
propose, comme utile au service de la navigation, I'organisation d'un co1·ps de 
pilotes à ·willebroek et l'établissement de poteaux et de bouées pour marquer 
les passes. 

Après s'être ainsi rendu compte <le l'action des marées, du résime propre 
des rivières) de leur état ancien el actuel, des besoins de la navigation, l'auteur 
a été amené à proposer, comme moyens d'amélioration, les travaux ei-après , 
qu'il divise en quatre classes, d'après lem· importance relative, savoir : 

1° Les ouvra3es à effectuer à Boom; 

2° En amont de Boom dans le Rupel; 

5° Au confluent de la Nèthe et de la Dyle et dans l'intérieur de ces deux 
rivières ; et 

4° En aval de Boom. 

Les ouvrages à effectuer à Boom ont pom but de rétrécir le lit du Rupel , 
trop Iargesur c~ point, d'en au3-menter la profondeur et <l'en rectifier le cours. 

Pour atteindre ce but, on propose la construction d'une suite d'épis en 
charpente , remplis de terre et couverts en fascines et moellons. L'extrémité 
de ces épis serait placée de manière à former une courbe douce, propre à 
,guider le courant dans le nouveau lit à créer. 

On propose en même temps la construction d'un embarcadère en face du 
village de Boom, parce que l'accès à celui dont on se sert actuellement est 
très difficile, à cause du banc de sable qui se trouve en àvant , .et que cet accès 
deviendra tout à fait impossible lorsque les épis projetés auront réuni ledit 
banc à la rive. 

Les travaux de Boom comprennent encore le renforcement du bord d'un 
îlot, situé immédiatement en amont de l'embouchure du canal de Bruxelles, 
ainsi que le barrage de la crique qui sépare aujourd'hui cet îlot de la rive 
gauche du Rupel. 

Dans la seconde classe, l'auteur du projet comprend les travaux à effectuer 
en amont de Boom, et qui consistent dans l'établissement d'une suite d'épis 
destinés aussi à rétrécir, approfondir et corriger la direction du lit de la rivière. 

La 5e classe des travaux concerne la rectification des embouchures de la 
Nèthe et de la Dyle. On propose, dans l'une et l'autre, un déplacement partiel 
du lit actuel , afin de diminuer les angles de confluence et, par suite , les 
attérissements et les tourmentes dans les rives adjacentes. 

Les travaux projetés dans ce but consistent dans le creusement d'une partie 
de nouveau lit et la construction d'un revêtement en charpente et fascinage. 

11 •. 
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Enfin , dans la 4° classe des travaux , l'auteur a rangé la rectification du 
Rupel , en aval de Boom vers son embouchure dans l'Escaut. 

La réalisation des divers travaux proposés exigerait une dépense de 450,000 fr., 
répartie comme suit : 

1° Ouvrages près de Boom et à l'îlot en amont du canal de 
Bruxelles • . . . fr. 
2° Ouvrages en amont de Boom dans le Ilupel 
5° Ouvras-es au confluent de la Nèthe et de la Dyle. 
4° Établissement de signaux dans le Ilupel et dans la Nèthe 
5° Dépenses et travaux: imprévus 

En sorte que le total des frais d'exécution clu projet est évalué à fr. 

152,H;0 
84,700 

184,000 
5,000 

24,150 

450,000 

La commission d'enquête, nommée pour, examiner le projet dont il s'agit , 
s'est réunie le 25 novembre 1842. 

Après avoir pris communication des diverses parties de ce projet et en 
avoir discuté Lous les points, elle a émis, à l'unanimité, l'avis suivant: 

1" Qu'il n,y avait point de nécessité actuelle à opérer les améliorations 
indiquées pour obtenir une meilleure -courbe dans la direction <lu Rupel vers 
le point d'embouchure à l'Escaut, la navigation y trouvant toujours une 
grande profondeur d'eau et toute facilité de marche; 

2° Qu'il y avait nécessité de rétrécir la rivière immédiatement à l'aval et eu 
face du village de Boom, par un système d'épis à construire sur la rive droite, 
en fortifiant toutefois la rive gauche contre l'effet du courant; 

5° Qu'il y a nécessité de relier l'îlot, situé en amont du canal de Bruxelles 
au poldre adjacent; 

4° Qu'il y a utilité à construire le nouvel embarcadère projeté pour [e 
village de Boom; 

5° Qu'il y a utilité à exécuter les travaux projetés dans le Rupel , en amont 
de Boom; 

6° Qu'il n'y a pas de nécessité absolue de rectifier le cours de la Dyle au 
point de son confluent avec la Nèthe; mais que la commission donne son assen 
timent à l'exécution de la rectification en courbe de la rive gauche de cette 
dernière rivière; 

7° Que l'enlèvement proposé d'une crête pierreuse dans la Dyle est utile; 

8° Enfin, que le placement de bouées dans la rivière et de poteaux sur les 
rives mérite toute recommandation. 

Dans sa· session de 1845 ~ le conseil des ponts et chaussées, saisi par le 
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Département des Travaux Publics Je l'examen du projet qui nous occupe, a 
émis l'avis qu'il conviendrait : 

. 111 D'ordonner l'exécution immédiate des travaux à entreprendre autour de 
Boom, jusqu'à concurrence d'une somme de 108,950 fr.; 

2° De faire établir en même temps les poteaux. et houées nécessaires pou1· 
&ui<ler la navigation, travail_ évalué à 51000 fr. 

Un arrêté royal du 2 juin 1845 a décidé que le crédit de 115,9;::iO fr., alloué 
au budget du Département des Travaux Publics de l'exercice 1845, pour l'amé 
lioration de la navigation du Rupel, serait affecté à l'exécution de ces deux: 
catégories de travaux (1). 

Un arrêté ministériel du 5 juin 184.5 a constitué le Ilupel eu service spécial 
et a chargé de la rédaction des projets défin itifs et de la direction des travaux 
à entreprendre dans le but d'améliorer la navigation de cette rivière 1 l'ingé 
nieur des ponts et chaussées, auteur du Mémoire dont il est fait mention plus 
haut. 

Le projet des travaux: à entreprendre dans le but <l'améliorer la navigation 
du Rupel aux abords de Boom, a été arrêté le 16 décembre 1845 C). La 

('}LÉOPOLD, Roi nss Baiuss , 
A tous présents et à vcnir , salut. 

Vu la loi du 6 avril dernier, portant fixation d11 budget du Département des Travaux 
Publics, pour l'exercice 18-15, et allouant, chap. Il, art, 20, un premier crédk de 11~,9a0 fr., 
pour l'exécution de travaux d'amélioration <le la navigation du Rupe! i 

Sur la proposition de notre l\Iînist1·e des Travaux Publics, 
Nous A.VOl'IS ARRÈTÉ: liT ARRKTOi'fS : ., 

Article tmique. - Le crédit alloué au budget du Département des Travaux Publics de 
l'exercice courant. pour l'exécution de travaux d'amélioration de la navigation du Bupel , 
sera affecté, jusqu'à concurrence d'une somme de 1013,95() fr. : 

1 ° Aux ouvrages ù entreprendre à Boom, dans le but de rétrécir le lit <l.11 Rupel, trop large 
sur ce point, d'en augmenter la. profondeur et d'en rectifier le cours; 
2• A la construction d'un embarcadère en face du valagede Boom; 
Et jusqu'à concurrence d'une somme de 5,000 fr., ù l'établissement dans le Bupel et dans 

la Nèthe, de poteaux et de bouées nécessaires pour guider la navigation. 
Notre lllinish-e des Travaux Publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles , le 2 juin 1845. 

LÉOPOI..D. 
Par le Roi: 

Le Ministre des Tracau» Publics, 
A. DEGllA»P~. 

(~J LÉOPOLD, Ror DES BELGES, 

A tous présents et à venir , salut. 
Vu notre arrêté du 2 juin dernier, portant que le crédit alloué au budget du Département 

des Travaux Publies, de l'exercice courant, pour l'exécution de travaux d'amélioration de la 
navigation du Rupel, sera affecté am: ouvrages à entreprendre aux abords de Boom; 
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construction de 8 épis à établir sur ce point, le Ions des deux rives du Itupel , 
a été adjugée le 51 décembre 1845, moyennant une somme de 18,450 fr. 

Les terrains acquis pour le redressement à effectuer à Boom ont absorbé 
une somme de fr. 22,565-07. Les journées des ouvriers employés à l'exécution 
en régie des travaux <le terrassement ont , d'autre part, absorbé celle <le 
fr. 21,496-21. 

Le Département des 'Fravaux Publics vient d'être saisi d'un projet pour l'amé 
lioration du Rupel sur· tout son développement. 

La somme de 112,000 fr., demandée au projet de budget de 1847, est des 
tinée à pourvoir à la continuation des travaux d'amélioration du Rupel. 

AaT. 21. - Somme demandée : 1,500 fr. 

Le personnel de la Dyle et du Demer , pour lequel on demande une somme 
de 1,500 fr., se compose de : 

2 gardes-navÎffation, à 500 fr. chacun 
1 éclusier , à 500 fr. 

Total 

fr. 1,000 
500 

. fr. 1 :500 

Somme égale à l'allocation votée au budget de l'année 1846. 

Conaidérant que le projet définitif des travaux. à effectuer, aux abords de Boom, sur les 
deux rives du Bupel , a fait reconnaitre que des acquisitions de terrains seront nécessaires 
dans l'intérêt de leur exécution; 

Sur la proposition de notre l'dinistre des Travaux Publics, 

Nous AVOl'fS ARR8:rt ET ARRllTOl'IS : 

Article unique. Les terrains nécessaires à l'exécution des travaux à entreprendre, aux: abords 
de Boom • sur les deux rives du Rupel , pour l'amélioration de la navigation de cette rivière, 
seront acquis de gré à gré, et, au besoin , occupés en vertu des lois sur Fexpropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Notre l\linistre des Travaux Publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publie par 1a voie du Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 18 décembre 184!î. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le tf'Iinistre des Tracau» Publics, 

C. o'HoFFSCIIMIDT. 
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ÎRA"VAUX AUX. '\'OIES NAVIGABLES DB SECOND OllDIIE1 FRAIS 0'1hUDE E'f Dll LEVllE DE PLANS, 

ACllAT ET lllll'ARA'rtON D'INSTJHJiUENTS, 

AnT. 22. - Somme demandée : 40,000 fr. 

Les travaux entrepris au moyen de l'allocation du budget de 1845 sont les 
suivants: 

1 ° Subside à la commune de Beveren, pour l'aider dans l'exé 
cution des travaux de canalisation du ruisseau dit Kallebeke, fr. 
2° Acquisition de terrains nécessaires à l'exécution des tra 

vaux d'amélioration de l'écoulement des eaux de la Dyle, entre 
pris tant à Malines qu'entre Malines etWerchter. 
5° Frais de justice 
4° Les frais d'études s'élèvent, à la date du 15 novembre, à 
5° Les traitements du· personnel attaché aux études s'élè- 

vent, à la même date, à 

5,000 00 (') 

i4,595 50 
719 06 

5,417 00 

15,685 41 
Total . fr. 57,214 77 

('} LÉOPOLI), Rot nss Bsrsas , 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu la demande de l'administration communale <le Beveren, tendant à obtenir, sur les fonds 
du trésor de l'État, un subside de trois mille fr., pottr aider cette commune dans l'exécution 
projetée des travaux de canalisation du ruisseau dit Kallebeke; 

Considérant que la dépense à résulter de I'exécution de ce projet est estimée à 10,300 fr., 
et que la commune de Beveren et la province de la Flandre occidentale interviendront dans 
cette dépense pour les sommes respectives de fr. 3,866-67 et de fr. 3,-433-3i; 

Sur ~a proposition de notre Ministre des Travaux Publics, 
Nous A VOi'IS .uatn:: ET ARR!:TONS : 

ART. 1 ••. Un subside de trois mille francs (3,000 fr.) est accordé, sur les fonds du trésor de 
l'État, à la commune de Beveren, pour l'aider dans l'exécution projetée des travaux de canali 
sation du ruisseau dit Kallebeke. 

ART. 2. Le montant du subside accordé sera imputé sur le crédit provisoire ouvert au 
Départementdes Travaux Publics, par la loi du io décembre 1845. 

AaT. i. La canalisation projetée du ruisseau dit Kallebeke s'effectuera conformément aux 
plans revêtus de l'approbation do notre iUiuistre des Tra-vaux Publics. 

ART. 4. Les terrains nécessaires à l'exécution des travaux de canalisation à entreprendre 
seront, au besoin, occupés en vertu des lois sur l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Notre Hinistre des Travaux Publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié par 1a voie du Mom·teur. 

Donné à Bruxelles, le 17 janvier 1846. 
LÉOPOLD, 

Par le Roi: 
LB Ministre des T-ravmn publics? 

C. o'Houscu.11110T, 
12* 
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T11.AYAUX. A l'AUU\ l'OUR oavrsu AUX lNONl>ATlONS l>E LA VALLlili DU D1n11rn. 

ART. 25. - Somme demandée: 100,00_0 fr. 

Le crédit pétitionné est égal à celui alloué au budget de 1846. 

Le Gouvernement n'a pas perdu de vue l'im portan te question de l'amélioration 
de la navigation et de l'écoulement des eaux du Demer. 

Des travaux de cura{)e à vif fond des parties navigables de la Dyle et du 
Demer , ont été exécutés, en 1844, jusqu'à concurrence d'une somme de 
fr. 14,595-0~. Ces travaux ont été entrepris dans le but de faciliter l'écoulement 
des eaux de ces deux rivières. 

Un arrêté ministériel du 10 octobre 1844 a constitué en service spécial la 
partie navigable du Derner, depuis l'amont de la ville de Diest et la partie 
navigable de la Dyle, jusqu'à son embouchure dans le Rupel. Indépendamment 
des manœuvres d'eau, dt! la navigation, des travaux d'entretien, de la police et 
des passages d'eau, ce service spécial comporte l'étude des projets d'amélioration 
de la navigation et de l'écoulement des eaux du Demer. 

Un arrêté royal du 5 juillet 1845a décidé que le crédit de 60,000 fr., alloué 
au budget du Département des Travaux Publics de l'exercice 1845, pour 
l'exécution des travaux à entreprendre dans le but d'obvier aux inondations 
<le la vallée du Demer-, serait affecté à l'élargissement et à la rectification "du 
cours de la Dyle, dans quelques-unes de ses parties, entre Werchter et 
Malines C1)- 

(•) LÉ.OPOLO, Rot uss B:uu&s, 
A tous présents et à. venir, salut. 

Yu la loi du 6 avril 1845, fixant le budget d11 Département des Travaux Publics pour 
l'exercice HH5 , et portant, art. 2~, ohap. Il , une allocation pour l'exécution de travaux à. 
entreprendre dans le but d'obvier aux inondations de ta vallée du Demer ; 

Considérant que, pour accélérer l'écoulement des eaux clans cette vallée, il importe d'élargir 
et de rectifier le cours de la partie de la Dyle comprise entre Werchter et i\lalines; 

Sut la proposition de notre l\Iinistre des Travaux Publics, 
Nous &VOi'fS ARRtTt E.T ARRtT0i'fS: 

ARt- l••. Le cours de la Dyle sera élargi et rectifié, dans quelques-unes de ses parties, 
entre We1·chter- et Malines, conformément ait plan approuvé par notre lUinistro des Travaux 
Publics. 

ARt. 2. Les terrains nécessaires à l'exécution des travaux mentionnés à l'article précédent, 
seront, au besoin, empris et occupés en vertu des lois sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

Notre l'Uinistre des Travaux: Publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié par la voie du iJfonite-u.r. 

Donné à Londres, le & juillet 1845. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
,. Le Ministre des Tranau» Publics, 

A. DF.r:H\!IPS. 



Les terrains acquis en 1845 pom· l'exécution des travaux de rectification 
du cours de la Dyle entre Malines et Werchter, ont coûté ù l'État la somme de 
fr. ci,865-15. 

Les journées des ouvriers employés eu 1845 à l'exécution en rc{pc des 
travaux de rectification etd'élargissement du cours de la Dyle, entre Werchter 
et Malines, ont absorbé la somme de fr. ti6,254-Hi. 

Pour agir d'une manière rationnelle et élargir les débouchés efficacement 
et sans crainte de déplacer le mal, au Lieu de le détruire , il faut commencer 
pur travailler vers le bas de la rivière et continuer en remontant de l'aval vers 
l'amont. 

C'est d'après ce principe qu'a été conçu le projet de faire servir une partie 
des fossés de la ville de Malines à l'écoulement des eaux surabondantes de la 
Dyle. 

Une convention est intervenue entre l'administration communale de .Malines 
et le Département des Travaux Publics, le '20 octobre 1845 (1), convention aux 

(') Co1&v,ml-iim ,·elative à la cessio» à l'État, par la ·viflu do !1lalil1es1 de l'usage d'une partie des 
fossés q11i la contournent au iYord. 

Entre les soussignés Jean-Félix Noël, inspecteur divisionuaire des ponts et chaussées, à ce 
délégué par disposition de ~r.-le Minis!re des Tm vaux Publics, en date du 18 septembre 1845, 
n° '.2503, Secrétariat général, 6° section, d'une part ; 

Et le collége des bourgmestre et échevins de la ville de :,(alines, d'autre part; 
Il a été convenu ce qui suit ; 
AaT. 1•r, La ville de tuaJincs concède au Gouvernement l'usage de la partie des fossés qui la 

contournent au Nord , depuis les moulins établis Sul' h Dyle, jusqu'â fo porte d'Eau , à l'effet 
d'y pratiquer une dérivation pour l'écoulement des eaux de cette rivière; ces rossés resteront. 
toutefois, la propriété de fa ville, laquelle conserve aussi le droit de plantation, tel <lu'elle 
l'exerce maintenant. 

A1tT. ,. Tous 1es travaux, sans exception, dont l'exécution sera nécessaire pour ouvrir cette 
dérivation, soit élargissements et approfondissements des fossés, rectifications ù leur embou .. 
chure dans la Dyle, renforcement et surélévation des digues, pour prévenir le débordement 
des eaux sur les boulevards et terres attenantes, ouvl'ages d'art , tels que ponts, aqueducs, 
ventilleries, berrage avec portes de flot et pont, dont une partie mobile, seront construits aux 
frais du Gouvernement. Tous ces ouvrages seront également entretenus tmt· le Gouvernement, 
à I'exeeption chi pont surmontant le barrage, qui le sera par la "Ville de i\Inlines_ 
· li est stipulé, de plus, que la réparation des dommages qui sui-viendraient aux barrages et 
accessoires, par suite de mauvaise manœuvre des portes, sen aussi à charge de ladite ville. 

Les ouvr~es d'art mentionnés ci-dessus consistent : 
to Eu une -ventillerie à établir près du moulin ,l eau, au point A du plan annexé à Ja 

présente convention ; 
'2° Dans le renforcement du petit pont en bois actuellement existant et conduisant du 

boulevard à la blanchisserie du moulin à foulon, poinr B; 
3• Dans l'abaissement de l'aqueduc placé en face de la grande caserne et traversant le 

boulevard et le fossé de 1a ville, point C; 
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termes de laquelle l'usage des fossés qui contournent la ville au nord, est con 
cédé à l'État dans l'intérêt de l'écoulement des eaux de la Dyle. 

4° En un siphon à établir on dessous du fossé à la porto de Diest, de manière à isoler los 
eaux du Spuy bock do colles do la dérivation; tout eu maintenant l'abreuvoir établi près de 
cette porto, point D ,· 

!>• En trois ponts à cousn-uiro, sur ln dérlvntion, l'un à la porte do Diest, point E, l'autre à 
la porto dos Vnchcs, point F, ot lo troisième à celle tl'Anvers, point G. 

Cos ponts auront chneuu une largeur de 15 mètres, et seront construits de manière à 
présenter un aspect convenable pour une entrée do ville, 

L'administration locale aura la faculté do placer sur chacun de ces ponts deux aubettes 
laissant eutr'elles un passage de 7 mètres au moins; 
6° En une deuxième ventillerie ù placer en aval au débouché de ln dérivation dans la Dyle, 

point H; 
7° En l'établissement sur la Dyle, au lieu dit la porte ct'Emi, point 1, d'un barrage avec 

portos de ilot et pont dont une partie mobile, d'une ouverture de 7 mètres oO centimètres. 
Ce pont sera muni de frottoirs, et aura une largeur de 4 mètres an moins, mesurée sur 

le tablier. 
Il est entendu que, pendant ou immédiatement après l'exécution dos divers travaux dont it 

vient rl'ètre parlé, le Gouvernement devra faire enlever toutes les terres qui en proviendront 
et qui ne seront pas utilisées sur les lieux, 

ART. i. L~1 manœuvre des ventillerics appartteudm au Gouvernement; cependant, hors les 
cas où les hautes eaux rendront nécessaire l'usage de la dérivation, elle sera faite de manière à 
maintenir les eaux dans les fossés ù la hauteur indiquée par l'administration communale, 

Dans le cas d'exécution de travaux dans l'intérieur do la ville, ou près des portes, les 
ventilleries seront fermées ou ouvertes suivant les indications de cette administration. 

La manœuvre du barrage et du pont tournant, ù établir à la porte d'Eau, sera exécutée par 
les soins de l'administration communale, 

ART. 4. L'usage de tous les terrains appartenant ù la. ville de Malines, et nécessaire à 
l'ouverture de ln dérivation et des accessoires, est concédé gl'atuitement au Gonvernement, 

La ville contribuera, en outre, dans la dépense d'exécution pour une somme de 59,000 fr., 
payahleen trois annuités sur les exercices 1846, 18-47 ot 1848. 

ART. 5. Dans le cas où il serait reconnu plus tard {{UO le volume d'eau amené de l'amont do 
Malines exigerait soit de curer, élargir ou redresser la Dyle à l'aval de cette ville, le 
Gouvernement s'engage à faire exécuter ces divers travaux à ses frais. 

Anr, 6. La présente convention n'aura d'effet qu'après avoir reçu l'approbation du conseil 
conununal de la ville de lUalines, de la députation permanente du conseil provincial d'Anvers, 
et du Département des Travaux Publics. 

Ainsi fait en double à l\Ialines, Ie vingt octobre 1300 quarante-cinq, et retiré pnr- chacune 
des parties un double du contrat et du plan y annexé. 

L'·impecieur div-ision-naire délé9uê par le Département de» Travau» Publics, 
Non. 

L'écl1~in faisa11I [onctions de bourgmest'l'8 de la ville de Ma{-ities~ 
Dt PAllW, 

IlaoERS et KETELAA.BS, échevins. 
Par ordonnance; 
Le secrétaire, 

P!SCAER. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la convention du 20 octobre 18415, entre le Département des Travaux Publics et le 
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Pm· cette convention la ville de Malines a consenti à contribuer pour une 
somme de 59,000 fr. dans la dépense ù faire pour l'exécution de ce projet, 
dont le coüt est estimé devoir s'élever à celle de 186,000 fr.; de manière que 
la part de l'État s'élèverait à la somme <le 127,000 fr., qui pourrait être pré 
levée sur les budgets des exercices t 846, 1847 et 1848. 

Les journées des ouvriers employés à l'exécution en régie des travaux entre 
pris dans le but d'approprier les fossés de fa ville de Malines à l'écoulement des 
eaux de la Dyle, ont absorbé eu 1845 une somme de fr. 1,555-75 et en 1846 
celle de fr. 9,704-26. 

L'achèvement des travaux de terrassement et la construction des ouna{}es 
d'art à établir sur la dérivation de la Dyle 1 au nord de la ville de Malines, ont 
été adjugés le t 7 juin 1846 ~ moyennant une somme de 92,407 fr. 

Un ai-rêté royal du 14 août 1846 (1) a décrété l'exécution de travaux d,élar·- 

collége des lwuz·gmesfre et échevins de b. ville de Malines, convention aux termes de laquelle 
l'usage des fossés qui contournent la ville an Nord est concédé à l'État, dans l'intérêt tic 
l'écoulement des eaux de la Dyle ; 

Vu la délibération, en date du '21 octobre 1845, par laquelle le conseil communal de 
Malines a donné son approbation à Ia convention prémentionnée ; 

Vu l'avis favorable de la députation permanente du conseil provincial d'Anvers, en date du 
24 du même mois ; 

Sur la proposition do nos Ministres de l'Intérieur et des Travaux: Publics, 
Nous AVOIIS &RlltTll RT A.RlttTO.tS : 

AnT. t=. La convention du 20 octobre 1845, dont mention précède, est approuvée comme 
acte d'administration communale, et en ce qui touche aux intérêts ressortissant au Départe 
mcnt des Trnvaux Publics. 

ART, ~- Les travaux: prévus dans cette convention seront exécutés conformément aux. plans 
approuvés par notre Ministre des Travaux Publics. 

Au. 3. Les terrains nécessaires à l'exécution des travaux projetés, seront acquis de gré à 
gré, ou, à défaut de convention à l'amiable, expropriés pour cause d'utilité publique. 

AaT. -4. Est acceptée l'offre faite, par la ville de iUalines, de contribuer dans la dépense pour 
une somme de cinquante-neuf mille francs. 

Nos Ministres de l'Intérieur et des Travaax Publics sont chargés, chacun en ce qui Je 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le t7 novembre 184:S. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le M isiistre del' Intérieur, 
SYLV All'I V Ai"I DE w lYEtt. 

Le JJ,Jinistre des Travaux Publics, 
C. D'HoFFscenIDT. 

(') LÉOPOLD, 801 DES füuH!s, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la loi du 17 m~ dernier, fixant le budget du Département des Travaux Publics, JlOUr 

l'exercice 18-4&, et portant, chap. Il, art. '.23, une allocution pour l'exécution des travaus à 
entreprendre clans le but d'obvier aux inondations de lu vallée du Demer; 

15* 
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rr,issement et de rectification du cours du Denier entre le barrage d' Aerschot et 
celui de Werchter. Les travaux décrétés ont été adjugés le 28 octobre 1846, 
moyennant une somme de 79,650 fr. 

Le crédit de 100,000 fr. demandé au projet de budget de 1847 est destiné 
au payement d'une partie de la dépense résultant des travaux entrepris tant à 
Malines qu'entre Aerschot et Wechrer, ainsi qu'à donner un commencement 
d'exécution à ceux qui devront être effectués en amont d'Aerschot. 

Le Département des Travaux Publics n'a pas seulement porté son attention 
sur la question des travaux à entreprendre , mais il l'a également portée sur les 
mesures de police à adopter. C'est ainsi que, sur la proposition de ce Départe 
ment, il est intervenu, sous îes dates des 4 mars et 16 novembre 1845, des 
arrêtés royaux réalementaires de la police et de la navigation de la Dyle et 
du Demer , dans leurs parties navigables (1). 

Sul' la proposition de notre Ministre des Travaux Publics, 
Nous A ,..Ol'IS .\RRÈTÈ KT ARRtTOl1S : 

ART l •r. Le cours du De mer sera élargi et rectifié, dans quelques-unes de ses parties, entre 
le barrage d'Aersehot et celui de Werchter, conformément am: plans approuvés par notre 
Ministre des Travaux: Publics. 

.\nr, 2. Les terrains nécessaires ù l'exécution des travaux mentionnés à l'article précédent 
seront, au besoin, empris et occupés eu vertu des lois sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

Notre Ministre des Travaux Publies est chargé de l'exécution du présent arrête, qui sera 
publié par la voie du ilfot1ileur. 

Donné à Laeken, le 14 août 1846. 
LÉ.OPOLD, 

Par le Roi : 
Le lUinist,-e des Tra va me Publics, 

Di:: R1.v,\Y. 

(') LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, ~alut. , 
Considérant qu'aux: termes de la loi du 18 février 1840, l'Etat a repris l'administration de fa 

Dyle et du Demer; 
Vu l'ordonnance du mois d'août 1669, sur la police des eaux et forêts; 
vu·tes ordonnances du '20 août 17!,4 et '2':A août 1761, relatives au régime, à la navigation, 

au curage et à l'entretien de la Dyle et du Demer et cle leurs dependances; 
Vu l'ordonnance du 7 septembre 1772, relative à l'élargissement du lit de la Dyle et du 

Demer; 
Vu l'arrêté du 19ventose an VI, concernant l'établissement et la police des moulins et autres 

ouvrages d'art sur les rivières; 
Vu la loi du 6 frimaire an VII, relative au régime, à la police et à l'administration <les bacs 

et bateaux de passage; 
Vu la foi du 29 floréal an X, relative aux contraventions en matière de grande voirie; 
Vu le décret du 4 prairial an xm, ordonnant la publication, en Belgique, de l'art. 7, 

titre XXVIU, de l'ordonnance du mois d'août 1669; 
Vu l'art. 038 du Code civil; 
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Tn.lVA.UX A l'AIRE POUII. OBVIEII. AUX INONl>ATIONS l>ll LA VALLÉE 1)8 LA S1n~rrn. 

A11.T. 24. - Somme demandée : 30,2G0 fr. 

La nécessité d'agrandirledébouché de la Senne au moulin de Saint-Michel, .,_ 

Vu l'art. 67 <le la Constitution; 
Sur la proposition de notre !Uiuistro des Travaux Publics, 

Nous AV0~S ARlttTt ET .'l.lU\ÈT0NS: 

Ln police et ln navigation de la Dyle et du Demer , dans leurs parties navigables, seront, à 
l'avenir, régies par- les dispositions suivantes : 

TITRE PREMIER. 
POUC& Dl!S DORDS ET DU UT us LA BIVl~Rli, 

CHAPITRE PREi\Il ER. 

Disposilio11s génémles. 

ART. 1 •r. li ne pourra être commencé aucun travail public ou particulier, flottant ou 
adhérant au sol, dans le lit de la Dyle ou du Demer, ni. sur les bords, quais ou berges, sans 
une autorisation spéciale. 

1\Rt. 2. Il est défendu d'établir des moulins, bàtardennx , écluses, gords , pertuis, murs, 
plants d'arbres ou de raspes, amas de pierres, de terre, de fascines, ni aucun autre empêche 
ment au cours de l'eau, sans y être spécialement autorisé. 

Aar; 3. Il est défendu de détourner l'eau de la rivière, ou d'en affaiblir et altérer le cours, 
par tranchées 011 fossés ou par quelqu' autre nH>yen que ce soit. 

A.Br. 4. Lorsque les propriétaires riveraius de la Dyle ou du Deruer voudront, ou arroser ou 
faire saigner leurs prairies, par des coupures aboutissant ù ces rivières, ils devront en faire la 
demande au gouverneur de la province qui, après avoir entendu I'Ingéniem- chargé de cc 
service, pourra Ieur en accorder l'autorisation aux: conditions (JUÎ seront jugées nécessaires. 
Ce11 coupures devront toujours être fermées au li> avril de chaque année. 

A.Br. 5. Personne ne pou1·ra, .sans autorisation préalable de l'autorité compétente, placcc 
des pilotages, fasoinages, aqueducs ou buses, dans les rives de la Dyle et du Demer, ou y 
pratiquer des escaliers, rampes, abreuvoirs ou autres travaux de quelque nature que ce 
puisse être. 

ART. 6. Il est défendu do jeter dans la rivière, ou de déposer sur ses bords, des graviers, 
pieeres, bois, immondices, pailles ou ·fumiers, ainsi quo tout autre objet qui pourrait embar 
taS6CI."' les berges ou altérer le lit. 

ART, 7. li est enjoint à tous niverains, bateliers ou autres de faire enlever les pierres, bois, 
pieux, débris de bateaux et autres empêchements étant de leur fait ou à leur charge, dans le 
lit de la rivière ou sur ses bords. 

Les mai-chauds, les voituriers par eau ou tous autres, dont les bateaux couleraient bas, sont 
tenus, aussitôt aprês l'événement, do faire placer sur ces bateaux une balise surmontée d'un 
drapeau rouge. 

Ils devront ensuite faire procéder, sans le moindre retard, au relevage des bateaux et au 
repêchage des marchandises, des agrès et tous autres objets qui seraient restés au fond de 
l'eau. 

AaT. 8. Il est enjoint aux propriétaires des terrains aboutissant à la Dyle et au Demer de 
laisser le long de leurs bords, 7m ,80 pour trait des chevaux. 
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été suffisamment constatée ; la commission d'enquête de 1859 et le conseil des 
ponts et chaussées ont rangé cet nfp-nndisscment au nombre des mesures les 

Il est défendu de planter des arbres ou des hnies , do creuser des fossés ou d'établir des 
clôtures ù uno distance moindre de 9~, 7o des bords desdites rivières du côté du halage et de 
î\a•,20 du bord opposé. 

Les plantations, clôtures et autres empêchements qui nuraient été établis contrairement aux 
dispositions <lu décret impérial du 4 prairial an XIII, seront enlevés dans le délai do six: mui~ 
après la publication du présent règlement. 

A11.T. 9. Il est défendu de faire stationner clos bateaux ailleurs que dans les lieux de gararrc, 
soit pour traushordement de marchandises, soit poul' tout autre _motif', sans une autorisation 
spéciale. 

Aur, 10. ll est défendu, même dans les lieux de garngo. de placer des bateaux devant les 
points affectés aux passages d'eau et devant les abreuvoirs publics. 

1\11r •. l l. Il est défendu de monter sur les bateaux chargés 011 vides, sur les nacelles ou 
radeaux , soit pom· pèeher , soit pour tout autre motif étranger au service desdits bateaux, 
nacelles ou radeaux. 

A11r. 12. li est défendu d'arracher, de fotiguc~· ou d'embarrasser les orgauaux et les pi1:'11:\ 
d'amarre. 

ART. 13. Les conducteurs de bateaux, nacelles ou radeaux, sont tonus de placer leurs cordes 
d'amarre sur les ports et berges, de manière à 1m pas gêner la circulation. 

Il est défendu de faire passer des voitures sur ces cordes, sans prendre les précautions 
nécessaires pour éviter de les détériorer. 

A11r. 14. Il est défendu de faire du feu sur les ports, quais et berges sans autorisation. 
ART. Hi. Lorsque ceux qui ont droit de pêcher dans ces rivières auront besoin d'y poser des 

piquets ou pieux pour fixer leurs filets, ils devront ne gêner en rien la navigation. et, dans tons 
les cas, les eu retirer en levant les filets. • 

Aar. 16. Il est défendu de planter des osiers dans la partie intérieure des digues, sons 
prétexte de les conserver; ceux qui en ont planté devront les faire couper et garantir les bords 
au moyen de fascines et piquets disposés d'après les indications des agents de l'administration, 
tout en eonservant aux rivières les largeurs prescrites par l'ordonnance du 7 septembre 1772. 

ART. 17. La parrie intérieure des digues couverte par les hautes eaux devra rester sans 
culture annuelle, et demeurer couverte de gazon . 

CIIAPITRE IL 

fllanamvre des écluses pendant les [ortes crues. 

ÂRT. 18. En cas de hautes eaux, les usiniers et éclusiers devront lever toutes leurs vannes 
écluses et hnussettes , de manière à ne Iaisser aucun obstacle à l'écoulement de l'eau; ce: 
vannes et écluses devront rester ouvertes jusqu'à ce c1ue les eaux: soient descendues ù leu!' 
hauteur ordinaire et que l'ordre ait été donné de les fermer par Ies agents de l'administration 
<les ponts et chaussées, qui seront seuls compétents pour jt1ger de l'opportunité de lever- ou 
de fermer les écluses. 

Les vannes établies sur IC$ décharges ou dérivations de ces rivières sont soumises à la même 
surveillance et aux mêmes règlements que les écluses de la Dyle et clu Demer, 

A11.T. 19. En cas de- fortes pluies, pendant la saison d'été, c'est-à-dire du l« uvril au 
Je, novembre , les écluses devront être levées aussitôt <1ue les eaux commencent à devenir 
troubles et avant qu'elles ne grossissent, de manière qu'il ne se trouve clans le bief' amont que 
les eaux courantes, quand celles des pluies on orages arrivent; toutes les vannes et écluses 
devront rester ouvertes jusqu'à ce que les eaux aient repris leur hauteur ordinaire; en aucun 
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plus indispensables pom faciliter et acccélérer l'écoulement des eaux de la 
Senne. Le projet de cet aeTandissemcnt est sur le point d'être terminé; l'entre- 

cas l'usinier ou l'éclusier 'ne 1iom·1·a fermer ses vannes avant que celles de l'usine ou du 
barrage supérieur ne le soient , et quo l'avis no lui en ait été donné Jmr écrit 1rnr l'agent ùo 
l'administration. 

AnT. 20. Au HS :wril de chaque année toutes les écluses et vannes établies sur cos rivières 
ou sur leurs décharges devront être levéesjusqu'à ce quo les eaux qui couvrent ordinairement 
los prairies basses à cette époque soient évacuées ; ces écluses 11e pourront être baissées qtw 
d'après l'ordre écrit do l'ingénieur ou do sou délégué. 

ART, 21. En aucun temps ni sous quelque prétexte quo ce soit, les usiniers et les éclusiers 
ne pourront tenir les eaux au .. dessus de la plus haute jauge placée a chaque barrage ; ils 
devront d'ailleurs se conformer, sur-le-champ, dans toute circonstance, aux: ordres des agents 
de l'administration, 

'rlTRE II. 

NAV!GATIOl'I ORDINAIRE ET POLICE DES OSlNES, 

CHAPITRE m. 
ART. 2'.2. Afin de faciliter la navigation, les usiniers et éclusiers seront tenus d'ouvrir leurs 

écluses et vannes, deux fois par semaine, savoir : 
Aux moulins de Diest, le samedi depuis six: heures du matin jusqu'au lendemain dimanche 

à onze heures du matin, et le mardi depuis six: heures du soir jusqu'au lendemain à quatre 
heures du matin; 

A Sichem, le samedi de dix heures du soir jusqu'au lendemain à quatre heures de relevée, 
et, le mardi, depuis dix heures du soir jusqu'au. lendemain, mercredi, à huit heures du 
matin; 

A Testelt, le samedi, de minuit jusqu'au Iendemain À cinq heures de relevée, et, le mardi, 
depuis minuit jusqu'au lendemain mercredi, à dix heures du matin; 

A Aerschot, le dimanche, depuis cinq heures du matin jusqu'à dix heures du soir, et, le 
mercredi, depuis trois heures du matinjusqu~à midi; 

A Werchter, le dimanche, depuis midi jusqu'à cinq heures de relevée, et, le mercredi, 
aussi depuis midi jusqu'à cinq heures de relevée; 

A Malines, le lundi après-midi, lors de ln marée descendante, trois heures avant et trois 
heures après la marée basse ; les écluses seront également ouvertes le jeudi après-midi, trois 
heures avant et trois heures après la marée liasse. 

Dans des cas extraordinaires, il sera permis de déroger à ce qui vient d'être prescrit, du 
csnsentcment écrit de l'ingénieur. 

ART. 23. Pendant le temps qui n'est pas consacré à l'ouverture des écluses pou1· la naviga 
tion , l'eau de la Dyle et du Denier pom·ra être utilisée par les usines, sauf en cas d'ordres 
contraires de l'autorité compétente. 

Cependant les meuniers ne pourront moudre , en temps des basses eaux, a\ ant qu'elles ne 
soient au-dessus de la jauge de mouture établie à chaque moulin, et ils cesseront de moudre 
et fermeront leurs ventelles , dès que les eaux seront descendues jusqu'à ce repère. 

ART, ~4. Avant leur passage au barrage de Werchter, les bateaux devront être amarrés, et 
cc passage se fera en filant sur l'amarre. 

Aucun batelier ne pourra, sous aucun prétexte, pousser contre les garde-fous avec le 
corps, pour la direction de son bateau, ni fixer les gaffes contre les ouvrages ou contre les 
chaines. 

Il lui est expressément défendu, lors ~e son p1\ssage au barrage, de se faire haler avec la 
1,V 
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prise en sera offerte en adjudication publique dans le courant du mois de 
décembre prochain, et sera soldée au moyen du crédit alloué au budget 
de 1846. 

corde , comme cela se pratique dans les autres parties des deux rivières; il sera au contraire 
tenu de hisser une corde de halage au haut do sou mât, assez légère pour que son élévation 
l'empêche do toucher aux chaines et aux gnrdc-foua du pont. 

li ne pourra se permettre de mauœuvrer lo pont et le barrage à l'insu uu malgré les ordres 
de l'éclusier. 

Ain. 2o. Les conducteurs do bateaux de toute nature devront être porteurs de lettres de 
voiture en bonne forme, dont ils j ustifiorout à toute réquisition des préposés do la navigation. 

Ces lettres de voiture indiqueront la nature et la quantité do marchaudises , le lieu du char 
gement I l'époque du départ, les noms de l'expéditeur, du marchand ou de tout autre individu 
ù qui les marchandises sont adressées, ainsi que celui du batelier chargé de les conduire. 

Ain. '26. Les bateaux do toute espèce, employés à la navigation de fa Dyle et du Demer, 
devront porter, sur l'arrière, leur nom , ainsi que le nom et le domicile du propriétaire auquo l 
ils appartiennent. 

L'inscription sera faite en lettres de Qm, lO de hauteur, sur O•n,015 de plein, très lisibles. 
ART, 27. Le conducteur d'un bateau montant est tenu, à la rencontre d'un bateau avalant , 

de se retfrei,: vers terre, d11 côté du halage, pour laisser passe1· ce dernier-, 
ART. 28. Pour prévenir les accidents qui pcurrnient arriver par la rencontre de bateaux: 

descendants avec des bateaux montants , les conducteurs de ces derniers bateaux devront 
élever leur corde de halage ou eincenelle , de manière qu'elle ne puisse nuire au passage des 
chevaux des bateaux desceudants , et les conducteurs des bateaux descendants devront lâcher 
leur oineenelle , en sorte qu'elle passe sous le bateau montant. 

ART. '29. Les bateliers sont tenus de ralentir, aux abords dos ponts et écluses, le mouvement 
de leurs bateaux , pom· prévenir tout choc contre les piles ou vcntelles. 

AI\T. 30. Tous lus bateaux employés à la navigation de ces rivières den-ont toujours porter 
une ancre suffisamment équipée et de bonnes cordes pour les amarrer solidement. 

Ain. 31. Les bateaux en cours de navigation. devront toujours, lorsqu'ils s'arrêteront, être 
tenus aussi près que possible de la terre et du bord opposé à celui du halage, de manière à ne 
pas gêner la marche des autres bateaux. lis ne pourront s'nrrêter en pleine rivière, à moins 
de circonstances de force majeure. 

ART. M.l. Tout bateau stationnaire devra avoir ses mâts abattus, 
ART. tt. Les clous, la ferraille, les débris de bouteille, de verre, de porcelaine, et tous autres 

objets de nature à occasionner des accidents, ne pourront être déposés sur les ports et berges 
qu'enferrnés dans des enveloppes en bon état. 

ART. 34. Les charge-ments devront être réglés do manière que le milieu des coursives JJOUr 

les bateaux chargés de chaux, s'élève au moins à 0"',20 au-dessus de l'eau et, pour tous les 
autres bateaux, à o-. lo. 

ARr. 35. On ne pourra, sans autorisation préalable, charger ou décharger les bateaux 
ailleurs qu'aux endroits indiqués dans chaque commune. 

ART. 36. Dans l'intérieur- des villes, les houilles et charbons ne pourront être chargés et 
déchargés que dans les ports et sur les quais affectés spécialement à cet objet. 

Il est défendu de les laisser sur les quais de déchargement au delà du temps nécessaire pour 
cette opération. 

AR·r. ii7, Il est défendu d'embarrasser les chemins de halage par des dépôts de matériaux, 
de marchandises ou par quoiqu'autre objet que ce soit. 

Ar.r.-38. Tout batelier qui, étant arrêté, s'opposera au passage des bateaux: qui le suivent, 
sera considéré comme ayant embarrassé la voie publique et poursuivi comme tel. 



( trn ) 
La somme de 50i000 fr. demandée au projet de budget de 1847 est destinée 

à pourvoir à l'exécution des travaux d'élargissement du débouché de la Senne, 

--·--~- -~ ---·------- ·-------- 

An. 30. Il est défendu de flotter du bois sur le Domer et sur la Dyle, clans leurs pnrties 
navignbles. 

ART, 40. Les dispositions dos règlements ot ordonnances antérieurs, <pli ne sont point abro- 
61:Îos par cet arrêté, continueront à recevoir leur ollùt. 

TlTRE III. 

CIIAPlTRE IV. 

Passages d'eau, 

ART. 41. Il est do fondu <l'établit- des passa~es d'eau sur la Dyle et le Demer, saus uutorisatiou 
préalable, 

TlTRE IV. 

CHAPITRE V. 

Pénalités, contranentious el pou,rs1sites. 

A1u • .4'.2. Pour autant que tes lois n'aient pas déterminé de peines particulières qui r soient 
applicables, les contraventions aux dispositions du présent règlement seront punies des peines 
comminées pat· l'art. l cr de la loi du 6 mars 1818. 

Ae.T. 43. Les parents sont responsables pour leurs enfants et les maitres pon1· leurs domes 
tiques et ouvriers. 

Ae.T. 44. Les eontmventions seront constatées pal' les agents des ponts el chaussées , de la 
gcmlarmerie et des polices locales. Leurs procès-verbaux devront être affirmés dans les 
-43 heures devant le bourgmestre ou l'un des échevins du lieu rie la contravention ou devant 
le juge de paix d11 ressort, 

ART. 45. Les autorités locales des communes riveraines de la Dy-le et du Demer, la gendar 
merie et tous antres officiers de _la force publique, seront tenus , étant à cc requis, de prêter 
main-forte pour- l'exécution des dispositions contenues dans le présent règlement. 

ART, 46. Notre 1'Iinistre des Travaux Publics est chargé de l'exécution du. présent arrèté, 
qui sera publié par la voie du tl'Io,rile-tll'. 

Donné à Laeken, le -4 mars 1845. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le R-linislre des T"rava-uz- Publics, 

A. lhc11.1.:in1s. 

LÉOPOLD, ROI DES BBLGSS, 

A tous présents et à venir, salut. 
Bevu notre arrêté du 4 mars dernier, portant règlement sur la police et la navigation des 

parties navigables de la Dyle et du Demer ; 
Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous AV011S ARRl,;TË &T ARRÈTO:'fS : 

Am. 1•~. Les art. 4 et '20 de notre arrêté réglementaire précité sont modifiés en ce sens que 
c'est à la date du 15 mars de chaque année que devront être fermées les coupures que les 
propriétaires riverains de fa Dyle et du Deruer auront pratiquées pour ai-roser ou saigne1· Jeurs 
prnicies, et que devra avoir Iieu l'ouverture de toutes les vannes et écluses établies sur ces 
rivières dans I'intérèt de l'asséchement des prairies basses. 

ART. 2. Les dispositions de l'art. '2'.2 de notre arrêté précité s011t modifiées en ce sens que c'est 
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sur divers points, et notamment en amont de Vilvorde, à l'endroit dit les Trois 
TiYYl.tS. 

Par· bail en date du 19 janvier 1845, la maison qui sert de logement tl 
l'éclusier préposé à la manœuvre des ventilleries établies sur la Senne à Vil 
vorde, a été donnée en location à l'lhat pour la somme de 250 fr, 

CANAUX DE GAND A ÛS'!'ENDE. 

AnT. 25. - Somme demandée: 78,085 fr. 

La somme demandée pour le service des canaux de Gand à Ostende est de 
1,600 fr. inférieure au crédit alloué au budget de 1846. 

Elle se répartit de la manière suivante : 

1° Entretien ordinaire dans la Flandre orientale 
2° Entretien ordinaire dans la Flandre occidentale 

. fr. 7,250 
17,000 

5u Renouvellement de la partie mobile et de la partie fixe du pont 
de Bellem avec ses accessoires 

4° Rétablissement des talus au moyen de revêtements en briques. 
5° Approfondissement du canal pour lui donner un tirant d'eau de 

4m165 entre Bruges et Nieuweghe . 
6° Plantations à faire sur les deux rives du canal entre Saint-Georges 

et le pont de Bloemendael 

8,700 
25,155 

17,000 

5,000 
Total. . fr. 78,085 

L'entretien de la partie du canal de Gaud à Bruges, comprise dans la Flandre 
orientale, a été adjugé, moyennant une somme annuelle de 7,250 fr., pour un 
terme de trois années qui a pris cours le 1er mai 1845. 

Les travaux d'entretien de la partie du canal de Gand à Ostende, comprise 
dans la Flandre occidentale, ont été adjugés moyennant une somme annuelle 
de21,700 fr., pour un terme de trois années, qui a pris cours le t= juin t846. 

à six heures du soir, an lieu de six heures du matin, que les usiniers de la ville de Diest sont 
tenus d'ouvrir leurs vannes le samedi de chaque semaine. 

Notre :Ministre des Travaux Publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié par la voie du Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 16 novembre 1840. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le .Ministre des Travaux Publics, 

C. D'HoFFSCll!IIDT, 
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Le pont établi sur le canal de Gand à Bruges à Bellem. se trou ve dans un 
état de détérioration qui en exige le renouvellement en 1847. 

Les revêtements en briques des dirrues du canal de Bruges â Ostende sont 
d'une absolue nécessité pour prévenir les éboulements des digues et même des 
débordements qui pourraient compromettre la sûreté du pays. Ce travail est la 
continuation de ce qui a été fait depuis nombre d'années. 

En 18~2, 1823 et 1824, le canal de Bruges à Ostende a été dévasé jusqu'à 
une profondem- de 4m,~füsur toute sa longtreur. Depuis lors ç-en 1825 et jus 
qu'en 1852, cette profondeur a été successivement portée it 4111,65 sur une 
longueur- de 18,000 mètres , depuis Slykens jusqu'à 500 mètres au delà de 
Niemvezhe. Cette profondeur est la cole des buscs des écluses de Slykens et du 
bassin de Bruges. Il ne restait donc plus, en 1845, que 5,000 mètres environ de 
longueur- à dévaser, pour permettre aux navires <le commerce, d'un fort tirant 
d'eau: de se rendre à Bruges. 

Au moyen du crédit alloué au budget de 184;3, il a été effectué des travaux 
d'approfondissement sur une longueur de 1,400 mètres; au moyen du crédit 
alloué au hud&et <le 1846, des travaux d'approfondissement ont été opérés sut· 
une longueur de 1, 722m 117. 

La somme de 17 1000 fr., demandée au projet de budget de 1847, est destinée 
à la continuation des travaux entrepris, 

Une somme de 5,000 fr. est demandée pom· continuer la plantation sur les 
deux rives du canal entre St-Georges et Bloernendael. 

Produits. 

La recette effectuée pendant l'année f 845 s'élève à. . 
Id. id. 1844 . 
Id. id. 1845 . 

La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à. 
Op évalue la recette de l'exercice prochain à . 

. . fr. 52,929 75 
5.0~564 75 
41,759 50 
17,141 94 

• 24)487 '26 

Aii.T_. '26.-Somrne demandée: fr. 6:604-51. 

Le personnel attaché ~u servicé <les canaux de Gand à Ostende 
se compose de : 

l éclusier à Bruges, au traitement de . . . fr. 900 00 
1 id. à la porte de Damme et Wallewyn, à Bruges . 1,000 00 
1 id. aux écluses del'Impératrice eL~(u.Minnewater )1 Bruges. 500 00 
J garde-canal , à Bruges . . . . . • 500 00 

A repoeter .• . fr. 2)900 00 
15* 
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Report 

1 éclusier ù l'écluse <ln Siphou, à Ostende 
1 aide-éclusier, à Ostende. 
1 pontonnier, à Bredene. 

ld. id. 
1 surveillant . 

Total. 

Somme éaale•à l'allocation du budget de l'exercice 1846. 

fr. 2,900 00 
888 88 
G54 n2 
450 7U 
054 92 

1,095 00 -- 
'fr. 6,604 51 

CANAL Dt: .MoNs A Coxnë. 

Ain. 27. - Somme demandée: fr. 28/184 fr. 

Deserïption. sommaire, 

Le canal , depuis !Uons jusqu'à la frontière de France, a une longueur de UJ.-100 mètres; 
il ne forme qu'un seul alignement droit et est endigué d'un bout ù l'autre. 

La p::nte entre Mous et l'Escaut, à Condé, est de 13,u ,84; elle est rachetée pm· i éclusev, 
dont a se trouvent sui- le tervitoire belge: la l •• a une chute <le 2ru,20 et les 4 autres :ont 
2'",06 de chute chncuue , 

Ces écluses ont -45"',a0 de longueur- de sas et 5°',20 de largeur. 
Outre 9 ponts mobiles établis, par les sociétés intéressées, pom· le serviee des chemins de 

fer charbonniers et les- voies pavées servant m1 même usage, il se trouve, s111· le canal, 9 ponts 
levis appartenant à l'Etat. 

L'aliruentation s'opère au moyen de trois prises d'eau: la l'°, à la Treuille , :u2 village 
d'Hyon et traversant les fossés de la forteresse ; les deux autres, ù la Haine, l'une, sur le 
territoire de Mons, près de l'écluse 11° 1, dite dr.r. pont-canal, et, l'autre, près de l'écluse n° ~. 
de Jemmapcs. 

Produits, 

Le canal de Mons à Coudé a produit en 1859 
Id. id. 1840 
Id. id. 1841 
Id. ld. 1842 
lcl. id. 1845 
id. id. 1844 
id. id. 1845 

. fr. 156,865 54 
1601017 01 
175;859 27 
177,862 01 
149,750 16 

. 164,055 98 

. 214,264 59 
124,599 55 
218;719 81) 

La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à 
Ou évalue la recette de l'exercice prochain à . 
Dans cette hypothèse, la part de l'Etat dans les produits du 

canal s'élèverait à 100,615 95(1). 

(') Aux termes de la loi du 110 décembre 184~, en vertu de laquelle l'Etat a repris, :'I partir 
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Deoeloppemotüs, 

La somme demandée au budget de 1847 est érrale au crédit alloué au 
budget cle 1846. 

Elle est destinée à faire face aux dépenses dont l'énumération suit 

1~ Entretien ordinaire. 
2° Travaux d'entretien extraordinaire et d'amélioration. 

Total. 

10,000 
18,284 

. fr. 28,284 

L'entretien du canal de l\Ioas à Condé a été adjugé, pour un terme de six 
cl demie années, du ter juillet 1845 au 51 décembre f 851. 

L'entretien ordinaire, décrit au cahier des charges , s'exécute à forfait au 
moyen d'une somme fixe et annuelle de 10,000 fr. 

D'après Ies stipulations du même cahier des charges, les travaux. d'entretien 
extraordinaire et d'amélioration se font également par l'adjudicataire de l'entre 
tien , et sur bordereau de prix. 

Les travaux à. exécuter de la sorte sont arrêtés, chaque année , par le Dépar 
tement des Travaux. Publics. 

La somme demandée pour les travaux d'entretien extraordinaire et d'amé 
lioration est la même que celle qui a été affectée , en 1846, à cette catégorie 
de travaux. Elle doit s'appliquer aux renouvellements non prévus dans l'entre 
tien ordinaire et à la construction de pérés pour consolider les talus de la 
cunette clu canal et de la dérivation de la Haine, 

ART. 28. - Somme demandée: 14,000 fr. 

Le personnel d'exploitation du canal de Mons à Condé est composé comme 
suit : 

du 1•r janvier 1344, l'administration du canal de i\Ions à Condé, ainsi que de la Haine et de 
la Trouille, considérées comme moyens d'alimentation du canal, la part de J'État doit être, en 
1847, de trois dixièmes du montant des produits , après déduction d'une somme de 50,000 fr., 
présumée nécessaire à l'entretien et il I'admlnistration d11 canal. 
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Un conducteur-conservateur- au traitement annuel de 
Un soue-conservateur. 
Deux gardes-canal à 800 fr. 
Un éclusier au pont-canal. 
Un pontonnier au pont des Postes. 
Un éclusier-receveur à Jenunapes. 
Un pontonnier il Quaregnon. 
Un éclusier-receveur ù St-Ghislain .• 
Un pontonnier au pont de St-Ghislain. 
Un éclusier à la Humaide. 
Un pontonnier-receveur ù Hautrage. 
On pontonnier il Thulin. . 
Un éclusier-receveur à la Malmaison. 
Un sergent-d'eau. 
Somme pour être employée à salarier les aides éclusiers du canal 

de Mons à. Condé. 

fr. 2,:)00 
{ ,:300 
1,600 
(i40 
GOO 
550 
üOO 
400 
660 
800 
550 
600 
400 
800 

Salaires d'ouvriers supplémentaires pour accélérer la manœuvre 
des écluses lors des crues d'eau de la Haine et de la Trouille. 

Tot;.l!. 

Somme ésale à l'allocation du budget de l'exercice ·J 846. 

500 

. fr. 14,·JOO 

Le traitement des éclusiers-receveurs est payé, moitié par le Département 
des Travaux Publics , moitié par [e Départemeµt des Finances. 

SERVICE ou CAl'iAL DE LA Crnrli'it:. 

AiT. 29. - Somme demandée : 54,000 fr. 

Description sommaire, 

La première section du canal de la Campine prend naissance à l'extrémité du ~• bief dit 
canal de illaestricbt à Bois-le-Duc, à 26'2"',30 eu amont de l'écluse de Bocholt. 

Elle est terminée à a60 mèt. de la limite des provinces <le Limbourg et d'Anvers, au droit 
de la Pierre-Bleue, dont elle demeure éloignée de 1,090 mèt. 

La distance comprise entre ces deux. points mesure '27,000 mèt, 
La première section du canal de la Campine forme un sen! bief en prolongement de celui 

du canal de l\Iaestricht à Bois-le-Duc, où elle prend naissance. 
Elfe présente un plan uniformément incliné vers la Pierre-Bleue, dont la pente régulière est 

de om,o~ par mille mèt. de longueur; 
La largeur du plafond, section moyenne, est de B mèt.; toutefois, pour 1a premiere partie 

d11 canal, depuis 1c canal <le l\Jaestrii:bt à Bois-le-Duc, jusqu'au grand bassin de Lommel, con 
tigu ù la route de Liégc ù Bois-le-Duc, cette largeur est de l O mèt., répartie uniformément et 
horizontalement de part et d'autre de l'axe du canal. 

Les talus inférieurs ont l'inclinaison de 1 m ,!50 de base ponr l mèt. de hauteur. 
Un chemin de halage borde chaque rive; sa largeur horizontale est de 4 mèt. 11om· les 

parties en remblai et de im ,50 riour celles en déblai. 
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U est ménagé des saros ou bassins : 
l • Au point où le canal coupe la chaussée do Liôgo ù Bois-le-Duc; 
2° En aval du chemin de Lommel à Luyksgestel ; 
Et 3° à l'extrdmité de la section. 
Cos bassins ont chacun une longueur de 100 mèt. 
Il existe sur 1a première section du canal do la Campine, treieo ponts, dont huit ponts tour 

nants et cinq ponts suspendus. 
La deuxième section du canal do la Campine, d'une longueur d'environ io,000 mèt., ou de 

six lieues de 1:i,000 mèt., prend naissance an point où aboutit la première section de cc cernai. 
A pros avoir traversé, entre Desschel et Moll, les sources de la Petite-Nèthe et les vastes 
bruyères appartenant au territoire do ces deux localités, la. deuxième section du canal de fa 
Campine rencontre la route de Turnhout ù Diest, où. déjà elle a joint les vestiges du canal du 
nord, qu'elle suit et utilise jusqu'à l'entrée de la ville de Horenthals. 

Le canal se jette alors vers le nord, entre dans la ville do Herenthals, en coupe la rue prin 
cipale, au pont établi sur le ruisseau appelé de 11-'Jaes, et, après avoir ainsi traversé l;, ville, 
débouche enfin à la Nèthe canalisée. 

La pente totale de la deuxième section du canal de la Campine est de 31°',la vers la Nèthe 
canalisée. Cette pente est rachetée par onze écluses, dont trois à sas accolés, divisant la section 
en onze biefs, 

La surface du plafond du canal présente, dans chaque bief, une pente l'égulière de 0•n,02 
par mill~ mèt. de longueur. 

La largeur du plafond est de six mètres; toutefois, cette largeur a été augmentée de quatre 
mètres, et portée à celle de dix mètres, dans les courbes à petits rayons. 

Les talus inférieurs ont l'inclinaison do 1°•,50 de hase pour uu mèt. de hauteur. 
Uri chemin de halage borde chaque rive; sa largeur horizontale est de 4 mèt, pour les 

parties en remblai et de im ,50 pour celles en déblai. 
Il est ménagé de nombreuses gares ou bassins le long du canal ; ces gares ont généralement 

une longueur de 1~0 mèt , 
li existe sur la deuxième section du canal de la Campine ~ l ponts, savoir : 11 ponts tour 

nants, 1 pont suspendu et 9 ponts-levis. 

Produits. 

Les droits de navigation perçus sur la 1 r~ section du canal 
de la Campine, à partir du 22 aoùt 1844, joui· auquel elle a 
été livrée à la navigation, jusqu'à la fin de la même année, se 
sont élevés à • • • fr. 
Les droits de navigation se sont élevés en 1845 à. 
La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à. -. 
Les produits des deux sections du canal de la Campine, 

en y comprenant l'annuité due par les riverains, aux termes de 
la loi du 10février 1845, sont évalués, pour I'année 1847, à fr. 

505 69 
t,981 94 
920 51 

(') LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut : 
Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété et nous ordonnons ce qui suit : 
.A&T. 1ë•. Le canal à creuser pour la jonction du Rupel au canal de Bois-le-Duc, se composera 

'de deux sections, savoir : 
l ' •. section, de Bocholt à la Piene Bleue 1 

16* 
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Dëoeloppemente, 

La somme tic 34,00() fr ., demandée au projet du budget de l'exercice prochain, 

2" section, do la Pierre-Bleue à Hereuthals. 
Atu. 2. Les propriétés communales et privées, situées de part et d'autre du canal, sur une 

profondeur de o,000 mèt., seront appelées à concourir aux frais de son établissement. 
Anr , 3. Ce concours consistera dans le remboursement d'une partie des frais d'établissement 

du canal, et ce au moyeu d'annuités ù payer pendant vingt-cinq années consécutives. 
Am·. 4. Les annuités dont il s'agît seront calculées d'après les bases suivantes, les propriétés 

assujetties au concours étant réparties, ù partit· du franc-bord du canal, en cinq zones, chacune 
de 1,000 mèt, de profondeur = 

Pour les propriétés de ln 1 •0 zone, par hectare • • • . fr. 2 00 
Id. 2° id. 1 40 
(cl. 
Id. 
Id. 

id. 
id. 
id. 

1 00 
,. 60 

• " 40 

AltT. 5. L'annuité sera due par les propriétés riveraines de ohaquo section, ù partir du jour 
oû la section aura été livrée ii la navigation : elle sera recou vrable pat· les mêmes moyens que 
les contt·ibutions directes, 

ART. 6. Elle sera rachetable a raison de lOO fr. de capital potn· fr. 7-lO d'annuité. 
En cas de rachat, les débiteurs de l'annuité (communes ou particuliers) auront l'option de 

s'acquitter, soit par un payement en numéraire, soit par la cession de partie de leurs propriétés. 
jusqu'à due concurrence et aux prix suivants e 

Propriétés de la l •• zone, par hectare 
Id. 2" id. 
Id. i0 irl. 
Id. 4" id. 
Id. 5e id. 

. fr. 130 
100 
80 
60 

; 50 

L'art; 2-3 de la loi du lû septembre 1807 sera applicable aux propl'içtés qui seraient grevées 
d'hypothèques. 

Le Gouvernement est autorisé à vendre aux enchères publiques, et d'après le mode à régle1· 
11ar lui, les propriétés qui lui amont été cédées en vertu clu présent article. 
· ART. 7. Le Gouvernement prendra les mesures d'exécution et arrêtera tontes les dispositions 
réglementaires dont la nécessité sera reconnue pour l'application des articles qui précèdent; 
il pourra, dans des cas exceptionnels, accorder les modérations qui lui paraitront équitables, 

Mandons et ordonnons que les présentes, revêtues du sceau de l'État, insérées au B1'1lelin 
officiel, soient adressées aux cours, tribunaux et aux autorités administratives, pour qu'ils les 
observent et fassent observer comme loi du royamne. 

Donné à Bruxelles, le 10 févrlec 1843. 
LÉOPOLD. 

Par- le Roi : 
Le Ministre des Travaux Publics, 

L. DESllAlSlÈRES. 
Vu et scellé du sceau de l'État : 

Le iYlinislre del' b1têrieu1·, c/1argé par intérim du Département de fa Justice, 
Nor110J1B. 

LÉOPOLD, Roi DES BEtGl!S, 

A tous présents et à venir, salut. 
Considérant qu' aux: termes de la loi du 10 février 1843, les propriétés communales et 



( 63 ) 

pour le service du canal de la Campine, présente une aUffmentatio11 de 
fr. 24,600 sur le crédit alloué au budget de 1846. 

privées, situées do part et d'autre du canal do la Campine, sui· une profondeur do a,000 mèt., 
sont appelées à cuncoui-ir aux. frais de son établissement ; 

Vu les art. ~. 4, 5 et 6 de ladite loi, articles ansi conçus : 
·u A11r. 3. Cc concours consistera dans le remboursement d'une partie des frais d'émblissement 

du canal, et ce au moyen d'annuités à p:iym· pendant vingt cinq années consécutives. 
» Allî. 4. Les annuités dont il s'agit seront calculées d'après les hases suivantes, les pro 

priétés assujetties au concours étant réparties, à partir du franc-bord du canal, eu cinq zones, 
chacune de l ,000 mèt, de profondeur, 

» Pour les propriétés de la l •0 zone, 11m· hectare. 
Id. 2° id. 
Id. 
Id. 
Id. 

id. 
id. 
id. 

. fr. 2 00 
I 40 
l 00 

• " 60 
• Il 40 

" AR-r. !:i. L'annuité sera due par les propriétés riveraines de chaque section, à partir du 
jour où la section aura été livrée à la navigation; elle sera recouvrable par les mêmes moyens 
que les contriburions directes. 

" Aat. 6. Elle sera rachetable ù raison de 100 fr. de capital pour fr. 7-10 d'annuité. 
" Et1 cas de rachat, les débiteurs de l'annuité (communes ou particuliers) auront l'option 

àe s'acquiuee, soit par un payement en numéraire, soit par la cession de partie de leurs 
propriétés, jusqu'à duc concurrence et aux prix suivants : 

" Propriété do la 1re zone, par hectare. 
Id. 2• id. 
Id. i• id. 
Id. 4• id. 
Id. o• id. 

. • fr. rno 
100 
80 
60 
50 

» L'art. 2~ de la loi du l6 septembee 1807 sera applicable aux propriétés qui sernient 
grevées d'hypothèques. 

" Le Gouvernement est autorisé à vendre aux enchères publiques, et d'après le mode à 
1·êgler par Iui, les propriétés qui lui auront été cédées en vertu du présent article. " 

Voulant pourvoir à l'exécution des dispositions ci-dessus transcrites; · 
Sul' la. proposition de nos Ministœs des Travaux Publics et des Finances, 

Nous AVOtlS AllR1l'rt ET ARlltTOl:IS : 

Anr , l". Les annuités prévues à l'art. -4 de la loi du LO février 1843 sont exigibles à partir 
du }•'janvier 184!5, pour ce qui concerne la première section du canal, s'étendant de Bocholt 
à la Pierre-Bleue. 

ART. 2. Les propriétaires intéressés (communes ou particuliers), recevront, avant Je 
1 °' mars 1345, l'indication écrite des sommes auxquelles ils sont annuellement :imposables, 
en vertu dudit art. 4 de la loi du 10 février 1843. 

ART.~- S'ils optent pour le rachat de l'annuité, soit par un versement en numéraire, à raison 
de IOO fr. de capital pour fr. 7-IO d'annuité, soit par la cession de partie de leurs propriétés 
jusqu'a due concurrence et aux prh fixés en l'art. 6 de 1a loi, ils devront en faire la déclaration 
dans un délai de trois mois. 

ART, 4. Les propriétaires qui opteront pour le rachat, moyennant cession de partie de 
leurs propriétés, devront, dans leur- déclaration, désigner exactement les propriétés dont ils 
offrent la cession. 
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Elle se répartit de la manière suivante : 

1 ° Entretien de la 1 re section 
2° Id. de la 2° id. 

Total 

fr. 9,000 
25,000 

fr. 54,000 

ART, o, Lespropriéta.ires qui no se seront pas conformés, dans le délai voulu, aux art. ô et -1 
du présent 1.urêté, seront imposés par hectare ot par zone, d'après les quotités fixées à l'art. -4 
de la loi du !Ofév1'ie1· 1843. 

ART, 6, Tous les actes administratifs concernant soit lo recouvrement des annuités, soit leur 
racl1at par un versement en numéraire ou par la cession de parties de propriétés, sont placés 
dans les attributtons do l'administration do I'enregistrement et (les domaines, 

Nos Ministres des'Irnvaux Publics et des Finances sont chargés, chacun once qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulleti1• officiel. 

Donné à Bruxelles, le 8 janvier 1840. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Mi11i1tlre des Travaw:c Publics, 

Â., 0ECl!A:IIPS, 

La Mi?1istre des Fi-11a1,ces, 
HERC[E&. 

LÉOPOLD, Roi vss Baiuss, 
A tous p1·ésents et à venir, salut. 

Yu la loi du 29 sept,e.mbre 1842, décrétant la construction d'un canal à petite dimension, 
du Rupel au canal de Maestrielit à Bois-le-Duc; 

Vu_ la loi du lO février 18-1~, fixant le tracé <lu canal à creuser pour la jonction du Rupel 
au canal de i\faestrieht ~'\. Bois-le-Duc ; 

Considérant que Ies travnux de construction de la première section du canal décrété 
comprise entre Bocholt et la Pierre-Bleue, sont. à la veille d'être terminés et que, dès lors, il y 
a lieu d'arrêter le tarif des droits de navigation il percevoir; 

Sur- la propositic:m. <le notre l\linistre <les Travaux Publics, 
Noes AV01(5 ARRl-r& .ET ARRtTOl'IS : 

ART, r=. Les droits de navigation seront perçus par tonneau et par lieue de 5 kilom, sur la 
première section cln canal de jonction de la l\lcuse il l'Escaut, comprise entre Bocholt et la 
Pier-re-Bleue. 

AaT. 2. Le tarif des droits de navigatiou est, provisoirement et à titre d'essai, fixé de fa 
manière sui-vante :: 

A la descente di, canal. 

Pour les batenux chargés de paille et de foin • n 05 
Pour les 'hnteaux chargés de houille, cle pierres, de matériaux et de toutes autres 

mnrchandises en général • • • • • • . » 10 

A la remonte du canal. 

Pour les Iateaux chargés de produits du sol, tels que sapins ou arbres , perches, bois 
de chauffage ou fagots • • • • . • • • fr. n 05 

Pour les bateaux: chargés de houille , pierres et autres marchandises II l O 

Ain. t. Le droit de navigation sera perçu à raison du chargement réel des bateaux indiqué 
pal· le nombre de demi-décimètres de leur immersion et constaté par un jaugeage effectué 
d'après le mode en usage sur les autres canaux du royaume. 
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Les tra vaux d'entretien et d'amélioration de la 1 re section du canal de la 
Campine, ont été adjugé1 en 1846, pom le terme d'une année, moyennant 
une somme de 9,200 fr. 

Une somme de 25,000 fr. est estimée nécessaire ù l'exécution des travaux 
d'entretien des terrassemeuts et des nombreux ouvrnges d'art de la 2c section 
du canal de la Campine. 

Un règlement de police et de navigation a été arrêté, pat' disposition royale 
du ~5 novembre 1844, pour la 1 re section du canal de la Campine (1). 

A1rr. 4. Les bateaux naviguant à vide, tant en remonte qu'en descente, seront exempts du 
payement des droits de I1avigation. 

Il en sera de même des bateaux: chargés de cendre de mer ou d'engrais de toute espèce , 
naviguant dans les deux: sens. 

Ain. 5. Seront également exempts des droits : 
1° Les alléges dans lesquelles devra être provisoirement transbordée une partie du charge 

ment des bateaux, lorsque, pour une cause quelconque, un bateau ne pourra parcourir le 
canal avec son chargement complet. Le bateau allégé demeurera , dans ce cas, assujetti au 
droit d'après sou chargement total; 
2° Les bateaux: transportant iles matériaux pour le service <les travaux du canal; 
7." Ceux affectés au transport des agents préposés à la direction 011 à la police de la ua v i 

gation; 
4° Les chaloupes ou nacelles faisant partie du rnatériel des bateaux mn·iguant sur le canal , 

dépourvues de toute charge, 
ART. 6. Nos lUinistres des Travaux Publics et des Finances sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution d11 présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin. officiel, et demeu 
rera constamment affiché dans les bureaux de perception , les maisons pontonnières et 
ér-lusières et autres bâtiments dépendant d11 canal. 

Donné à Bruxelles , le 17 août 1844. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi:: 
Le t11inisll'e des Tn~ra.11::1; Publics 1 

A. OECH,\llPS, 

(') LÉOPOLD, Rot J)ES BEt,Gi:.s, 
A tous présents et à venir, salut. 

v« la loi du 29 septembre Hl4~, décrétant la constructiun d'un canal à petite dimension, 
du Rupel au canal de .Maestriclit à Bois-le-Duc; 

Vu la loi du 10 février 18-4~, flxant le tracé du canal à creuser pour la jonction du Rupel 
au canal de l\foestricht :i Bois-le-Duc; 

Vu notre arrêté du 17 août dernier, fixant provisoirement et à titre d'essai, le tarif des 
droits de navigation à percevoir sur la· première section du canal décrété, comprise entre 
Bocholt et la Pierre-Bleue, et ouverte à la navigation le 2'2 du même mois; 

Considérant qu'il y a lieu d'arrêter un règlement de police et de navigation pour cette 
première section du canal de la Campine; 

Sur la proposition de notre :Ministre des Travaux Publics. 

Nous A. voas .&.RRh& ET ARB.t'loi,s : 

La police et la navigation de la première section du canal de la Campine, comprise entre 
Bocholt et la Pierre-Bleue, seront, à l'avenir, régies par les dispositions suivantes : 

17" 
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La 2c section du canal de la Campine 1 comprise entre la Pierre-Bleue et 
Herenthals, a été ouverte à la navigation , le 21 septembre 1846. 

TITRE PREMIER. 
DISPOSITIONS GÉNtR.\LES, 

Aar. 1°•. La première section du canal de la Campine , avec ses ouvrages d'art et dépeu 
dauees , et la perception du droit de navigation y établie , sont administrées au compte <le 
l'Etat et par ses agents. 

Les Iormes et dimensions de cette première section de canal sont déterminées de manière ù 
présenter u11 mouillage de tm,65 et à assurer à la navigation un tirant d'eau de }m,50. 

ART. 2. Les chômages de In navigation seront ordonnés pm· le Ministre des Travaux Publics 
et annoncés au moins un mois à l'avance par la voie du. M011itaw· belge. 

Dans les cas d'accidents graves ou de nécessité urgente, 1o. baisse partielle ou momentanée 
des came pourra être ordonnée par le gouvemeur de la province, 

ARr. 3. Les règlements généraux d'ordre publie et de police de navigation qui sont on 
pourront être mis en vigueur dans le royaume, sont applicables à la première section du 
canal de la Campine, en tout ce qui n'est pns contraire au présent règlement. 

TITRE Il. 

JAUGEAGE. 

Au. 4. Tout batelier naviguant dans les eaux du canal de la Campine, doit être porteur du 
procès-verbal de jaugeage de son bateau et l'exhiber à toute réquisition des préposés au 
service du canal. 

AnT. a. Les bateaux seront jaugés dans le bassin de Hocht, par un expert ù désigner par IP 
gouvernem· de la province, ù moins qu'ils ne l'aient été sur quelque autre ligne de navigation, 
de la manière déterminée par le présent règlement, 

ART. 6. Le jaugeage aura lieu suivant le mode et les détails indiqués au procès-verbal de 
l'opération, dont le modèle est annexé ,\u présent règlement, et détermine: 1 ° la capacité et 
le tonnage du bateau; 2° le rapport de son immersion avec son chargement. 

Aar. 7. Ce procès-verbal sera transcrît en double et signé par l'expert et le batelier sui· 
un registre 11 souche, coté et paraphé, à l'avance, par les soins du gouverneur de la pro, inue , 
pour être ensuite déposé dans ses archives. 

ART. 8. L'un des doubles du procès-verbal est détaché du registre et remis au batelier. en 
échange du montant des frais de l'opération, fixés à douze francs, y compris plaque, jauge et 
clous; il en sera donné quittance. 

ART. 9. Un relevé de chaque procès-verbal sera adressé par l'expert, dans la huitaine, ù 
l'ingénieur en chef chargé d'en vérifier les calculs, de le signer et de le transmettre au 
gou~erncut· de la province, 

ART. 10. Dans le cas où l'exactitude d'un jaugeage serait douteuse ou contestée de la part 
du batelier ou de l'administration, l'expert vérifierait l'opération en présence d'un conducteur 
des ponts et chaussées. 

ART.11. S'il résulte de l'opération renouvelée une différence avec la première de plus dei/ .• 0, 
1c procès-verbal, reconnu vicieux, est annulé et il en est délivré un nouveau, avec le relevé 
prescrit en l'art. 9; dans le cas contraire, la vérification est mentionnée au registre. 

ART. !2. Tous les frais résultant d'une vérification sont fixés à douze francs, payables entre 
les mains de l'expert qui a fait la première opération, par le batelier, si le doute émané de lui 
n'est pas reconnu fondé ; dans le cas contraire, c'est l'expert qui les supportera. 

La vacation de l'employé de l'administration sera payée à raison de 5 fr. 
AaT. Hl. Les procès-verbaux de jaugeage, non conformes au modèle prescrit, seront succès- 
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sivement échangés, sans frais, coutre d'autres, aux ternies des art. 7 et suivants ; en cas de 
perte de l'un de leurs extraits du registre, un nuire double pourm toujours être délivré nu 
batelier intéressé, sur sa demande, nu prix de quatre francs. 

Ain. 14. Les clous do repère , échelle et plaque do jaugeage, apposés à chaque bntenu , 
doivent être maintenus intacts et patents, sans altération; le hntulier indiquera lui- mème le 
plus fort tirant d'eau avec lequel il veut naviguer, sans qu'il puisse ètre porté ù plus de 
1 mètre 50 0ent.; toutefois, le franc-bord au-dessus do la liane inférieure de la plaque de 
jauge ne poul'ra être moindre, pour les bateaux non pontés, quc 0"',05 en dessous du bordage 
fixe : la ligne inférieure tic la plaque pourra, pour les bateaux pontés , correspondre ù la 
hauteur des dalots. 

AaT. l!S. Tout batelier devra porter, à l'arrière, de chaque côté du gouvernail, son nom 
distinctement écrit, le numéro du jaugeage et le nombre de tonneaux du chargement utilt~ 
complet. Les lettres et chiffres auront au moins une hauteur 1·érrulière de 0°',06. 

Ain. 16. En cas de modification mu dimensions d'un bateau, il sera procédé à 1111 1101n·ea1t 

jaugeage. 
Atu.17. Tout procès-verbal constatant que le jaugeage a été effectué suivant un mode 

analogue à celui déterminé par l'art. 6, pourra valablement être produit aux fins indiquées 
aux art. 41, 42 et 43 ci-après, 

TITRE Il L 

HALAGE. 

A11.T. 18. Le halage est entièrement Iihre et aura lieu sur fa rîve droite <lu canal : il seru 
cependant toléré sur la rive gauche; mais, dans ce dernier cas , les bateliers ne p~ urront . 
exiger que les bateaux qui se trouvent clans les bassins, en train de chargement ou de déchar 
gement, soient dérangés, ni que l'on interrompe I'opération. 

ART. 19. La marche des bateaux doittoujours être active et régulière; le bateau chargé ne 
pourra séjourner plus de vingt-quatre heures dans le bassin oit son chargement aura été 
effectué. 

ART. '20. Les bateaux ne pourront passer ù fa voile aux ponts. 
ART. 21. Les bateaux à voiles, 011 halés par des chevaux, auront le droit de tenir le coté 

du halage, tandis que ceux qui naviguent sans voiles on chevaux devront se tenir du coté 
opposé, 

A11.T. 2.2. Les bateaux ù voi~es ou autres devront toujours céder le halage aux barques auto 
risées pour le transport des J>assagcrs, de quelque côté qu'elles viennent, et devront , en 
conséquence, laisser tomber leur eincenelle , pour livrer libre passage; les bateaux et les 
barques observeront la même marche ù l'égard des embarcations de l'Etat, 

Hors le cas ci-dessus , les bateaux. à voiles ou halés ne pourront se dépasser, lorsque le 
moyen de halage sera le même. 

Tout batelier qui en aura devancé d'autres, sans y être dûment autorisé, sera, îndépen 
darnruent du procès-verbal dressé à sa charge, forcé d'arrêter son liateau, jusqu'après Ie pas 
sage de tous ceux qu'il au 1·a devancés. 

Lorsque des bateaux se rencoutreront , ceux allant vers Bocholt tiendront le côté du. halage , 
et ceux: allant vers Anvers , le côté opposé. 

TITRE IV. 

NAVIGATION. 

A11.T. 23. Sur la partie du canal comprise dans la ligne des douanes, on ne pourra naviguer 
que depuis le lever jusqu'au coucher du soleil, à moins d'autorisation spéciale des autorités 
compétentes. 
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- - ------------ - . -- ... -·---·· --- --- ---------------------------- 
A111. 211. Auctut bateau ne sera admis dans le canal avec une imtuerslon dépassant la litpie 

iuférir-uro do lu plaque de jauge. 
Ain-. '2t5. Il est défendu de charger des objets dangereux ou de l'Ompre l'ordre de la navi 

cation, sans aruorisntlon spéciale de l'administration. 
,\1n. 20, Les ponts suspendus étant établis ù la hauteur do è"',o0 ml-dessus de la flottaison 

<lu cuual, il est défendu tic naviguer avec des bateaux surchargés au-delà de i~0•,2o au-dessus 
de l'étiage. 

Les mâts des bateaux seront baissés ou enlevés, ù une distance do 100 mètres nu moins, 
avant d'an-ivei- ù un pont suspendu. 

,\111. '27. Tout batelier sera tenu, aux abords des ponts, de ralentir- le mouvement de son 
hateau , pour prévenir tout choc coutre les travaux d'art, 

Allt. '28. Les bateaux ne pourront séjourner CJtLe clans les bassins ou contre les rivages 
autorisés. 

Les mâts seront, en tous cas, baissés. 
Au. 29. Toute avarie causée }HU' lo choc d'un bateau coutre les ponts ou autres ouvrages 

sera constatée par procès-verbal; le dommage sera réparé aux frais du batelier, et le bateau 
sera retenu jusqu'au remboursement des dépenses, ù moins que le batelier ne consigne le 
montant présumé des frais indiqués au susdit procès-verbal. 

Ani. 30. Les bateaux ne pourront naviguer attachés enseiuble pat· les côtés, mais bien à la 
suite l'un de l'autre, 

ART. 31. Les dommages que des bateaux pourraient s'occasionnec rnutuellement , par une 
rencontre, restent à la charge de celui des bateliers qui aura contrevenu aux: articles qui 
précèdent ; ces dommages seront évalués par l'administration locale, qui les fera constater pat· 
procès-verbal. 

Anr, ô'2. Tout bateau en déchargement ou attendant un chnrgement aura, pour jeter I'eau, 
un gardien dont le 110m et la demeure seront indiqués par le propriétaire au garde-digues sui· 
le canton duquel le bateau se trouvera; à défaut iiar Je propriétaire de placer un gardien sur 
son bateau, il en sera établi un, à ses frais, par l'administration; ce cas échéant, procès-verbal 
sera dressé et le bateau retenu pour garnntie. 

ART. 33. En <'US de baisse générale ou partielle des eaux, les bateaux devront être exclusive 
ment placés dans les bassins qui seront désignés par l'ingénieur chargé <lu service du canal. 

ART. 3-4. Tout bateau exposé, par vétusté ou autrement, à un danger notoire de submer 
sion, est immédiatement arrêté dans sa marche et conduit, s'il est possible, au bassin le plus 
voisin, à la diligence des préposés au service de la navigation, et ce, à I'interventîon <le l'autorité 
locale, à moins que l'imminence du danger ne laisse pus le temps d'y recourir, et il sera 
retenu, jusqu'à cc quele danger de submersion ait été écarté ou que le gouverneur ait statué 
comme il appaetiendra, 

Tout bateau coulé à fond ou naüfragé, qui interrompra la nuœehe de la navigation, sera 
relevé ou tiré de l'eau par le propriétaire ou conducteur, dans les '-4 heures, faute de quoi, 
il le sera aux frais du proprîétaire ou conducteur, â la diligence du pontonnier le plus voisin 
ou de tout autre agent du canal, qui en fera prévenir sur-le-champ l'ingénieur. Le pontonnier 
ou l'agent dressera un procès-verbal dans lequel il constatera la cause du naufrage, les retards 
qui en résulteront pour la navigation, et indiquera le montant des frais auxquels le bateau 
aura donné lieu ; ces frais seront payés immédiatement pm· le conducteur du bateau, sinon le 
bateau sera retenu jusqu'à remboursement. 

L'ingénieur, aussitôt après l'avis qu'il aura reçu du naufrage, ~e transportera sur les lieux; 
il s'assurera si le procès-verbal prescrit a été rédigé; s'il ne l'a pas été, il fera procéder à sa 
rédaction et ordonnera toutes les mesures qu'il croira les plus :propres à débarrasser le canal 
de tous les obstacle, qui pourraient entraver le cours de la navigation; il en rendra immédiate 
ment compte a l'ingénieur en chef. 

Lorsqu'un bateau échoué n'arrêtera pas la marche de la navigation, le gouverneur, sur le 
rapport qui lui en sera fait, fixera le délai endéans lequel ce bateau devra être enlevé. 
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Si, dans le délai ûxé par le gouverneur, les frais no sont pas payés, lo propriétaire du bateau 
séquestré s era poursuivi <levant les teihunaux pom être contraint à effectuer ce pnyomeut. 

Aar; 35. Il est défendu de charger- OlL do déehnrger dos bateaux, ailleurs cp10 dans les 
bassins et lieux: à ce destinés, à moins d'une autorisation spéciale du Département des Travaux: 
Publies. 

Aar. 36. Lorsqu'un bateau aura complété son chargement ou effectué son déchargement 
dans un bassin ou devant un embarcadère, il laissera la place vacante on se retirant au large. 

Pour prendre cette place, les bateaux en chargement auront la pl'io1·ité sur los bateaux: en 
déchargement. 

aar, a7. Il est ordonné aux perso1rnes conduisant des radeaux ou dos trains de bois flot 
tants, de los auaoher par les deux bouts et do les serrer de manière qu'ils ne puissent ni 
dérauger le cours de lu navigation, ni y porter préjudice; arrivés à leur destination, ces 
radeaux ou trains de bois seront tirés à terre dans les '2.4 heures après leur arrivée. 

AaT. 38. Il est défendu de donner aux radeaux dont los pièces seront bien serrées et aua 
ehées entre elles, au delà de 40 mètres de longueur, sur 4 mètres de largeur, afin qu'ils 
puissent passer librement entre les culées des ponts, sans en dégrader la charpente ou les 
maçonneries. 

Les radeaux qui ne satisferaient pas à ces conditions, seront arrêtés au premier passage, 
pour être refaits et mis aux dimensions prescrites. 

AaT. 39. Les bateaux et radeaux: en marche devront être munis de leurs agrès en bon état; 
ils seront halés par des hommes ou par des chevaux conduits par un postillon; les bateaux 
seuls pourront être halés par des chevaux allant au trot. 

Les bateaux. halés par des chevaux :pourrnnt passe1· devant les trains et les bateaux halés par 
des hommes. 

Chaque bateau devra être monté par un patron ou marinier. 
ART. 40. Hors les emplacements réservés et cédés pour l'établissement de magasins, il 

est défendu. de transformer les terrains appartenant à l'État, eu entrepôts pour la vente en 
détail des marchandises , qu'elles soient ou non arrivées par le canal ou destinées à y être 
embarquées. 

Ces marchandises ne pourront rester plus de huit jours déposées sur ces terrains et ne 
devront, dans aucun cas, interrompre ou gêner la circulation ou le halage. 

TITRE V. 
paorrs. 

ART. 41. Les droits de navigation seront perçus par tonneau et pax· lieue de ~,000 mètres, 
sur la première section du canal de la Campine comprise entre Bocholt et la Pierre-Bleue. 

Le tarif•des droits de navigation est, provisoirement et à titre d'essai, fixé de la manière 
suivante : 

A la descente d11 canal. 

Pour les bateaux: chargés de paille et de foin • fr. " 0~ 
Pour les bateaux ohargés de houille, de pierres, de matériaux: et de toutes autres 

marchandises en général • • • . • • • " 10 

A la remonte du, canal. 

Pour les bateaux chargés des produits <lu sol, tels que sapins ou arbres, perches, 
bois de chauffage ou fagots • • • • , , • • • " 05 

Pour les bateaux: chargés de houille, de pierres et de toutes autres marchandises eu 
général • • • • . • • • • • • • . " 1 O 

ART. 4'2. Le droit de navigation sera perçu 4 raison du chargement réel des bateaux, indiqué 
par le nombre de demi-décimètres de leur immersion et constaté par un jaugeage effectué 
de la manière prescrite par le présent règlement. 

ART. 48. tes bateaux: naviguant à vide, tant en remonte qu'en descente, seront exempts <lu 
payement des droits de navigation. 

18* 
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li en sera de même des bateaux chargés do cendre do mm· ou d'engrais do toute espèce, 
naviguant dans les deux sens. 

AnT. 44. Sont également exempts des droits: 
1° Les allégea dans lesquelles devra être provisoirement transbordée une partie du charge 

ment des bateaux, lorsque, pour une cause quelconque, un bateau no pourra parcourir le 
canal avec son chargement complet. Lo bateau allégé demeurera, dans ce cas, assujetti au 
droit d'après son chargement total; 

2° Les bateaux transportant dos matériaux: pour le service des travaux: du canal; 
3° Ceux affectés au transport des agents préposés à la direction et à la police de la 

navigation ; 
4° Les chaloupes ou nacelles faisant partie du matériel des bateaux naviguant sur le canal, 

dépourvues de toute charge. 
ART. 4lS. Les bureaux de perception sont établis: 
I O A l'écluse de Bocholt, située sur le canal de l'tfaestricht à Bois-le-Duc, immédiatement en 

aval de la prise d'eau du canal do la Campine; 
2° Au bassin de Lommel. 
Les droits s'y payeront d'après le tarif suivant : 

BUREAUX DE PERCEPTCON. 

MONTA.NT DU DllOIT PAl'l TONNl:AU. 

A CIIARG&. 

Dans la direction de Bocholt .-ers la Pierre-Bleue. 
Bocholt. 

De Bocholr au pont n• ?S, sur le Vcuderslrnet •.•• 8,200 • (),0820 0,t6fü 1 • 
De Bocholt au pont n° S, en aval du Domme! .••• 12,800 " (),1280 0,2060 1 . 
De Bocholt au bassin attenant ù ta route de Liége 

lil,400 O,HS40 0,5080 1 ,, Bois-le-Duc ......•••.•••.•••...•••.••.• . • 

Bassi» de Lo111111el. 

Du bassin de Lommel au pont suspendu n° H, 
1 0,0470 1 O,O!HO 1 sui· le chemin de Lommel ù Luyksgestel , . • • . . 1 4,700 1 0 . 1 • 

Du bassin de Lommel ù la Pfone-llleue......... i 1,600 • O,H60 
1 
0,2320 1 . 1 " • 

Dans la direction de la Pierre-Bleue v&r!II Bocholt. 
Bassin ile Lemmet, 

De la Pierre-Bleue au pont suspendu no il, sur 
le chemin de Lommel à Luyksgestcl ••• , ..•.• 

Bocholt. 

Du bassin dè Lommel au pont n• 8, en aval du 
Domme! ..•.....••.••...••..•.••••.•...• 

Du bassin de Lommel au pont n• i5, sur le Yen- 
derstraet. .•..•.•.••...•.••••.•..••..••.. 

6,'700 

De la Pierre-Bleue au bassin de Lommel •.•.••.. 1 11,600 

2,600 

7,200 

Du. bassin de Lommel n Bocholt •••••••.•••••.. 1 1!1,400 

• " 
" 

o,mw f 0,0010 
0,2320 O,U60 

0,1~20 1 0,0260 

O,f.UO 1 0,0720 
0,3080 O,Hi40 
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Le tarif des droits de navigation et le règlement de police arrêtés pour la 
t= section du canal de la Campine, ont été, provisoirement et à titre d'essai, 

ART, 46, Tout batelier qui aura payé le droit de navigation, sera tenu de présenter la 
quittance qui lui aura été délivrée, en passant devaut les autres bureaux et à chaque 
réquisition qui lui ou sera faite par les UffOnts préposés à ln police ou à la perception des 
droits sur le canal. 

TITRE VI. 

C0!ITl\AVE.t'II0l'fS. 

ART, 47. Les contraventions aux règlements d'ordre public, de police et do navigation, ainsi 
qu'aux présentes dispositions règlementaires, seront constatées par procès-verbaux, en due 
forme, à l,1 diligence des ingénieurs, des conducteurs et employés des ponts et chaussées, des 
éclusiers, pontonniers et des r1gents de l'administration pnblique, qui ont qualité à cet effet. 

AnT,48. Seront punis conformément à l'art. 1°• de h loi du 6 mars 1818 et sans préjudice 
aux autres peines dont les contrevenants pourraient se rendre passibles 

1 ° Tout refus d'acquitter les droits; 
2° Toute perception non autorisée; 
t0 Toute anticipation sur les terrains du canal et de ses dépendances; 
4° Tout dépôt dans le canal, les contre-fossés et sui· les digues; 
15° route construction, ou plantation faite, sans autorisation de l'autorité compétente, le 

long des ouvrages du canal ou sur les terrains qui en dépendent; 
6° Toute dégradation aux ouvrages, plantations et dépendances du canal; 
7° Tout amarrage _aux arbres, aux ponts et aux gardes-corps qui en garantissent les 

abords; 
8° Toute entrave apportée à la libre navigation; 
9° Toute altération des procès-verbaux de- jaugeage, clous de repère, échelles ou plaq11es de 

jauge; 
10° Toute surcharge de bateaux; 
I 1° Toute fraude commise par indication d'un domicile-faux: et supposé, par la production 

de procès-verbaux de jaugeage non conformes aux dimensions du bateau; 
I'lt0 Toute manœuvre dés ponts, faite sans le consentement des employés ù qui cette 

manœuvre est confiée, ou en leur absence; 
l 3° Toute circulation ou présence de voitures, chevaux, bestiaux, sur les digues de halage 

et leurs talus, sans une autorisation spéciale, et, en général, toutes les contraventions aux 
dispositions du présent règlement. 

Ain. 49. Toute surcharge d'un bateau, outre le déchargement immédiat, aux frais du. 
batelier et à l'intervention de l'autorité locale, d~nne lieu à une peine proportionnelle à 
l'immersion au delà de la ligne inférieure de la plaque de jauge et calculée par demi 
décimètres, sans néanmoins pouvoir dépasser le maximum fixé par les lois et règlements. 

ART. 150. Si un batelier refuse d'acquitter le droit de navigation réclamé ou d'en consigner 
le montant aux mains du receveur, contre quittance, son bateau sera arrêté et retenu an pont 
le plus rapproché jusqu'à décision de l'autorité compétente. 

ART. IH. Les bateliers et autres seront responsables pour leurs ouvriers; les pères et mères 
pour leurs enfants, les maîtres pour leurs domestiques. 

ART. 52. Les autorités locales des communes riveraines du canal, la gendarmerie et tous les 
autres officiers de la force publique, seront tenus, étant à ce requis, de prêter main-forte pour 
l'exécution des dispositions contenues dans le présent règlement. 

AnT. 53. Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
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rendus applicables à la 2° section et au canal d'embranchement vers 'I'urnhout , 
par disposition royale du 12 octobre 1846 C). 

ART. 50. - Somme demandée: 16,000 fr. 

te personnel d'exploitation des deux premières sections du canal de la Cam 
pine se compose actuellement, 

qui sera inséré au Btdletiu offic1:el ot demeurera constammenr affiché Jans les 
perception, les maisons pontonnières et autres bâtiments dépenrlnnt du canal. 

Donné ù. Bruxelies, le 25 novembre 184 4. 

bureaux de 

l,É0POLD. 
Pm le Roi : 

Le tlli?1istre des Travaux Publics, 
A. Dr.CIIAMl'S. 

(') LÉOPOLD, Roi 011s BEL~I!~, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la loi du 29 septembre 1842, décrétant la construction d'un canal du Rupcl au canal 

de iUaestricbt à Bois-le-Duc; 
Vu la foi du JO février l 8.U , fixant le tracé du canal à creuser pour la jonction du Rupcl 

au canal de Maestricht à Bois le-Duc; 
Vu la loi du 6 avril 18,Hi, décrétant la construction d'un canal de navigation destiné à 

mettre la 'Ville de Turnhout en communication avec le canal de la Campine; 
Vu notre arrêté du 17 août 1844 , fixant, provisoirement et ù titre d'essai , le tarif des droits 

de navigation à percevoir sur la première section d!l canal de la Campine , comprise entre 
Bocholt et la Pierre-Bleue, el ouverte ù la navigation du '22 du même mois; 

Yu notre arrêté du 25 novembre 1844, portant règlement de police el d1: navigation pour 
la première section du canal de la Campine; 

Considérant que les travaux de construction do la deuxième section du canal de la Campine, 
comprise entre la Pierre-Bleue et Herenthals , et du canal d'embranchement vers Turnhout, 
sont à la veille d'être terminés et que, dès lors, il yu lieu d'arrêter le tarif des droits de navi 
gation à percevoir, ainsi que le règlement de police à y appliquer; 

Sur la proposition de notre .Ministre des Travaux Publies , 

Nous AVOitS ARR!TÉ ET ARR!.TONS ; 

Aar. I ". Le tarif des droits de navigation et le règlement de police fixés par nos arrêtés 
des 17 août et 25 novembre 1844, sont, provisoirement et à titre d'essai, rendus applicables 
à ln deuxième section du canal de la Campine , comprise entre la Pierre-Bleue et Herenthats , 
et au canal d'embranchement vers Turnhout. 

Aar. 2.. Nos 1'linistres des Travaux Publics et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié par la voie du Monitei,r et 
demeurera constamment affiché dans les bureaux de perception , les maisons pontonnières et 
éclusières et autres bâtiments dépendant <les deux canaux précités. 

Donné à Baveno , le 12 octobre IH46. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le 1Jlinistt"e des Travauz Publics, 

Da B.tv.n-. 
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Pour la première section 1 de 

8 pontonniers , au traitement annuel de . fr. 
4 3ardcs-clî3ues. 
1 aarde-plantations. 

300 
450 
450 

2,400 · 
1,800 
450 

fr. 4,650 

Pour la deuxième section, de: 

11 éclusiers 1 au traitement annuel de. . fr. ;jQO 5,500 
12 pontonniers, . . 500 3,600 
5 uardes-di3ues. . . -füO 2/250 

11,350 
- 

Total. . . fr . 16,000 

Ainsi que l'indique la note marginale des premiers développements du 
budget, la dépense du personnel de la '2c section (h.1 canal de la Campine n'a été 
votée que poul' six mois au budget de l'exercice t 846. 

Cette dépense s'élevait à 5~675 fr.. d'après le détail suivant 

11 éclusiers, à. . . . . fr. 500 2,750 
t 2 pontonniers, à. . . . ~00 1,800 
5 3ardes-dirrues , à. . . - 450 1~125 

Total. . . fr. 5,675 

On demande au budget de l'exercice 1847 ~ une majoration de crédit de 
pareille somme <JUÎ, jointe ù celle de 10,525 fr., allouée l'année dernière! porte 
la dépense totale, pour le personnel des deux premières sections du canal de 
la Campine, à 16,000 fr. 

. . 
SEI\.VlCt:: nu CANAL D EMBl\Al\CIIEm:rn vrns TURNHOUT. 

ART. 31. - Somme demandée: 9,000 fr. 

Description sommaire. 

Le canal de navigation reliant la ville de Turnhout au canal de la Campine prend noissanee 
;i l'extrémité clu quatrième bief de œ dernier canal, et su termine à sa rencontre avec le 
ehemin de Turnhout à Bar-Ic-Duc , à la droite de Turnhout dont il demeure distant de 
600 mètres. 

Le canal d'embranchement YCr~ Turnhout, qui mesure une longueur totale de '!!;i,764 mèr., 
ou plus de cinq lieues de :1,000 mèt ,, forme un seul bief, Cil prolongement cle celui du canal 
de la Campine où il prend naissance. 

Le plafond du canal est creusé sui tant un plan uniformément incliné, et présente nue 
pente régulière de 000,02 p:ir 1.000 met. de longueur. 

Hl* 
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La largeur du plafond, section moyenuo, ost do 6 mot. 
Les talus iulérleurs ont la même incliuuison que ceux du enual do ln Campine, c'est à dire, 

1'",50 do base 1iour 1 mèt, de hauteur. 
U11 chemin do halago borde chaque rive; sa largeur horizontnle , do même que pour- le 

canal <le la Campine, est do /4"',00 pour les parties on remblai et do ~w ,50 pour les parties on 
(!~blni. 

Lo canal est, SUI' divers points, garni de gares ou bassins. 
Le nombre de ponts dont il est pourvu est do huit, savoir : cinq ponts à bascule avec culées 

en maçonnerie et trois ponts tournants. 

Produü«, 

Les produits du canal d'embranchement vers Turnhout, en y comprenant 
l'annuité due par les riverains , aux termes de la loi du 6 avril 1845 , sont 
évalués, pom· l'année 1847, à . • . fr. 55,000 C). 

Dé1.1aloppements. 

Une somme de 9,000 fr. est demandée au projet <lu budget de 1847, pou1· 
le service du canal d'embranchement vers Turnhout. Cette somme est destinée 
à faire face aux dépenses à résulter des travaux d'entretien crue réclameront les 
terrassements et les ouvra8'es d'art de ce canal. 

Le canal d'embranchement vers Turnhout a été ouvert à la navigati~n, le 
21 septembre 1846; le tarif des droits de navigation et le règlement de police 
ont été fixés par arrêté royal du 12 octobre suivant. (Voir page 72.). 

(') LÉOPOLD, Rot nss BELGES, 

A tous présents et à venir, salut : 
Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons ce qui suit 
ARTICLE muQUE, Il est ouvert au Département des Travaux Publics un crédit d'un milliou 

quarante mille francs (1,0-40,000 fr.), pour la construction, avec le concours des riverains 
(dans les termes des articles 2, 3, -4, 5, 6 et 7, de ln loi du 10 février 18-43), d'un canal de 
navigation destiné à mettre lu ville de Turnhout en communication avec le l'anal de la 
Catll[)lllC. 

Cette dépense sera provisoirement couverte an moyen d'une émission de bons du trésor d~ 
pareille somme, qui se fera au fur et à mesure des payements à effectuer pour les travaux qui 
seront exécutés. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État et publiée 
par la voie d11 .IJJ01iite·ur. 

Donné à Bruxelles, le 6 avril 1845. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre des Traoau» Publics, 

A.. DECltAillPS. 

Vu et scellé du sceau de i'État : 
Le Ministre de la Justice, 

Baron J. D'Al'IETHAl'I, 
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AnT. 52. - Somme demandée: 4,250 fr. 

Le personnel du canal d'embranchement vers Turnhout se compose de : 

1 éclusier, au traitement annuel de 500 fr. . fr. 
8 pontonniers . . 500 
5 3a1·des-di3·ues. 450 

500 

fr. 

2,400 
1,550 
4,250 

SERVICE DE LA JlETITE-NÈTIIE CANALISÉE. 

AnT. 55. - Somme demandée: 60..,000 fr. 

La somme de 60,000 fr. demandée pour le service de la Petite-Nèthe cana 
lisée est de fr. 4,917-25 supérieure au crédit alloué au budget de 1846. 

Cette somme est destinée à faire face aux dépenses dont I'indioation suit : 

1(). 2e annuité à payer à la province d'Anvers pour la reprise de la 
Petite-Nèthe canalisée. • . . fr. 
2° Travaux. d'entretien ordinaire. 

50,000 
10,_ooo 

fr. 60,000 

La somme de fr. 5,082-75 allouée au budget de 1846 était destinée à faire 
face à la dépense résultant de l'entretien ordinaire de la Petite-Nèthe canalisée, 
pendant le 2e semestre de l'année. La somme demandée au projet du budget 
de 1847 n'est pas tout à. fait le double de l'allocation de 1846. 

ART. 54. - Somme demandée : 9,700 fr. 

La somme allouée au budget de l'exercice de 1846, pour les six derniers 
mois de cette année) pour le personnel de la Petite-Nèthe canalisée, s'élevait 
à 4,850 fr., ainsi que l'indique la note insérée en marffe du projet de budget 
•. le l'exercice 1847. Cette somme doit nécessairement être doublée pom· 
foire face aux dépenses de personnel de ce service pendant l'année entière 
de 1847. 

Le personnel de cette rivière est composé comme suit : 

1 surveillant-receveur au traitement annuel de. 
1 surveillant • 
1 éclusier . 
5 éclusiers . 
'2 éclusiers. 

· 1 éclusier . 
1 garde-dis-ues . • 
1 garde-digues 
1 pontonnier . • • 
1 préposé à la jaut:e métrique de la rivière . 

Total. 

de fr. 750 
de fr. 720 

. fr. 1,500 
1,800 
800 

2,250 
1,440 

650 
600 
520 
220 
120 

. fr. 9,700 
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S1mv1c1, DES nAcs tT nATuux DE PASSAGH. 

ART. 55. - Somme demandée : S!0,000 fr. 

La somme de 20,000 fr., demandée pour le service des bacs et bateaux de 
passagc1 est énalc au crédit alloué au budget de 1846. 

Produit», 

Les. bacs et bateaux de passa3c ont produit en 1842 . 
Id. en 1845 . 
Id. en 1844 • 
Id. en 1845 . 

.fr. 97,18~ 11 
. 108,526 47 
. 106,559 45 
. 100.420 69 

La recette des huit premiers mois de 1846 s'élève à . 
On évalue la recette de l1 exercice prochain à • 

G0,510 56 
97,065 21 

SE1w1c.e 01:s P0Lnn1:s. 

ART. 56. - Somme demandée : 1,000 fr. 

Les ruptures successives de la nouvelle dieue du Poldre de Lillo ont reculé 
l'époque de la réception définitive des travaux jusqu'à l'année prochaine, de 
sorte que ragent chargé de la surveillance des ouvra3es devra être maintenu 
en fonctions jusqu'à ce que les travaux: puissent ètre remis à l'administration 
particulière du Poldre, qui sera chargée alors de toutes les dépenses d'entretien 
et de surveillance. 

La somme de 11000 fr.1 portée au budget, est destinée à rétribuer le garde 
des travaux. 

--= 
SECTION 111. 

l'ORîS ET corss. 

Peurs n'OsnNDE ET DE NmuPORT, CÔTE DE BLANKtN&ERC.Ut:. 

Port d'Ostende. 

ART. :57. - Somme demandée: fr. 8S!,155-94. 

L'allocation demandée est de fr. 21685-94 supérieure au crédit alloué au 
budget <le 1846. 
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Les travaux ordinaires du port d'Ostende sont les suivants : 

1° Entretien <le l'avant-port; 

2° Entretien de L'arrière-port et des écluses de Slykeus ; 

3° Entretien des écluses du bassin de commerce. 

De ces travaux 1 les uns sont 1 quant ù la dépense: entièrement à la charge 
Je l'État; les autres sont, par moitié, i, la charge de l'État et de la province, 
ou de la ville d'Ostende. 

Les travaux dont la dépense est, en entier, à fa chaine de l'État, sont le.s 
travaux d'entretien de l'avant-port d'Ostende. 

Les travaux qui incombent 1 par moitié, à l'État et à la province, sont les 
travaux d'entretien de l'arrière-port d'Ostende et des écluses cle Slykens. 

L'entretien des écluses du bassin <le commerce est, pal· moitié, à la charge 
de l'État et de la ville d'Ostende. 

La charge d'entretien des différents ouvrages dont l'énumération précède, a 
été ainsi réglée pnr un arrêté du roi des Pays-Bas , du 6 juin 182 l ('). 

(') Nous GUIUAUiUE, etc. 
Sur les rapports de notre l\liuistre de l'Intéi-ieur et du Waterstmtt, du 17 février dernier, 

11° 17 W, et d11 3 mars suivant, 11° 24 W, le premier sui· deux adresses des Ètats de la Flandre 
occidentale, la première contenant leur vœu de regarder connue non-avenue la proposition 
faite pm· les États Députés, de pourvoir dans les travaux faits aux: routes au moyen de l'impo 
sition de centièmes ac!Jitiouuels, et l'autre portant des réclamatiousgénérnles contre la eharge 
de supporter les dépenses des travaux du Waterstaat remis it la province et demandant qu'il y 
soit pounu de la manière indiquée dans l'adresse; 

Le second [rapport) relatif aux. réclamations transmises el appuyées p,n· fa Députation des 
États des villes d'Ostende et de l.\ieuport, contre les dispositions de l'art. 9 de notre arrèté du 
17 décembre 1819, n• 1, qui les charge des Irais d'entretien des ouvrages des ports de met· 
dans lesdites villes ; 

Vu les rapports ultérieurs de notre dit Ministre, du rn avril présente année, n• 2i W, et du 
4 juin suivant, n° 3 W; 

Vu les avis de fa commission d'Êtat , nommée pat· notre arrêté secret du l" août 1818, 
litt. FF; 

Vu la Iiste n• 2, jointe à notre <lit arrêté et qui comprend les Ullvrages appartenant aux 
ports d'Ostende et de Nieuport, {{UÎ sont remis à hl province ; 

Vu la dernière partie de l'art. Il susmentionné de l'arrêté du 17 décembre l8 l 9, n• 1, 
liortant que de la disposition <pti met les ouvrages des ports à ehm-ge des villes où ils sont 
situés, peuvent être exceptés tels autres ouvrages d'intérêt général c1ue nous pourrions 
ultérieurement indiquer; 

Considérant crue le principe sur lequel l'arrêté du 17 décembre 1819 est basé, tomberait en 
grande partie hurs d'application, si, conformément au rom des États, la rivière la Lys, les 
canaux de Gand à Ostende et de Plassehendaele à Dunkerque, ainsi que les ouvrages en 
dépendants, étaient repris ù charge du royaume; 

Que les ouvrages du port d'Ostende et de Nieuport, avec les ouvrages de défense à la. Iller 
20* 
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Ln somme demandée pour le port d'Ostende se répartit de la manière 
suivante: 

qui en dépendent, sont étroitement liés avec los travaux de Iortificatlon et contribuent ù 
garantir une grande étendue do terrain dans plus d'une province, contre los inondatious et 
les invasions de la mer; que, pat· conséquent, l'intérêt 3énérnl du royaume exige impérieuse. 
ment les soins les plus immédiats pour l'entretien de ces ouvrages, et qu'ainsl il y a lieu ù 
appliquer auxdits ouvrages l'exception réservée par l'art. {) do notre arrêté du 17 décembre 
1810, u" 1; 

,\ YO~S. TllOO\' Il U0:-1 ET svrsxuu: 

AII.T. l "'. Llo no pas accueillir lu demande (!Lti nous a été faite par les États do la Flandre 
occidentnle , de remettre ù charge du trésor les ouvrages de lu rivière lu Lys, ainsi qt1e des 
canaux de Gnnd à Ostende et de Plnsschendaelc à Dunkerque, confirmant, à l'égard de 
I'cntrcricn et dépenses desdits ou nages, les dispositions de notre arrêté <lu l 7 décembre Ill 19, 
n° l; 

Que le port d'Ostende et ouvrages en dépendants seront de nouveau entretenus, en tout ou 
eu partie, aux frais de l'État, savoir : 

a. La grande digue de mer qui couvre la ville; 
b. Les épis en pierre nu-devant de cette digue de mer; 
c. La jetée d'Ouest ; 
d. !.a digue basse ou perré faisant suite à cette jetée à l'intérieur du port; 
e. La petite digue de mer sur I'avant-port ; 
f. La jetée <l'Est, et la digue au derrière ; 
g. Les rivages au delà de cette digue; 
h. La digu~ en terre appartenant aux travaux de rivage depuis le musoir de la jetée d'Ouest, 

jusqu'à la nouvelle écluse en construction, et ci-après dénommée, à l'exception du port 
d'échouage, dont les revêtements seront entretenus par la ville d'Ostende ; 
i. L'écluse de chasse, les digues et son bassin de retenue; 
k, La digue en terre qui sépare le port du canal prolongé dans Ostende ; 
/. La nouvelle écluse qui se construit au port dans les fortifications. Tous ces ouvrages. 

sunf l'exception mentionnée sous la lettre h, seront exclusivement entretenus par le 
Gouvernement; 

1n. Les écluses de Slykens; 
n. Les bajoyers des vieilles écluses de Slykens ; 
o. Les estacades en bois r appnrtennnt ; 
p. Les quais revêtus en charpente à l'Intérieur de l'aile de cette écluse; 
q. Les rivages de l'aile droite de cette écluse. 
Tous ces ouvrages sont placés sous la direction du Département de l'Intérieur et tfo 

Waterslaa.t, et seront entretenus dorénavant. moitié par le trésor, moitié par la province; 
f". Les nouveaux ouvrages construits en 1818 et l8 l 9 dans et près d'Ostende • consistant 

dans le prolongement du canal de Bruges à travers le bassin de commerce, seront entretenus 
par la province connue appartenant audit canal, à I'exeeption de la nouvelle écluse n sas, placée 
à l'entrée du bassin de commerce d'Ostende, laquelle continuera à être administrée par 
ie Département de l'Intérieur et du Wnterstaat ; son entretien cependant sera supporté, 
moitié par le trésor, moitié par la ville, pour autant que la dépense excède le produit annuel 
da droit de passe qui sera perçu ù celte écluse. 

Que les frais d'entretien des ouvrages du port de Nieuport, digues, écluses et quais y 
appartenant, seront à charge de fa province pour un tiers et du trésor pour les deux autres 
tiers. 

Notre l\Jinislre de l'Intérieur et du Waterstaat est chargé de l'exécution du présent arrêté, 



( 7\) ) 

t '' Entretien de l'avant-port . 
2° Entretien etc l'arrière-port et des écluses de Slykcns. 
ü0 Entretien des écluses du bassin de commerce. 

. fr. 59,500 00 
5i700 oo 
450 00 

4° Prolongement vers la mer du quai <les bateaux ù vapeur 
( seconde moitié) . • . . . 25,900 00 

r,° Complément des travaux adjugés en 1846 . . . :i,483 94 
6° Ilenouvellernent d'une paire <le portes de Hot de la petite 

écluse de navigation à Slykens . • 1,800 00 
7° Renouvellement d'une paire de portes d'ebhe de la grande 

écluse de navÎffation à Slykens. 5,500 00 
8" Henouvellement de quatre portes de chasse dans les aque- 

ducs de l'écluse du bassin <le commerce . 2,000 00 

Total. . fr. 82, 155 94 

L'entretien de l'arrière-port d'Ostende a été adjugé 1 pour un terme de six 
armées qui a pris cours le t= juin 184:), moyennant une somme annuelle de 
:59,500 fr., qui doit être en totalité payée par l'État. 

L'entretien de I'arrière-port d'Ostende et des écluse de Slykens a été mlju3é, 
pour un terme de six années 1 qui a pris cours le i er juin 18451 moyennant une 
somme annuelle de 7 1400 Fr., qui doit être payée, par moitié 1 par l'État et 
par la province. 

L'entretien pendant une année des écluses du bassin de commerce à Ostende 
est estimé à la sorome de 900 Fr-., à payer, par moitié , par l'État el par la: 
ville d'Ostende. 

Le prolongement sur 70 mètres de longueur du nouveau quai des bateaux 
à vapeur, construit, en 1840, au port d'Ostende, a été adjugé le 17 juillet 184G, 
moyennant une somme de 51,800 fr., dont la seconde moitié est demandée au 
projet du budget de 1847. 

Pour assurer le service des écluses de Slykens , il est indispensable de renou 
veler une paire de portes de flot de la petite écluse de navigation, et, une 
paire de portes d'ebbe de la grande écluse. Ces renouvellements estimés res 
pectivement aux: sommes de 5,600 et de 11,000 fr. doivent-être exécutés à frais 
communs par l'État et la province. 

dont une expédition sera adressée à notre Ministre des finances, à la Chambre génér1tle des 
Comptes, et à h1 Commission d'État, nommée par notre arrêté secret du l er août 1818, litt. fF. 
pour information. 

Bruxelles, le6 juin l821. 
GUILLA.U"IE. 

De par le Roi : 
J.-G. D&i'dn VAl'I &r1U!2FKE1111.. 

Accordé avec l'original : 
Le Greffier ile fa Secrétairerie d'État, 

D'tl~HCOllllT. 
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Une somme (le '2,000 fr. est demandée poul' le renouvellement <le quatre 
portes de chasse dans les aqueducs de l'écluse du bassin de commerce, renou 
vellement indispensable pour assurer les chasses qui doivent tenir libre l'ern 
bouchure de l'écluse, 

Le tableau suivant indique quel a été l'emploi du crédit alloué au budget 
de 184G. 

EXERCICE 18-\8. 

Crédit alloué, chap, II, art. 55 du budget. . fr. 79,450 00 

S0111mes paye'es ou engagées. 

1 ° Entretien de l'avant-port . . fr. 
2° id. de l'arrière-port et <les écluses de SI y kens . 
5° id. des écluses du bassin de commerce. 
4o:i ltéparauou des déffâls survenus à l'avant-port. 
5° Renforcement des dunes au hameau d'Albertus, . 
6° Renouvellement d'une paire de portes d'ebbe et 'd'une paire 

de portes de flot à la tête amont <le l'écluse des bassins 
de commerce . 

7° Prolongement du quai des bateaux à vapeur (première 
moitié) . 

59,500 00 
5,700 00 
450 00 

5,064 54 
769 60 

'25,900 00 

Crédit alloué au budget de 1846. 

Insuffisance 

fr. 82,955 94 
79,450 00 

. fr. 5,485 94 , 
ll résulte du tableau qui précède que les travaux entrepris au moyen <lu 

crédit alloué au budget de 1846, devront être soldés, jusqu'à concurrence 
d'une somme de fr. 5,485-94, au moyen du crédit pétitionné au budget 
de 1847. 

PoRT DE NrnuPORT. 

AaT. 58. - Somme demandée : fr. 21,555-55. 

Aux termes d'un arrêté royal du 6 juin 1821, déjà cité à propos du port 
(r Ostende, les travaux du port de Nieuport sont, pour deux tiers, à la charge 
de l'État, et, pour un tiers, à'Ia charge de la province. 

Ou demande, pour les travaux du port de Nieuport, une somme de 
21,553-55 fr. Elle est supérieure de fr. 6,000-55 au crédit alloué au budget 
de 1846, et est répartie de la manière suivante : 

i0 Travaux d'entretien 
2° Continuation du plancher 

jetée d'Est 

. . fr. 
de halage sur l'estacade de la 

Total. . . . fr. 

15,555 55 

6,000 00 

21,555 55 
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L'entretien ordinaire du port de Nieuport a été adjugé, pour un terme <le six. 
années qui a pris cours le 1c1• juin 1845) moyennant une somme annuelle 
de 25,000 fr-.; dont deux tiers doivent être payés par l'État et un lÎCl'S par la 
province. 

La continuation. <lu plancher de halarre sur l'estacade de la jetée d'Est, est 
indispensablo au halage des navires à lem entrée dans le port et pour faci 
liter cette entrée dans les gros temps. Le travail projeté est estimé à la 
somme de9,000 fr.; la part de l'État s'élèverait à 6,000 fr. 

Côn: m: BLANKENBERGUE. 

A11r. 59. - Somme demandée : fr. 87,690-49. 

les travaux de la. côte de Blunkenberghe sont, en Lota lité, à la charge de 
l'État. 

La partie défendue de la cote de Blankenberghe est divisée en deux sections. 

La j.rc section s'étend de \'l enduyne jusqu'au fortin de Blankeuborghe , et 
eomprend 20 jetées et 21 épis. 

La ~e section s'étend du fortin de Blankenberghe jusqu'à Heyst , et comprend 
ZO jetées et 57 épis. 

La somme de fa·. 87,680-49, demandée pour le service de la côte de Blan 
kenberghe , se répartit de la manière suivante : 

1° Travaux. d'entretien . . fr. 79,900 00 
2° Prolongement en mer de la jetée n° 2 de la 2e section 7,790 49 

Total. . fr. 87,690 49 

Les travaux. d'entretien de la côte de Blankenberghe , depuis Wenduyne 
jusqu'à Heyst , ont été adjugés pour un terme de six. années, à partir du 
Jer avril 1844, moyennant une somme annuelle de 79,900 fr. 

On se propose d'effectuer, pendant le nouveau bail d'entretien de six années, 
le prolongement en mer des six jetées, portant les n°"' 121 15 et 20 de la t1·c_sec 
tion 1 et les n"9 t , 2 et 5 de la 2e section, formant ensemble une longueur de 
prolongement de ZOO mèt. 

Les jetées n= 15 et 20 de la t re section de la côte de Blankenberghe ont été 
prolongées en 184'1 et 1845. 

La somme de fr. 71790-497 demandée au budget de 18471 est destinée à 
I'exécufion des travaux de prolongement de la jetée n° ~ de la 2e section. 
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AnT. 40. - Somme demandée : fr. 18,4<i5-74. 

Le personnel des ports et côtes est le suivant : 

Avant-port d'Ostende et côte, entièrement à charge de l'lhat; 

1 chef-éclusier, au traitement annuel de fr. 1,080 fr. 1,080 
1 chef-aide-éclusier, id. 800 800 
5 aides-éclusiers, id. 700 2,100 
5 cantonniers maritimes, id. 540 2,700 
4 {prdes-<luues, id. 500 ·1,200 

-- 
fr. 7,880 00 

Anière-port d'Ostende, moitié à charge de l'État, et moitié à 
charge de la province : 

1 éclusier à Slykens, au traitement annuel de fr. 900 fr. 450 
1 aide-éclusier. id. 640 520 

fr. 770 00 

i\loitié à charge de l'.Êtat, moitié à charge de fa. ville d'Ostende : 

1 éclusier, au traitement annuel de . 
:5 aides, id. 

. fr. 800 fr. 400 
640 9GO 

fr. l :560 00 

Port de Nieuport, deux tiers à charge de l'État, un tiers à 
charge de la province : 

1 éclusier, au traitement annuel de fr. 
2 aides-éclusiers, ici. 
5 éclusiers, id. 
2 aides-éclusiers, ici. 
1 3ar<le: id. 

1,088 88 fr. 
600 
800 
600 
500 

725 92 
800 00 

1,600 00 
800 00 
555 52 

fr. 4,259 24 

Côte de Blankenberghe, entièrement à charge de !'Étal : 

5 surveillants, au traitement annuel de . 
Réserve pour augmentations éventuelles . 

Total. 

. fr. 5,852 50 
542 00 

. fr. 18,445 74 

Somme égale au crédit alloué au budget de l'exercice 1846. 
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PuAllES ET F,NAux. 

A1\T. 41. - Somme demandée: 1,800 fr. 

La somme demandée pour le service des phares et fanaux est égale au crédit 
alloué au budget de 1840. 

L'entretien ordinaire <les phares et fanaux forme deux. lots, C(LÜ ont été entre 
pris, moyennant les sommes de 510 fr., pour le premier, et de 240 fr., pour le 
deuxième, pendant un Lerme de trois années, qui a pris cours le 1er septem 
bre 184G. 

SECTION IV. 

BA.TIMENTS ClVlLS. 

ART. 42. - ENT!lETIC!.'I ET RLPA.MTION DES PALAIS, HÔTELS, ÉDIFICES ET !IOi:<U'IIE!'tTS 

DE t'ÉTAT, 

Somme demandée pour 1817 . 

Crédit accordé en 1846 . 

. fr. 52,600 

. 52,600 

Cette allocation, fort restreinte, doit servir à pourvoir à l'entretien régulier, 
pendant toute une année, des 23 palais, hôtels, bâtiments, etc., dont la nomen 
clature suit, et qui sont aujourd'hui la propriété de l'État : 

1 ° Palais de la Nation. 
'2° Id. dit du Prince d'Orange, boulevard du Rérrent. 
3° Id. de Tervuereu. 
4° Id. de l'ancienne Cour. 
5° Id. de l'industrie, des bibliothèques royales el de leurs dépendances. 
6° Bâtiments et dépendances situés rue du Musée et occupés par le 

concierge. 
7° Château de Ravenstein, 
8° Hôtel du .Ministère des Affaires Étrangères. 
9° Id. id. de l'Intérieur. 

10° Id. id. des Finances ( 2 corps de bâtiments). 
11 ° Id. id. de la Guerre. 
12° Id. id. du Ministère de la Justice. 
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13° Hôtel du Ministère des Travaux Publics. 
14° Id. de la Cour des Comptes. 
15'• M. des Monnaies. 
16° Id. du Gouvernomeut provincial à Bruges. 
17° Jd. id. ù Gand. 
18° Icl. id. à 1\Jons. 
19<) Id. occupé pat· la Haute Cour militaire et la direction de l'enregistre 

, ment, rue Notrc-Dame-aux-~eirr~s. 
é]0° Id. occupé par le conseil des Mines 1 la direction des contributions 

directes, etc., rue de ln Montagne. 
21 ° Observatoire royal. 
22° Temple des Au3ustins. 
23° Monument de Waterloo. 

Le Département de l'Intérieur s'est réservé la disposition de la porte de Hal 
et pourvoit à son entretien. 

Le même Département continuera probablement aussi à pourvoir à l'entre 
tien et à la surveillance du Monument de la place des Martyrs, jusqu'à son 
complet achèvement. 

Constructions nouvelles et tracaua d'amé{iorat,:un. 

ÂRT. 45. - CoNSTJWCTION u'uxc SALI.E POUR u: Sf:NAT- 

Somme demandée en 1847. 

Somme allouée en 1846. 

. fr. 70,00() 
70,000 

D'après le projet primilif, la dépense d'établissement d'une nouvelle salle 
pour la tenue des séances du Sénat, était évaluée à 160,000 fr.; mais ce projet 
ayant donné lieu, au sein du Sénat, à des observations critiques, sous le rapport 
des dimensions 1 que l'on trouvait généralement insulfisantes , il a. été. décidé 
que ce projet serait revu , modifié et mis en rapport avec l'accroissement éven 
tuel du nombre des sénateurs. 

L'architecte Snys fut chargé de présenter un nouveau travail conçu dans ee 
sens, et ce travail obtint l'assentiment du Sénat dans sa session dernière. Le 
projet modifié, qui a reçu depuis l'approbation du Département des Travaux 
Publics, porte la dépense à foire au chiffre de 250,000 fr. 1 comprenant une 
somme de 507000 fr.1 pour acquisition de terrains et propriétés. 

Comme il est probable que les constructions ne pourront être achevées que 
dans le courant de 1848, et f[u'il y a déjà été affecté, aux budgets de 1845 et 
1846, deux allocations de 70,000 fr. chacune; l'on se borne à demander la 
mème somme pour l'exercice 1847 7 le complément de la dépense pouvant,' sans 
inconvénient , être imputé sur le budrret de 1848. 
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ART. 44. - CONSTRUCTION o'uN PA"l'ILLON AU MmISTÈRt ot LA JusTICE, rouu AGRANDJ!l 

LE LOGEMENT DU MINISTRE. 

Somme demandée : 10,800 fr. 

La partie de l'hôtel du Ministère de la Justice, destinée au logement du chef 
de ce Département, est extrêmement restreinte et insuffisante. 

D'après un avant-projet dressé par l'ingénieur en chef chargé du service <les 
bâtiments ci vils, on établirait, du côté de la rue de la Ré3"ence1 un pavillon qui 
serait mis en rapport avec les constructions existantes , et qui augmenternit le 
logement du Ministre de quatre places. 

La dépense de cette construction , réellement indispensable, est 
évaluée à. . . . . fr. 10,800 

ART. 45. -ÉTABLISSEMENT o'uN PAVILLON Au MINISTÈRE nES FtNANCES POUR .SERVIR 

DE BUREAUX. 

Somme demandée : 15,000 fr. 

L'insuffisance des locaux affectés au personnel du Département des Finances, 
est constatée depuis longtemps. Déjà, pour remédier, e11 partie, à cette 
situation, une maison particulière, contiguë au Ministère , a été prise à bail , 
depuis 1855, au prix annuel de fr. 1,107-50. - Aujourd'hui que plusieurs 
branches de service ont pris une nouvelle extension, il est devenu indispensable 
d'élever de nouvelles constructions et de les mettre en rapport avec I'organi 
satîon définitive des bureaux et du personnel du ministère. Afin de pourvoir 
aux besoins les plus pressants, l'on propose d'établir, le long de la façade 
principale, au-dessus du petit bâtiment de la porte d'entrée, un pavillon, en 
forme de tente, à l'instar de ce qui existe au Département de la Guerre et à 
celui de l'Intérieur, ce qui p1·ocurera six. nouveaux bureaux. 

Les frais de cette construction sont évalués approximativement à 15,000 fr. 

ART. 46. - CONSTRUCTION D7
Ui'IE VASTE CITERNE, AU CEL,TRE DES BATl!IIENTS DE L'ANCIENNE 

GOUR, AUJ0URD7HUI MUSÉE DE L1É'fAT; ÉTABLISSEMENT DE RÉSERVOIRS DANS LES GRENIERS 

AU-DESSUS DES BIBLIOTHÈQUES ET DE LA SALLE RENFERMANT LES TABLEAUX GOTHIQUES. 

Somme demandée: 5,627 fr. 

La conservation des objets précieux renfermés dans les bâtiments de 
l'Ancienne Cour, qui constituent aujourd'hui le Musée de l'État, exige 
impérieusement que l'on établisse, au centre de ces bâtiments, une vaste 
citerne de la contenance d'au moins mille tonneaux, et que l'on place 

22* 
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(1nalement des réservoirs dans les rr1·cniers au-dessus de la bibliothèque de 
Bourgogne, de l'ancienne bibliothèque de la ville, et de la salle contenant 
les tableaux rrothiques. 

Le projet présenté par l'ingénieur en chef des bâtiments civils 
porte la dépense à faire, de ce chef, ù. • fr. 5,627 

ART, 4.7. - TRAI1.E!IIENT DES SURVEILLANTS ATTACHÉS AU SERVICE SPÉCIAL DRS llATIIIŒNTS 

CIVILS. 

Somme demandée : 7,500 fr. 

Cette allocation est nouvelle. 

Dans le cahier des Développements du budset del'exercice 1846, il est fait 
mention, à la paffC 75, du désir exprimé pat· la Cour des Comptes de voir 
imputer, uniformément, sur le budget du Département des Travaux Publics, 
les traitements et indemnités des membres du corps des ponts et chaussées 
chargés de la surveillance des travaux des prisons, traitements et indemnités, 
imputés, précédemment, sur le budget du Département de la Justice. Cette 
réuularisalion d'imputation a eu lieu. 

Mais les observations de la Cour des Comptes ne concernaient pas seulement 
les traitements et indemnités des ingénieurs et conducteurs des ponts et 
chaussées; elles s'appliquaient également aux survei1/ants des travaux, qui, 
comme on Je sait, ne font point partie du corps des ponts et chaussées, et dont 
les traitements ne pouvaient par conséquent, comme ceux des premiers, être 
répartis à charge de l'allocation du chapitre II, art. 42 du budget de 
l'exercice 1846, destinée exclusivement au payement des membres du corps 
des ponts et chaussées. 

Il y a donc eu nécessité <l'imputer, faute d'allocation spéciale au budget de 
l'exercice 1846, les traitements de ces surveillants sur le crédit voté pour les 
dépenses imprévues du même exercice. 

C'est dans le but de régulariser cette imputation anormale qu'une allocation 
est destinée au payement de : 

7 surveillants, au traitement annuel de 1,000 fr. _ fr. 
Frais de déplacements de ces surveillants. 

Total. . . fr. 

7,000 
500 

7,500 



( 87 ) 

SECTION V. 

PERSONNEL DES PONTS :RT CHAUSSÉES. 

Au. 48, litt. B. - F11A1s DES JURYS o'EXAlllEN DB L'ÉCOLE ou GIÎNIE c1v1L. - 

Von.ots DES iti1vEs. 

Somme demandée: 12,000 fr. 

Cette allocation présente une majoration de 6,000 fr. sur celle votée au 
budget de l'exercice 1846. 

L'on peut évaluer à 5,250 fr. la dépense annuelle qui résulte des indern 
nités à allouer· aux membres des jurys chargés des examens de l'école spéciale 
du génie civil. 

Cette dépense s'est élevée , en t 844 , à 
Id. en 1845, à 

Elle s'élèvera, selon toute probabilité , en ·1846, à 

. fr. 5,500 
. 5,000 

5,250 

Les examens auxquels ces jurys sont chargés de procéder sont au nombre 
de 8, savoir : 

Celui des élèves-conducteurs, 
Id. aspirants-élèves ingénieurs , 
Id. élèvesingénieurs, 
ld. candidats-conducteurs, 
Id. candidats-sous-ingénieurs , 
Id. passage de la t= à la 2e année d'études pour les élèves-conducteurs, 
Id. passage de la 1re à la 2e et de la 2° à la 5e année d'études pour 

les élèves-ingénieurs. 

Pour se maintenir clans les limites de l'allocation de 6,000 fr. qui figure au 
budget des années précédentes, il ne reste donc plus que ~,750 fr. à répartir 
entre les élèves de l'école qui sont envoyés pendant la campagne d'été sur les 
travaux de l'État pour y acquérir l'instruction pratique. 

Le nombre de ces élèves peut être évalué, en moyenne, à 25. 

Il a été de i 8, en 1844, en ce qui concerne les élèves-ingénieurs. 
de 20, en 1845, id. 
de 22, en 1846, id. 

Soit de 20 en moyenne. Jl faut y ajouter éc-alernent une moyenne de cinq 
élèves-conducteurs de 2e année, qu'une disposition, qui sera mise à exécution, 
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en 1847, assimile, sous le rapport des exercices pratiques, aux élèves 
ins-énieurs. 

En supposant qu'une indemnité o-lobale de 550 fr. soit allouée à chacun de 
ces élèves, pour les mois de juillet, d'août et de septembre, pendant lesquels 
ils suivent les travaux, il en résultera une clépense annuelle de 8,750 fr., qui, 
jointe à celle cle 5,250 pour les jurys d'examen, donne le chiffre demandé de 
12,000 fr. 

L'on conçoit qu'avec l'allocation restreinte portée au buget des années pré 
cédentes, il ait été impossible d'accorder des indemnités à tous les élèves qui 
ont été envoyés sur les travaux de l'État. 

Ainsi, en 1845, sur vingt élèves-ingénieurs, onze seulement ont pu recevoir 
des indemnités qui se sont élevées ensemble au chiffre de fr. 5,550; dépense 
qui, jointe à celle de fr. 5,000 pour les Jurys d'examen de la même année, 
dépassait l'allocation de 6,000 qui f13urait au budget. L'excédant de dépense 
a dît être prélevé sur l'allocation générale pour le personnel des ponts 
et chaussées, dont la première n'était, comme elle n'est encore, qu'une 
subdivision. 

C'est ce qui devra avoir lieu également, selon toute probabilité, en 1846. 



CIIAPITRE Ill. 

Cl1eu,111 de fe••· - Po81e11. 

SECTION II ('). 

Po8tes. 

Les crédits demandés pour le service des postes, s'élèvent 
ensemble à la somme de. . . . . fr. 1,490,000 

Cette somme est répartie de la manière suivante : 

1 ° Personnel. 
2° Matériel. 
5° Frais de placement de boîtes dans les communes rurales. 
4° Frais de construction et d'entretien de voitures destinées au 

service des postes sur le chemin de fer. 

fr. 985,000 
480,000 

5,000 

20,000 

Total. 

ART. 14. - PERSONNEL. 

Somme demandée (JOUI' 1847. . 
Somme accordée pour 1846. 

Différence en plus 

fr. 1,490,000 

fr. 985,000 
9<20,000 

fr. 65,000 

Voici l'état actuel de la dépense : 

1 ° Inspecteur général et directeurs. 
'2° Contrôleurs. 
5° Percepteurs. 
4° Commis et adjoints-commis. 
5° Distributeurs. . 
6° Facteurs. 

A reporter. 

fr. 58,500 
55,000 

171,900 
146,800 
~8,540 
159,570 

. fr. 578,110 

(') Les développements de la section l'e, Chemin de [er, font l'objet d'un cahier séparé. 
2.5* 
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Report 
7° Facteurs ruraux. 
8° Boîtiers. 

.fr. ms,110 
550,545 
2,295 

9° Indemnités <les employés attachés au service des postes sur le 
chemin de fer. 

10° Frais de remplacement <le facteurs malades. 
5,280 
5,000 

Total. . fr. 919,2::50 

Il résulte du détail qui précède, que l'allocation de 920,000 fr. portée an 
budget de l'année courante, est prcsqu'cntièrement absorbée. 

Voir, pour les développements, les tableaux n°s V à XIII. 

§ t=. - Inspecteur général et directeurs, 

La direction provinciale de Liége étant venue à vaquer par le décès de 
l'ancien titulaire, il a paru convenable d'y appeler le directeur des postes du 
Limbourg, dont le service a été provisoirement réuni à celui de la province 
d'Anvers. Cette mesure a rendu disponible une somme suffisante pour 
améliorer la position des percepteurs les moins rétribués , en élevant leur 
traitement normal de 800 à 900 fr. par an. 

§ 2. - Contrôleurs, 

Le nombre des contrôleurs est aujourd'hui réduit de treize à onze; il n'y a 
plus d'agent de ce grade attaché à l'inspection générale et, d'un autre côté; il 
n'en existe plus qu'un, au lieu de deux, pour la province de Brabant. 

§ 5. - Percepteurs. 

Pendant l'année 18461 il a été ériué une perception dans la commune de 
Seneffe, qui n'avait pas d'établissement de poste ; le nombre des percepteurs 
s'élève actuellement à J 17. 

Une amélioration réelle a été introduite par l'arrêté royal du 10 mars 1846, 
qui régularise les traitements el fixe la résidence des percepteurs; un second 
arrêté, en date <lL1 5 juin dernier, porte de 800 à 900 francs le traitement 
normal de 76 asents de cc a•·ade, en faveur desquels celte augmentation était 
depuis longtemps réclamée. 

Comme on l'a fait remarquer dans les développements du budcet de 1846, 
la situation du trésor a seule empêché le Gouvernement de demander alors la . 
somme nécessaire pour cette dépense, et il se félicite d'avoir pu y subvenir, au 
moyen de l'économie obtenue par la réunion provisoire du service <le la pro 
vince de Limbourg à la direction provinciale d'Anvers. (Voir§ jer_) 
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§ 4. - Coumu» et iuljoinis-conunis, 

Le nombre des commis et adjoints-commis est aujourd'hui de ·t 0G, au lieu 
de 105, et leurs traitements réunis se sont élevés de 142,600 ù ·J4ü1800 fr. 

L'un des trois nouveaux aaents est chrn·ff1l de convoyer· les dépêches truns 
portées entre Ostende et Douvres par le bateau à vapeu1· le Clwmin de fer belge> 
et les deux autres sont. attachés an service des postes sui· la liane du i\lidi et à 
la perception d'Arlon, dont il a fallu renforcer le personnel. 

§ 5. - Distributeurs. 

Un distributeur de plus a été nommé cette année, t\ Oostmalle (province 
d'Anvers); toutefois le chiffre de la dépense, poul' cette eatégorie d'agents , a 
pu rester le même, par suite de l'extinction du traitemeut supplémentaire, 
dont jouissait l'ancien titulaire de la distribution d'Hériunes. 

§ 6. - Facteurs. 

Le tableau n° 10, fourni à l'appui du budget de 1846, comprenait 255 fac 
teurs de ville, dont les traitements réunis montaient ù 128,570 fr. 

Aujourd'hui le nombre de ces as-ents est lie 240, et leurs traitements s'élèvent 
ensemble à la somme de 159)570 fr. 

Pendant l'année courante il a été nommé 9 facteurs de ville, dont 5 ù Bruxelles, 
5 à Liége > 1 à Malines, 1 tt Tongres, et 1 à. Ciney; par contre il n'en fi3ure plus 
aux bureaux de Fosse, de Mouscron , de Peer et du Fayt, qui sont provisoire 
ment desservis par des facteurs-ruraux, de manière qu'en résumé la différence 
avec la situation de 1845 est de cinq asents en plus. 

Une amélioration notable et souvenl réclamée a pu être apportée à la position 
<le 69 facteurs, payés autrefois à raison de 500 fr. et dont le salaire se trouve 
actuellement fixé sur le pied de 400 fr. par au. 

En outre, des augmentations de traitement ont été accordées à trois facteurs 
attachés aux bureaux de Boussu , de Mons et de Termonde. 

§ 7. - Facteurs rurauta: 

Depuis le commencement de l'année, il a été nommé sept nouveaux facteurs 
ruraux. dans les localités suivantes, savoir: Bruxelles, Hérinnes, Chimay, Seneffe, 
Thuin, Beverloo et Eghezée; mais, par co'!h'e, sept places de la même caté 
gorie ont. pu être supprimées, <le manière ciue le nombre d'agents est toujours 
de 595. 

Toutefois, leurs traitements réunis, qui ne s'élevaient alors qu'à 528,450fr., 



( 92 ) 

montent aujourd'hui à la somme tic 530,ü45 fr. 1 par suite des mutations 
effectuées, et des augmentations accordées à sept facteurs, attachés aux 
bureaux ci-après désignés : Hal, ,varneton, St-Ghislain, Chô.Lelet, St-Trond , 
Florenville el Hochefort. 

§ 8. - Boitiers. 

Le chiffre des traitements des boitiers n'a subi aucune modification. 

§ 9. - Lndemnitës, 

Le montant des indemnités allouées aux fonctionnaires et employés du 
service des postes, sur le chemin de fer, est majoré <l'une somme de 960 fr., 
attendu qu'il y a maintenant un aBent de plus sur la ligne du Midi , et que, 
d'un autre côté, on a dù accorder une indemnité extraordinaire de 600 fr. 
à l'adjoint-commis chargé de convoyer les dépêches entre Ostende et Douvres. 

§ 10. - Hemplacemeut des facteur« malades. 

Les sommes liquidées pendant l'année 1845, pour remplacement de facteurs 
malades, se sont élevées à fr. 5,792-38. 

H est donc à présumer que les frais à payer, du même chef, pour l'exer 
cice 1847, ne resteront pas au-dessous du chiffre de 5,000 fr., qui fisure au 
budget. 

§ 11. - Augmentai-ion demandée pow· 1847; 65~000 fr. 

Comme on le voit , par les explications qui précèdent, la majoration de 
20,000 fr., obtenue au budget de 1846, a permis de créer: quelques emplois 
subalternes et d'accorder un traitement plus convenable aux agents les moins 
rétribués de l'administration des postes; mais il a été impossible de s'occuper 
des mesures nécessaires, afin d'augmenter les moyens de correspondance et 
d'améliorer le système de distribution et de levée des boites, dans les communes 
rurales. 

Pour satisfaire aux demandes les mieux fondées à cet égard, il faudrait 
d'abord ériger en perceptions un certain nombre de distributions qui opèrent 
déjà une recette de 4 à 6,000 fr., et sont placées au centre de- localités impor 
tantes et éloignées des bureaux actuels de perception. 

Quelques communes populeuses, où.il n'existe encore aucun établissement 
de poste, devraient être également dotées d'une perception. 

Enfin , pour faciliter une meilleure organisation du service rural, il y aurait 
lieu de créer aussi quelques nouvelles distributions dans certaines communes 
importantes. 



( 05) 

La création <le tous ces établissements serait utile au point de vue commercial 
et industriel, et elle contribuerait, d'un autre côté, à l'accroissement du produit 
des postes, en ce sens qu'une grande partie de la correspondance des cantons, 
dont les nouveaux bureaux. formeraient le chef-lieu postal , est transmise 
aujourd'hui, sans passer par l'intermédiaire de l'administration. 

Les traitements qu'il conviendrait d'allouer aux a&ents qui seraient chargés 
de desservir les bureaux précités, s'élèveraient : 

A. Pour quinze distributions à ériger en bureaux de perception, 
à raison <le 900 fr. chacun . . . . . . . • fr. 
B. Pour cinq perceptions nouvelles à créer, à raison de 1,500 fr. 

chacune . . • . · . • . . • • • 
C. Pour quatre nouvelles distributions, à raison de 400 fr. chacune 

Total. . • . . . fr. 

15,500 

6,500 
1,600 

21,600 

Afin de régulariser le service rural et d'organiser les tournées de manière 
à ce qu'elles soient mieux en rapport avec les forces physiques des agents, il 
serait nécessaire de créer 76 tournées de plus, à répartir dans les différentes 
provinces, comme suit : 

Province d' Anvers . 
Id. de Brabant 
Id. de la Flandre occidentale 
Id. de la Flandre orientale. 
Id. du Hainaut . 
Id. de Liége . 
Id. du Limbourg 
Id. du Luxembourg. • 
hl. de Namur 

Total . 

5 
• 12 

17 
10 

. 11 
6 
2 
7 
8 

76 

En évaluant à 500 fr. le salaire moyen à affecter à chacune de ces nouvelles 
tournées, la dépense à faire, de ce chef, monterait à une somme de 58,000 fr. 

L'allocation de celte somme permettrait de faire droit aux justes plaintes 
formées, d'un côté: par les facteurs surchargés de travail, et, de l'autre, par 
les communes qui, clans l'état actuel des choses, ne sont desservies qu'à une 
heure très avancée de la journée. 

En effet, le nombre de tournées, qui est aujourd'hui de 595, étant augmenté 
d'un huitième à peu près, les lettres pourraient arriver plus tôt dans les 
communes placées à l'extrémité des itinéraires des facteurs ruraux, et ces 
derniers seraient ainsi mis à même de prendre, après chaque tournée, un 
repos convenable. 

La diminution du parcours imposé aux facteurs est également nécessaire, 
afin d'assurer, entre le service de ces agents et l'expédition des dépêches , fa 
coïncidence qui manque à plusieurs bureaux. Il est aisé de comprendre 

~4* 
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combien sont graves les inconvénients qui résultent du séjour forcé des lettres 
aux bureaux , où cette coïncidence n'existe pas. 

Enfin, au moyen de l'allocation demandée, toutes les communes importantes 
obtiendraient une double levée de boîtes, qui leur procurerait autant d'avan 
taBe qu'un bureau de distribution, par la faculté de répondre le même jour 
aux lettres reçues dans la matinée. 

L'aeeroissement considérable du travail dans les bureaux de Bruxelles , 
Anvers, Gand et Liége et la responsabilité qui incombe aux percepteurs de 
ces villes, ne permettent plus de différer la création des emplois de sous-chefs 
de bureau, arrêtée en principe par l'art. 1 ex· du règlement général du personnel, 
en date du 50 juillet 1845. 

Le traitement de ces agents, dont les fonctions ont été remplies jusqu'ici 
par des commis de 1 re classe, devrait être fixé à 2,700 fr.; mais le personnel 
des bureaux de Bruxelles et d'Anvers pouvant à la rigueur suffire aux exigences 
du serviee , on se bornerait à conférer le smde de sous-chef à l'un des pre 
miers commis attachés à chacune de ces perceptions. 

La dépense à effectuer ne s'élèverait dès lors qu'à une somme de 5,400 fr. 
Les. majorations demandées à l'art. 14 (Personnel) peuvent donc se résumer 

ainsi qt1'il suit : 

1° Création de nouveaux établissements de poste. . . fr. 
2° Iléllrganisation des tournées du service rural. 
5° Création de deux places de sous-chefs de bureau à Gand, et à 

L., 1ege. . . 

21,600 
58,000 

5,400 

Total général. . fr. 65,000 

Peut-être aussi deviendra-t-il nécessaire, dans un avenir prochain, de donner 
une plus grande extension au service des postes sur le chemin de fer; mais, 
pour le moment, aucune majoration n'est demandée de ce chef, parce que les 
besoins de ce service ne pourront être convenablement appréciés, qu'après 
l'organisation définitive des convois sur les lignes de l'Est et du Midi, organisa 
tion qui est elle-même subordonnée à l'achèvement du railway destiné à relier 
Cologne avec Berlin et le Nord de l'Allemagne. 

AaT. 15. - MATÉRIEL. 

Somme demandée pour 1847. . 
Somme allouée pour 1846. 

Différence en plus. 

. fr. 480,000 
465,000 

. fr. 15,000 
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La somme demandée pour les dépenses du matériel se répartit de la manière 
suivante : 

1 ° Frais de bureau. 
2° Frais de loyer. . 
5° Papiers, impressions, timbres, etc. 
4° Frais de tournée. . 
5° Transport des dépêches. 

. fr. 37,400 
47,500 
55,000 
15,000 

525,500 

Total. . fr. 4801000 

§§ 1 cr- et 2. - Frai« de bureau et de loyer. 

Dans le courant de l'année 18461 deux percepteurs ont obtenu une 
augmentation de frais de bureau, savoir : 

1 ° Celui de Charleroy. 
2° Id. Leuze. 
5° De plus il a été accordé au nouveau percepteur de Seneffe. . 

&·. 100 
. 100 
• 100 

Ensemble. . fr. 500 

Cependant le total des frais de bureau n'est majoré que de 200 fr.~ pu suite 
d'une réduction de 100 fr. opérée sur l'indemnité allouée au percepteur actuel 
de Termonde. 

Les diminutions qui suivent ont eu lieu sur les frais de loyer : 

1 ° A Louvain. • 
2° ATermonde. 

. fr. 200 
100 

5° Suppression de l'indemnité extraordinaire dont jouissait l'ancien 
titulaire de la direction de Liége. . 1,000 

Total. ~ fr. 1,500 

Mais par contre des au5rnentations ont été accordées : 

1 ° Au percepteur de Charleroy. 
2° A celui de Leuze. 
5° Id. de Liégé. 
4° Frais de loyer du nouveau percepteur de Seneffe. 

Total. 

. . fr. 100 
100 
600 
100 

. . fr. 900 

De manièrequ'en résumé, il n'y a qu'une réduction de 400 fr. sur- le chiffre 
des frais de loyer. 

Pour l'exercice 1847 , les frais réunis de hm eau et de loyer devront être 
majorés d'une somme de 47000 fr., à raison de 200 fr. pour chacune des 20 
nouvelles perceptions à créer, dont il est fait mention dans les développements 
qui précèdent. ( Voir art. 14, Personnel, § 11.) 
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§ 5. - Papùrs, impreeeions , etc. 

Il sera éaalemcnt nécessaire d'ajouter une somme de 5,000 fr. au crédit 
<le 50,000 fr. voté pour l'année courante, eu éfprd à l'augmentation de frais 
d'impression, de papiers et fournitures diverses, qui devra résulter de la 
création des nouveaux établissements précités. 

§ 4. - Frais de tournëe. 

La somme de 15,000 fr., allouée pour l'exercice 1846, peut être considérée 
comme suffisante? et se trouve par conséquent reproduite au budget de 18/47. 

§ 5. - Transport des dépé'ches. 

Le tableau n° XV indique en détail la situation actuelle du transport des 
dépêches. 

Depuis l'année dernière, I'administration a ;organisé le service de Liégé à 
Bastogne, pour lequel une allocation spéciale avait été demandée, et qui se 
trouve même aujourd'hui prolongé jusqu'à Arlon. 

En outre, des services nouveaux sont établis sur les routes ci-après désignées. 

1 ° Services en voiture : 
De Saint-Hubert à Bastogne, par Champlon; 
De Marche à Rochefort ; 
De Champlon à la Roche ; 
De Recogne à Rouillon. 

2° Services à pied : 

De Hoogstraeten à Oostmalle ; 
De Thuin à Solre-sur-Sambre. 

5° Des services de messageries ont été également utilisés au transport des 
dépêches sur les routes suivantes : 

De Deynze à Thielt ; 
De Gand à Eecloo ; 
D'Anvers à Berg-op-Zoom , 
D'Audenaerde à Renaix; 
De Liégé à Saint-Trend ; 
Entre Grammont, Audenaerde et Nederbrakel; 
De Deynze à Renaix ; 
De Bruxelles à Assche; 
Entre Dixmude, Ghistelles et Bruges; 
Entre Roulers , Thourout et Bruges; 
Entre Audenaerde, Cruyshautem et Deynze. 
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En signalant dans les développements fournis à l'appui du budget de 1846, 
l'or3anisation défectueuse du transport des dépêches sur les routes principales 
du pays, le Gouvernement a demandé le crédit nécessaire pom· substituer aux 
malles à un collier des services de diligence à deux colliers, marchant train 
d'estefeue, et payés au prix <le 2 fr. par poste, à l'iuslar de ceux qui existaient 
déjà alors entre Bruxelles et Namur, et de Liége à Aix-la-Chapelle. 

Mais, malgré les efforts tentés pom parvenir à ce résultat, il n'a été possible 
d'organiser qu'un seul service de l'espèce, sur la li13ne de Liégé à Namur , les 
propositions faites dans le même sens, notamment aux maitres de poste de la 
route de Bruxelles à Liége, et à des entrepreneurs particuliers, n'ont obtenu 
aucun succès. 

Dans cet état de choses, il ne restait donc qu'ù tirer le meilleur parti possible 
<les malles à un collier, en avisant au moyen de régulariser la marche des divers 
services et de garantir, d'une manière plus complète, la sécurité des dépêches. 

Le Gouvernement croit avoir atteint ce double but par l'adoption des 
mesures suivantes : au lieu de donner aux maîtres de poste fr. t-50 pai· poste 
J>Our le cheval, comme ils le demandaient, on leur a alloué fr. 1-75, maœimum 
du prix fixé par l'arrêté royal du 10 décembre 18321 y compris les guides; 
mais, en mème temps 1 on leur a interdit le transport des voyageurs et imposé 
l'obligation de fournir un homme pour conduire la malle d'un relais à l'autre. 
En outre les dépêches sont maintenant placées sous la garde d'un courrîer 
nommé et salarié par l'administration et qui est spécialement chareê de 
constater le temps employé pour le parcours de chaque relais. 

L'administration se trouve avoir ainsi beaucoup plus d'action sur les maîtres 
<le poste, et il lui sera désormais facile d'infliger des amendes, chaque fois que 
fe service n'aura pas été fait dans le temps prescrit, ce qui était pour ainsi dire 
impossible dans l'ancien système. 

D'un autre côté les titulaires de relais ont obtenu le redressement de leurs 
principaux griefs, puisqu'il leur est accordé un salaire plus élevé, et qu'ils ne 
sont plus forcés de confier leurs chevaux à un courrier, qui n'était en réalité 
que l'agent d'un de leurs collègues, 

Les nouveaux: courriers, au nombre de onze, sont payés à raison de 1,000 fr. 
par an , et la dépense effectuée de ce chef esL à peu près couverte, au moyen 
de la rétribution de 20 centimes par poste~ que les maitres de poste recevaient 
précédemment pour le même ohjet. 

Six: routes sont actuellement desservies de la manière indiquée ci-dessus; 
savoir: 
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De Bruxelles :'I Liéffe,.par Tongres 
De Bruxelles ù Gand . 
De Saint-Nicolas ù ~IC11in 
De Mons à Namur . . 
De l\lons à Tournay . 
De Gand à Bruges . 

Total. 

Postes. 

20 1
/~ 

15 3/4 
2 t 1/1 
20 ½ 
t4 ¼ 
12 1/1 

108 1/:! 

L'augmentation de dépense occasionnée par la réorganisation 
de ces services, calculée à raison de 75 centimes pae poste, est 
de . . . . fr. 
La somme demandée l'année dernière, pour l'établissement des 

services à deux colliers, s'élevait à. 

29,701 88 

25,117 50 

Différence en plus. 4,584 58 

Cet accroissement de frais se trouve en grande partie compensé par· 
l'économie résultant de la suppression du service en voiture entre Courtray et 
Tournay; néanmoins il faudra majorer la dépense du transport des dépêches 
pour 1847, d'une somme de 6,000 Fr., afin de pouvoir établir les moyens de 
communication nécessaires pour desservir les nouveaux établissements de 
postes, dont la création est projetée. 

Les augmentations proposées à l'art. 15 (LJ/atériel) s'élèvent donc en résumé 
à une somme de 15,00() fr.) savoir : 

1 ° Pour frais de régie . 
2° Pour frais de loyer . 
5° Pour papier et frais d'impression, 
li" Pour transport des dépêches . 

Total égal. 

. fr. 2,000 
2,000 
5,000 
6,000 

. fr. 15,000 

ART. 16. - FRAIS DE PLACEMENT DE NOUVELLES BOÎTES AUX LE'rTJ:US DANS LES 

GO;llMUNES RURALES. 

Le placement de nouvelles boîtes aux lettres dans les communes rurales, pour 
lequel un crédit extraordinaire de 10,000 fr. a été demandé l'année dernière, 
n'a pu être effectué jusqu'à présent; mais d'après les renseignements sommaires 
parvenus à l'administration, il est probable que le crédit précité sera insuffisant, 
et c'est pour ce motif qu'une allocation supplémentaire cle 5,000 fr. se trouve 
portée au budget de l'exercice 1847. 

ART. 17. - FRAIS DE CONSTRUCTION DE VOITURES DESTINÉES AU SERVICE DES POSTES 

SUR LE CllEMIN DE FER. 

Douze voitures sont actuellement employées au service des postes sur le 
chemin de fer. 
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(Juelques-uncs de ces voitures se trouvent dans un tel étal de vétusté, qu'il 
devient ur3ent de les remplacer, et, d'un autre côté, l'administration sera sans 
Joute bientôt forcée d'en augmenter le nombre , si, comme tout porte à le 
croire, les relations postales par le chemin de fer sont destinées à. acquérir une 
plus grande extension. 

On a donc maintenu an budget de 1847, la somme lie 20,000 fr. accordée 
pour l'année dernière. 

Note sur l'augmentati·on des recettes. 

On voit par l'exposé qui précède qu'une allocation assez forte est encore 
nécessaire pour au3menter le nombre des bureaux de poste et surtout pour 
améliorer le service rural, dont il devient urBent de compléter i'organiention , 
dans un double but d'intérêt public et d'humanité. 

Le Gouvernement compte à cet é3·arcl sur le concours de la Législature, qui 
ne doit pas perdre de vue que les majorations de crédit votées depuis 1850 
pour le service des postes, ont toujours exercé une influence remarquable sui· 
Jes produits. C'est ainsi, par exemple, que l'accroissement le plus prononcé 
des recettes a été obtenu en 1856, année pendant laquelle l'administration 
s'est trouvée en mesure de créer le plus 3rand nombre de nouveaux bureaux. 

Les recettes continuent d'ailleurs à suivre une marche progressive et, en 
prenant pour base celles des neuf premiers mois de l'année courante ( soit 
2,620,000 fr. ), il est presctue certain qu'avec les remboursements des offices 
étrangers, l'exercice 1846 rapportera environ 5,6001000 fr., c'est-à-dire 
200,000 fr. au delà des prévisions du budget des voies et moyens. 

Le service n'ayant subi aucune modification récente , fa nouvelle augmenta 
tion dont il s'agit ne peut guère être attribuée qu'à une plus grande activité dans 
les relations commerciales , et aux résultats avantageux de la convention pos 
tale conclue avec l'office de la Grande-Bretagne, au mois <l'octobre 1844. 

Le relevé qui suit constate le mouvement des recettes depuis 1840, savoir: 
Années. 
1840. 
1841. 
1842. 
1845. 
1844. 
1845. 
1846 approximativement 

Prodmts. 

. 2,92.6,71 t 54 
5,028.,866 81 
5,158,114 18 

. 5,212.,568 59 
. 5,552.,021 27 

5,470,886 40 
5,600,000 00 

L'augmentation moyenne des produits, pendant la période susmentionnée . 
peut donc être évaluée à 112,000 fr. par année. 
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ART. 2. -'fRAITElllEl'iTS DES INGÉl'ilE!JR.S ET ASPIRANTS DES ntll'iES. FRAIS Dli BUREAU :t.'l' DE 

ll13l'LACUJEM'S. JuRYs n'EXA!UEN ET tNOEl1INITÉS AU:X ÉLÈ'HS llE L'ÉCOLE DES lUINHi, 

Somme demandée : 184,000 fr. 

L'allocation votée au budget de l'exercice 1846 étant de 172,000 fr.1 
l'augmentation de crédit demandée au projet de budget pour l'exercice 1847 
est de 12~()00fr. 

Vers le milieu de l'année 1645, le nombre des sous-ingénieurs des mines se 
trouvait réduit à 5 et celui des aspirants de troisième classe à 15. Le nombre 
des officiers de ces deux catégories étant reconnu insuffisant et la limite fixée pat· 
les cadres du personnel étant d'ailleurs de 9 sous-ingénieurs et de 21 aspirants 
de troisième classe, il fut pourvu à la nomination de deux aspirants de troisième 
classe et de deux sous-ingénieurs. Deux autres sous-ingénieurs durent encore 
être nommés vers la fin de l'année 1845 et en 1846~ mais on ne put point leur 
allouer de traitement à cause de l'insuffisance présumée des crédits. C'est par 
le même motif qu'un sous-ingénieur, promu au ({rade d'ingénieur de deuxième 
classe, en 1845, ne put recevoir l'augmentation de traitement correspondante 
à son nouveau grade. 

Ces nominations ayant été faites, comme il est dit plus haut 1 en 1845, n'im 
posaient au budget de cet exercice qu'un surcroît de dépenses de quelques 
mois; aussi ce budget put-il y faire face. Mais, en 1846~ cet accroissement de 
charges embrassant toute l'année, devait , nécessairement, produire un déficit, 
puisque l'allocation de 1846 était restée la même que celle de 1845. 

On peut prévoir, dès à. présent, que ce déficit s'élèvera à la somme de 
5,200 fr. 

On voit par ce CJUÎ précède 1 que ce déficit n'est que la conséquence de l'in 
suffisance du personnel, insuffisance signalée depuis longtemps et à laquelle 
l'on n'a pu remédier, même împarfaitement , sans imposer quelques charges 
nouvelles au trésor. 

Cette insuffisance de personnel trouve sa cause naturelle dans le développe 
ment extraordinaire qu'ont pris, depuis quelques années 7 les différentes bran- 
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ches d'industrie ressortissant à l'administration des mines , notamment les 
industries minières et métallurgiques. 

Cette administration a été chargée , en outre) de recueillir et de produire 1 
chaque année, des renseignements statistiques très étendus sur les parties 
essentielles cle l'industrie; le travail minutieux et spécial que nécessite la con 
fection d'une carte riénérale et détaillée, présentant l'allure exacte de tout ce 
qui concerne les gîtes minéraux du pays, lui a é3alementété confié depuis peu. 

D'après l'exposé qu'on vient de lire, il a paru indispensable de porter au 
budget de l'exercice 1847 la somme nécessaire: 

1 ° Pour éviter que le déficit précité ne se renouvelle d'année en 
année • . . . . . fr. 

2° Pour pouvoir allouer le traitement de leur grade à l'ingénieur 
de 2° classe promu en 1845 et aux deux sous-ingénieurs qui 
ont servi , watuitement, jusqu'ici, savoir : 

A l'ingénieur de 2° classe • . . fr. 800 
Aux deux sous-ingénieurs, y compris leurs frais de dépla- 
cements . . • . fr. 61000 

6,800 6,800 

Total . • fr. i 2~000 

Somme égale à l'augmentation de crédit demandée. 

On le voit, celte majoration d'allocation n'a pour but, en quelque sorte, 
qu'une régularisation du passé, et ne donnera pas les moyens nécessaires pour 
mettre le corps des mines en rapport avec l'extension que prendront ses attri 
butions, en 1847. 

Ainsi, les minerais de fer récemment mis en exploitation dans la province 
d'Anvers, devront être l'objet d'une surveillance spéciale et continue. 

Les machines à vapeur dans les provinces de Brabant, cl'Anvers, de Lim 
bourg, de Flandre orientale et occidentale viennent, par une disposition 
récente, d'être ajoutées aux attributions de l'Administration des mines, 
comme l'étaient déjà celles des provinces minières de Hainaut, de Namur, de 
Liége et de Luxembourg. 

Le développement croissant de l'industrie nécessitera également un redou 
blement d'activité de la part du personnel des mines, surtout dans la province 
de Hainaut, dont le personnel n'a pu jusqu'à présent, faute de crédit suffisant, 
recevoir toute l'extension nécessaire. 

Bien que le budget des recettes prévoie 1 pour l'exercice 18471 une majo 
ration de 40,000 fr. sui· le produit des redevances des mines, cependant on 
s'est décidé 1 par des motifs d'économie, à ajourner toute demande de crédit 
pour augmentation de personnel et on a cru devoir se borner à porter au 

26* 
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budget de l'exercice 1847 la somme strictement nécessaire pour rétribuer ce 
personnel , tel qu'il est composé aujourd'hui. 

A.RT. 4 - - Somme demandée : t O /lOO fr. 

Le libellé de cet article a été maintenu au projet de budget de l'exercice 1847 
tel qu'il se trouve rédigé aux budgets des années précédentes. Il est ainsi 
conçu: 

<< f mpressîons , achats de livres et d'instruments, encouragements et sub 
>) ventions pour la publication de plans et de mémoires, essais et expé 
>> r1enccs, >> 

Cet article, par la manière dont il est rédigé, semble limiter les encoura3e 
ments à la publication de plans et de mémoires; cependant il est telle inven 
tion, rentrant dans le service des mines, qui pourrait mériter d'être encouragée : 
par exemple , la propagation des lampes de sûreté. _ 

Il semble utile, dès lors , de donner à cet article une rédaction plus large, 
afin d'éviter les difficultés d'interprétation qu'il fait naitre aujourd'hui. 

L'on !)roposc de donner à l'article en question le libellé suivant : 

Arf. 4. et Impressions, achat de livres, de cartes et d'instruments) encoura 
>> gements et subventions , essais et expériences. » 

Quant au chiffre de l'allocation il resterait le même que celui voté aux. 
budgets des autres années. 
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CHAPITRE V. 

A11.T[CLE lJNIQUE, - PtNSLOl'!S, 

Somme demandée 70,000 fr. 

Le crédit demandé présente, sur celui qui a été alloué pour l'exercice 1846, 
(56,000 fr.) une augmentntion de 14,000 Fr., présumée nécessaire pour le 
payement des pensions à Iiquider en faveur des fonctionnaires et employés 
qui ont été admis déjà à faire valoir leurs droits à la. retraite ou qui le seront 
jusqu'à la fin de '! 847, ainsi qae des pensions de postillons 1 de veuves ou 
d'enfants de postillons, à accorder en. vertu des dispositions de la loi du 
19 frimaire an VII, maintenues e11. vi3ueur par I'art. 6?5 de la loi générale du 
21 juillet 1844 sur les pensions civiles et ecclésiastiques. 

L'augmentation de crédit demandée n'indique pa.s une augmentation de 
charges équivalente pour l'État. Il est,à remarquer 1 en effet, qu'a-vaut la mise 
en vigueur de la. loi précitée du 21 juillet 1844, les pensions des fonction 
naires et employés de l'administration des postes et de la division des postes 
à l'administration centrale, étaient à la charge du Département des Finances, 
tandis que les pensions accordées depuis cette date sont à la. charge du Dépar 
tement des Travaux Publics. Il en résulte que les extinctions de pensions 
anciennes dégrèvent le budget du Département des Finances, au lieu de 
compenser, au budget des Travaux Publics, la charge résultant des pensions 
nouvellement accordées. 

La liste nominative des person11es admises à la pension, à charge du trésor 
public, du 1 e, octobre 1844 au 50 novembre 1845 1 a. été jointe aux dévelop 
pements du budget présentés pom l'exercice 1846. En exécution de l'art. 53 
de la loi précitée du 21 juillet i 844, une semblable liste, comprenant une 
période de dix mois, du ter décembre Œ45 au 50 septembre 1846, se trouve 
ci-annexée sous le n° XVI. 



CJIAPITRE VI. 

Seca,u•,. 

ARnCLE lJNIQllli~ - Somme demandée : 5,000 fr, 

Ce crédit présente sur celuï du budget de l'exercice 1846 une augmentation 
de 2,000 fr. 

Depuis longtemps l'on a reconnu l'insuffisance de l'allocation de 5,000 fr. 
qui figure aux budgets des années précédentes. Cette insuffisance résulte de 
l'angmentation successive clu personnel, par suite de l'extension qu'ont prise 
plusieurs des services ressortissant au Département des Travaux Publics, 
notamment les administrations des postes et du chemin de fer. Aussi, chaque 
année, un grand nombre de demandes de secours doivent-elles être rejetées à 
cause du manque de fonds. 

Il est à remarquer, en outre, que le Département des Travaux Publics, qui 
est certainement un de ceux dont le personnel est le plus nombreux, ne dispose 
que de la plus faible allocation pour secours. · 

Voici les sommes portées aux budgets des autres départements ministé 
riels : 

Marine ·. 
Finances . 
Intérieur. 
Guerre 
Justice 

. fr. 4r000 
5,000 
7,000 

101000 
15,000 
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ANNEXES. 

Etat général des dépenses tl"mtreti'e1i des ro1ites de l'Etat> en ·1847, et du 
protl'll'it dee barrières y étt1Uies. 

DÉSIGNATION DES ROU1'ES. 
UONTA.N'l' DE L

1
ADJlJDICA..TION ·-·-----·~----~-- 

DE L'Eitl'RETIElt 
DES I\OU1'ES. 

OES 8ARIUÈR6S. 

Obst1·uc1tio 11s. 

ProTloec d,AnTers, 

Anvers à Sempst, . . . - 7,&95 00 } 53,070 00 
Anvers vers Breda. . . . . 8,100 00 

Anvers à Turnhout. - - . . • 1 1'2.,400 00 '28,o7n oo 
Malines à Louvain • . - . . - . • 1 1,290 00 '2,600 00 

Anvers vers Berg-op-Zoom . . - . - -1 -~,800 00 3,42!5 00 

Turnhout à la limite de la prov Ince de Brahan]; 
vers Diest • • • • . • • . 

Lierre à Oostmalle •• , . . • . • • . .••..• 

Prcnfoce de Br.obamil, 

7,11)0 00 o,490 oo 
-i,5$0 00 3,010 00 
-- 

4li,2i5 00 IOô,170 00 

- 
l>,00-4 00 ra.sco oo 
H,905 00 sr.aso 00 
7,01)0 00 13,800 00 

ra.aeu 00 se.seo oo 

Bruxelles 11 la limite de la province, "ers :Malines. 

Bruxelles vers Alost et vers Termonde-, . • • . . • 

Bruxelles à fa limite de fa province, vers Ninove. 

Bruxelles vers Braine-le-Comte et VCl"S Enghien. • 

Bruxelles par Mont-Saint-Jean, jusqu'à la limite 
de la province de Namur, avec embranchement 
des. Quatre-Bras vers Cbarleroy; jusqu'à la li- 
mite de la province (le Brabant _ •.•••• -1 ~(),81)0 00 1 ~6,200 00 

Bruxelles ù Gembloux et embranchement d'Txelles 
ù Vlengat • • • • . . . . . • • • • . • • • • • 1 ~0,9ti0 00 1 -42,300 00 

Bruxelles à Louvain et embranehoment de Saint 
Josse-ten-Noode à la route de '2° classe; n° 5, 
ù Etterbeek . . . . , . . . . • . , . • • . • -1 10,~00 01) f ~9,600 00 

A reporter.. . • . . ~ • ( !lS,64-9 00 ! ~-fü,230 00 
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DÉSIGNATION DES ROUTES. 
MONTANT DE L

1
ADJUDICA'rlON 

-- --r- - 1 Obsen;atiom. 
DE t'EL"\TI\ETlEL"\ 

D&S 1\O0l'ES, 
DES llAl\l\lÉl\ES, 

lteport ...•.• 

Louvain à la limite de la province, vers Saint 
Trend, y compris los traverses do Tirlemont .• 

!\latines à Nam ur, depuis le débouché de la route 
de Wavœ à Haiumo, jusqu'à la limite du 
Brabant vers Namur . . . . . • . • . . • • • 

De la limite de ln province vers Malines pa1· Lou 
vain, au débouché de la route de Wnvre à 
Hamme, y compris Les traverses de Louvain •• 

Louvain ::i la limite de ln province, vers Hasselt. 

Tirlemont à Saint-àl ichel • . . . . . . . . . 

Mont-Saint-Jean vers Binche et embranchement 
de Nivelles aux Quatre-Bras. • . . ..••• 

Traverses de Bruxelles et embranchement de la 
porte de Schaerbeek . . • • • • • . . • • • . 

Diest à Beermgen et vers Turnhout. 

;llout-Saint.Jean ù Tervueren . . . • 

Province de la !Flandre occlden1ale. 

De la limite de la Flandre orientale, par Bruges 
à Ostende ••••••••••• • •••••• 

De la limite de la Elandre orientale à Vive-Saint 
Eloy, à la limite de la France au Bisqnons- 
Tout. . . . . . • • • • • •••• 

Ostende à Nieuport • • • • • • • • • • • • • • • 

Spermaille par Furnes à la Panne et de Furnes à 
Elzendmurue . . • • • • . • • • • • • . • . • 

Elzendamme à Ypres • 

Ypres à l'llenin . 

Menin par Courtray à la limite do la province, 
vers Warcoing . . . • • • • • • • • • • • • • 

Nieuport par Furnes vers Dunkerque • • 

De la limite des deux Flandres à Thourout. 

Thourout jusqu'à la route de 1'0 classe, n° 8, 
près d'Ostende . . . • . . • • • • • • , • • • 

A reporter •••.... 

06,649 00 '!U5,~50 00 

15,000 00 15,900 00 

11,800 00 18,460 00 

16,860 00 '2"2,566 00 

12,9!50 00 1:J,050 00 

II .aoe oo 8,850 00 

13,'200 00 &0,400 00 

6,000 00 " 
12, (00 00 7,500 00 

7,290 00 2,950 00 
- 

203,149 00 1664,93200 

6,970 00 10 ,'200 00 

6,400 00 1 10,750 00 

4,540 00 1 4,175 00 

6,600 00 7,510 0() 

3,697 00 4,410 00 

4,'290 00 1'2,610 0() 

7,490 00 29, 12l5 00 

5,890 00 3,550 00 

4,832 00 
22,350 00 

l 
6,900 00 

57,609001104,380 00 
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OÉSlGNA.ION DES ROUTES. 
Dl01<'l'ANT DE L'ADJUDlCA 1'10.N 

D& t.'ENTRIITll!N 
OES ROUTES, 

DES 11\111\lf:Rl~. 

Olise1'1!atùx1s. 

Report . 

Courtray t'I la limite vers Audenaerdc . • . • . 

Nieuport à la croisée de Ghistellcs. • . • 

De la croisée de Ghistelles à In frontière <le la 
Hollande vers l'Ecluse • • . . . . . • • 

Blankenherghe à la poste de Pitthem . 

De h\ poste Ile Pitthem à Courtray ..• 

De la limite de la France par Bouebrugge et Po 
peringhe à Ypres , • • • • . , • . • • . • . . 

Ypres par Warneton au Pout-Rouge à la limite 
de la France . . • • • . • . • • • . . . . • • 

Gheluwe par Wervicq el Commines à Warneto11. 

Roulers par Iseghem :i la route de Courtray ii 
Bruges. • • • . • • . . . • • • . • •.•. • 

Kerkhove à Vive-Saint-Éloy • 

Thïelt vers Eccloo. • .. 
Pervyse à Dixmude • . - .•. - 
Blankenberghe à Bruges par Z11yenkorke • 

Poperinghe vers Cassel . . . , . . . • • • • _ 

De la barrière de fer ( route de I ro classe, n° 8) 
par Dottignies vers Roubaix • • • • • ••• ~ 

Prodoce de la llla.nclre orlea1ale. 

De lu limite du Brabant à Gand • . • • • •••• 

Gand à la limite vers Bruges, avec em bl'anchement 
de Maldeghem vers Aerdenhurg • • • • ••• 

De la Tète-de-Flandre à Gancl. 

Gand à la limite vers Court ra y • 

De la limite du Brabant à Termonde, 

De la limite du Brabant à Nederbrakel 

Gand à la limite du Hainaut pal" Grammont. 

A reporter . • • • • • 

57,600001 104,800 00 

(},200 00 8, 17/J 00 

3,400 00 
ti,110 00 

0 ,216 00 
! 

6,541 00 ~ 
20,085 oo 

4,o89 oo 

1 
6,8!SO 00 l 

19/!70 00 
2,000 00 

ll,290 00 i,.470 00 

2,975 00 5,87a oo 

ll,449 00 2,425 00 

1,874 00 2,{105 00 

l ,o90 00 f 1,610 00 

1.057 00 9:20 00 

tl,030 00 1,830 00 

3,740 00 l,'200 00 

1'20,819 00 19i'> ,910 00 

- 
8,080 00 ~4,97;5 00 

9, !îOO 00 17,260 00 

11,700 00 2s,~20 oo 
6,188 00 14,0oO 00 

2,180 00 3,025 00 

6,999 00 3,870 00 

J0,000 00 11,125 00 

54,7!~7 00 100,830 00 



( 108 ) 

OfalGNATION DES BOUTES. 

' lllON'rANT DE L ADJUDICATION 

DE t'BNTl\'BTl8N 
DtS ROUTES, 

uas llARRISl\~S. 

Report 

Gand à la limite du Hainaut po.1· Renaix 

Peteghem ,1 ln limite de la Flandre occidcntnlc. 

Audenarde :i ln limite de la Flandre occidentale. 

Saint-Nioolas à Alust ...........•• 

Alost à Grnuunont, avec l'embranchement d'Alost 
vers Ninove • . . . 

Terruonde ù l.okereu • 

Audenarde à Grammont 

Renaix vers Lessines . 

Pa•oviucé de Ualoant. 

De la limite vers Bruxelles ii ilions 

l\lons ù la frontière française vers Valenciennes. 

De la limite vers Courtrny à Tournay . 

Tournay à füny ..••.•..• 

Bary au Rond-de-Ville 

Ronel-de-Ville à Hornu . . 
l\fons i1 Be:uuuont. . . . 
Beaumont vers Philippeville . . 
De la limite vers Bruxelles à Ghislenghien 

Ghislenghien à Ath. 

Ath à Hary •..• 

De la limite vers Bruxelles à Bray • 

De la limite vers Bruxelles à Charleroy 

Charleroy ù la limite vers Philippeville. 

De la limite vers Namur ii Charlcroy 

Charlel'oy ù Anderlues 

Anderlues ait Petit-Yersailles • 

A reporter 

M,747 00 100,830 00 

13,837 00 20,400 00 

'2,!S09 00 1,900 00 

3,200 00 2,i21, 00 

G,800 00 l l ,Ma 00 

8,498 00 

2,449 00 

G,900 00 

l, 860 00 

6. 175 00 

-4,975 00 

6,800 00 

1,000 00 

100,985 00 1 155,750 00 

8,900 00 

10,000 00 

5,800 00 } 

6,'279 00 
1 

11,800 00 i 
7,000 00 

1 
11,900 00 } 

2,000 00 
1 

9,000 00 

4,2:so oo 
H,900 00 

22,000 00 

15,000 00 

23,000 00 

15,799 00 

20,!>50 00 

1>7,.400 00 

S0,900 00 

09,800 00 

28,775 00 

7,900 00 

11,'200 00 

1'2,100 00 

M,MO 00 

i2,700 00 

28,600 00 

is.~oo oo 

11 .sœ oo l as.seo oo 
11,000 00 ~ 

196, 128 00 

Le:J trauu1 •hut 
ex.~cutl1 co ri::gil!'. 

I,I. 

IJ. 

1.1. 

IJ. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 
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DÉSlGNATlON DES ROUTES. 
!IIONTANT DE 1.'ADJUDICATION 

DE L'El'ITI\E'rIEN 

DKS ROUTES, 
DES IlAllRIÈIIES, 

Obsc1'Mli1rn•. 

Hoport •••• 

Oc l,\ limite vers Grammont ù Ghislenghien . , 

Ath au pont à bascula de Nimy •••••• 

~Ions à la frontière, vers l\lauhcuge • • • 

De la limite vers Renaix par Bury à la frontière, 
vers Condé. . • • • •.•••. 

Tournay vers Lille .•...•..• 

Tournay à lu frontière, vers St-Amand. 

Enghien à Soignies . 

Soignies à Mariemont . 

Lodelinsart à la Sambre. 

Beauuiont it Chimay. • 

Lessines à la limite vers Renaix .. 

Traverses de la ville de Mons, faisant partie de 
la grande voirie • • . • . . . . . . . • . • • 

Mons à Tournay, éclairage du pont-levis de Saint- 
Ghislain • • • • • • • • . • . . . . . •••• 

P,..ovincc de Liégc. 

Liége vers St-Trond , 

Liége vers i\falmedy. • • 

Liége vers Visé • . • . 

Francorchamps vers Stavelot . 

Liége à Huy ••.•••• 

Huy à la limite de la province de Namur 

Liége rn1·s Dinant. • • • • • . . • . , 

Embranchement de Frayneux à ~larche, par Ter- 
wagne ••••.•••••.• 

Liége vers Ah-la-Chapelle. • . 

190,128 00 a76 ,3'.2o oo 
8,980 00 11,UOO 00 

9,900 00 2o 600 QQ I L_o,h;mu•:"." 
,. cxtcul~!'i <!l\ rtt;t~ 

8,000 00 1 lo,900 ÛÛ lJ, 

12,800 00 

4,700 00 

2,7:SO 00 

7,000 00 t i· 65,900 00 
13,500 00. . 

7,900 00 

8,000 00 

6,9;50 00 

4,800 00 

'.284 00 

16,800 00 

8,600 00 

4,820 00 

6,200 00 

14 ,3!i0 00 

~.450 00 

hl. 

IJ. 

ra. 

" 

,, 

~91,69~ oo I a-49,ooo oo 

13,798 00 

19,600 00 

8,300 00 

2,1>00 oo 
22,680 00 

4,500 00 

13,000 00 

5,000 00 

24,600 00 

'.25,350 00 

9,640 00 

1,480 00 

-43,700 00 

5,800 00 

1B,81SO 00 

i,is20 oo 

31,250 00 

A reporter 1 ll4,068 00 1 lol,09lS 00 

l<I. 

hl. 

ht.. 

14,500 ÛÜ I Les Ir><>""""' 
exécutés ea régi(". 

Id. 

Id 

ld. 

Id. 

1,1. 

28 * 
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DÉSIGN,\.T[ON DES ROUTES. 
DION'l'&.N'l' DE L

1
1\.DJUDJC.\.TJ01'( 

DE t'l!NTI\BIIEN 
IIES I\OUTl!S, 

nes lJ,\RltlEnEs. 

Bcpcrt •• 

Battice ù Verviers. 

Verviers à Theux. 

Liége à la limite vers Tongres. • 

Traverses de ln ville de Liége, faisant partie do la 
grande voirie. . . . • . • . . • • • • • • • • 

Huy à Hannut ••. , ... , . 

Hannut à la limite du Brabant 

Aubel à )a Minerie . • . 

Aywaille vers Bastogne. 

Hannut à la limite vers Namur . . 
Jupille à Visé • • . . • . . . , . . . . 
Huy à Stavelot, section du pont de ~Iarchin ù 1a 
route de Liége à Dinant . . • . • . . . . • • 

Huf à Stavelot, section de Trois-Ponts à Stavelot. 

Aywaille à Remnuchaurps. 

Remouchamps à l.ouveignea 

Jemeppe au Dieren-Patar . 

Routes communes aux ro~·aumes belge et prussien. 

Province de U1oboqr~. 

De la limite du Brabant ù celle de Liége, par 
St-Trond •••... 

St-Trond à ~faestrich~- • . . . . . • • . • • • • 

Lanaken à Neerrittcr et embranchement autour 
de Maestriéht, pnr Yelrwezel et Lanaken. 

De la limite vers Liége ù Hasselt .••..• 

Hasselt à la limite de la province, vers Bois-le-Duc. 

De Ja limite du Brabant. , ers Diest à Hasselt. . • 

A reporter. , . . • • . 

J 14 , 068 00 1 llSl , 005 00 

9 618 00 l i' , .... ,,, .. , .... t èl.écuh,., ,·u lt ;1e-. 
12,160 00 

4,100 00 1'1. 

8,714 00 l 24,000 00 1 1,I 

!i,200 00 1 Il 

11,600 00 22,950 00 

~.200 00 2,250 00 

1,649 00 640 00 

4,800 00 3,550 00 

6,580 00 1,075 00 

o,400 oo a.ose oo 

-4,240 00 2,250 00 

2,800 00 800 00 

1,280 00 1 525 00 

2,575 00 1,iao oo 
2,500 00 3,900 00 

3,850 00 ~,600 00 

102,2n oo 232,19!> 00 

16,700 00 14,225 00 

11,500 00 12,97!> 00 

lo,500 00 6,875 00 

14,900 00 27,050 00 

11,500 00 3,190 00 

10,400 00 5,775 00 

80,500 00 6ï,090 00 

1'1 

IJ. 

lol. 
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DÉSIGNATION DES ROUTES. 
MONTA.NT DE L'ADJUDIC,\'l'lON 

Dl! L'ENTIIETIEN 
DES l\OU1'ES, 

DES lli\RRl'kRES, 

Obs1•rvations. 

Hasselt à St-Trond 

Tongres à Bilsen • 

Hasselt it la !Ueuse, section do Hasselt tl Lan- 
klaar. • . • • • • . . • . • . • . . . . , 

St-Trond à Herck-la-Yille, l ee section 

Hechtel à l\laeseyck , section de Hechtel à 
Peer. . . . • , •.••... 

Hasselt à Beeringen, I,. section . 

Province de Luxen1bo11rg. 

Du pont de Hogne jusqu'à ln rencontre de la route 
de Bouillon vers Laroche, à la hauteur de 
Champlon • • • • •••••.••••••• 

De la hauteur de Champlon à Bastogne • 

Bastogne au pont de l\lartelange . • . . 

Du pont de lUartelange à la frontière, près de 
Steinfort • • • • • • • • . • • • • • • . • . . 

})e la limite de la province de Namur au chemin 
de St-Hubert, au delà de Libin . • • • • . • • 

Du chemin de Saint-Hubert à la sortie de Neuf- 
château ••••• • •• • •••.•• 

Neufchâteau à l'entrée du bois de Bologne. 

De l'entrée du bois de Bologne ,t Adon • 

Bastogne à Neufchâteau. 

Bastogne ù Houffalize. • 

Houffalize au champ de Harre ••• 

Arlon à Longwy et Aubange, vers Athus. 

Du Bois-des-Pendus vers Longuyon •••• 

Aubange à Saint-Hard ••.•.••. 

80,oOO 00 07 ,090 00 

8,oOO 00 7, 3l50 00 

0,700 00 1,900 00 

8,700 00 o-40 oo 
3,300 00 1 aro oo 

'2,500 00 1 60 00 

3,900 00 1 190 00 
- 
114,100 00 1 77,440 00 

7,640 00 a, iso oo 
8,662 CO 8,400 00 

7,985 00 12,550 00 

ll ,76-\ 00 12,400 00 

4,999 00 ;i,250 00 

-1,999 00 3,700 oo 
5,'2!)0 00 I 

9,825 00 
5,190 00 

6,665 00 1,075 00 

e.aae oo 5,650 00 

8,oOO 00 4,8lSO 00 

7,950 00 11, rso oo 

8,610 00 a.oai 25 
5,800 00 1,881 21S 

,\ reporter. . . . • 1 1 00 , -44 9 00 86,012 50 
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DÉSIGNATION DES ROUTES. 
MOl'l'l'Al'IT DE L'ADJUDlCA'l'ION 

:-~,Ei'l'fllE'îlEl'C ,, l)ES IJ.-\1\RI&:: 
DES l\O~l'ES, 

Ob1:.e1'l'lllio11s. 

Itcport, 

Saint-Mard ù la sortie do Gérouville et Virton, 
vers l\lontme<ly. . . • . . ..•• 

Gérouville ù Floronville, avec embranchement 
de Yillcrs-dcvant-Orval et Chassepierre à ln 
frontière vers Sedan . • . • . • • 

Saint-Hubert jusqu'au delà du pont de Grupont, 

De la Frontière Ii-aneaise à Bouillon, de Bouillon 
à Recogne et du i\Ïcnu-Cltênet, vers Beauraing. 

Recogne à lu hauteur de Champlon . . • 

De la hauteur de Charuplon à la sortie de Laroche. 

Uc la sortie de Laroche ù lu baraque de Fraiture. 

Bastogne vers Diekiroh • • • • • . • • . . . • 

Marche à Terwagne, partie située dans celte pro- 
vince . . ..•.. • • • • • • • • • • · · • 

:Florenville vers Carignan. • • • • • . • . . . • 

Traverse de Neufchâteau, faisant partie de la route 
de Bastogne à Neufchàteuu •••••••• 

Pt•o"fnce «te :Namur. 

De la limite vers Bruxelles à Namur, avec embrun 
cheiuent du Docq vers Fleurus • • • • . • . • 

Namur à la limite vers Ma1·che •. 

Namur ù. Bouillon. 

Rouillon à Dinant 

Dinant t\ la limite, vers Civet 

De lu. limite vers Beaumont ù Dinant. 

Dinant à limite vers Ncufchùteau •• 

Namur à la limite vers Liége ..••• 

l\larche à Terwagne, partie située dans cette pro- 
vince ••.. , ....•.••••••..• 

Traverses de la ville de Namur faisant partie de 
la grande voirie . . . • • . • . . • • • • . • 

A Reporter •.•• 

100,!i49 00 1 86,012 50 

IS, 100 00 , 
4,997 50 

' 4,3215 00 

3,400 00 1, l!50 00 

8,180 00 4,687 se 
6,734 00 2,757 oO 

3,980 00. l .100 00 

3,980 00 I 875 00 

2,338 00 I 7'25 00 

1,550 00 1 8150 00 

880 00 t " 

500 00 

141 , 506 00 1 103 , 155 00 

16,500 00 20, 175 01) 

Il, 150 00 I0,850 00 

9, 154 00 i I l,n,murn •• , 2'2., 7 ISO 00 ,i.;,,.,,, •• ••si•. 
8,004 43. W. 

4,321 66 6,750 00 

9,600 00 8,850 00 

8,360 01 6,200 00 

7,870 00 9,500 00 

4,9150 00 ,2,700 00 

1,2s2 02 )) 

85,173 18 98,775 00 

IJ. 

t,I. 

r.r. 
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DÉSIGNATION DES ROUTES. 
ll10NTA!.'IT DE L' A.DJUDIGA.'rION 

1 - 

DE L1ENTllETIBl'I' 
DES l\OIJTlS, 

DES IlAIUllhES. 

Olise-ruatitY11s. 

Beport • • •• 1 OIS, 173 18 1 98,775 00 

Traverse do la ville de Dinant faisant partie de 1 Les lru,11uont la grande voirie . • • • • • • • • • • • • • • 3,000 00 li euîcutt!'s ~11 rfgu:~ 

Falmignoul à Vonêcho • • • . . • • • . . 7,820 00 IS , 525 00 Id. 

Yonêehe à ln limite vers Bouillon . 1. • • • • 7,280 88 1 4,025 00 1 Id. 

Namur vers Louvain . . . . . . 0, 100 00 19,500 00 

Namur vers Hannut. • .. 0,000 oo 8,050 00 

Ciney au bois de Saint-Remy. . .. 4,557 85 i 
3,500 00 

Du bois de Saint-Romy vers Saint-Hubert • . . 4,81H 55 

Philippeville vers Givet . • • • . . . . 5,96~ 154 1 7 ,ISoO 00 1 Id . 

Floreffè à Bumot • . • . ••. 1 3,040 00 )) 1 ld 

136,487 00 147,825 00 
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llÉC.lPITUL.lTION. 

PROVINCES. 
lllO'NTA.NT DE L' ADJU01GAT10N --------1---- 1 Obsn outians, 
DB L'ENîllKTIE!'I 

01,s uourss. uss DAlllllÈIIES, 

Anvers , ••• . .• . . . . . . 45,220 00 1 106,170 00 

Brabant •. .. . .. 203,140 00 1 364,932 00 

Flaudre occidentale • . • . . . . . . l20,81ij 001 105,010 00 

Flandre orientale ...•.•.• .. 100,981, 00 Ja5,750 00 

Hainaut . . . . ' . . . . . . 201,602 00 j 549,550 00 . 
Liége .. . •. . . . •. . . . . . 192.~73 00 sas.ros 00 
Limbourg • . . . . . . . 114,100 00 77,HO 00 

Luxembourg . • • ....... . 1-H ,!50G 00 103, H,5 00 

Namur •.. : .......•. IaG,487 00 147 ,8:25 00 

Sections de routes '11oi6velles qui doivent être mises 11,346,236 00 , I ,932,927 00 
à l'état d.'entrelùm. tt1' 1847. 

Hasselt à la lUeuse (o• section). 
Hasselt à Beeringen (i• section). . 
Val-Benoit à Chênée ••••••• 

2,000 00 

2,!500 00 
~,050 00 

Jluy à Stavelot, section de la route 
de Liégé à Dinant à celle de Fray- 
neu:c à Marche • • • • • • • • • • 2 , 060 00 

Saint-Trend à Herck-Ia-Yille. • • • • 2,000 00 

Hechtel à iUaeseyck, section de Mae- 
seyek au canal de .!Uaestricht à 
Neeroeteren et partie de Brée au 
canal • • • • • • • • • • • . • • 

Tongres à Visé ••••••••••• 

Baraque de Fraiture à Salmehâteau, 

i,ooo oo 
1,000 00 
a.ooo oo 

~6,076 00 

Marche à Rochefort, partie située 
dans Je Luxembourg • • • • '2,500 00 

Beauraing à Halma, id • • • • . • • 1 , 000 00 
id. partie située dans 

la province de Namur • • • • • • 1,000 00 
Redressement de ]a route de 1"' classe 
n° 3, à l'entrée d' Arlon. . . . • • 466 00 

Bertrix à Wiboroche,, 1 '0 section • • I , 500 00 

V ignée à Rochefort • • • • • • • • • '2,000 00 

Total porté au projet du budget. • . • • • . j l ,i7'2,312 00 
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N° II. 

JJ'tat général des sommes allouées dep-ui~ 181;01 pour construction de rouies, 

R 

R 

EXGÉDAN"î Cl\ÊblTS SUllSllU&S 

DÉSIGNATION tl~ J<?" acc,[►IJ.i.-tt'lter- 
PRODUIT 

5l:l au hé:.or TOTAL. Obsereation«, 2 et O; en rësetu de 
DES l)ROVINCES. d., 1·u-t1clc 5- Je, 

DM\l\l&l\15, llltLU-OMS. la JoL Ji• LO 
DlU'S J.b38 

Francs i- raixt.~- F'm:,~). Îr::Ull.5 

573:,2"9 980,A:ii .,. 
612,~~ » 2J,.74I 

n .. 0 

901, 7&1 98-0,4al 2J •. 7Cl 1,oo;,,01a 

t578,2'25 22:1,8'0 "" 
6155,005 44l,~(0 &2.,tiO-O 

55,000 • ,,. 

l,26.i,51ti 2&2,J!tS ~2~1i00 1,569,214 

650,004 ~07,S~6 •>- 

S2,{Msfi • ~ 

16,000 ,, )) 

729,05S 507,8:iti l) 1,236,89~ 

527,!Ml l>H:S,tS=> • 
,i;a,00() l) 7,~00 

265,85(l; • . , .J(),CJOO 

856,777 1ms,1ss 57,~00 l,58!),460 

8!)!) ,'2.6[ ' • 
219,000 240,5~9 l) 

ll91,1H8 2J(i,700 • 

i,709,77!) -i77,ti:52 ' 2,186,851 

.......... ..... - ..... . ...... - 8,578,574 
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R 

R, 

EXCÉllA.t,T ClrÉDITS SUBSIDES 
DI-)SIGNA'l'ION i.lu <!e acceptée el ver,. 

l'l\ODUl'I' 
sés au tnt.1wr TOTAL. Obeeroauou», 2 et 6 on nrtn de 

DES PROVlNCES. des l'trlid~ ~ de 

DAl\lll!Rl!S. MILLIONS. lo loi du IO 
.,..,, 1638 • 

. 
Fn:rncs, FronC"s, Francb. Frunc.e. 

llopt'.rt. .......• . . . . . . . . , ......... . ....... 8,378,57' 

1,IÉG~: . 

. outes de l'État, ..... , .. , ..• 9Hi,6oo ·!,61i4,82i:5 » 

- provinciales et communales. 58,000 " 53,900 

- euneédées ....•...•.•..•.. 251,000 )) 180,763 

1,18-t,650 1,615&,8'.fü 2U.,663 5,0iU,158 

l.l&lliOURC. 

outes de l'État .•...•....... 1,!>'20, 125 -1,507,!IIO » Dans le chiffre d• 1,307,510 f,. 
se tt(lu ,c: eeœpeise une somma- dl." 

- provinciales et communales. 96,Ul » 32Al>0O fr . ., 11.llèctéc- à la coo:t.tru.c- 
» tian des rouh5. ile- Ruremonde ,J. 

Uoru et. do Heeeleu à Slttnd. 
- concédées •••.•••.•••.••.. » " )) stlu.ée,. d:n1s b p•rtie cédée. 

1,616,234 1.,507,HlO J) 2,0--25,7.U 

U)JU:l!!UOUIIG, 

ou tes de l'.Ê!at .•••••.•... , . 976,891S 1,757,0«i n D,us t •• e!till;, d• 1,737,046 fr. 
so trouve- compris.et une somme de- 

- provinciales et communales. 5.f.3,.{!)3 » )) 
576,000 fr. emplof<ÎO à l"ét,bfüse- 
mtmt d~ b 2it :s~t.iou. de- l:a. route- 
de Bastogne ii Ettclhrutl-., .situét 

. concédées ....••••• , •.•.•• ll » Jl daes l.1: peetie célée. ~ 

1,520,588 :1,757,o.ro l) 5,01S7,454 

NA5UJR. 

outes de l'État •.•.•..•••••. t,8ml,fl61 15!>7,679 ,, 
• provinciales et communales. 194,921$ D • 
• concédées .•.•.•••• • • • • , • , 114,000 D • 

2,HU,486 !:1157,679 ll 2,722,16:S 

'I'otal •••.•••• ••• •• •• • 'I, .•.• . .•. .. .. . .. . .•. .. . ........ 20,151>,855 
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RÉCAFl'fULA.TION GÉNÉRil.LÈ. 

EXctll.\N'I' i:ttt.uns SVIISIDtS 

OÉSIGNATION nu v aouurr <1tc,•(HIS:if:lV<.'t:1<.'::, 

ait• QU tré~OL '1'0'1'1\1,. Obseroations, DES PROVINCES. des eu vertu de l'nrL. G 

llAll.UllillE:S, 21;1 ÜMILLIONS du la loi 
du 10 U.lUUI JSJS. 

l'raucs. Peuurs, 'fnni:, Fro.ucs 

A11ve1·s •••••••••••••.•••• , • 991,785 98O,41ii 23,741 1, 99ti 197ti 

Brabaut ...........•.... : ..•• 1,264,516 262,598 42,tl0O l, tlfül,21t 

nandJ·e occidentale ......•..•• 729,058 ti07,8:56 " 1,256,894 

nnudre orientale ..........•• 856,777 tirn, sss 57,tl0O 1,589,460 

Hainaut .................... i,709,77!) 477,0:'52 )) 2,186,831 

Lïége .•.........••.•.•....• 1,184,6150 1,61j4,821S 214,065 3,0:54,158 

1,imbourg .•....•••..•.....• 1,616,25-" i,507,îHO " 2,925,744 

L uxembourg •..•.•.•..••.••• t,520,5S8 1, 7:57, o,m . 5,0157,454 

Namur .•.•....•.•.••••...•• 2,11»,486 557,679 " 2,722,1611 

'i'OT.\UX, ••• , •••• tl,817,4tli 8,000,000 5l8,404 20,1i'fü,8?fü 

N. B. Il est à observer que le chiffre global des subsides versés dans les caisses de l'État, en vertu de la loi 
du :fO mars 1858, s'est élevé n la somme de fr. 2,868,56~-81, qui a êtê employée, en majeure partie, ù l'établis 
sement des diverses communications auxquelles les subsides étaient affectés, en sorte que le Gouvernement n'a 
pu disposer en faveur- d'autres communications que du reliquat tic 51.8,,IO~ fr., renseigné ci-dessus. 
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État glfneral des dépenses d'entret1:en des routes, depuis 1850. 
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État général des dépenses 

l'l\OVl:NCllS, 1830. '1831. 'IS3~. 183:l. 183,&, tS35, 1838. 1831. 1838. 

~·I\. c. FIi, G, 1-'IL. C. l'll. C. VII, C. Fit. C. l'i\. c. 1m. c. 1'11, c. 

àn,rers ..... s,,12 69 !:il), 101 52 52,4tl?î 61 55,0IO 16 48,tiO?S 84 45,700 00 47,5!:SO 00 45,700 00 w,ü0O 00 

. 
Bra.haut .... 2'-J,580 !)tl 177,565 02 107,015 45 122,8215 59 1s2,12s m '154,499 7tî 1515,(i02 70 '15'..!,900 00 215 .uso uo 

Flandre oceîd. (5,559 19 {53,157 82 t.7,475 10 t02,2U7 84 150,-1:~0 80 t84,6Sa oo 170,991$ 00 170,991> 00 ·170,500 !H 

Flandre orient. 24,!)47 oi 70,712 60 tî9,f94 60 108,971 59 142,840 S?S '148,80:5 00 US,8015 00 148,80~ 00 146,550 00 

Raioaut ..•. 2?S,720 251 229,477 2.4 96,HO '.ifü 287,6114 45 2811,222 85 21î7,080 72 500,158 r54 299,749 00 542,9fü'S 96 

Liège ...... 26, !96 <'t7
1 

-112,880 42 41,221 i8 150,745 &i t2J,749 29 124,199 !Y1 f5l,206 90 121S,005 77 120,864 4!) 

Limbourg ... 55,799 79 -U4,7fü 00 1>9,219 ~5 12·1,sos 9t H9,96!5 15 (26,796 95 120,1566 65 iOt>,099 96 1:52,083 2'..! 

Luxembourg •. 52,71>2 8& 66,717 28 .fl,296 29 69,284 40 S6,lî50 05 126,795 00 145,255 67 125,267 84 136,1î51 21> 

1 

Namur ..... 47,232 78! Pf/ ,!HO 22 58,757 88 77,579 80 77,004 Sa 90,048 45 89,892 315 66,ti91> 1>4 74,177 1)6 
1 
1 
1 

\ 
1 

TOTAVX .. 2ao,782 081i,O!H,01î4 12 ~52,7152 87 ,J,061,871 19 -I,U4,ID677 ·I ,256,608 84 1,289,790 79 1,216,US H t,400,7-12 42 

1 
! 
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d'entretien des routes, depuis 1850. 

1 

'IS39. 1s,10. ISilt. ·18,U. UU3. ·ts,u. UU.5. IS,t6. 'l'otal. 

••k. G. l'i\. I;. •·11. c. ~~- c. ru, ~- Fil, c. l'll. C >"Il, c;, l Il. C. 

46,tS:.!9 00 Ml,ti2!J 00 .14,739 00 ti3,840 00 ü5,S-10 00 :15,8-10 00 i0,(i7:.i 00 4ti,2'2:i 0O 7ü:i,8:i2 t-;2 

2-H,280 00 215,280 00 271,1580 00 280,720 00 285,3.iS 20 2!Jf,87:; 15 203, I{!) 00 205, !{!) 00 5,200,0M- 7"2 

tso.sse ns 1M5.601 00 166,409 00 '17ii,408 41 181 ,7W 41 186,218 41 120,819 00 120,81!) 00 2, 392,(l;!-2 ti7 

l62,7t9 00 f6'J, 719 00 164,719 00 Hi8,7J!) 00 WS,719 00 168,71!) 00 IOO,!l81.i CO 100,08:> 00 2.206,U!);j 4S 

5117,670 00 567,9M 00 572,7J4 00 3(i8, 1!!6 00 36!), H)(i 00 569, Hl(î 00 284,ti!l2 00 291,6!)2 00 4,!H1i,478 20 

HS6,727 08 165,617 03 170,050 00 184,615 00 18:S,6:iO 00 185.650 00 189.773 00 !92,273 00 2,:mS,403 :,!) 

10.4,200 00 104,200 00 lfü,200 00 156,!JOO 00 Jti0,699 18 l!.>2,000 00 106,700 00 114,JOO 00 1,971,0{9 3.ï 

O;,,OOa 00 iœ.oes oo ·t:H,717 00 154,:502 00 151),-{00 2,; U6,0:;2 ;50 141,006 00 14 l , ;i0() 00 l ,HH,68!) 3'J 

90,776 !S9 106,276 !S9 i2i ,4,U, 50 151,9:>I 00 u;;, 194 ou 1a1 ,o;:;., 96 l5ô,4S7 00 156,487 00 1 , 006, &'70 ss 

1,418,880 42 t,4a6,27l 67 1 ,~58,622 50 1,651i,891 41 l ,ti7:i.S26 00 1, 70:5, 506 00 1,524,286 00 l ,iH6,256 00 21 ,51i1, 706 9û 

- 
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IV. 

État genéml des dëpenses faites depuis 1830, pow· travau» de plantcitions. 



Releo« des plantations [aite« depuis -1850 jusqu'à 

L 

I, 

L 

N 

T 

Pll.QVJNC:llS, 1830. IS3I, 'IS3~. '1833. 183-&. '1831>. '1836. IS37. 

~!\. t:. rn. l. ,·u. c, Fit. c. fil. c. 1-·u •. c. rit. c. m. C. 

~nvers .. _ ........ . >I >) » 3,71-i:i -i6 ., ilt 02 4,2:!2 02 

irabanl ........ -i,til2 Hi 57:? 49 » 474 ~o 4,601 80 l,{8!) 61 .. l, 118 00 

'landre occidentale. . a,647 28 2,652 80 86 77 >) " » 1,121> 0O >) 

'Iandee orientale . . . 6,!)73 20 674 77 2,51H 04 " • .. 4,462 tiO 19,385 s:; 

[ainaut ........ n " St 90 ., 6,~07 20 l,l!)I 61 ,, » 

iége ........•. . » » " 105 00 » ., )) 

imbourg ....... ,, » ., u )) 1) .. » 

t:lXembourg . . . . . )) 2,962 715 l,~9 81• l0,759 99 ' 812 00 » 17,49\J 88 10,794 ·18 

Elmur ........... 5,579 89 )) u " u 600 00 4,000 00 6,000 00 

t,urEllEN-:rs des conser- 
vateurs des planta- 
tion.s,s'élenmtà 12,000 
fr., y compris les frais 
fixes, imputables, par 
moitié, sur- le fonds de 
plantntion et sur celui 
des chemins de fer en 
exploitetion. . • . . . )) » » " » )) )) ., 

- 

'fOT,\L ••••. 20,712 112 6,M2 Sl 5,802 1515 il ,214 49 t~,781 46 5,281 22 27,159 40 41 ,1!1i0 015 
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l8i-6 inclus, stw les ilioerse« routes de l'b'tat. 

183S, 1 ·1S:JD. 1 '1840, 1 18-·U. 1 184'!, 1 '1843. 1 ·uu,.1. 1 'IS,Jli. 1 UHO. 1 j 'l'otal. 

-------~ 

1 1 1 

' 

•·n. <.:, 

1 

l'ft. c. 

1 

ru, c. m. (;, m. c. 1'11. c. FIi. c. •·n. c. rn. '-'· •·11. c. 

l) 0 » • ti,300 00 770 00 J,tHO 00 tUi72 00 21,431 tiO 

•> 1 -12, 857 ~o 2,868 so l{,798 10 W,270 00 4,505 80 ti,2üti t.i7 6,488 88 :i,40.l, as 85,SOG üJ 

,, " 32'2 00 3,23:ï 7'6 6,240- 9;; 4,371 !JO ti,029 90 3,2ti8 00 32,0W 5a 

0 :s,1os ro ti,5l)ti 2:i 7 .ses 7ti ,, 1,471> 00 3,223 tl0 1,718 TS 2,212 so 1i9,0::i2 ô1 

0 1 ro, ;j!)7 10 2,1500 00 » 5, l00 00 1,100 00 2,400 00 5,000 00 4,000 00 56,.t:77 81 

1 ::i,468 45 25,230 S6 10,51>1 01 9,12!) 156 2,893 'iSi 1;,w:;,m 7,556 67 6,5{ti 51 71,011.l 31 

» 1 ,, l ,v:iO 00 9,209 7:i 2,491 911 5,8-W 7ti 6,ti29 17 2J,721 62 

11,s:m 67 
u,œ, "'1 ,,m '"'1 6,527 82 :i,896 Ili 13,820 16 11,020 68 .{ .. {36 58 7 .:i07 ,t~) !30,,ili 48 

531 00 8,785 70 9,!.llti 5::i .{,467 46 t;fü.il> ,~ 7,(fl.7 7(i 8,008 (;7 5,ü:>I 00 61 ,80:i 98 

" 
,, 5,7iî0 00 j 6,000 00 j 6,000 00 j -17,7:ïO 00 

-----1-----l;-----1-----1-----1 r----1--~-1----11----- 

17,5;50 67 1 47,013 87 1 43,ti48 46 1 49,~85 55 1 48,798 !)2 149,101 68 1 .{9,077 86 1 ~0,000 00 1150,000 00 1 ii50,1i9!) 20 

52"' 
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N° V. 

POSTES. - .Etat iudiquwnt le traitement et les indemnités de l'inspecteu'l' 
géufral et des directeurs. 

Inspecteur-général. . • . 

Directeurs. 

Province d'Anvers •. 

[rl. de Brabant 

fd. de Ia Flundre occidentale 

Id. de la Flandre orieutale 

Id. du Hainaut 

Id. de Liége. 

Ici. du Limbourg 

Id. du l.uxeurbourg • 

ltl. de Namur. 

'l'ft,1 l'l'EH li.'IT 111u~:u,n1·t Pot:n t·11,us -i--- TOTAL. 

___.._ 
.1upl'Jt=mt-r.itn: 

de l,urcnm. / ,l• lu~c•ueuo. li:r:,:. c.•t 
pcl'::inu,1•:I. 

0,000 3,000 12,000 1,500 (a) Il 

7,000 2,000 9,000 500 (b) 2,000 

7,000 )1 7,000 oOO Il 

5,~00 " 5,oOO aOO ,, 

7,000 )1 7,000 !SOO )1 

!S,000 " 5,000 MO " 
!S,000 Il 5,000 500 ,, 

" )) (c) " oOO " 
3,500 Il 3,500 500 Il 

4,li0O " 4,500 500 .. 

53,lS0O 0,000 58,500 (d)ô,OO0 (d) 2,000 

(r,) L'inspecteur-général a son logcmcut i, l'hôtel des postes. 
(/,) Cette indemnité a été aceer-dée ,, titre personnel au directeur des postes Jans la province d'Anvers, pour 

lui conserver les avantages dont il élait en possession avant la réorgaoisation du service des postes au mois 
û'nvril 1&{.l. 

(c) La direction du Limbourg êtmt pro1·isoircment réunie it celle de ta province d'Anvers, on n'a fait ligurrr 
au présent tableau que les frais tic bureau qui doivent ètl'C payés au fonctionnaire clmrgé de cc double service, 

(cl) J'vir l'annexe n•• 
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N° VI. 

POSTES. - J1tat des contrëleurs, 

TltAITMrn~T 

RÉSIDENCES. ------------ HHAL. 
>IJ~PUilll,:~ -r<• 

Vl)(l. et 
t•hlt~OZ-.NKL. 

Auvers .••.•.•••.••••••••••... 3,:.100 li ;3 ,300 

Brucelles • • . • . • • . . . . , .....•.•.. 3,000 /100 3,AOO 

Bruges .••.••................. 2,700 • 2,700 

Gand .•.•••.•..••.. , . • • • • • • • • 2,700 • 2,700 

lllons •...••.....•.•.•.....•.. 3,000 " 3.000 

Liége • . • . • . • • • • . . . ..••••.•••• ~.ooo Il 3,000 

Hasselt • . • . • • • • . • . .......•..•• ~.ioo lSOO 3,300 

Arlon •..••.••.•.••.•..•..•.•• 3,000 li 3,000 

Namur .•••••••••••....••••... '2,700 Il 2,700 

l\1011s. Service des postes sur le chemin <le fer du !Uidi. 2,700 • 2.,700 

Liégc. id. id. Ï{[. de l'Est. 2,700 Il 2,700 

32,100 900 ~3,000 



138 ) 

N° vu. 
POSTE&. - ittat des pereeplt'1.ws. 

~ llECE'l'TES I TRAlTEMEN'î 
= i'iOMS 

tl >:1'-.rt: s ----~ Cl TOTAL. Obsertations, 
·"' 
"' DES BUllEAUX. J1entla11l SUltl'LillKi\'tf\' 
0 FIXE, •t 
;,: 1.·t1-.u<ac~ l8-1:'.,, fll::llSQ~~BI.~ 

l Aerschot .•... 2.829 900 " 900 

2 Alost . • . . . . . 24, l187 '.2,000 " '.2,000 

., Andennes •.... 6, 61G 900 900 ù Il 

4 Auvers .....• 403,i\07 4,~00 " ,, ,500 

}.) Arlon ...•..• 21, 722 '.2,500 • 2,lSOO 

6 Asschc ..•.•• '2,820 900 " 900 

7 Ath •. . •. . . . ~ 2.0,914 '2,000 300 '.2,ô0O 

• 8 Aubel ...... 1,70~ 900 " 900 

9 Audcnaerde ... 15, ;;8'.2 1, '200 " 1,200 

10 Avelghcm ..... i,904 900 Il 000 

ll Aywaille .•... '2, -"7:2 l .'200 " l,'200 

12 Bastogne, .... 6, 7 l!l 900 " 900 

rn Beaumont ... , 9,016 000 " 900 

H Bevcl"Cn •.... B, :140 900 1\ 000 

rs Beverloo ..... 3, -150 900 Il 900 

16 Binche .••... 18, (158 l,GUO li 1,600 

17 Boom ....... 5,0~1 900 " !)(JO 

18 Bouillon ..... 8,941 900 " 900 

19 Boussu ..•.•. 11,466 900 " 900 

20 Braine-le Corn te. . 6, 9-\8 900 ll 9IJ0 

:! l Bruges ...... 80, ;}66 3,~00 . 1,ioo 4,800 

'22 Bruxelles. • . . . 864, 155 6,ûOO 2,000 8,000 

25 Charleroy . . . . 55,40;3 2,ii0O " '2,500 

'.24 Chfltelet ..... 12, '.:!06 900 " 900 

A reporter ... . .... i\9,600 3,600 4i,'200 



( 12~) 

"" fü'.CE'l'TES 'I\U.l'fEM.ENT 
"' NOMS "' "' N~TTE5 

_____,,.___,_,.--.. 
TOTAL • Observations- 

• o 
A DES BUREAUX. pentlaut SU 111•Lt \11:'.N.'\ re 

0 
YIXK. ,t 

"' r.•n~"'c1" lS-1.5. l'E!ISONM,L. 

Report ••. • • ' • a 39,000 :S.,GOO 43,'200 

25 Chimay ...... 11,470 000 Il 900 

~6 Ciney •. .. .. .. . . 9,414 000 " 900 

~7 Courtrai ••••• 44,610 ~. liOO Il 2,500 

28 Couvin ... _ .. 5,;H2 000 Il 900 

~9 Deyme •...•• 7,681 900 Il 900 

êO Diest •.••••• 7,277 ~00 Il 900 

in Dinant ...... 36,397 2,500 1,500 4,000 

~2 Dison •••.••. 8,751 SJ0O Il 900 

J3 Dixmude .•... 5,993 900 n 900 

34 Dolhain-Limbourg. 2,8lS3 900 JI 900 

~5 Eecloo •••.•• 6,7'22 900 " 900 

36 Enghien ••••• 6,043 900 l) 900 

37 Fayt (le) . • • • • ll ,237 900 .. 900 

t8 Fontaine-l'Évêque. 8,~l70 900 ,. 900 

39 Fossé ••••••• 1,571 900 ,. 900 

40 Furnes •••.•. 7,919 1,200 ,. 1,200 

41 Gand ••••••• 220,'201 4,oO0 100 .4,600 

42 Gembloux .•.• 4,681 900 " 900 

4i Genappe ••••• 4,169 000 Il 900 

44 Ghee\ ...••. 4,087 9()0 " 900 

45 Ghislain (St-) ••• 1'2,0~5 900 ,, 900 

-46 Gosselies . • • • • 17,816 900 1()0 1,000 

47 Gl'ammont ..•• 9,194 l,~00 " 1,100 

48 Habay-la-Neuve .• 5,163 ilO0 Il 900 

49 liai. . . • .••• B,392 9()0 10!> 1,000 

oO Hannut ••.••• 4,917 900 n 900 

Dl Harleheke . , . • 1,882 900 JI 900 

1 A reporter ••. ., .... 71,êOO B,4O0 76,700 



( 1 :30 ) 

'" l\F.CET'rnS TllAITElllENT 
" " ~0;\1$ 
" !1 zrr s S ----- Obserrations, • o TOTAi. . 
" DES BUHEAUX. peudaut. SUl'l'Liltl::N'Ire . r. L~tU:ltClClt 1Bi5, 

VIXK. el 
HillSO;,iNEL, 

Heport ... .. ' .. 71,300 5,400 713, iOO 

ss Hnsselt . . . . . . 19,175 1,600 700 2,300 

~a Hercnthnls . . . . 4.f>M 900 Il 900 

!î-4 Herve •..••• 8,(i31 900 100 1 .ooo 
!Hl Houffolize . . • . 2,39-i 900 li 900 

56 Hubert (St-) • • • 6,~18 900 Il 900 

57 Huy .•••.•• 29,002 s.noo " '2,000 

08 Iseghem .•... 4,437 {){lO Il 000 

!i9 Jemeppe ..... rn,111 000 100 1,000 

60 Jodoigne ....• 7,830 900 Il 000 

61 Laroche ••••• 3. ,436 900 " 000 

6?.l Lessines •.••• 8- ,763 800 " 900 

6~ Leuze ••••.. 13,572 1,200 .. 1,200 

64 Liége ..••••• '245,035 4,oOO " 4,oOO 

6~ Lierre ••••••• 6,878 900 ,. 900 

66 Lokeren .•••• 10,B09 1.200 " 1,200 

~1 Louvain •.••. 6~ ,67!5 i.ooo " 3,000 

S8 l\laeseyck ••••• 5,545 1.2.00 100 1,:\00 

59 Malines •••.•• 36,729 2,500 ~00 2,700 

70 Marche •••••• ll ,084 1,200 -400 1,600 

71 Mariembourg ••• 4,'273 900 ,. 900 

72 Menin ••..•• 11,811 l,200 300 1,500 

73 !\Jons .•••••• 113,971 3,oOO ,. 3,500 

74 l\louscron •••• 7,~18 800 1 " 900 

75 Namur •.••.• 8~,638 ô,ISOO Il 3,500 

76 Neufchâteau • • • 14,ol7 1,200 ~00 1,400 

ï7 Nicolas(St-). • . • 16,'289 1,600 n 1,600 

73 Nieuport .•.•• 4,ü79 900 " 900 

,\reporter .•• . . . . . 112,400 7,500 119,900 



(CH) 

.; RECE.'rTES TRA.l'fEMENT 
"' NOMS Q 

"" 
N ~'t'tES ~ - - l'OTAL, Obser1mtio1,~. 

.o 
Q DES BUREAUX. ponJtuit &UPPLJblSNt'• 
0 r1::u. ~l -.: L1UIAClCI 18-'L"i, PERSONNEL, 

llepol't ••• . .... 112,400 7,oOO 1111 ,000 

Ninove .....• 7,-Hl7 900 Il 900 

Nivelles ••••• 0,776 1,200 200 1,400 

Ostende ...•• 61, 05!l ~,500 900 4,400 

Peer ..•..•• 3, l61 900 Il 900 

Peruwelz .•••• 12.,770 l ,iOO li 1,200 

Perwez ....•• 3,4.38 000 " 000 

Philippeville • • • . m. HJ3 1,600 400 2,000 

Poperinghe .•.• 5,302 900 •• 900 

Puers ••.•••. -0,067 900 Jt 900 

Quiévrain • • • • 8,3'2:2 000 " 900 

Renaix ••.••• 7,666 900 " 900 

Roulers •••.•• s,nt 900 " 900 

Seneffe •••••• " 900 ,. ilOO 

Soignies • • • • • 10,263 1,200 " 1, :200 

Soueghem ..•• 3,orn tJ00 " 900 

Spa •• .. . .. . . l2,i33 1,600 800 2,400 

Stavelot ••••• 5,799 000 " 900 

Tamise •.••.• 4-,785 900 • 900 

Termonde .••• 21,964 2,000 li '2,000 

Thielt .•••.•• 9,145 900 " 900 

Thourout •.••• 3,8M 900 Il 900 

Thuin .••.•• 8,088 900 • 900 

Tirlemont •••• 20,870 1,600 • 1,600 

Tongres ...•• 19,967 2,000 • ~.ooo 

Tournay ••..• 77, tso &,500 » 3,1500 

Trend (St-) .•.• 14,iH2 1,200 n 1,200 

Tubize .•..•• s.ou 900 Il 900 

A. reporter ••• . . . . . 147,400 9,800 157,200 

1 

l 

I 

l 



( 152 ) 

"" U.ECE'l"l'ES TRA.Il'ElUEN'l' = NOMS Q - = N t'l"TES - - - TOTAL. Obsun·atio11ti, ·'.; DES HUHEAUX. pL'udtLul SU Vl'L~lll!N'J:'O . FIXE. ot ;,,: l.1f.Ut\l.ll.l lti45, FbllSONNEL, 

Beport .•. . .... 147,400 0,800 lo7 ,200 

106 Turnhout •••.. 14,679 l ,600 Il 1,600 

107 Verviers ••..• 11, rn1 3,000 )1 i,ooo 
108 Vielsalm •••.. 2,623 900 ,. 900 

109 Vilvorde .••.. 9,398 900 " 900 

110 Virton .•.•.. l'i,4-45 900 • 900 

111 Visé ..•••••. 4,963 900 " 900 

112 Waoreghem ••• 1,990 900 l) 900 

1m \Varemme •••• l'i,777 900 " 900 

H4 Wavre .••••• 9,121 900 11 900 

115 Wervicq ••••• 6,!i28 900 l) 900 

116 Wetteren .•••• 5,077 900 " 000 

117 Ypres •••••• '27,415 ~.ooo )1 2,000 

Totaux ••• . . . . . 162,100 9,800 171,900 



( l 53 ) 

POSTÉS. - État des commi» et adjoi-nts-com-niis. 

B 

B 

NO\IURK TllA l'l'El\lENT TO'L\.I, 

BUREAUX. d'agenl!I GRADES. -- TOT.AL. - r•• par supphtmeu- 
BUREAU u«. l,,u:,· el uuusvu. 

perscnuel 

1 1 commis de t• d. 1,~00 )) ,.~~ 
t Sous- chef de bn 1·c11 u 

provisoire ...•• , •... 2,üOO 1,000 5,!500 \ 

1 commis de Jroc-I. 2,WO soo 2,100 l 
1 id. 2e cl. 2,100 200 

2,~00 ' 
l i<l. 2· cl, 2,LOO 100 2,200 

!) ( 1 id. 5e cl. 1,800 0 :1,800 17,;j()(} 

l id. ,!.e cl. l,tiOO . 1,ti0O 

t adjeint-commis !rod. 1,200 . 1,200 

i id. fr•cl. 1,200 . 1,20O 

] : id. 2e cl. 000 . 900 

i id. 2• cl. !JO() )) 9001 !JOO 

( l id. {,.cl. 1,200 . ,.~ 1 2 l l 
2,100 

id. 2• cl. 000 . !;00 

-1 l 1 id. 2• cl. 900 • 900 !100 ! l comnus ,. el. l ,1i00 . 1,500 { 

5 1 ml~oint-rommis 1••cl. 1,200 • 1,200 5,60O 

900) 1 1d. 2• cl. 000 • 

I : ici. t =cl. 1,200 • 1,200 } 
2 2,100 

i,1. 2• cl. sco • 900 

i j i commis 4• cl. l .sco n r.seo ·1,~0O 

, i id. ir•d. 2,«10 • 2,.!00 

1 id. 1«cl.' 2,{00 . 2,400 

1 i1l. 2• cl. 2,100 • 2,100 

l id. 2• cl. 2,10() • 2,100 

2:'> f id. 2• el." 2,10O • 2,100 

l l id. 5• E:I. 1,800 • 1,800 

1 id. 5• cl. 1,800 » 1,800 

1 id. 5• cf. f,80O " 1,800 

{ id. 5•€1. f,80O ~ ·1,80O 

--- 
4,5 a• a a• • • 0- • • >O •• • .fü,600 1,600 29,900 

54* 



( 13!~ ) 

i"iOUllUE Tl\AITEMENT TOTAL 

BUREAUX. 
J'ali,Cllb GRADES. -- - TOTAL. - lllH 

1111.r iup11lémeu• 
IIUIIK.\U Hu:. lJlr1;1(.>l UUllE~l'. 

put:.uuuel . 

Heports ...• 43 . ............. 46,600 1, (i()() . ... 1 29,9(,0 

1 commis 4° cl. 1,tiUO Il 1,tiOO \ 

i id. 4' cl. ·1,tiOO " 1,~00 

1 id. 4• cl. r.sno " l .sco 
l id. 4° cl. 1,1i00 Il l,~00 

1 udjulut-commis 1 « cl. 1,200 Il 1,200 

l id, 1 ee cl. 1,200 " ·1,200 

1 itl, 1,, d. 1,200 ,. 1,200 
l!ru:celle, (pcl'Cl'ption) suite) •• :ï-i.~0O 

1 id. 1« cl. l,200 Il 1,200 

l id. l re cl. 1,200 D 1,200 

1 id. 2• cl. 900 Il 900 

1 iù. 2• cl. 900 ,, 900 

1 ici. 2• cl. 900 " !l0O 

1 id. 2• cl. 000 ., !lOO / 

J ici. 2• cl. 900 " 900 

i id. 2• cl. 900 " !)00 

900 900 
1 

l iù. 2o cl. Il 

Bruxelles [bureaux annexes) .. 5 j 1 itl. 2• cl. 900 Il 900 -t,;;oo 

1 id. 2c cl. 900 .. 900 1 
' 1 i1L 2e cl. 000 " 900 

l commis 2e cl. 2,100 " 2 100 ' 
1 1,500 i:tiOO Il l ill. -'" cl. Il 

Brn~ellcs (chemin de rer) .... :5 i adjoint-commis L•• cl. l,200 » 1,200 6,600 

1 id. 2• cl. 900 " 900 1 

1 id. 2e cl. 900 • 900 

Clmrlcrny .•. - •.....• i I · id. 
2c cl. !JO() ,, 9001 000 

{ 1 commis 4c cl. 1,500 • r.sœ i 
Courtrny .. _ ....• __ . _ 2 2,400 

f adjoint-commis 2e cl. !JOO " 900 j 

{ : id. t«cJ, !,2OO " i,200 } 
Dinant ..........•.• 2 2,100 

ici. 2• cl. 900 » 900 

Gand (direction) .....•.• 1 l 1 i1L 2• cl. 900 " 900 l !JOO 

f commis Ire cl. 2,400 .{00 2,800 1 
f id. 2• cl. 2,100 l' 2,100 

f id. 3• cl. 1,800 >) f ,800 

l id. 4• cl. 1,1500 Il 1,1500 
Gand (perception) ....... 8 12,400 --;î . ~j~:·~~m• . .'~d: 1,200 n 1,200 

A reporter ... 89,500 2,0001 · ..• !M,!iOO 



( 13i'> ) 

NOllRRE 'l'HAITE~ŒN'l' 
t\'us~uu 

TOl'AL 
BUftEAUX. GRADES. ~ TOTAL. por 113r :,up11lt!111ou .• 

UUl\11,\U fhe. taire "t IIUl\i,:.\11. 
(ll'l50Uut.•J 

67 .............. 89,tîOO 2,OO0 . ... 01,tiOO 

1 adjoint-couunis 1.roc(. 1,200 n 1,2OO 

l id. 2• d. !100 • !JOU 

1 id. 2• cl. 0OO Il 000 

1 1 id. l •• cl. l ,2.U0 Il 1,200 f 
2 2,100 

1 id. 2• cl. 900 " 000 

1 1 id. 1,~ cl. 1,200 " 1,200 1,200 

i 1 commrs 4• cl. 1,500 " l ,~00 l ,!}0O 

1 id. l•• cl. 2,4OO • 2,400 

1 id. 5• cl. 1,800 " 1,800 

1 hl. 3• cl. 1,800 Il 1,800 

1 iù. 4• cl. i.sco Il 1,tiOO I 
8 } 12,0llO I 1 adjoiut-ccmmrs t,~ cl. 1,200 • 1,200 

1 id. fttcl. 1,200 . 1,200 

1 id. [ee cl. 1,200 " 1,200 

1 1 id. 2~ cl. 900 • 900 i l ' commis 4• cl. 1,!i00 " '·"" l 5 1 adjoint-commis [re cl. 1,200 Il 1,200 5,900 

1 iù. 1« cl. 1,200 • 1,200 

{ J commis 2e cl. 2,1OO " 2,: i 2 3,000 
J adjoint-commis 2• cl. 000 . 
l commis 4• cl. 1,:500 " 1 aOO 

5 • 1 mijomt-cornm1s Ï"'cL J,200 " .:~ l 5,600 

l id. 2ce cl. 900 n 900 

i 1 i1I. ,..., cl. 1,200 " 1,2001 1,200 

1 commis 2• cl. 2,100 ,, 2,100 

1 id. 5• cl. 1,800 " 1,800 } 

~ 1 id. 4• cl. i.sœ " 1,tiOO 7,M)O 

1 adjoint-commis i•• el. 1,200 " 1,200 

1 id, 2ce cl. 900 " 90O 

1 11 id. f «cl. t,200 ,, 1,20O 1 1.200 

l commis Sc cl. 1,800 " •.~ l 1 il!. 4e cl. 1,1500 " 1,i,00 

' tl,,!00 
t adjoiut-commis frecL 1,200 " 1,200 

1 id. 2e cl. 900 >) 900 

--- 
.. -},,, .. 08 ................... 151$,100 2,000 



( 1;56 ) 

1'10:IIDUB Tl\All'E~lENT 
ù'11gcul, 

TOTAL 
BUREAUX. GRADES. - l'OTA.L. pu 

; 
[Hlf ~UfJpl~11wu .• 

DURB.\1/ {hc,, taire- ~t BURl,AU. 
pe.eueccl. 

Ileports .... !)8 . . . - .... - . . ' .. 1315,t0O 2,000 ... -1 tl7,IO<i 
1 commis 40 cl. 1,1300 l00 

!,~ ! 
0;,(Nulc., ...•...... 5 1 adjolnt-conunis 1«cl. 1,200 . 1,200 3,70:) 

l id. 2• cl. 900 • 900 

üstende (paquebots à vapeur) • 1 1 itl. 1re cl. 1,200 • 1,200 1,200 

'rongres ..• :.. •..•..•• 1 1 iol. 2• cl. 900 • 900 000 

1 commis ~• cl. 1,1>00 ' 
··: J 

Touruay •....•...... 2 2,400 
1 adjoint-commis 2• cl. 900 • 

Verviers •.. • , •.•.. • • -t 1 commis .t• cl. 1,/J0O • 1,1500 l,1SOO 
~ 

TOTAU:ot. •••• 106 . . . . .• . . . . . .. . ~ •. 1.U,700 2,100 • •• ♦ 116,SOO 



( 137 ) 

N° IX. 

POSTES. - Etat des distributeun. 

w TRAITE~ŒNT 
"' RUI\Ei\UX "' ,:: • o 

SUl'l'LÉll61i'f'O 
TOTAL. Obsereations • .::: DE DISTIUBUTION. . FlltlL et -..: 

P.SRSONNJ::L. 

l Aeltre . . • • • • • • 400 " 400 

·2 Arnay ..••.•••. 400 " 400 

,3 Aubange .•....• 400 " -400 

4 Barvaux ...•••• 400 ,. 400 

;S Bauraing , ...•.. 400 . 400 

6 Beeringen •...•. 400 " 400 

7 Bilsen ....•... 400 • 400 

8 Brassehaet • • • • • . 400 • 400 

9 Brée ••••••••. 400 • 400 

lO Ç:.1pello-au•Bois. . . • 400 " 400 

Il Chaudfontaine . • . . 400 • 400 

12 Cruyshautem. • . . • 400 ., 400 

ra Dour ...••.... 400 . 400 

u Duffel •• : . . • . . 400 )1 400 

15 Eghezée ....... 400 )1 400 

lô Fleurus •.•....• 500 60 560 

17 Florennes •...•.. 400 " 400 

1B Florenville . . . , • . 400 20 420 

19 Frasnes, . . ..••. 400 • 400 

'20 Gedinne ....... 400 ,. 400 

':!l Ghistelles. . . . . . . 400 " -400 

'.2'2 Givry •...•.... 400 n -400 . 
'.23 Glons ••....... 400 n !100 

'24 flamme •......• 400 • 400 

A reporter ... 9,700 80 9,780 

55* 



( 1;;8 ) 

" TllAlTEMEN'.î 
~ BUREAUX ----- TOTAL. Übsercauons, 
_o 
,: Dt: msnunurto« SIJPl1LÊUl!:\Tre 
0 rrxu. N 
,: l'~ll>O~t\EL, 

Heports .... 9,700 80 0,780 

'2.a lluvoluuge •..... 400 ,. 400 

'26 Heer ........• 1,00 Il 400 

27 Henri-Chapelle. . .. 400 Il 400 

28 Herck-lu-Yille •... 400 " /100 

29 Herumes ....... 400 " 400 

30 Heyst-op-dcn-Berg . . 400 l 400 

i1 Huogstraeten. . . . . 400 500 900 

i~ lsque ......... 400 li 400 

i~ Landen ........ 400 Il 400 

~4 Leger (St-) . . . . • . 400 " 400 

35 Lens .••.••.•• 400 " 400 

~G Looz ••..••.•• 400 ,. 400 

37 1Ualdeghcm. . • . • • 400 " 400 

;~8 M.u·baix ....••• -100 1) 400 

39 iUartelange. . .... 400 1) 400 

40 l\led1clen. . . . . . • 400 . 400 

41 l\lcltet ........ 400 ,l 400 

4:2 Nandrin •••.•.• 400 .. 400 

4J Nederbrakel . . . . • 400 • 400 

44 Nil-St-Vincent .••• 400 " 400 

4lî Oosterzeele ..•••• 400 " 400 

46 Oostmalle ••..•• 400 ,. 400 

47 Oreye •••.•..• liOO Il 400 

48 Overpelt .....•• /400 .. 400 

49 Paliseul .....•• 400 " 400 

50 Pecq ..•....•• 1,00 . 400 

51 Pepinster ..•.••• 400 ., 400 

A reporter ... 20,500 580 
1 

21,080 ! 
t 



'" THAl'l'E!\ŒNT 
':: BUREAUX iô -·· - .. ~ TOTAi •. Obsorvatiu11.~. 

DE DIS'l'RIBU'l'ION. SUPl)LillRN'Tru 
Q YI~!!. " " fJUlSONNEL, 

Reports ...• 20,o00 580 '21,080 

02 Pout-de-Sambre . . • 400 60 t,60 

53 Rance ..•....• 400 Il 400 

54 Riempst .•.. · •.. 400 li 400 

!5o Rochefort, . . • • .• 400 ,, 400 

56 Santhoven •....• 400 Il 400 

57 Soiuergem •..•.• 400 Il 400 

58 Spy •........ 400 ll 400 

59 Tervuereu ...•.. 400 " .wo . 

GO Yertryok .•..•.• 400 ., 400 

tH Walcourt ..•.. , • 400 " 400 

6~ ,vorneton ...... 400 " !iUO 

("' Waterloo .••..•• 40U 400 ),) " 

û4 Wei.lin •••••••• 400 ,. 400 

05 Wcspelaer ...•.• -401} " 400 

66 Westerloo ••.••.• -400 " 400 

67 Westwczel ..•••. 400 .. 400 

ti8 Zele .•••••••• 400 " 400 

69 Zclzaete ..•••.• 400 " 400 

TOTAUX ••••• '2.7,700 640 28,3-10 



( 1AO ) 

N° X. 

POSTES. - l~tat des [octeur« attachés mix bureauo: de perception. 

NŒIS 
i'IO)IBRE 'NOJII.IRE îllAI'l'Ei!IE1'T TOTAL TOl'AL 

D•AGEl'iTS 11•.&G&WTS 

pin:• 
l'U cïasee par p>< , pnl" Obseroation», 

DES BUREAUX. à 
BUREAU. ehuqueb ureau. AGENT, CL.4SSE, llUl\EAU, 

- 
Aecschot • • • • • • • • I 1 400 400 400 

Alost. . . . . . • . . • 2 ~ 400 800 800 

Andenne .•••.••• l l 400 400 ~00 

l 1,000 1,000 

4 900 3,600 1 
Anvers ••••..••• 16 12,800 

5 800 4,000 

6 700 4,200 

Arlon ......•.•. ~ 2 500 1,000 1,000 

Assche ..•.••..• 1 1 -400 400 400 

Ath .....••..•• l l 500 500 500 

Aubel • . . •...•. l l .400 400 400 

Audenaerde .......... I 1 400 400 400 

Avelghem .....•• l l 400 400 400 

Aywaille .•..•.•. 1 l 400 400 400 

Bastogne • • • . • . . 1 l 400 400 400 

Beaumont .•...•• 1 1 400 ,HJO 400 

Beveren •••.•.•• l 1 400 400 400 

Beverloo .....•.• " l) " )1 " 
Binche ......•.• 1 l 400 400 400 

Boom ............ 1 1 400 400 400 

Bouillon . • . . • • . . I I 400 -400 400 

Boussu ......... 1 1 500 500 !îOO 

A reporter .•.. ao ...... . . .•· . . ...... 20,800 



( lld ) 

xons NOnUI\E NO~lll\E TU.Uî&llE~r TOTAL '1"01".U 
D1AGENTS !>•AGENTS 

DES 13UREAUX. lllU- 
p11r llt,m,,e (IŒt" l)Jr pa, Obsermtians, 

:. 
auasxu. chol1ueb\11t.>.iu. AGENT, CJ..ASSE, llUl\EA'O, 

Reports •••.• 315 •. .. ... •. .. . . . . . .. . . ' '.20,800 

Brnine-Ie-Comte • • . • l l 400 400 400 

HI'Ul)tlS ••••••••• 6 ô 600 3,600 3,600 

1 l !,MO i .aeo Concierge. 

1 
1 1,200 1,200 

Bruxelles •..••.•. 41 11 1,000 11,000 34,900 

1 
12 800 10,200 

16 700 ll ,200 

Chai-leroy . . . • • . • 2 2 600 1,200 1,200 

Chatelet ......•. l l 400 400 400 

Chimay •..•.•... l 1 400 400 400 

1 -100 400 ( 
Ciney .. . - .. .. •. . . . '.2 600 

l 200 '200 ) 
'. 
1 2 600 1, ':200 t 

Cuu1·tray ••••. , .• i) } 1,700 
j 1 500 oOO 

Couvin •.••.••.• 1 l 400 400 400 

Deynze ••.•...•• l l AOO 400 400 

Diest .••••••••• 1 I roo 400 -400 

Dinant ••••••.•• 1 1 430 4~0 430 

Dison. • • . • • • . • • 1 1 400 400 400 

Dixmude ..•••.•• l l 400 400 400 

Dolbain-Limbourg •.. I 1 400 401) 400 

Eeeloo •...••••• 1 l /100 400 400 

Enghien •.•...• • l 1 400 -100 .\00 

Fayt (Le) ••••••.• )1 1) 1) 1) )1 . 
:Fontaine-l'.Évèque •••• l 1 400 400 400 

fosse ..••.••••• " l► " li " Desservi pm· 1111 
messager-piéton. 

Furnes • . • •••.•• l 1 400 400 400 

A reporter •... 106 . •. - . . . .. . . . . .... 68,430 

56* 



( H'.l) 

.NOMS 
l'IOllBl\B NOl!UJI\& TllAll'l!i!lENT TOTAL 1'0'îAL 

D•AGEl'ITS D•AGEl'ITS 
p~r dr.uu: por p:ir ~·· Observations. 

DES HUREAUX. par 
à 

DUIIE.\U. th111luel,urea.u. AGENT, CLASSE, B1J'l\EA1J', 

Beports . ••.• 103 . ..... . . ' .. . . . . . 68,430 

( 1 1,000 1,000 

4 800 3,200 
Gand, •••••••. , 17 

1 
) 11,900 

5 700 3,l.î00 

7 600 4,~00 

Gembloux •.•••... l 1 400 400 400 

Genappe .••••.•. 1 1 400 400 400 

Ghcel. ....•••.. l 1 400 400 400 

Ghislain (St-). • . . . . l l 400 400 400 

Gosselies . • • • . . .. l 1 400 400 400 

Grammont ....... l l 400 400 400 

Habay-In-Neure , . . . . l l 400 400 400 

Hal. .•••••••.. l 1 400 400 400 

Hannut ..•..... , l l 400 400 400 

Harlebeke • • • . • . . l l 400 400 400 

Hasselt . . • • • . ..• 1 1 500 500 lSOO 
Herenthals • . • • . . . l l 400 400 400 

Herve ....•...• l 1 400 400 400 

Houffalize . . . . . . . 1 l .400 400 400 

Hubert (St-) ..••.•• l l 400 400 400 

) l 500 500 
Huy •....•..•• 2 900 

l 400 400 

lseghem ........ 1 1 400 400 400 

Jemappe .....•.. 1 1 400 400 400 

Jodoigne .•....•• 1 1 400 .rno 400 

Laroche ••....... 1 I 400 400 400 

Lessines •.....•• 1 l 400 400 400 
Leuze •.....•..• l I 400 400 400 

A reporter .... 143 . . . . . . . ~ . . ....... 89,no 



NOMS 
NOJIDRE NOllBRE TRA.lTEllllNT TOTAL TOTAL 

D'AGENTS D'AGllNTB 

DES BUREAUX. pu 1>u cluse pir ('!lt" par Obse1·1)(1tiow1. 
à 

D\Jftl!AU. d1.iqueburoau. AG1l1'1T, CLASSE, 11111\EAV, 

Reports ...•• 143 ... " . . . . . . • • •. • 1 89,730 

l 1,000 1,000 

1 3 800 2,400 
Liége • • • • . . • . • . 16 j 11,000 

4 700 2,800 
1 

8 600 4,800 

Lierre •.•••.... 2 2 400 800 800 

Lokeren •.••.••. 2 2 400 800 800 

Louvain .•••..•• 5 0 600 3,000 &,000 

Maeseyck. . • • . • • • l 1 470 470 470 

1lblines •.•••..•. 5 5 600 3,000 3,000 

l\'Jarche ..••••.•• 1 l 400 400 400 

Mariembourg. • • . •• l 1 400 400 400 

l\leuin . . • • • • . • • 1 1 430 430 4io 

1 700 700 
l\lons. • •.•••••• 5 

2,400 \ 
~. 100 

1 4 600 

lllolJSCl'Oll • • • • • • • • JI n " ~ 1 n 

~ 

2 700 I,400 
Na.n1ur •..•••••• 4 2,600 

!! 600 l ,200 

Neufchâteau • • . • • • 1 l 400 400 400 

Nicolas(St-) • • • • • • • '2 2 400 800 800 

Nieuport •••••••• 1 1 400 400 400 

Ninove ••.•••••• 1 l 400 400 400 

NivelJes. . • . • • • • • 1 1 400 400 400 

' 1 640 640 
Ostende .••••••• 3 ) t,840 

'2 600 l,~00 

Peel' •••.•••••• Il ,, Il Il Il 

Peruwelz .•.••.•• 1 1 400 400 400 

Perwez .•.•••••• l 1 -400 400 400 

A reporter •••• 197 . . . . . .. . . . . . .•. . ... 120,77U 



( 144 ) 

NOMS NOllllRE NOJIUllt 'l'I\Al'fEllEl'lt 'l'OJAL '[Ol"AL 
DtAGENT8 l>•AGENTJl 

P"' 
p.:ar classe v•• 1111r P"' Obsen·11tio11s, DES BUlŒ/\UX, à 

nun~,w. d1at1uchurt:.l11 AGJ;NT, Cl.ABBE, BUREAU, 

. 

Reporta ...•. 197 • • • 4, • . . . . . ..... l~0,770 

l'hilippcvillc , • . • • • I J 400 400 400 

Poperinghe, . . • , •• 1 1 400 400 400 

]'11c1·s. • • • • . • • • • l 1 400 -400 400 

Quiévrain •..••••. 1 1 400 .iQO 400 

Renaix •.•...•••• l l .rno 400 400 
• 

Roulers. . . . . . • • . 1 1 400 400 400 

Seneffe. . • . • . . • . " Il • li " 
Soignies .•....•• I l 400 400 400 

Sotteghem •••..•• J 1 400 400 400 

Spa .............. I I 400 400 400 

Stavelot •..•...• l I 400 400 400 

Tamise .•.••. , •• 1 1 400 400 400 

Termonde •••.••• 2 ~ ISOO l,000 1,000 

Thielt .•.••..•. l I 400 400 400 

Thourout, . • • . . . • l l 400 400 400 

Thuin ••••••..• l 1 400 400 400 

Tirlemont , •••••• 2 2 400 800 800 

l 400 
400 ~ Tongres •.• , •••• 2 600 

l 200 200 

Tournay ..•.•••• 4 4 600 · 2,400 2,-400 

Trend (St-). • • •••• 2 ~ 400 800 800 

Tubize ...•..••• l 1 400 400 400 

Turnhout .•..•.•• ~ 2 400 800 800 

Verviers .••••••• i 3 600 1,800 1,800 

Vielsalm •••..•.• l ] 400 400 400 

Vilvorde ••••..•• 1 I 500 500 500 

Virton . . • • • . • . • l 1 400 400 -400 

A reporter .... '.232 . . .. . .. .•. - .. .. . . . . . . 136,270 



( 14;; ) 

NOMS 
NOllBRle: !10~611& TRAlT&lll!.NT TOTAL 1'0TAL 

D'AGENTS D'AGENTS 

par 
pn du,,,, por [lllr par Ob~orvat·io111. 

DES nmrnAUX. ,1 
nu11i::Au. chaquebureau , AGENT, CLASSE, BU'l\EAU, 

Heports .•• , . ~32 ....... . . " .. . - . . . I;\6,'J.70 
\' isé • • • • • • • • • • l l 400 400 400 

Waercghem •..••. l l ...ioo 400 400 

\'Varenune • • • • • •• 1 l 400 -400 400 

\Va-vrc ..•...... l l 400 400 400 

V\'ervicq ..•.•••• 1 1 400 400 400 

\Yetleren • . • • , . • • 1 l -400 400 400 

l llOO 500 
Yprea ......... 2 1 soo \ 

900 
I 400 . 

T,n-u::t ..•.• '.240 ' ..... . . . .• . .. ..... iio,!>70 

57* 



( t4G) 

N° XI. 

POSTES. - Etat des [acteurs rurauo: ctttaaMs <mx perceptïon« et 
dz"st·rihutz'ons. 

l).'(DlCATIOJ.'( 

DES UUREAUX. 
COll!liUNl\S DllSSEl\YlllS P,\1\ CHA.QUE 1'A.C'IE1Jl\. 

PROINCE D'ANVERS • 

Anrers .•.•••. 

Brasschaet • 

Westweiel ••••• 

Gheel ••••••. 

Herenthals • • • . . 

7 

Boom. 1 

Lierre •• 1 
1 

Heyst-op-den-Berg • 1 2 
~ 

A reporter ••• 

6001 Mer-sem, Ecekeren, Sohucten. 

6001 Auatruweel , Lillo, Wilmlu·!:>doncl... 

600, Deurne, Wyneghem. Schilde, St-Gravenwezcl. 

ôOO W ommclghem, Oelcghem, Ranst. 

6001 Borsbeek, Yremde, Bouchout, Mortsel. 

6001 Wilryck, Edeghem, Contich, Hove. 

600 Hoboken, St-Bernard, Hemixem Aei'tsdaer. 

6001 Cappellen, Stabroek, Berendreeht, Santvliet, Putte, 

6001 St-Job-in-ü-Ocor, 

600( Loenhout, Rrccht. 

6001 Cnlmpthout, Esseheu, 

6501 l\leerhout, Olmen, Baelen, Moll. 

5001 llloll. 

20 

600I Lichtaert, Casteelé, Thielen. 

600\ Puederlé, Lille, Vorselaer. 

600( Grobbcndonck, Bouwel, Herenthout, 

600I Niel, SchclJe, Reeth, Waerloos, Burnpst, 

6001 Kessel, Ny[en, Bevel, Gestel, Bcrlaer , Koning,hoyc1..t. 

6001 Iteghem, Wieke..-orst. 

4001 Beersel, Putte, Schriek, Boischot, 

Il, 750 



( l 1,7 ) 

"' ,i 
"'· !-< 0 0;:, .,. ... 

INDlCà.'1'101'( l<I Ill,. Ol .. = i,. •.• u 
"'u"' SI .• .. .., .;, OQ •••• COlllllUNES DBSSBRVU:S PA\\ CllAQUE !'ACTEUR. 

DES BUREAUX, 
0 •••• ~R~ 
a< •• .. 0 "' .. = <:I 

Ill •• 
"' 

.. 
Q '" <J 

Report ... 20 l l, 7!50 

~ 

700 Hombeek, Leest, Heffen , Heydonck, Bruyne-Oruys- 
hrugge, 

l\!nli11es .••.... 6 600 Willebroek, Blaesveld, Thisselt. 

ioo Bonheydeu, Reymenarn, 

Duffel ••••• , . l 

1 
600 Waelhem, Wavre-St-Catherine, Wavre-Notre-Dame. 

600 Hingene, Boruhem, Weert, nlarickerke, Se-Amnnds, 
Puers •••••..• 2 Oppuers. 

600 Ruysbroek, Breendonck, Lippeloo, Liezele. 
, 600 Arendonck, Postel. 

1 600 Bethy, Dessohel. , 
Turnhout •. . . . . ;j ' 600 Merxplas, Ryckevorsel, Beerse. 

i 600 Gierle, Wechtel-der-Zande, Vlimmeren, Yosselaer. 

li 
600 Baevels, Weelde, Poppel, Bar-le-Duc. 

Hoogstraeten . • . • 1 600 Minderhout, Mei1·, Meerle, Wortel. 

600 Zoersel, Westmalle, St-Antoine, Halle. 
Santhoven ..... '2 

600 Pulderbosch, Pulle, Viersel, Emblehem, Broechem, 
!Uarsenhoven. 

600 Tongerloo, Oevel, Oolen, Norclerwyk. 

600 Zoerle-Parwys, Hulshout, lUorckhoven. 
Weeterloo •.... 4- ' 

600 Herselt, Houtvenne, Westmeerbeek. 
i 

600 Y aerendonck, V eerle, Vorst, Eynthout. 

Total .••• 38 22,350 



( 1 '1-8 ) 

INDICA.'1'101'1: 

"DES BUREAUX. 
connJUNES DESSERVIES PA.Il CHAQUE FA.C1'EUR, 

Bruxelles •...• 

..Assche ..•... 

A reporter, . . 

PHOVINCE DE BRABANT. 

20 

70UI Tournée de banlieue. - Faubourg de Laeken, 

7001 Id. Faubourg do Schaerbeek (hors la porte de Cologne). 

7001 Id. Ici. 

700 Id. Id. 

de Schaerbeek (Saint-Josse-ten-Noode). 

de Schaerbeek. 

7001 Itl. St-Josse-ten-Noode. 

7001 Id. St-Josse-ten-Noode, Ixelles, Etterbeek. 

700 Id. Faubourg de Namur. 

7001 Id. Id. id. 

7001 Id. St-Gilfes. 

7001 là. Cureghem , Anderlecht. 

7001 Id. Faubourg de Molenbeek. 

7001 Id. Mofonbeek, Koekelberg. 

7001 Forêt, Linkebeek, Beersel, Droogenbosch, Ruysbroek, 

7001 Ixelles, Vleurgat, Watermael, Boitsfort, Auderghem. 

7001 Laeken, Nederheeiubeek, Strombeek-Bever. 

70ül Jette, Wemmel, Releghem , Zellick, Grand-Bigard, 
Berghem, 

7001 Sohepdael, Itterbeek, Dilbeek, Anderlecht,Molenbeek. 

7001 Schaerbeek, Ever, WQluwe-St-Lombcrt, WoJu,,-e-St 
Pierre, Etterbeek. 

4001 leuuick-St-Martin, Lennick-St-Quentin , Goyck , 
Lombeek-Notre-Dame, 

liOOI Bodeghem, W:.unbeek, Borgt-Lombeek, Strythen1. 

6001 Essehene, Hekelghem , Teralphene , Lombeek-Ste 
Catherine, Ternath, 

oOOI Cappelle-St-Ulrie , Beekerzeel, Cobeghem , Hamme, 
Brussegbem, Molhem. 

Muzenseel, Opwyck, Merchtem. 



( 140 ) 

lNDlC.\.'fl0.S 

DES llUl\EAUX. 
L:OMMUNES Dl!SSERVIES l'.\.ll GllAQIJB r'AGTEUI\, 

Report ••• 

Tervueren • . • • 

Waterloo ..••• 

Diest ...•••• 

Acrscl1ot .•••• 

Genappe ..• • • 

l\farbni:t, ...•• 

H.1I ......•• 

Tubise •..• 

A reporter .• 

23 

4 

is.soo 
oo0I Sterrcbeek , Nosseghcm , Savonthem , Woluwc-St- 

Etienne, (lrninheru, Wcscmbcck. 

i0OI Duyshourg, Loonbeek, Vossem. 

6001 Braine-Lnlleud, Opbnin, Wnuthier-Brnlnc. 

ll0OI Ohain, Chnpclle-St-Lambort, Lasne, Coulture-St-Ger- 
main, Maransart, Plancenoit, 

5001 Cngevinne-Assent, Bocquovoort, Molcmbeek, 

400I Wcbbecom, Cortenaeken, Wacmocle. 

4001 Montaigu, Messclbroeck, Tcssolt, Sichem. 

2501 Deurne, Schaffen, 

6001 Tieggyuendyk, Duel, Tremeloo, Betecoru, 

6001 Rillacr, Thielt-Nutre-Dame , Thiclt-St-Martin, Hnn 
waert, Nieuw-Rhode, Gch-O(le. 

" Langdorp [desservie pnr le Facteur local). 

6001 Ways• Thy, Bousval , Baisy, Houtain-le-Mont, Hou 
tain-le-Val, Loupoigne. 

0 1 
1 
l 

1501 Vieux-Genappe, Glabais. 

600/ Sart-Dmne-Aveliues, Villers-la-Ville, Mellery, Gen 
tiunes, St-Gery, Tilly. 

60ùl Pepinghem, Beringhem, Castre, Oeting hem, Leerbecq, 
Elinghem. 

6001 Leeuw-St-Picrre, V leaembeek , Gaesbeek , Berchem 
St-Laurent, Aud,maeken. 

6001 Brages , Bogaerden, Hnute-Cruix, Herffelingen, Bel 
lioghen. 

6001 Buysîngbmn-Eysingl1en, Huysinghen, Tourneppe. 

5001 Lembeek. 

2 

6001 Saintes, Bierghes, Quenast, Rebecq-Rognon, La Ge 
nette, 

6001 Clabecq, Braille-Je-Chîlteau, Oisquercq, Samme, Yer 
ginal. 

20,21>0 

58" 



( 1;.iO ) 

lNDIC:\TlO!.'I 

UES llUlŒAUX. 
C0,'1'll'l.'!ES Dl::SSEllVlES l'AI\ CIIAQUll fAC'îBUIL 

Report ..• 

Jodoigne ...•.• 

Louvain ..•..• 

1Vesriclaer. 

Nivelles .••• 

Viivorde .•..•. 

A reporter .•• 

43 

I 

'25, '21S0 

4 

\ 

10 ◄

\ 

6001 Ste-Maric-Gecst , St-Jean-Geest , Piétrain, Noduwez. 
Linsmeuu, Orp-le-Grand, i\forilles. 

6001 Énines, Jauche, Jundrin , Jnudrenouillo, Folx-Iez 
Caves, Alttre-Égliso, Huppaye. 

6001 Joduîguc-ln-Souvernlne, Jnueholotte, Glimes, Oppre 
bais, Incourt, Dongelberr, 

6001 Lathuy, Boux-Miroir, Piétrebais, Capelle-St-Laurent, 
l\Jelin, St-Remy-Gecst. 

6001 Rotselaer-, ·wcrchtcr. 

6001 Herent, Thildonck, Beyssen-Yelthem, Win.xele. 

6001 Meerbeek, Everberg, Corteubergh, Erps-Querbs. 

6001 Berthem, Leefdael, Neerysschc, Corbeek-Dyle. 

6001 Hevcrlé, Yieux-Héverlé, vVeet"l-St-Georg1:s, VaelLeck. 

6001 Blanden, Bierbeek, Opvelp, Neervelp. 

600/ Coi-beek-Loe, Lovenjoul, Bautersem , Pellenbcrg . 

t;OOI Lubbeek, ""\-Vinghe-St-Georges. 

600 Loo-Kessel , Holsbeek, Rhode-St-Pierre , Cortryck- 
Dutsel , Linden. 

ioo Wihele, \Vygmael, -wesemacl. 

600 Huecht, Keerbergen, Muysen, Ever, Boort-jdeerbeek. 

600 Carnpenhout, Bergh, Neder-Ockerzeel, Bucken. 

600 Monstreux, Bornival, Ittre, Haut-Ittre, Bois-Seigneur 
Isaac, 

6001 Baulers, Wittenéc, Lillois, Thines, Houtain-le-Val, 
Hautain-Ie-Mont. 

4 j 

6001 Griml.iergeu, Meysse, Ileyghem, Humbeek. 

550 Peuthy, i.\lelsbrock, Steen-Ockerzeel , Humelghem, 
Dieghem, Raeren, Maehelen. 

5501 Eppeghem, Sempst, Wee1·dt, Elewyt, Perck. 

240 
1 

:l7,690j--;; 
"\Volvcrthern. 



( Hi'l) 

11'i01CA'l'l01'1 

»ss DUUEAUX, 
C01lllUi'iES DESSfll\VIES l'Al\ cnaous ft\CT.l::VIL 

Itepurt, 

Tu-lemout .•. , 

Wavre .....•• 

Isque .•.•...• 

Nil-St-Vincent . 

Capelle-au-Bois. 

Vc-rtq·ck ....• 

Perwes ...•••• 

Ilérinnes ••.••• 

1'otol • , •• 

60 2,7,690 

7 

\ 3501 Ueeleultosch, Dormael, Halle, Buyenhoven, Léau. 
600 Duiceau-Grez , Riez, Longueville, Bunlez , Dion-le 

Mont, mon-le-Val. 

1 
I 
! 

6001 Zetrud-Lutuay, Ophcyhssen , Neurheylisseu, Gossuu 
court. 

6001 Wommersom, l\Idckwc~cr, Orsuiael, Gussenhovcn, 
Esemacl, Huekeuduver, 

6001 Huuteru-Stc-Murguerire , Oplinter, Neerlinter, Houle 
den, Kersbeeck, 

6001 Bunsbeek, Glabbcek , Capellen, Meensel, Attem·oùe 
Wevel', Vissennekcn-St-Mai-tin. 

6001 Cumptioh, Willebringen, Meldert, l'Écluse, Hoegner 
den, Oirbeek, 

!S00I "Budingen, Geet-Betz, Rummen, Graeseu. 

51iOI Bierges, Rixensart, Genval, La Hulp_e, Rosières. 

a50I Onenhourg, Netteu, Gottechain, Archennes, 

5501 Limal, Limelette, Ottignies, l\Iousty-Ceroux. 

580! Huylaert, Notrc-Dume-aux-Bois, Huldenberghe, :R.ode 
Ste-Agalhe. 

600I Mont-St-Guibert, Court-St-Etienne, Hevillers , Ville, 
roux, Cortit-Noirmont, Chastre, Blanmont. 

6001 Nil-St-êîm-tin , Corbaix , Corroy-le-Grnud , Gistoux 
Cha111w,nt. 

6001 Ramsdoncl,, Londerzeel, Malderen, Steenhuffel, Ros 
sum, Nuysegem. 

4501 Beauvechain, Toueinnes, Nodebais, Hamme-Mille. 
2 

3501 Borsbeek, Neerbutsel, Kerkom, Bincom. 

6001 Noville-sur-Mehaine, Grand-Rosière, Hottemont, Ha 
millics-Oflus, Geest-Gercmpont, Petit-Rosière. 

6001 Ma lèves, Wastinnes, Thorembais-les- Beguines, l\Io11t 
St-André. 

600I Thorembais-St-Tr-oud, Orbais, Thourinncs-lez-Onlons, 
St-Paul-Walhain, Sart-lei-Walhain. 

6001 Stollcnbeek, Vollezeele. 

8(1 \49,~no 



( 11>2) 

rx OlC.:,\'1'101'! 

nus uunsxux. 
COillMUNES DESSEi\VlES l'Al\ CUA.QUE FACTEUl\. 

PllOVINCE DE LA Jîl,ANDHE OCCIDENTALE. 

Bruges .•..•. 

'I'hourout • • • . • 

Menin .••••. • 

Mouscron ••••• 

Wervicq - .• • • · 

Ostende .•.•.• 

6001 St- Pierre-sur-Ia-Diguo , Zuyenkcrke , W endu ync , 
Nieuw-M unster, Meetkerke. 

10 

1 

/ 
\ 

6001 Dudzeele, Lisseweghe , Blankonberghe, Uytkcrkc. 

üOOI Ste-Croix , Syssoele , Moerkerke, Damme. 

OOül Rnms-Cupelle , Ilcyst, Knoke, West-Capelle. 

6001 Coelkcrke, Oostkerke, Houcke, Lapsohure. 

0001 Oedelem, Beernem, St-Georges. 

6001 St-Michel, Oostcnmp, Assebroucke. 

6001 Zedeghem, Snolleghem, Zerkeghem, Jabbeke. 

6001 St-André, Yarsenaem, Stalhille, Houttave. 

6001 Lophcm, Ruddervoorde, Wardamnte. 

6001 Lichtervelde , Cortemarcq, Handsaeme. 

6001 Couckelaere, Ichteghem, Aertr ycke. 

6001 Dadizeele, Ledeghem, Moorzeele, Wevelghem. 

6001 Mouscron. 

4001 Luingne, Heeseaux, Dollignies, Espierres, Coyghcm. 

4001 Reckem, Lauwe. 

5751 Commines, Houtthem, Hollebeke, Zandvoorde. 

6001 Slyoken s, Zandvoorde , Vlisseghern , Clemskerkc , 
Bredene. 

5751 Steene, Leffinghe, Wil~kcrke, Middelkerke, Mari.1- 
kerke, 

Ghistclles .•... 1. • ! 
A reporter •• 1~12,100 

1>751 Zeveeote, St-Pierre-Capelle , Zande, Moere, Eerne 
ghem , 

0751 Westkerke, Roxem, Bekeghern, Euelghem, Ouden 
bourg, Snaeskerke. 



( '153 ) 

l~DIC.\TIO~ 

UES nu RE,\UX. 
COMMUNES nsssaavrus PAR Cll.\QUE F.-1.C'l'EUI\. 

Repent .•.•• 

Courtrny •.•... 

21 

3 

12 1 100 

Avelghem ....•• 2 

Waereghem .. , .. 1 

Dixmude ..... , I 4 

I 

0001 Cuerne, Heule, Gulleghem, Rolleghcm-Capelle, Wyn- 
kel-St-Éloy, 

5751 Zwoveghcm, Ooteghem, Ingoyghem, Yichte, 

5501 Belleghem, Bnlleghcm, Aelbeke, ~forcko, Bisseghem. 

G00 Eseanaffle, Autryve. Bossut, Helchin, St-Genois ou 
St-Denis, Moen, Heerstert. 

6001 Waerumerde, Ke1·ld10\'C, Caster, Gh ysclbrcehtegem, 
Anseghom, Tieghem , 

5251 Vive-St-Éloy, Yive-St-Bavon, Wiolske1·ke Oyghem, 
Desselghem. 

51i01 Caeskerke , Stuyvek enskerke , Oostker ke , Oucle-Ca 
pelle , Nieuw-Capelle, St-Jncques-Copelle. 

~rnol Ileerst , V!aclsloo, Leke, Keygern. 

5501 Eessene, Zarren, Werken, Bovekerke. 

5001 Woumen, l\Ierckem, Clerckem, 

Furnes .• , a < 

l 

\ 

Nieuport • 2 

6001 Bulscamp, Houtthem, Leysele, Isenberghe, Vinckcm , 
vV ulveringhem. 

GOOI Hoogstaden, Loo, Alveringhem , Oeren, St-Riequiers. 

tioOI Ghyverinckhove, Housbrugge, Beveren, Stavele. 

0501 Steenkerke, E:mewaerts Capelle, Lampernisse, Zo11- 
tenuye, Ave-Capelle. 

~251 Coxy<le, Adinkerke, :Moeres. 

6001 Ilamacnpelle, Pervyse, Boitshouckc , Wulpen, Oost 
duynkerke. 

6001 Lombnertzyde, Westende, Slype , Schoore, Monne 
kensvere, St-George. 

Poperinghe. . • • • 1 1 
1 

6001 Watou, Ilaeringhe, Proven. 

6ù01 Beveren, Gits, Hooglede. 

;Roulers. . . . . . · I ~ 
o7lS Oost-Nieuwkerke, Roosebeke, S taeden, 

-4 
!5501 Plasschendael, Moorslede. 

400 Rumbeke, 011ckc11e. 

A reporter. 43 :H,-4SO 



( 15/1- ) 
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"' 0:: O' •• ... .., 
Q 5 

Report ••. 43 24,.rno 
Iseghem •••••• 1 ooo Lendelede, Ingelmunster, Emelghem, Caehtem. 

050 Pittem. Ardoye, Coolseamp. 

~5() Wyngone, Swevezeele, Eeghem. 

Thiclt • . • • . . . 5 ' o!SO Wncken, Ousselghem, Marckeghem, Deuterghem. 
j 

1 

fü50 Meulebeke, Oost-Boosebeke. 

525 Ruysselede, Caneghem, Aeraeele. 

Harlebeke • • . • • 1 
1 

550 Deerlyk, Beveren, Bavichove, Hulste. 

\ 
1300 Brielen, Elverdinghe, Ylamertinghe, Reninghclst. 

600 Woesten, Ooszvleteren, Westvleteren, Crombeke. 

600 Dickebusch, Drannutre, Locre, W estoutrc. 

1 600 Voermeseele, Wytschaete, Messines, Wulvel'ghem, 
Ypres ..•••.•• 7 ( Kemmel. 

600 Zillebeke, (iheluvelt, Becelaere, Zonnebeke. 

600 Boeslnghe, Bixschote, Langemarck, St-Jean. 

600 Zuydschole, Reninghe, Noordschote • 

( !îUO Neuve-Église. 
V\'ameton ••..• 1 1 ~00 :Bas-vVarneton. 

--- 
o9 :.13, 175 

PROVI~CE DE tA FLANDllE ,ORIENTALE. 

Grtml .••••••• 8 

6001 La banlieue. 

6001 Wondelghem, Everghem, Sleydiuge , 

6001 M11riake1·ke, Tronchiennes, Baerle, Landeghem, Mee- 
rendrée, Vinclerhaule. 

6001 Destelhergen, Beirvelde, Zeveueeken, Loccluistj . 

6001 Ledeberg, Geodbrugge, Melle, Gontrode, Lemberge. 

600 Oostaeker , Desleldonck, Saffelaere. 

8 3,600 



( l!:H.i 1 

L'(DlCA.'l'lON 

nss llUllEAUX. 
COMMUNES DESSEllVIES PAR CIIAQUE PACTEUR. 

Report 

Gand (.ruite) ..... 

Sotteghem .•... 

Oosterzeel . • . . • 

Zelzaete . 

Wetteren .•... • 

Alost ••.•• • · · 

A reporter ... 

8 

' ' 
f 

ll,600 

4 

6001 Afsno, Westrem-St-Denis, Laethcm-St-Marrin, Deurle, 
Severgem, Swynaerde. 

6001 Meirelboke, Bottelnere, Melsen, Schelderode. 

6001 Godveerdegem, Erwetegem, Audenhove-Ste-Marie , 
Goorix-Audenhovo, Sn-ypen , Velsiqt1e, Rud<lei·s 
hove, Hundelgem, Elene. 

o!îOI Grootenberge, Leeuwergem, Oombergom, Hillegem, 
Bostbeke, 

4001 Herzeele, '\iVoubrechtcgcm, Essche-St-Liévin. 

6001 Scheldewindeke, Baeygem, Gavre, Diekelvenne. 

5001 l\foortzeele, Landseauter, Gyx.eoieele, Baevelghem. 

5001 Munte, Vurste, Semmerzaeke. 

5001 Bnelegem, Hautem-St-Liévin, Letterhuutem, Ylierseele. 

flOOI Assenede, Bouehnute, Waterdyk. 

5 

l 6001 Ertvelde, Cluysen, Oost-Eecloo, 

l>OO! Wachtebeke, Wynkel, Mendonck. 

!îOOI Overslag, Moerbeke, Koeywa.eht. 

eOOI Schellebelle, Wichelen, Schoonaerde. 

51501 Cherscamp, Oordegem, Westrem, Massemen. 

5001 Calken, Laerne, Heusden. 

tiOOl Hofstade, Gysegem, Lede, ·wanzeele, Smetlede, Impe. 

tlOO! Erpe, Erondegem, Ottergem, Yleekem, Zonnegem, 
Burst, Bambrugge. 

l tiOOI Nieuwerkerken, Meire, Aygem, Heldergem, Kerkx 
ken. 

ijOOI Erembodegem, Denderleeuw, Huyssegem , Welle, 
Haeltert. 

27 

\ liOO I Herdersem, Moorsel, Baerdegem, 1\Iekle1·t. 

115,000 



( 1 so ) 

li'IDICA. TlON 

uas UUllEAUX. 
COJIIMOIIES llBSSEltVIES PAR CHAQUE 1,'AC'l'EUR, 

Repcrt 

Audenaerde •••• 

Beveren , • 

Deyuse ......• 

Cruyshanteru • 

Aeltr-c 

Eeeloo . 

27 

\ 

ll.S,000 

o7t,1 Leupegem , 1\lddl·n. Kcrkhem, Sehourisse, Marke, 
Etiehove, Edelaere. 

ü50I Bevere, l\Ioorer;em, Petegem, El~l'gcm, \\'u1·tege1u, 
Oycke, 

lîüOI Eyne, Heurne, Syngem, Asper, Mullem. 

5501 Eeuneme , Maeter, Bouclc-St-Denis , l\Iunb.walm, 
Itooborst, Doucle-Ste-Blaise. 

l 

, l 
1 

5lJO( Neder-Eenneme, vVeldcn, Nederzwalm, Hermelgem 
j)J cylcgc1n, Berlegcm, Dickele, Paulnetem, Laetem 
Ste-Marîe, 

5ôOI Volkeghem, Hoorebeke-Ste-Mru-ie, Hourebeke-St-Cur 
nélis, Boosebeke, Michelbeke, Elst, Segelsem. 

6001 Vracenc, l\Ieenlom:k, Kieldrecht, Verrebrocc~. 

6001 Calloo, ])od. 

600[ Melsele, Zwyndrecht, Ilurcht, Iluesdonek, 

6001 Petegem, l\lachelen, Ols-eue, Zulte. 

o!iOI Grammene, Gotthem, "\'Vontergem. 

!'ilJOI Zeveren~ Vy-nek, Poucques, Looteuhulle, Poesele. 

-4601 Meygem, Nevele, Vossdacrc, Lecrue-St-êlartin, Bach- 
te, l\fo1·ia-Leerne. 

4!iOI Astene, Naiareth, Eeke. 

5001 Nokere, W.rnnezem-Le<le, Huysse, 

5001 Knesselacre, 

6001 Copryke, "Yatcnlict. 

ôOfi\ Lembeke, Bassevelde. 

o0OI In-Eremu-St-Jcan, \Vatcrlaml, Ste-Marg•1erilcr 

Mald,ghem. . . . . 1 ~~! Middelbourg. 

Arl'portcr .. ·I -48 126,.\':lo 

5001 Adegher», St-Laurent. 



( 1 tl7 ) 

lNDICA'rtON 

DRS DURE,\UX. 
"' Ill 
Q 

CO)l!IUNBS DESSE!\. VIES PAR CIIAQUt: FACTl!l/ll. 

Report ••. 

Grammont ••••• 

Nederbrakel • • • • 

Loker-ml •.••.• 

Renaix ••..•.• 

St-Nicolas • . . • • 

Termonde ... 

Tamise .•.•... 

Ninove .•.••.. 

Zele ...•...• 

Hamme .. 

Somergem .•• 

48 

3 j 

1 

1 

3 ) 

26,420 

li50I Moerbeke, Viane, Gnrnrnerage, Waarbeke, Nieuwen 
hove, Grimmingen , Onkerzeele. 

5501 Nederhoelnere, Schendelbeke, Idegem, Srneerhebbe, 
Yloersegem, 

4001 Overboelnere, Goefferdingem, Sarlardlngcn, Deftinge, 
Hemel veerdogem. 

l'iliO Lierde-Ste-Marie, Lierde-St-Martin, Paricke, Opbrakel. 

600 Dackenam, Exaerde, 

4a01 Sinay, Belcele, 

a50( Ruyen, Orroir, Amougies, Russignies. 

500 Quaremout, Berchem, Sulsique, Nukerke. 

600 St-Paul, Kemseke, Stekene. 

550 Nieukerke, St-Gilles, la Clinge. 

600 Lebbeke, Denderbelle, Wieze, Mcspelaere, Audegem, 

500 Moerzeke, Grimbergen, Appels. 

500 Baasrode, Opdorp, Buggenhout, St-Gilles près Ter 
monde. 

6001 Rupelmonde, Bazele, Cruysbeke. 

500 Thielrode, Elverseele, 

5501 Oultre, Nederhasselt, Aspelaere, St-Andeiinckx, Voor 
de, Appelterre. 

soo] Denderhnutem, Idderghem , Liedekerke, Okegem, 
Paemele. 

imol Meerbeke; Neygem ' Liefferinge , Denderwindeke, 
Santbergen, Pollaere. 

msol Berlaere, Uitbergen, Overmeire. 

aoo: Zele. 
l 6001 Waesmunster. 

mml Hansbeke, Bellem. 

5o0 Ronsele, Ursel, Oostwynkel, 

5001 Waerschoot, Lovendegem. 

Total •••• I~~ 
40* 



( 1oS ) 

lNDICA'l'lON 

DES DUREAU:X. 
COM.Mlll'IIIS Dl,SSEI\VIES l'A.R. CHAQUE PACTIIUI\. 

PROVINCE DE HA.INA UT. 

6001 Jemmapes, Quaregnon, Wasmuel, Cuesmes. 

6001 Jemmapes, Quaregnon, Cuesmes. 

000 Pâturages, Frameries, Eugies, Beuverie. 

600 Pâturages, Frameries, 

Mons . • • . • • . • 1 8 / 600 Nimy, Ghlin, l\faiz.ières, Casteau. 

6001 Havré, Villc-sur-Ho.ine, St-Denis, Obourg. 

6001 Hyon, Spiennes, Harmignil.·s,Vellereille-le-Scc, Villers, 
St-Ghislain, St-Symphorien. 

6001 Ciply, Asquillies, Noirchain, Genly, Bougnies , Har- 
vengt, Nouvelles, Mesvin. 

Dour ••••••. , I 1 1 5501 Élouges, Wiheries, Athis, Fayt-le-Franc, Erquennes, 
Blaugies, 

f 
600 Givry, Goegnies-Chaussée, Quévy-le-Grand, Quevy- 

Givry .... · , · ·1 '2 Ie-Petit, Havay. 

MO Aulnois, Blaregnies, Sars-la-Bruyère. 

6001 Lens, Montignies-lez-Lens, Cambron-St Vincent, Lom- 
bise, Fouleng, Cambron-Casteau. 

Lens ...... , .1 3 < 600t :Bauffe, Belœil, Grosage, Neufmaison. 

6001 Erbout, Herchies, Erbisœil, Jurbise, Masny-St-Jean, 
Masny-St-Pierre. 

{ 
600 Hornu, Wasmes, Wttrquegnies. 

St-Ghislain ..... 1 2 
600 Hautrage, Villerot; Sirault, Baudour, Le Tertre. 

600 Froyennes, Orcq, Marquain, Hertain, Lamain, Esple- 
chin, Froidmont. 

6001 Rumes, Taintiguies, Wei, Guignies, Willemeau, Ere. 

Tournay , . , , • • 1 7 \ 600j St-Maur, Lesdain, Howardries, Rongy, Bleharies, 
Hollain, Jollain, Merlin, Bruyellss. 

600 Chercq, Calonnes, .Antoing. 

600 Vaulx, Pérennes, Laplaigne, Maubry, Fontenoy. 

.4. reporter. • • 1 2i (2,250 
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INDICATION 

nss DUREAUX. 
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COMillU!.'lES DESSERVIES PAR CUAQUE FA.C'l'EUR. 

Report . 

Tournay (auile). . . 

Pecq •.... • · • 

Ath ...••...• 

Beaumont ••••• 

Rance- •••••.• 

Soh-e-sur-Sambre . 

Binche • • • • • . • 

A reporter .•• 

3 

t 

4 

12,200 

6001 Kain, MDnt-St-Aubert, Mourcourt, Melles, Rumillies, 
Warchin. 

6001 Bnmecrolx-Gauraing, Beclers, Thimougies, Quartes, 
Havîunes, 

6001 Pecq, Bailleul, Templeuve, Blandain, Ramignies-Cbin, 
Esquelmes. 

6001 Warc()ing-St-Léger, Evregnies, Esunupuis, Leers-Nord, 
Neohin, Estaimbourg. 

6001 Herinnes, Pottes, Celles, Molembaix, Obigies. 

6001 Chièvres, Tongres-St-Martin, Tongres-Notre-Dame, 
Ormeignies, Huissignies, Ladeuze, 

6001 Irohonwela, Vilrers-Noti·e-Dame, Villers-St-Amand, 
Ligne, Hnutaing, Mainrnult, Bouvignies, Rebaix. 

} oool Lanquesaint, Isières, Meslln-I'Êvêque, Ghislenghien, 
Hellebecq, Gibecq, Gondregnies, Brugelette. 

3001 Brugelette, Mevergnies, Attre-, Arbre, Mailles. 

6001 Thirîmont , Luignies , Grandieux, Renlies, Solre 
St-Géry. 

6001 Leval-Chaudeville, Barbansoo, Vergnies , Erpion, 
Bossu-Iee-Welcours. 

4801 Rance, Feoid-Chapelle, lUontbliard. 

3001 Sivry. 

6001 Solre-sur-Sambre , Hautes-Wiheries, La Buissière, 
Fontaine-Valmont, 11Iontîgnies-St-Christophe, Ber· 
silhes, Erquelinnes. 

6001 Merbes-le•Châtenu, Peissant, Fauvœulx , Croix-Iez 
Rouvroy, Rouveroy, Grandreng. 

6001 Buvrinnes, Epinois, Leval-Trahegnies, Mont-Saintc 
Aldegonde, Bessaix, Battignies. 

4 ( 
} 

51501 J.Uorlati:weli, Baume; Haine-St-Pierre, Haine-St-Paul, 
Pérennes. 

51501 St-Vaast, Trivières, Strepy, Thieu, Boussoit, i\1aurage. 

5001 Villereille-Jei;-Brayenx, Haulchin, Estinnes-au-Mont, 
Estinnes-nu-Val, Bray, Waudrez. 

40 22,730 



( 160 ) 

ltfDICA.'rlON 

llES BUltEA.U:X. 
COlllMUIŒS DESSEl\VIES PAR CllAQUE l-'AC'rEUR. 

lleport •• 

Fayt ..•••••• 

Braine-le-Comte •.• 

Boussu ..•...• 

Charleroy .. • • • 

Fleurus, ..•.•. 

Fontaine-l'Ëvêque •• 

Chimay. 

Engbien ... , 

40 2],7'30 

\ 

. ~ 

6001 Feluy, Arquennes, Pctit-Rœulx-Iez-Nivclles. 

5001 Houdeng-Aimeries, Houdeng-Goegnies , Familleu- 
1"6UX, Bois-d'Haine. 

4501 La Hestre, Chnpolle-les-Hetlaimont, Bellecourt. 

6001 Êcaussines-d'Enghien , Écaussines-Lalciug , Marche 
lez-Êcnussinee, Henripont, 

5501 Ronquières, Hennuyères, Steenkerque, Petit-Rœulx.• 
Iez-Braine. 

6001 Hainin, Thulin, Montrœul, Heusies , Pommerœul, 
V ille-Pommerœul. 

6001 Marchienne-au-Pont , Monceau-sur-Sambre, Dam 
premy. 

600) Marchiennes-au-Pont, Monceau-sur-Sambre, Dam- 
premy. 

600I Marcinelle, Couillet, Mont-sur-Marchiennes. 

60011\fontignies-sur-Smubrc, Gilly. 

600 Lodelinsart, Jumet, la Beigne. 

521il Pleuras, 'Wanfercée-Baulet, Lambusart, Waugenies. 

4001 St-Amand, Wagnelée, Bric, Boignée. 

600! Leernes, Landelies, Montignies-le-Tilleul, Jamioulx. 

6001 Anderlues, Carnières, Piéton, "Forchie-la-Marche. 

6001 Forges, Bourlers. 

6001 Vaulx:, Lompret, Virelles, Baileux, 

600! Salles, l\Iacon, Robechies, Bailièvres, Monceau-Im 
brechies. 

li00I St-Remy, Villers-la-Tour, Séloignes, 

\ 4001 Momignies, Bauwels. 

oOOI Marcq, Bassilly, Selly, Hoves. 

5001 Petit-Enghien, Hérinnes, St-Pierre-Capelle. 

A reporter ••• 1 6'.2 !U,855 



( 1Gl ) 

ll'IUICA.TJON 

nus llUllEAUX. 
CO)l!llUl'iliS UllSSEl:l.\°HsS PAU Cll,\QtŒ l'At.:n:Ut\. 

(~usselics . . . • 

Lessines 

Leuze 

>éruweh •.•.• 

Soignies . . . 

Thuin ....•.• 

A reporter ... 

6.2 ;14,855 

4 

I 

\ 
~ 

6001 Ransart, Heppig uics, Wnynux, 1'1ellet, Villcrs-Perwiu, 
Frasnes, 

oo0I Thiméon, Viesville, Liberchies, Rèves, Buzet, Obaix, 
Pont-à-Celles, Luure. 

oo0I Houx, Sou vrct , Courcelles, Trasegnies, Gouy-Je.Piéton. 

6001 Aeren-StGerion, Acren-St-Marfin, Bievèuo, Bois-de 
Lessines, Ollignies. 

6001 Ogy, Flobecq, Ellezelles, Wodecq. 

5001 Papignies, Wnunel,ecq, Ostiches , OEdirnont , Ln 
Hnmuide. 

3 ~ 

1 
\ 

4001 Ghoy, Everbecq, 

600\ Pipaix, Gallaix , Maulde, Bary , Ve-1,011, Baugnies, Wil 
laupuis. 

(lOOI Chripellc-à-Wattiues, Grandmeta, Buissenal, Moustier, 
Hacquegnies, Montreul-au-Boia, Herquegies.Thieu 
lain. 

4 

1 

t 

1 

l 
4 

l 

1 

6001 Chapelle-à-Oie, Moulbaix, Bticquy, Aubechies, Elli 
gnics-Stc-A1tne, Tourpes. 

û00I Wicl's, Callen cl lo, Brasménil , '\Vasnu:s-A udemeta- 
Briffœul, Uruffe. 

G00/ vVadelincl)ur-t, Rumegnies, 'I'hamaide, Bury, Roucourt. 

lHîOI Blaton, Grm1<lgli~e, Harehies, "Bernissart, Bonsecours. 

fü50I Basècles, Quévnuchamps, Stambruges, Grandglise. 

600\ Horrues, Thoricourt, Chaussée-Ni-D,; Neufvilles. 

600I R.œulx, Gottignies, Thieusies. 

550/ Rœulx , :Mignm1lt, Naast. 

5001 Thuillies, Donstiennes, Strée, Leersfosieau, .Biercée, 
Rngnée • 

~001 GU'Lee, Marbnis, Ham-sur-Heure, N11li1111es, Cour-sur 
Heure, Blesmes, 

5001 Mont-Ste-Gencvlève, Iliesme-Iez-Hnppnr-t, Mcrbe-Ste 
Marie, Sars-la-Buissière, 

100/ Lobbes. 

. rn, 105 

41 * 
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Report . , . 86 -40, iou 
Quiévrain .... ' l 600 Buisioux , Audregnies, Montignies-sur-Roc, Ouuezies , 

Autreppe, Roisin, Angreau, Angre, Marchipont. 

~ 

000 Pont-de-Loup, Furcieunes, Aiseau, Presles, Bouffioulx. 

Châtelet . . . . . • 3 600 Loverval, Joncret, Gerpinnes, Villers-Poteries, Guu- 
gnies, Acoz. 

~ 200 Châtelineau. 

1 
600 Popuelles, Velaines, Forest, Cordes, Auvaing, Elli- 

Frusues 2 
gnics-lcz-Frnsues. 

•• • 1 •• • 

600 St-Sauveur-, Dergneau, v\'atrîpont, Auserœul, A1·c- 
Ainièrcs. 

Seneffe . . . , . . . 1 !SOO Seneffe, Mannge. 

Total ..•• 00 / .rn, aos 

PROVINCE DE LIÉGE. 

Liége. ..•.••• 

Jemcppe .•.• _ . 

A reporter, . . 

600! Hei·stal. 

7 

6001 Vottem, Miltemort", Liers, Voroux-lea-Lier-, Racour, 
Lautin, 

6001 Ans et Glain, Alleur, Loncin, Grâce- Montegnée, 
St-Nicolas. 

6001 Grivegnée, Chênée, Yaux-sous-Cheveruoue. 

6001 Beyne-Heusay, Fléron, Ayeneux, Micheroux. 

6001 Retinne, Evegnée, Tignée, Queue-du-Bois. 

7 

\ 6001 Jupille, Wandre, Saive, Parfondvaux, Bellaire. 

6001 Ougrée, Angleur. 

6001 Seraing, Yvoz-Ramet. 

6001 Les Boncelles, Plaineveaux, Rotheux-Rimières, 

6001 Flémnlle-Gi-ande, Flémulle-Haute, Chokier, Engis, les 
Awirs, Glexhe. 

6001 Mons, Velroux, Roloux, Horion-Hozémout. 

14 7,2110 



( 1ti1 ) 

IND1C,\.'l'lON 

uss llUREA U X. 
co,01u11ES DESSEl\VIBS l',\.ll Cll,\.QUE 11,\.C'l'l,:U[\, 

Report 

Jumepp e (suite). 

Chaudfontaine .• 

Visé •.•...•• 

Verviers ....•. 

Dolhnin-Limbourg • 

Herve ..••••• 

Dison ••••• • • 

Henri-Chapelle. 

Huy ••••••• 

A reporter .• 

14 7,200 

6001 Ilollogne-nux-Pien-es , Bierset, Awans, Hognoul, Fooz, 
Voroux-Goreux. 

!$01 Tilleur. 

6001 Romsée , l\fognéu, Soumagne , Forêt. 

6001 Beaufuys, Gomzée-Andoumont, Lou vegncz, Fraipont, 

6001 Embourg, Tilff, Esneux. 

r 

1 

6001 Moula11d, Fuuron-le-Comte , Warsage, Bombaye, 
Berneau, 

3 ( 6001 Daolhem, Mortl'oux, St-Andre, Mortier , Trembleur, 
} Feneur. 

\ 

2 1 
1 

! 
t 

l 
1 

6001 Richelle, Argenteau, Chei-atte , Housse, St-Remy. 

fiOOI Stembert, Louveterie, Jalhay. 

600\ Hoùimont, Ensival, Heusay. 

3 

60lJI Goé, Menbaclt, "Baelen, Bilstain. 

6001 Thimister , Clermont , Charneux. 

GOOI Melin, Cerexhe-Heuseux , Bolland , Julémont. 

IOO/ Battice, Chaineux. 

600I Petit-Rechain, Grand-Rcehain, Xhendelesse, Soiron, 
Lambermont, 

2 

7 i ' 

2001 Andi-imonr, 

600I Montzen, Moresner , Gemenieh , 

;'.OO/ Henri-Chapelle, Welkenraedt. 

6001 Tihange. Neuville-sous-Huy, Ombret-Rosa, Hermalle 
sous-Huy. 

6001 Strée , Ramelot, Linchet , Modave, Vicrset. 

I 
6001 l\fat·chin, Vylo, Pailhe. 

600[ Bas-Oha , Couthuin, Landennes , Seilles, Reppe. 

600 

~19,250 

Lavoir, Héron, Warct-l'Évêque, Hannêche, Burdinne. 



lei Ill CATION 

mss !tUUEAUX. 
GOllU!UNES DllSSEl\VlES l'All Cl!AQU!è l'AC'l'KU Il, 

Report 

Huy (1111ih•). 

Amay • • · • 

Nandrin 

Spa . , • 

An-vaille. 

Stavelot ••• 

A. reporter. 

37 10, '200 

ù00I Lamontzée , Vissoul , Oteppe , Mnrueffc , H uccorgué , 
Moha, Wanze. 

Gü0I Antheit, Vinalmont, Wnrmmt, Vicux-VValctlc, Fumal. 

" 

1 
I 

0001 Flône, Sr-Georges, Ycrluine. 

OUOI J ehny-Bodeguée, Surniug-le-Châtenu, Aineffe, llorles , 
les Waleflès. 

6001 Ampsin, Villers-le-Bouillet, Vaux et Borset, Chapon 
Seraing, Fize-Fontnine, 

, 600) Fraiture, Ellemelle, Ouffet, Warzée, Scnr. 

6001 Tavier, Hody, Anthiues, Poulseur, Villers-au:\-Tours. 

600I St-Severin, Ehen , Neuville-en-Coudrnz, Clermont, 
Yernée, 

J 
1 

6001 Soheit , Terwagne , Abée, Ourrelouxhe , Yillers-Ie 
Temple. 

6001 Clavière, Oequiers, Bois-Borsut, Les A\·ins. 

600\ Marteau, Lareid, Dessegné, Creppc. 

5a01 Polleur, Sart, Solwaster. 

4 

4 

4001 Francorchamps, la Neuville- 

6001 Comblain-au-Pont, Fairon. 

6001 Xhoris, Filot, Vieuville, Hamoir. 

6001 Ferrières, Ernonheid, Harzé. 

6001 Lorcé, Chevron, Werbomont. 

600I La Gleize, Stoumont, Rahier. 

6001 Basse-Bodeux, Fosse. 

4!101 Bras, Lierneux- 

iool Wanne. 

06 31 ~150 

Ben-Ahin (desservie par le facteur local). 



( 160 ) 

ll'fDlCA"J,'IOl'< 

DES DURE AUX. 
conuuxas DESSER.'VlES PAR CllAQUE FACTEUR. 

Report 

Waremme ••..• 

06 sr.iso 
000\ Beuincourt, Oley, Lantremange, Hodeige, Lamine, 

Pousset, Bleret . 

.4 

6001 Remicourt, Momalle, F1·6louI, Fexhe-le-HautClocher, 
Noville, Jenctfo. 

oool Bovenistier, Limont, Donceel, Hnneffe , Yiommes, 
Celles. 

6001 Berlos, Ilosoux, Creenwieh, Boelhe , Geer, Darion, 
Ligney, Omal, Hullogne-sur-Goer , Grand-Axhe. 

I oool Cras-Avernas, Bertrée, Avernas-le-Baudouin, Grand- 
Hallet, Petit-Hallet, Wamin. 

6001 Villers-le-Peuplier, Lens-St-Remy, Toui-inne-lu-Chaus- 

Hannut. •....• [ ~ ) 
sée, Lens-St-Servais, Trognée, Poucet. 

600 Avennes, Ville-en-Hesbaye, Fullais; Lutiuue , Brnive. 

600 Moxhe, Avin, Meffe, Acosse, Ciplet. . \ 600 Crehen, Embressin, \-Vmeiges, Meerdocp , Thisnes, 1- 

Oreye . . . . . . . 1 1 1 600 Oreye, Granville, Bergtle-z, Lens-sur-Geer, Fise-le-Mar- 
snl, Kemexhe, Vil!ers-l'f:vèc1uo, Odeur, Crisnée, 
Thys. 

j 
600 Attenhoven, Humsdorp , Neerlanden , Neerhespen, 

Landen .•••••• 1 ~ 
Overhespen, "Vanghe. Elixem, Laer, Neerwinden, 
Overwinden. 

6001 Walsbeh, \-Vt·z.eren. Iloutaiu-I'Évêque, Lincent, Pel- 
laines, Racour, Wm:m>11t. 

6001 Lixhe, Haccourt, Heur-e-Ie-Romaine, Houtain-Saint- 
Siméon. 

Glom • • • . . • . 1 a J 600\ Hermulle-sous-Argenteau , Oupeye, Vivegnies, Her- 
mée, Slins, Fexhe-Slins. 

6001 Villers-St-Siméon, Ju1irelle, Xhendremael , Othée, 
Wihogne, Paifre. 

Aubel ••••••. 

Pepinster , •.••. 

Total .••• 

~ { 
2 { 600 

600 

~~ 

500\ Hombourg. Sippenaeken, Teuven. 

oOO\ Neufchâteau, Fouron-St-Martin, Fouron-St-Pierre, 

Pepinster, Theux. 

Wl.'gnez., Olne, Nessonvaux, Cornesse. 

42* 



( 'lûG ) 

!Nl>ICA TlON 

nss UUlŒAUX. 
GOMllUl!lE& DESSERVIES PA.l\ CIHQUE PA.CT\!.\ll\. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

Hasselt. . • . ••• 

Hcrck-la-Villc •••• 

Beeringen 

l\Iaeseyck. • . . . • 

Mechelen ..•... 

Tongres ...•....... 

Eilsen ...•..• 

4 

l 
1 
f 

~ 

( 

2 1 

6001 Curaugo, Kurmpt, Spalbeek, Berbroek, Weyer, Stee- 
voort. 

G00I Wimmertingen, Alken, Ho1·c'k-St-La111be1-t. 

600 Houthnelen, Helchteren, Ingelhoeve. 

600 Diepenbeek, Genck. 

son Zonhoven, Zolder. 

6001 Het'ck-la-Ville, Donek , Haclcn, Zeolhem. 

3001 Schuelen, Lummen, Meldert, Linckhour. 

5401 Paal, Tesscnderloo, Quaedmechelen, Oostham. 

MOI Bcverloo, Coursel, Heusden. 

5401 Ophoven, Kessenich, Kinroy, Beersel. 

500/ Eelen, Rothem, Dilsen, 

6001 Vucht, Leuth, Meeswyk, Stoekheim, Lanklaer, Ep- 
den. 

6001 Borsheim, Uykhoven, Reckheim, Neerharen. 

MOI Asch, Opglabcek , Niel-près-d'Asch , 
200 Opgrimby, Sutendael, 

6UOI Nederheim, Freeren, Heur-Ie-Tixhe, Busson, Her 
stappe, Lowaige, Koninxheim. 

6001 Pirange, Widoyc, Vechmacl, Otrange. 

(;0OI Overrepen, Guygoven , Cortessem , Wintershoven, 
Vliermael, llen-St-Hubert, Neerrepen. 

6001 Henis, Rixingen, S'<Heeren-Elderen , ~Iembruggen, 
Petil-Spauwen, Grand-Spauwen , Herderen, Ge 
noels-Elderen, Berg-sous-Tongres, 

6001 Mali, Sluse, Roclengc, Bassenge, Fall-1\leer, l'dillen. 

500/ l\ilarte-nslinde, Hcesselt, Werm, Schalkhoven, Bom 
mershoven, 'Beverst. 

Mol Munstel'bilsen, Waltwilder, Hoelbeek, Eygonbilsen. 

A reporter. • • 1 21 I 1,280 



( 1 (î7 ) 

li'll>ICA'rlON 

l)ES liUIIEAUX.. 
GOllUIU;ofES DESSERVIES 11.\l\ CHA.QUE FACTEllll, 

ll<'port . • • 1 22 111 ,2!10 

oool Brouekhom, Gossoncourt, Horpmaal, Hex, Bommers- 
hoven, Gmnd-Looz , Jesseren, Gorst-op-Leeuw , 
Kerniel, 

Luoz • • • • • •• , I 3 { 
6001 Hendrieken, Voord], Meltecoven, ·Pelît-Jamine, Mar- 

linne, Roclange, Basheers, Opheers, Heers, Fologue. 

!S00I Cuttecoven, Gothem, Ryekel, Houppertingen, Berlin- 
gcn, Ulbeek, Wellen, J]e1·te11. 

{ 
600 Veldwezelt, Lanaken, Gelliek. 

Riempst .•••• , j .. 840 Hees, Mopertingen, Roameer, Vlytingen, Riempst. •• 
oOO Vroenhoven, Canne, Lanaye, Eben-Emael, Wonck, 

Sichen-Sussen-Bolré, 

Peer .•.•••.• 

St-Trond .•. 

Brée .•...••• 

Overpelt •••••. 

Bcverloo ••.•.• 

Total .••• 

2 

r 

1 

-4001 Exel, Hechtel, Wychmnel. 

MOI Petit-Brogel, Kaulille, Grand-Brogel, 

650I Cosen, Nieuwerkerken, Binderveld, Runkelen, Gors 
sum, Duras, \'Vilderen. 

6l>0I Halmaal, Velm, Gingelom, Niel près St-Trond, Mon 
tenaken, Corthys, Fresin. 

6501 Kerkom, Muyssen , Buvingen. Borloo , Corswarem, 
Goyer. 

6001 Brusthem, Groot-Gelmen, Gelinden, Engelmanshoven, 
Bouckhout, Millen-over-Aclt, Aelst. 

2001 Zepperen, Ordingen. 

!HîOI Opitter, Tongerloo, Neeroeteren, Opoeteren. 

5~01 Ellicom, Meeuwen, Wyshagen, Gruytrode, Neergla 
heek, 

5001 Beek, Gerdingen, Reppel, Bocholt, Loozen, 

~ j oOOI Lille-St-Hubert, Hamont, Achel. 

1 

1 ;::' Neerpelt, Lommel, 

~21,020 

Beverloo, 



( 1 (l8 ) 

11.\'DICATION 

lll~S l!UllEAUX. 
CU)rnUNES DESSEII.VlE5 PAR C!IAQUE l'AC'l'IW!l. 

Arlon •. 

Aubange •••• 

Habay-la-Neuve. . 

l.\fortehrngc. • • • • 

Bastogne ...••• 

Bouillon ...•• 

Paliseul 

Houffalize • • • • . 

Vielsalm ••••.• 

PROVINCE DE LUXEl\lBOUHG. 

6 

6001 Guirsch, Altort , Bonnert. 

6001 Heinsch, 'l'Iiiaumont , Nobressart. 

6001 Autelbas, Hondelange , Tornioh. 

6001 Messancy, Halaucj", Habergy. 

6001 Habny-la-Vieille , Rulles, Rossignol, Anlier , 

G0OI Sie-Marie, Bellefontaine, Tintigny, Yillers-sur-Scmois. 

GOOI Étalle, Vance, Hachy. 

oOOI Fauvillers, Tintange. 

6001 Flamierge, Amberloup. 

600( Wardin, Longvily. 

6001 Sibret, Morllet, Tille~. 

6001 Nives, Hompré. 

600I Villers-la-.Emme-Eau, Halla nge. 

6001 Noville, Mabompré, Bertogne, Long-champs. 

6001 Noire-Fontame , Senseuruth , Uciruont , \ïvr. 

!>!501 Corbion , Sugny. 

ô0OI Olfagne, Bertrix , Cugnon , Fays-les-Ycneura. 

4001 Opont, A11loy, Jehonville. 

6001 Mont, Wibrin, les Tailles. 

6001 Cherain, l\lont-lc-Ban. 

~001 Tavig~y, Limeclée. 

600 llovigny, Beho. 

6001 Arbre-Fontaine, Grand-Halleux. 

1501 Bihain, 

A reporter. , • f ~4 ra.soo 



( 169 ) 

ll'IDICATION 

DES BUREAUX. 
GOMM.0:NES DESSEl\VlES l'AR CllAQUE FACTEUR. 

Report ..• • 1 ~4 ,13,IS00 

600 Rendeux, Hampteau, Hotton, Marenne. 

600 Aye, Humain, On, Hargimont, Waha. 
Marche •.••.• • 1 4 < 600 Nassogne , Forrières. 

600 Roy, Bande, Grune, Harsin. 

600 Durbuy , Grand-Han, Borlon, Bende, Tohogne. 

~ 

600 Domal, My, Izier, Villers-Ste-Gertrude. 

Barvenux •••.•• 1 0 600 Heid , Mormont, Harre. 

600 Soy, Erezé , W eris, 

050 Vaux-Chavanne, Maleropr07., Grand-Menil. 

t 600 Beausaint, Champlon , Tenneville. 

600 Dochamps , Odeigne, Samré, 

) Laroche ••... -1 5 600 Hives, Erneuville, Ortho. 

600 Marcourt, Beffe, Amonîne. 

\ 50 Halleux, Hodister. 

1 
600 Lomprez, Sohier, Haut-Fays, Porcheresse, Daverdisse. 

Weflin ••••••• 1 2 
600[ Redu, Transinne, Tellin, Chanly. 

1 6001 Tournay, St-Pierre, Recogne, Ste-Marie. 

600 Orgéo, Herbeumont, St-Médard. 

Neufchâteau • . . . 1 1, 

' 
600 Grappenfoutaine, Straimont, Suxy, Assenois. 

5501 Longlier, Jusseret , Vitry. 

550 L'Église, Mellier. 

Florenville • . . . • 

i 6001 Izel, Jamoigne, les ]Julles, Termes. 

4 
J -4001 Chassepierres , Sre-Céeile , Muno. 

l 
4;1;7,000 

Lacuisine , Chiny. 

Villers-devant-Orval. 

A reporter .. 
45* 



( t70 ) 

Il'IDICATIOl'I 

DES 'nu11EAUX. 
GO!UlllUNBS DBSS.EllVŒS Ml\ Cll~QlJE fACTEUl\ • 

Ileport ... 1 49 · 127,000 

1 
600 Arville, Aweuno, Ma!<boul'g, 

600 Hatrival , Ochamps, Villanoe, Libin. 
St-Hubert . . . . . 1 3 600 Vesquoville, Haut-Brns , Bas-Bras, Freux , Remagnce, 

1 
Moircy, Lavacherie, 

,. Hameaux éloignés, dépendants de St-Hubert, desservis 
par le facteur local. 

J 
600 Dampicourt, Lamorteau, Ruette, Latour, St-Mard. 

Vfrto11 ....... 1 i 550 Bleid, Musson. Mussy-la-Ville, Ethe, 

l o/iO Robelmont, Meix-devant-Virton , Gêronville, Villers- 
le-Loup. 

St-Léger- . . . . -1~- 4001 Chatillon , Bacheeourt. 

Total . . . . 06 30,900 

PROVINCE DE. NAl\lUR. 

Namur .••..•• 

Ciney .• • • · • · · 

A reporter •. 

9 

0 

6001 Dave, Lustin, Maillen, Coun-ière , Vivicr-l'Agneau. 

6001 Jambe, Wierde. Les Tombes, Mozet , Erpent. 

6001 Live, Loyers, Maizeret, Thon. 

6001 Beez, Marche-les-Dames, Vezill., Namêche. 

6001 Bourges, Champion, Marchovelette, Franc-Waret, 
Gelbressée, Boninne. 

sool St-Servaie, St-Mare:, Emines' Warisoux , Daussoux ' 
Vedrin. 

6001 Belgrade,Suarlee,Temploux:,Isne-les-Dames,Bovesse, 
Bhisue. 

600 Malonne, Floreffe, Franière, Floriflous , Flawinne, 

600 Wépin, Profondeville, Rivière , Arbre. 

600 Sovet, Spontin , Cruper , Braibant. 

600 Natoye, Assesse, Florée. 

600 Emptinne, SchalliD , Hamois , Mohiville , Ser. 

14 7,'.200 



( 171 ) 

INDICA'PlOl.'f 

DES BUREAUX. 
COl!lJ!lUNES DESSERVIES PA.l\ CHA.QUE FACTEUR, 

Ropol't,. 

Ciney (1uile) •• 

Havelange ...• , 

Eghezée ....•. 

Fosse .•....•. 

Gembloux .••..• 

Andennes •••. • • 

Dinant ••••••• 

A reporter. • • 

14 7,200 

6001 Sinsin-Grand , Hog,te, Waillet, Sinsiu-Petit. 

6001 Nettine , Ileure • Baillouville , Noiseux, Fronville. 

" 

\ 

6001 Verlée , Maffe, Sornme-Leuze , Bonsin. 

6001 Flostoy, Porcheresse. Bervaux-Condroz , Jeneffe , 
Miecret. 

6001 Longchamps, Leuze, Waret-la-GhatlSSéo, D'Huy , 
Uppigny, Mehaigne, Bolinne. 

6001 Cortil, Noville-les-Dois, Pontillus, Hingeon , Tillier, 

oOOI Hanret, Forville, Bierwart , Hemptinne. 

3001 Taviers, Boneffe, Branchon. 

6001 Vitrival, Sart-Eustache, Roux , Falisolle. 

o;SOI Lesve, Bois-do-Villers. 

6001 Sauvenière, Grand-Leez, Aseho-eu-Refuil, Lierne, 
St-Germain. 

500I Lonsée , Meux, St-Denis, Beuzet. 

-4001 Ernage, Grand,:Manil, Corroy-le-Château. 

600/ Gesve , Sorée, Ohey. 

600/ Perwez , Jallet , Gesne , Evelette , Haillot. 

4001 Sclayn, Haltinne. 

6001 Bouvignes , Anhée , Annevoye, Bioul , ·w arnant , 
Ha11t-lo-Wastia. 

6001 Gerin , Serville, Weillen , Falaën , Sommières. 

6001 ·w aulsort, Hastière-Lavaux , Hermeton-s1u--l\leuse , 
Onhaye. 

6001 Anseremme, Falmignoul, Falmagne, Hulsonniaux. 

6001 Celle, Custinne, Furfoor, Drehance. 

5501 Sorinne, Achène, Cunneux , Notre-Dame-de-Foy. 

5aOI Evrehaille , Purnode, Dorinne, Thynes , Lisognes. 

i7 19,900 

Pessoux , Leignon, desservies par le fuoteur local. 



( 172 ) 

INDICATION 

UES BUREA.UX. 
GOlllMUl!ES DESSEl\VIBS PAR CHAQUE l'ACTEUIL 

Dinant (ncif9). • • • 

Beauraing ..... 

Mariembourg. • • • 

Gedinne •••••• 

Philippeville . . . . 

Walcourt .•.... 

A reporter ... 

37 

ssn I Houx , Y voir, Godinne, 

050[ Château-du-Roi. 

, 6001 Dnronville, Wiesm.e,Hour, Wanlin, Focant, Neurville, 
Martousin, 

4 ! 

j 

1 

1 

J 

7 

s ,1 

600I Wancenne, Vonêche, Honnay, Revogno, Pondrôme. 

5501 Sevry, Javingue, Felenne , Winenne, Dion-le-Mont, 
Dion-le-Val. 

2001 Beauraing. 

6001 Nîmes, Olloy, Vierves, Treigne , Mazée, Dourbes. 

6001 Fngnolles, Matagne-la-Grande, Matagne-la-Petite, 
Villers-en-Fagne, :Roly. 

050I Frasnes, Boussu-en-Fagne, Dailly, Aublain. 

6001 Rienne, Willerzies , J3ourseigne-Neuve, Bourseigne- 
Vieille. 

600! Patignie, Malvoisin, Vencimont, Sart-Custinne. 

o00I Louette-St-Denis, Bièvre, Graide, Naomé, Baillamont. 

4001 Houdremont, Belle-Fontaine, Petit-Fays, Monceau, 
Oizy. 

400\ Louette-St-Pierre , Nafraiture. 

400! Orchimont, l\'Iembre, Bohan , Laforêt, Yresse. 

4001 Gros-Fays, Cornimont , Alle, Mouzaive, Chairière. 

6001 Villers-deux-Églises, Soumois, Cerfontaine, Senzeilles, 
Neuville, Samart. 

6001 Hemptinne, Fraire, Yve-Gomezée, Jamagne, Jamiolle. 

6001 Sautour, Merlemont, Sart-en-Fagne, Franchimont, 
Villers-le-Gambon , Vodecée. 

6001 Pris, Thy-le-Château, Gourdinne, Somsée , Laneffe, 
Chastres. 

lS00I Fontenelle, Castillon, Clermont, Rognée, Berzée, 

4001 Silenrieux-Daussois, Vogenée. 

57 31,300 



( U5 ) 

JNDl!:ATION 

DES BUREAUX.. 
coxnuxss DllSSEl\VŒS l'All C.UAQUE l'A(11'EUI\, 

Report 

Florennes ••.• 

Ruehefort 

Couvin. 

Heer .....•.. 

Mcttcl ... • • • • 

Spy ...•.••• 

Total ••• 

57 31,350 

( 600 

4 ~ 

6001 Morinlmé , Hanzinelle, Hansinne , Tarolenue , Thy 
le-Bauduin. 

!S00I Stavo, Biesmorée , Oret, 

\ 2lSOI St-Auùin. 

6001 WnVl't'ille, Bure, Resteigne. 

6001 Eprave, Lessive, Yillers-sur-Lesse, Lnvaux-Ste-Arme, 
A ve-Auffe , Han-sur-Lesse. 

6001 Cierguon , Mont Gauthier, Chevetogne. 

5501 Serinchamps, Buissonville. 

3001 Jemelle, Ambly. 

6001 Oignie , le Mesnil, Petigny. 

600! Le Ilruly, la Petite-Chapelle, Cul-des-Sarts. 

n 

Rosée , Anthée, Flavion, Corenne. 

Pesche, Gonrieux [desservies par le facteur local). 

6001 Feschauc , Finnevaux, Menil-Église, Houyet , l\lenil- 
St-Blnise. 

6001 Agimont, Gochenée, Soulme, Omeaée.Suriee, Vodelée. 

6001 Vaucelle , Niverlée, Romerée, Gimnée, Doische. 

3001 Blaimont , Hastières-par-delà, 

6001 St-Gérard, Graux, Denée, Sosoye, Ermeton-sur-Biert, 
Furnoux. 

3001 Biesme. 

4 

6001 Jerueppe, Ham-sur-Sambre, Soye, Mornimont, Mous 
tier-sur Sambre . 

6001 Auvelais, Tamine , Moignelée, Keumié , Velaine . 

6001 Bossière, le Mazy, Bothey, Tongrinne, Balâtre Sainte 
.àldegonde , St-Martin , Onoz.. 

. ,~42,550 

1 
6001 Sombreffe, Ligny. 

44* 



( 17,1 ) 

l\ÉOAPITULATION. 

N 

NOMDIŒ MONTANT 

PROVINCES. Ul!S OB L6Ull 

FACTEUllS, TRAITEMENT, 

l 11 ''ers . . . , . . . .. .. .. . . .. . . . .. . . . . . . .. . .. . .. M ~2.350 

Ira liant. . . . . • . • • • . • • • . • • . • .•.•••••. 86 49,370 

:1a udre occidentale • • • • • . • • • • • • . • . • • • • . • . fü) as. 175 
'Iandre orientale • • • • . • . • . • • . . . . . , . • . . . • 72 30,0:20 

laina ut. . . . ..•...•..........•............•• 90 49,805 

.iége . • , . , . • • • • • • . • • • . • • • • • • • • • • • • 7o 42,300 

imbourg . • . • • • • • . • • • • • . • • • • • • . • • . • • 41 21,0iO 

uxembourg . • • • • • • . • • • . • • • • • • • . . . • . • 56 30,900 

an1ur. . . . , . . • . • .. . . .. .. . . .. .. . . .. . . . .. . . 78 42,!Hi0 

Totaux •..... 1$95 füW,545 



( f j;i ) 

N° xn. 
POSTES. - Etat des boitiers. 

NOllBRE NOl!Bl\E rllAlT.EllEl'IT TOTAL T0T.\L NOJIIS 
D'A.GENTS ll1.A.GENTS 

p,u• classe p•r (Hllr p•t Obseroatioue, 
DES BUllEAUX. llH • Ullll81U. 1.b.11luo bueeau, AGENT, CLASSE, BVR.EA.:U. 

Anvers ....•.••. -4 .{ 100 400 400 

~ 

., 110 aso 

~ 

., 
Bruxelles • . • • . . . . 4 435 

1 105 lO!S 

Bruges •••...... ., J 100 300 300 ., 
Gand .•.•..•.•. 8 8 100 800 800 

Charleroy . . . . . . . 1 1 60 60 60 

Liége .•• , •..• , , 4 4 50 ~00 200 

Namur •••.••.•. l 1 l0O 100 100 

25 2,295 
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N° XIII. 

POSTES. - Indemnités accordées aux fonctionnaires et employés attachés au 
eeroice des postes sur le cltemln de [er et paq·Hebots <i vapem·. 

- 
MONTANT TOTAi, 

SEllVJCES. GRADES, VI,; PAR 

L'lNV!SMNt"rÉ SEll.Vl<.!l. 

l adjoint-commis de l "' classe. . .... 3()0 

't Ligne <le l'Ouest. . • , 1 id. de 2° classe. . • . . . 360 1,080 

I surnuméraire . • • . • . • . . . . . . 360 

' 1 contrôleur • • . • • . , . . , . • • • 360 

~ 

l commis de 2e classe. . . . . . . , . • 360 

l id. de 4° classe. • • . . . . . . • MO 
Ligne du l\lidi ..•• 

~ 

':2, 160 
l adjoint-commis de l•" classe .•...• 360 

l icl. de '.l!" classe ...••• 360 

l id. de 2° classe .....• 360 

{ 1 contrôleur . . • . . • . . . • . . • • 360 1 ' commis de 4• dosse . . . . . . . . . 360 
Ligne de l'Est • • • • } t ,-440 

l adjoin~-commis de }rn classe ..••.• 360 

1 id- de 1'0 classe ..••.• 360 

Paquebots it vapeur. 1 id. de I ,e classe. . . • • • 600 600 
(O~tcm.1e i Doune11.) 

Total. • . • • • • •• • - • ♦ !i,280 
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N° XIV. 

POSTES. - État des indemnités po1w {mis de bureu» et de loyer) aceordée« 
aux percepteurs des postes. 

ll\OEMNITÉS l'OUR Fll,\15 

BtrREAUX. --------- - - Obseruations, 
DE BUREAU. Dl! LOY.l!I! •• 

Aerschot • . • • . . - • •. . . • • 100 100 

Alost ....•.........• ôOO aoo 
Andennes ..•.... , .•... 100 100 

Anvers ••.•••••.. , ..• 2,000 3,700 

Arlon .•••••.. , •.•.•• 1500 800 

Assche, • • • • • • . . • • • ••. 100 100 

Ath ••.•••.•......... 400 -400 

Aubel ••••••••••.•• , • 100 100 

Audenaerde • • • • • • • • • • • • 200 200 

Avelghem ••••••••••••. l0O 100 

Aywaille . . • • • • • • • • • • • 100 100 

Bastogne .•.••.•••••••• 100 100 

Beaumont •••...••••••• 100 100 

Beveren •... , ••.•••••• 100 100 

Beverloo ..•.....•••••• 100 100 

Binche. • . . . . ....••••• soo 300 

Boom ..••....••.•••• 100 100 

Bouillon •.••.•.•.••••• 100 100 

Boussu ••.•... , •..•..• 100 100 

Braine-le-Comte • . • . . . . . • • 100 10-0 

Bruges •. , ••.•.....•• 800 800 

~ 

9,i5o Montant des f:raîs de loyer, contri- 
Bruxelles ••••.•.....•. I ,000 butions, etc., de l'hotel des postes. 

1,500 Prnis de bureau et de loyer des 
bureaux-annexes. 

Charleroy •••••••..•.•. -400 -400 

A reporter . , •.• 7,ôOO 19,150 
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F, 

F 

F 

G 

{; 

~ 

G 

G 

G 

G 

H 

J 

H 

ll'IOEllll'll'IÉS l'OUR Fnus 

l)IJBEl.lJX, - - Observations, 
DE DUREAO, DE L0YB8., 

7,300 10, uo 
100 100 

JOO 100 

100 100 

600 600 

100 100 

100 100 

100 100 

500 500 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

~00 iOO 

2,000 3,500 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

l~,900 26,21SO 
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1NDEUl.'ll1·iss l'OUR FIIAIS 

DlJRE,UIX. - Obsernations, 
DB BUREAU. DB LO\'BR, 

12,900 20,200 

100 100 

ioo 300 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

300 300 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 

100 IOO 

200 200 

2,000 2,~00 

100 100 

200 200 

600 600 

200 200 

ISOO 500 

200 200 

100 100 

300 300 

1,000 1,2!50 

100 100 

1,000 1,000 

200 200 

aoo 300 

21,500 i5,300 

J 

L 

L 

L 

L 

L 

N 

N 

N 
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11.0IIMl'IITÉS l'OUR FnAJS 

RIJBE&UX. - - 
, __ 

Ofoe1·vat·io1u. 
IJI! llUIIH~U. llt LOl"~ll. 

Hcporls ....... 2 l ,500 35,ioo 1 
101·t. • • • • ' • • • ••••• 100 100 

ro ••••.••••••••.•.• 100 lOO 

les ................. ~00 ~00 

de .............. l ,000 1,000 

.................. 100 100 

vels ..........••• 200 :200 , 

ez ••...•..•.•••• 100 100 

>peville. • • . . ..•.••• 200 200 

-ingbe . . • . . ..•••.• 100 l00 

. . . . . . . . . . . . ..... 100 100 

rain ...•.....•..• l00 100 

X • • • • • • • • • • • • • • 100 100 

l'S , • • • • • • • • • • • • • 100 100 

fc . . . . . . . . • • • • • • 100 100 

ies . • . . . . . . • • . • • • 100 100 

;hem .........•••• 100 100 

. . . . .. •. . - . . •. - - . . MO ioo 

lot. . . . . . . . . . .... 100 100 

;e . . . . . . . ~ - . . . .. . 100 100 

onde •...••..••••. ioo 300 

t ..•.•........... 100 100 

roui .........•••• IOO 100 

l • • • . . • • • .. • • . • • 100 100 

mont •••.•••.••••• ioo ;\00 

res •. , ..•...•..•• ioo 300 

ru,y •••••.....•••• 800 800 

I (St-) . . . . . • . . . • . . '200 ~00 

A reporter .•.•• 27,000 -40,800 

p 

R 

R 

s 
s 
s 
s 
s 

1' 

'1 

1' 
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181>Elll'll'lÉS r-oun l'RAI.S 

DIJBEUfX. - - Obse1·vat1:vns. 
DR IIURUU, 1)8 LOl'ER, 

Reports .••••. 27,000 40,300 

Tubize .••....••.•.••. 100 100 

Turnhout •.. · ••••.•••• ioo eoc 
Verviers .•.....•••..•. 600 600 

Vielsalm ..•.....•..... 100 lt!O 

Vilvorde ..•.••••••..•. 100 100 

Virton. . .••.•••••.... 100 IOO 

Visé •••.•••••••••••. 100 100 

Wacreghem ..•••••••••. 100 100 

\Varennne. • . • • • . . . . . . , 10•) 100 

Wav1·e ......•....... , ioo '.200 

)Verv1cq. • .. • • • • • • • • • • 100 100 

,vctteren ..•..•••.•••• 100 l00 

)'pre.s •••..••.••.•••• aoo :300 

29,400 .. m. 100 
Frais de bureaude l'inspecteur-gémi- 
rai et des directeurs • • . • • • • (a) 6,000 Il (11) Yt,ir annexe n• Y. 

Jndemnité pour frais de loyer , ac- 
cordée à titre personnel, à un 

(b} 2,000 .directeur • . • . . • . • • . • • " (b) Id, 

35,400 45,100 

46 * 
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N° XV. 

1)0ST ES. - Transport des dépècùes. 

Non. Les services marqués d'un astérisque (*) sont ceux à l'exécution desquels le Gouverne 
ment belge ne contribue que pou1· moitié du prix d'entreprise, l'autre moitié restant 
à la charge de l'office étrnnger correspondant. 

Services en malle. 

De Bruxelles à Liége par Tongres 

Bruxelles à taud • 

St-Nicolas à Ueuin. 

:Mons à Tournay • 

Gand à Bruges. 

:\Ions ,'i Namur. 

Fourniture des malles • 

Salaire de onze courriers 

De Liége à Namur. . . . 

Liége à Aix-la-Chapelle 

Bruxelles à Namur par Wa-vrc • 

26i I l 7:.i f l6,767 20 

l~} 1 7a 8,782 82 

'2 l-; 1 75 rn,733 12 

1-4 ~ l 75 9,102 20 

mi 175 7,824 70 

20-;- l 75 13,094 11~ 

108~ ,, 2J) 9,900 6:l 

D Il l 1~000 00 

16~ 2 00 li.045 00 

1'2¾ 2 00 SJ,~07 50 

17"i 2 00 12,59.2 5(). 
---- 

Total. • • • • • . . . .. 1~4, 150 04 
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§ 2. 

Service pai- entreprise; 

De Tournay à Lille (scrviep à cheval) * •• 

·wilti ù Bastogne * ..• 

J\lons à Chimay .• , 

Hasselt, à Berverloo • 

Adon ù Virton .. 

Arlon ù. Longwy*. 

Philippeville a Florennes 

l\leuin à Ypres •••.•• 

Deynze à Renaix . . . • . 

Saiut-Trond à Hasselt ••• 

Liégé à îUaestricht *. . 
Hechtel à Eyndhoven * 

Namur à Chimay. • . • 

!'Halines à Willebroeck. 

Courtray à Bruges, 

Alost à Grammont. 

Anvers à Turnhout 

Bruges, Theurout, Dixmude, Ypres, Roulers. 

Lottvain à Diest • . . . • • 

Courtray, Iseghem, Roulers • 

Adon à Luxembourg *. 
Avesnes à !\Jons *. . . 
Avesnes à Chimay*. 

Sas de Gand à Gand * • 

l'Écluse à Bruges * . 

Fumes à Dunkerque *. 
Dinant à Givet* ...• 

Wavre à Nivelles, pm· Genappe , ••••. 

Tongres à ~foestricht *· ... 

21155 78 

846 06 

7,100 00 

1,100 00 

1, 100 00 

897 liO 

400 00 

1,970 00 

~.400 00 

997 00 

l ,600 00 

998 !.SO 

8,000 00 

l ,000 00 

I /200 00 

1.000 00 

500 00 

3,000 00 

800 00 

800 00 

1,081 -'8 
1,073 68 

833 75 

846 !i6 

952 i6 

985 00 

1,-425 00 

l,500 00 

!197 50 

A reporter •.. , fr. 48, 16l> 67 
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Report. 

Do Courtray à Avelghom • 

Tamise à Saint-Nicolas. , 

Bruxelles au chemin de for. 

Anvers id, . . . 
Liégo id. . ........... 
Gand id. 

J\lons id. 

Namur icl. 

l\lalincs id. 

Saint-Hubert à Bastogne, par Champlon. 

i\huchc à Rochefort . . . • • • • • • • • 

-e. rnis 67 

oOO 00 

400 00 

o,475 oo 

1,825 00 

2,190 00 

1,800 00 

1,338 00 

600 00 

600 00 

3,000 00 

1,000 00 

Namur à Adon, par Ciney, Rochefort, Saint-Hubert et 

Neufchâteau, • • • • • • • • 

Champlon à Laroche .. 

Recogne à Bouillon • • 

Arlon à Liége, par Martelange, Bastogne, Houffalize et 

Aywaille •.••• 

Hasselt à iUaeseyek • 

Ostende à Furnes, par Nieuport. • 

Anvers à Breda * • • • • • • • • 

24,000 00 

1,000 00 

3,000 00 

Spa à Pepinster • . , • • • • • • • • • • • 

Tptal. 

2'2,000 00 

1,997 BO 

l ,900 oo 
8,465 60 

1,699 08 

Services: par messoqeries, 

De Mons à Bruxelles 

Namurà Jfuy .• 

. .. 
Namur à Dinant. • • . • • 

Liége à Namur. • • . • • 

Andenaerde à Gand •• 

Jlruxclles à Wavre. , 

A reporter. 

300 00 

120 00 

100 00 

uo 00 
91 -48 

120 00 

971 -48 
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Report. 

De Namur à Dinant. • . 

Diest à Herok-la-Yille 

Hal à Nivelles ... , 

Namur à Eghezée . . 

Bruxelles à Tournay, 

l\lous à Toumay. 

Diest à Hasselt. . 

Garni à Grammont. 

Bruxelles à Nivelles . 

l\lons à Chimay • . . 

Puperinghe à Ypres . 

Dixmude à Ypres .• , 

Ostende, Nieuport et Furnes , , 

Courtray :\ Ypres, par. Menin , , 

Furnes à Ypres ...•.•••••.• 

Anvers à Brasschaet et Westweiel •• 

Enghien à Hal. . . . 

~Ions à Lens et Ath 

Lierre ù Duffel •. . .. 
Tielemont à Hannut et Huy • ' . . 
Termonde à Lokeren. et Saint-Nicotas • • • 

Huy il Liége ..••....• 

Tirfornont à Jodoigne •. 

Audenaerde à Gand (jusqu'à Deyme). 

Renaix à Tournny. . • . . • . • • • • • • , • • • • • 

Heyst-op-den-Berg à llfolincs • • • • • • • • • • • 

Genappe à Bruxelles . 

Lierre ù Gheel.· ..• · . ,·. 

. . 
. . . ~ 

Tongres à Saint-Trond •..•.•• 

Hasselt à Saint-Trend • . . . • ·. . 

97 l l18 

100 00 

100 00 

65 00 

60 00 

aoo oo 
200·00 

160 00 

160 00 

'200 00 

'210 00 

45 00 

uo 00 
JOO 00 

11 l> 00 

1'20 00 

90 00 

60 00 

70 00 

1'20 00 

200 00 

250 00 

lOO 00 

40 00 

60 00 

100 0() 

100 00 

100 0() 

l21S 00 

715 00 

BIS 00 

"ons, Binche; Pontaine-l'Êvèque, Charleroy. • • UO 00 

:\Jorn~, Rinche, Thuin . . . . . . . . . • . • • • !!JO 00 

Report. • • • -4,801 48 
47* 
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Report •• 

Do Bruxelles, Ninove ot Grammont • 

Anvers à Bruxelles. • • 

Saint-Trond à Hasselt • 

Brux.ellt1s à Namur et Charleroy . 

Malines à Heyst-op-den-Berg .• 

Nivelles, le Fa)'t ot Binche, par Manage 

Wa,-ro à Bruxelles, •••• , • . • •• 

Roulers, Iseghem et Courtrny, • • • . . ••• 

Leuze, Frasnes et Renaix . 

f'Irlcmout à Jodoigne • • • 

Namur à Dinant, • • 

Leuze à Péruwelz • • 

Mons à l'Entrepôt de Bury. 

Péruwelz. ù !'Entrepôt de Bury. • 

Jodoigne à TirIemont ••••• 

Charleroy, Fontaine-I'Êvêque, Binche et Mons •• 

Charleroy à Philippeville • . • • • • • • •••• 

Jurbise à Ath • • • • . • • 

Pepinster, Spa et, Stavelot • • 

Pepinster à Spa • • • • • • , 

Courtray, :Menin et Yp1·es • , 

Furnes à Dixmude •• 

Audenaerde à Renaix • 

Deynze à Thielt. • • • . • 

Gand à Eecloo. • . • • • • • • 

Anvers à Berg-op-Zoom • • 

Audenaerde à Renaix • • • • 

Audeghem à Alost. • • • • • • _ • • • 

.. . 

Bureau de 'I'huin à la station de Marchienne-au-Pont. 

Lîége à Saint-Trond •• 

Liége à Jemeppe, • • • 

Grammont, Audenaerde et Nederbrakel. 

4,80{ 43 

~50 00 

170 00 

60 00 

4oO oo 
100 00 

uo 00 
100 00 

80 00 

80 00 

-40 00 

100 00 

40 00 

120 00 

20 00 

40 00 

130 00 

120 00 

50 00 

HO 00 

oO O() 

120 00 

60 00 

40 00 

60 00 

80 00 

105 8'.2 

40 00 

80 00 

45 00 

100 00 

100 00 

100 00 

A reporter •• 7,027 30 
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Report. 

De Eeoloo à Gand, , , , , • , , , • , , 

7,927 M 

80 00 

Liége à Aywaille • • • • . • • • . . • • . • • • • . • 80 00 

Deynze à Renaix, . , , , • . , • . • • . • . • , , , 120 00 

Bruxelles à Assche • • . • • • • . . . •• , . •• • • . oO 00 

Dixmude, Ghistctles et Bruges. • • • • 160 00 

Roulers, Thourout et Bruges. • • • • . 120 00 

Audonaordo, Ccuyshautem et Deynze l '.20 00 

Total .... fr. 8,0o7 30 

§ 4. 

Sereicce à pied. 

Oc Spy à ~Ioustier .• 

Dour à Boussu, , . ' 
Deynze à Thielt, 

Ostende à Ghistelles • 

Ypres à Warneton • 

Soignies à Enghien • 

Ath à Grammont •• 

Cbarleroy à Gosselies 

. . .. . . ) 

Marche à Barvaux, • • • • • • • 

Bastogne à Houffaâize • • • • • • 

Neufchâteau à Florenville • • • • • • • • 

Templeuve à Pecq •••••••.••••••• 

Bouillon à Paliseul, • • • • • • • . • • • • • • 

Bouillon à Sedan *. . 
Oreye à Waremme, • 

Spa à 1\lalmedy • • • 

Spa à Stavelot. • • • • • • • 

Herve à Verviers • • • • • . • • 

Houffalize à Vielsalm ••••• 

Turnhout à Herenthals •••• 

A reporter ••• 

200 00 

ISOO 00 

600 00 

400 00 

400 00 

480 00 

660 00 

S50 00 

580 00 

MO 00 

625 00 

200 00 

.400 00 

21SO 00 

400 00 

400 00 

700 00 

700 00 

700 00 

Bao oo 

9,89a oo 



( i88 ) 

Ileport. 

Do Hereuthals ,i Lierre • . 

Paliseul à Gedinne, . • . . 
Péruwelz à Leuze ot ù Bury . 

Liége ù V1&c- •••••• 

Saint-Hubert à Wellin. 

W illebroeck ù Boom. 

Stavelot à Vielsalm 

(;iarnl à Zelzal•te. . 

Quadrecht t't Sotteghem . 

Peer ù Hechtel • . . 

Y p1·es à l'operiughe . 

Nandrin à Huy ••• 

Beauraing ù Gedinne. 

Herenthafs à Ghcel • 

Saint-Nicolas à Hnlst *. 
Mae~eyek ù Buchten *. 
Hasselt à Beeringen . . 

Ilerenthals à Westerloo • • 

Horeffe à Fosse . . • , 

Willebroeclc ù PueI"S 

A1mt•VO}O:J à l\let\et • 

Grammont à Nederbrakel • 

Beke à Somergem. 

Brée à Peer . . . 

;\laeseyck à Brée 

llan~lange à Giney. 

Diest ù Westerloo . 

Jodoigne ù Perwez .. 

Perwez à Gembloux . 

Hannut à Tirlemont. 

i\le11i11 à Wervicq . 

l.euz« a Frasnes . . 

A rr-porter , 

0,805 00 

000 00 

500 00 

.. 600 00 

600 ou 
700 00 

450 00 

!550 00 

600 00 

600 00 

son 00 
400 00 

600 00 

500 00 

500 00 

2ô0 00 

200 00 

550 00 

sso 00 
600 00 

400 00 

600 00 

~60 00 

360 00 

300 00 

450 00 

600 00 

600 00 

500 00 

500 00 

600 00 

360 00 

600 00 
-- 
26,07!5 00 
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Report .. 

D<.• Walcourt ù Philippeville 

Overdelt à Holvenne. 

Herve à Aubol . , . 

Aubel il Henri-Chapelle 

Liégo à Glons . . . . . 

Turnhout à Tilbourg *. 
Duffel it la station . . . 

Andennos à la diligence . 

Binche à diligence • • • • • . • . • • . 

Yertr-yok à la station 

Arnay à la Diligence, 

Santhoven ù Saint-Antoine 

26,070 00 

. oOO 00 

~00 00 

100 00 

rso oo 
600 00 

4'.23 28 

Hal au chemin de fer .• 

Landen au chemin de for 

Chaudfontaine au chemin de for. 

Capelle-au Gois au chemin de Ier 

W espelaer au chemin de fer. 

Crootenberghe à Sottegbem, 

Dolhain-Lîmbeurg ù la station 

Hoogstraeten ù Oostmalle • • 

Tongres à Bîlsen ••• 

Gosselies it la station 

Beauraing à Falmignoul. • 

Thuin a Fontaine-I'Êvêque, 

Thuin à Solre sur-Sambre . 

Pepinster :'i fa station • • • • 

Aseh à Mechelen . • • . . • • 

100 00 

HSO 00 

60 00 

60 00 

120 00 

200 00 

100 00 

100 00 

100 00 

100 00 

100 00 

100 00 

100 00 

600 00 

-400 00 

200 00 

550 00 

-400 00 

500 00 

100 00 

300 00 

Totaux. S2,488 ~3 

48"" 
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§ I.S. 

Services p(u eare. 

D'Anvers à Tamise (bateau à vapeur) • • • 

De Liégé ù Namur ( id. ) 

200 00 

ûOO 00 

Service de enuoticrs ù Ostende • . . . • . . • • . • . . 1 , '200 00 

Total, ••. fr. '2,000 00 

§ 6. 

Salaire des entreposeurs, 

Eutreposagc (les dépêches à Willebroeck . 

Jd. id. à Annovoye •• 

Id. id. ù Grootenberghe 

M. id. à Cham11!011 •• 

Id. id. à Audeghem • 

ld. id. à Recogne • 

Total .••• fr. 

100 00 

2.00 00 

50 00 

'.220 00 

100 00 

100 00 

770 00 

§ 7. 

Frais dioers, 

Estafettes, expéditions extraordinaires, frais divers et 
dépenses imprévues du transport des dépêches. .• fr. 20, '273 5~ 

RÉCAPITULATION. 

1° Services en malle ••. 

~o Id. par entreprise , 

~o lcl. par messageries. 

.. \o Id . à pied. 

~o ra. par eau. 

6° Salaire des entreposeurs 

7° Frais divers . . . . . • • 

Total , 

124, Hi() 04. 

rso.sss 85 
8,657 30 

i2,488 28 

'2000, 00 

770 00 

20,218 oi 
- 

fr. aiu.soo oo 



N° XVI. 

Liste uominative des f'onctiomrnfres et employés cfo Dépm·tement des Traouux 
Publics aclmis à la pension de retraite, depuis le -fer décembre 1'8--:fü juscp,t'a1.r 
30 septembre 1846, dressée conformément û l'art. 58 de la loi géwJrale <lu 
2 l juillet 184--11 sur les pensums civiles et ecclésiastiques 
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1 

112 

115 

114 

:llli 

117 

DATE 

"" 
L1A1'1.l\ÊTÉ ROYAL 

Ql.:l At.'COUD'E 

Lt\ l't.:NSION, 

i'iOM ET PHÉNOMS. 

Ili nvri! 11¼6 

DATE 

NalBSAN<:E, 

YANIH::Vfü.l>E ( IIBr-111- 1 1:0 octobre 1777. 
!<'11,1~~:01s). 

:26 uvri] 1846 ... 1 .J ,\!Il D EZ ( Fh11111N.1.i\'n- 1 20 juillet 1811 
,Jos&Pu}. 

26 aHil 1846 ... 1 DALLLEJlilOUX ( f'a,1.\- 1 18 mai 1781 ..• 
\:O rs-Jossr-n). 

26 uvr-il IS·fG ... 1 \-A~l.l[WALLE(l11cn,nr,- l 17 juillet 1801 
.J l-:,, ~-Cu 1,t.\1~). 

26 nvrrl 18,{6 .. 

)or juil!N f816 

llAKl\T (Jo~s1.-.\r,ro1:-.E). 

llA~IPS (,lE n) . 

û septembre 1761). 

6,cpt,mb,·dS/)0.

1 

Dl\'J'HI, OES SEllYICES. 

1 

1 
1 

l\Iilitni1·c-, du S vendémiaire nu VII (20 septern- 
1!1·0 1708) ou 12 brumuirc 1111 IX:. (5 Ill'' <·111- 
bre IS0O) ... , .•...•....•• , • · • , • . · · · · · · 

Conducteur ile 2.0 classe des ponts et ch1111,s<-<',, 
du l•r gcrrni11a! 1111 Xl (:¾3 mars 1803) "" 
30 juin 181,t. ..•.• , ..•...•.......•..... 

luspcctcur des ponts et chaussées pour le dé- 

\
1:n·tcm~nt ile l,1 Dyle , du l•r juillet ti::14 uu 
0 avril 18l7 ........•..•..•........... 

Iugénicm· de jr,• classe l\11 corps des ,,outs et 
chaussées, du Il nn-111817 au âl juillet 18-t:;. 

Nommé ingéuicur en chef de 2~ classe au corps 
des ponts et chaussées par orrêté royal du 
29 juillet 18~~- . 

Fuct~ur- rural <les postes; du t•• mai lb:.i8 nu 
lti novembre 18-'-{• .•....... • , 

~Iilit.1ire, du 2. juin 180\l au 22 juillet 1810. 

Garçon de bueeeu au bureau des postes lie 
Bruxelles, du fü févrler 1814 au -ter juil- 
let 1816 .•.•..•...•..••••...•.•••...•.. 

l1or;!c: _11 l'Mtcl. 1lcs~postcs ii ~ruxellcs, du 
1 juillet iSlô au .>I mars !Sol .•..•..... 

Gareon de hurenu nu même bureau, du 1•• an-il 
IS:.il nu :il jmnier 1857 •••.•.•••........ 

Facteur de 1,., classe des postes, du 1er février 
18:.i7 au :iOjuin 18,t;i •...•...•••.......•. 

Surnumérnirc i1 l'odministration centrale des 
postes, du 20 noüt ·1851 au :il mars 1852 ... 

Commis, tlu for avril 1852 :m :il juillet 1831 .. 

Premier commis, du (cr août 1834 nu 3'0 avril 
18,,t .....•................•........... 

Chef de bureau , du 1°• mai 18H au 51 juil- 
let 1841> •....•••.•.•.•.•.....••....•... 

. Facteur tfes postes, du 1<•r février 181S au 
51 octobre 18411. ...•... _ .........•..... 
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DUllÉE 
B.A!lll.S l)E l.A LIQVl]).&.TJON. 

MOTIFS -- - 
ÉPOQUE DES s suvre as. MO:-IT,\NT 

TIIAITKMliNT !IOYBN -- DISl'OSITIONS DEL,\ l.01 uuuuel 
OIi ~,\ a) llilit:tir~s el ridls o,Ji- - ~ - - ~ UQUIILLE LA PENSION 

uuins. = n ~~!J . ~~ du de Ia 
bj Civih actir;, ~ ~=-- &;;;-~ 

USE ,\ Lo\ I\ETR.\ITE, g'°~~-i; i; El -~ -~ H JUtLU:1" 18411 11):NSION. A l'IUS COlJR.S, 
(.\rt. 2 de lo lai du 2l juil- ê-~~ i.i~ .,, g 

let !8-U.) . ::; ~ ë e e"" "' ~ o1.rr1.t<1uiu. 

e-2 e·ii t~ . -~ " 
Au. llou, Jour~. 

Age nvancé. " 5,8-00 0O A1•t. 8 î Ier, 12 et ID. 2,815 1 

u) 2 1 4 

11)U :; 8 

11) 2 9 10 

11)28 5 20 

.. 0 .. 
--- --- --- 

"' ~ t2 - - - 
Blessures reçues " 600 00 Art. ~, 12 et t4 .... 171l 

dans l'exercice ùe b} j} 6 16 
ses fonctions. - - - 
Infirmités. 11) f 1 21 " 1.000 0O Art. 3, 8 et l2 .... :596 

b) 2 ' UI 

a)H 9 ,. 
b) 5 10 " 

b) S 5 " --- -- --- 
52 6 1 - - -~ 

Infirmités. 2,422 22 2,565 5_3 Art. 5, 8 ~ l<rd l~et 50, 5/iO fc 
a) " 7 10 et 78 b · 11 règle- 

ment Ùl-1 29 mai 
n) 2 .s 1) :1822 . 

11) 6 9 l) 

a) -' 5 l) 

--- --- --- 
i5 -J1 10 - - - 

Ageavancë. " 265 55 Art. 2, 8 § 2, d 12 •. -146 1 
b)'l!l 9 . - - - 

Infirmités provc- • rs52 ~o Art. 4 et f&. . _ . • • 17~ 1 
nnnt de l'exercice 
de ses fonctions. 6) 8 2 • 

49* 
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OA'fE 
•• D,\TE 0 
;; .. ... 
;;; J..1A1\1\ÈT:Î: ROYA.t NOM BT PRBNOJUS. VK DÉTAIL DES SERVICES. 
cJ 

"' z ·.,, ~UI ACCOi.DE 
NAl88A.l'/CI). ~ ,. I.A n s a s ro s. 

118 1n juillet l8fü . . l\lOUF.,\U ( lluaaar-Josasu). 16 s1•ptembre 1780- Militnirc, du t:i mai 1802au JO octobre lb'OO .. 

Pi7ucui• poui· les travaux des fortificntions ile 
•bi!ippcl'Ïllc, de ~lnl'icubourg et de l\lous, du 
16 novembre -tSHl nu 50 novembre 1820 ... 

Assistant aux OJ>érntîons du projet de jonction 
de ln Haine et <le l'Escaur, du 1er décembre 
1820 au 51 décembre 1323 .•..•.... - ..... 

Dessinateur pour les olifrations ùu enuul pro- 
jeté de Ih-uxelles ù C inrleroy, du i ••· janvier 
au 51 décembre ·1S24 •. - . - .• • ••....•..... 

Surveillunt pour les travaux du canal de Pom- 
merœul (1 Antoing, du l•r janvier IS2:5 011 
31 uoût 1831 •.••• ··-··· •.•.•.•••.•..... 

Conducteur de 2< classe des ponts et chaussées, 
du 1er septembre 1851 au 51 mars 185a .•.• 

Conducteur ~e ti:; classe d~ .fionts et chaussées, 
du {ce and :18a5 au 51 }Ut let 18415 •.••.... 

Jl!) i" juillet 1846 .. BOULA Y (J1wi-UnsA1l'C). 17 août 177;'5 .•• Militaire, du 17 notil 179¼ nu i9 juillet lS00 .• 

Receveur burahste pour foire 13 recette tic la 
régie, dans la commune de Dalhem, du 
l•r janvier 1807 au 7 juillet 1811 .. - .•..... 

Buraliste des droits réunis et débitant de tubacs, 
dans la commune de Visé, du 8 juillet 1.811 
au. 1•• février 181-i ......•...•......... • . 

1\.djoint aux préposés des ponts à bascule d'Ath 
et d'Ilornu, du Ier décembre i828au 16 octo- 
bre 1829 .••.... • .. - • •. - , • • • .. • •, • • • .. • 

1 

Préposé au~ntà bascule de Vlcugat, du 17 oc- 
tobre 18 au 31 juillet 1845 .•.•••. - ....• 

l::!O I" juillet 1846 .. REGNAHT (N1cous- J••non.•111bre 177&. Employé à l'ndminis!rntioo du déc;rtement de 
Josu•11-1'011ssA1N-r). Jemmnpes, du 2 novembre :17 7 nu 21 mai 

{800 .••.•••.•••••.•.•••••.•••••.•....• 

Préposé aux ponts à bascule: 

i0 de Nimy, du 1S septembre 1806 nu 25 oeto- 
hre 1S21i. ·····-· ...•..••••.••.• __ ..•.. 

2° de Soignies, du 26 octobre 1821! nu 24 août 
1832 ..•.•••.•••••••••••.•••••••••. _ .•• 

:i0 de Melle, du :1•~ décembre 1855 au 5i juil- 
let f84a •..•.••...••.•.•.••••..•....... 

1 
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8ASE8 J>E LA LIQ171DAT10N, 

- , -· -- llOl'IT.\t'i'î Êl'OQUJ, \&10 'l'lFS llU 61!1\VICES. 'Ill.\lT&:ll~NT !IIOYEN -- lllSPOSITIONS IJK LA LOI auuuel 
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uau ee. = ;'Q~ . ~ <ln tic ln 
b) Civil• oclif,. Il"--:... c.i.::;.~ 

~~ -~ urss A LA lll!TIIAITB, t·§::-! [S l l JU!l,1.1'.'l' 18'1{1 rENSION. .l l'I\I', l'.Ul nv. 
(Aft 2 do lo. loi t\11 2\ juil- ""';§.Ê~_!iâ ..• ; 

lotl8U.J . r~-~ r~~ '° " At't'LIQUt':U, 

t .5..s::B·ü ::~ "' 

Aus. )lois. Jours_ 
lnûrmités. Il) if. ü i6 " 2,400 00 Art. 3, 8ct 12 .... l,3~li l•• uoùt 18{~. 

a) .-f. u rs 

a) 3 t " 

a) l . u 

a) 6 8 • 

a} 5 7 " 

a) JO ' n 

--- --- --- 
5S 2 • -- - 

luûrmités. a) 5 lt 5 . 7ts6 00 ,hl. 5, 8 et 12 .... 375 1 « aoùt lS4a . 

a} 4 6 7 

a} 2 6 25 

a) • ·10 16 

11)11! 9 H ,___ --- --- 
2:) 8 5 - - - 

Age avancé. . t,000 00 Art.i,8ctJ2 .... 668 1•• août 18-.!> • 

a) 2 6 'iO 

a) l9 ·l 8 

a) 6 9 29 

a} Il 8 . 
40 ~127 
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D,\'rl1 

"' DATE Cl 
;: "' :: 

NmI ET l'l\ÊNOMS. DÉTAIL DES SEllVJCES. "' L•Al\l\È'I& 11.0YAI. llE u 
"' ~ QUl .\CC011.n1- '.:, NAISSANQE, . , 1,A l'F. NSIOPI, 

1-.!I t-. juillet 18,{6 .. GILSOll (CunÉTlll~) ••. 20 j uillet 1785 . . Directeur des postes au bureau de Tirlemont, 
du 1•r juillet 1814 nu 51 mors t8{1.. ...... 

Percepteur des postes nu même burenn , du 
ter nvril 1841 nu 31 octobre 181:5 .......... 
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, 'IIA.8E6 DE LA LIQUIDATION, 
DUREE 

IUO'l'IFS nss SERVICE'!!. :!ION'l'Atn ÉPOQUE 
'l'llAITK!llKIST &lOHN 

-- ----_,,,_____ 0ISP0SITI0NS 011 LA 1.01 annuel 
DK LA 11) lllilit~im el civils ordi- : • , u-:-- ,\ L.I.QUllLlR 1,.l l•KNSION 

tuncos. :: ~ -u ~ . du de le 
6) Civils 101iC,. i-~ ';; l:.:;, ·â .~ 

IIIBE A l,A R!TRAITI!, o ~;.,.~ i s 'ê t >I JUIL~E't t84'f PF.l~•I0N, 'A 1~KIS C0l:11S. 
(Art. 2 do lit loi du 21 juil- "Cl g_à '-' 11 ~ '-' ·~ ~ 

let 1841,) ~ "f_E g -~ ~ ~ § ,\l'rt..lQU(IU, 

'ëgg,5t~ ~ 
•'Il •••• u G l.M 'Q 

Au,. Mo-i:sa Jour,. 

Infirmités, :1 ,'J1J 9-{ 1,496 90 Art. 3, 8, 12 et o!J, et S25 I« 11ovcntlire,lMti. 
a)26 9 » l'urt. 76, ~ a du 1·è 

glcmcnt cfu 29 mai 
182"2. 

a) 4 7 » 

------- 
·Sl 4 • 

50* 



' TABLE DES MATIERES. 

CHAPITRE PHEMŒB. 

Administration centrale • • • • • . • • . . . . • • . . . . • 

CHAPITHE rr. 

SEr.TION l". - Ponts et chaussées . • . . . 
II. - Canaux , rivières et poldres. 
Ill. - Ports et côtes. . . . . . . . • 
l V. - Bâtiments civils • • . • . . 
V. - Personnel des ponts et chaussées . . . • . . . 

·• ., 

76 
83 
87 

· CHA.PITRE III. 

SaGTlOlf Il. - Postes .•••• 89 

CHAPITRE IV. 

lllines • . • • . . •...••••• 100 

CHAPITRE V. 

Pensions. • . • . . • • • • ••. • • • • • • • • • • • 

CHA.PITRE VI. 

Secours • . • • . • • • • • • . . . . . . . • .•... •. . . . •. . . . . . . . . . . 

10i 

104 

Al1NEXES. 

I. - État gonéral des dépenses d'entretien des routes de l'État, en 1847, et 
du produit des barrières y établies. . . . . . . . • • . • • . . . . 105 

JI. ~ État général des sommes allouées , depuis rnio , pou1· construction de 
routes. . . . • • . . . . • . • • • . . . . . . • . . . • • • • • • l U5 

Ill. - État général des dépenses d'entretien des routes , depuis 1830 • . • . 119 
IV. - État général des dépenses faites, depuis 1830, pout· travaux de plan- 

tarions . . • . . . • . . . . • . • . . . . . . . . . • • • • . • • 12i 



( IV ) 

V 

VI. 
VII. 
VIII. - 
IX. 
X. 
XI. 

XII. 
XIII. 

XIV. 

Postes. -- État indiquant le traitement et les indemnités de l'inspecteur- 
généra l et des directeurs 

Id. - État des contrôleurs •...•••.. 
Ill. - État des porcoptours. • . . ..•.. 
Id. - État dos commis et adjoints-commis . 
Id, -- État des distributeurs . . . . . . • . 
lei. - État des facteurs attachés aux bureaux do perceptlon 
Ici. -- État des facteurs ruraux attachés aux perceptions et distri- 

butions • • • • • • • . • 
Id. - État des boîtiers. . • . . . . . • . . • • • • • . . • .•. 

l'26 
127 
128 
133 
lil7 
140 

146 
175 

XV. 
XVI. - 

hl. -- Indemnités accordées au Iouctionuaires et employés attachés 
nu service des postes sur le chemin do fer •••..• , . 

Id. - État des indemnités pour frais de bureau et de loyer, aocor 
dées aux percepteurs des postes . . . . • . • • • • • . . 

hl. - Transport des dépêches . • • . • . . • . • • - • • • . . . 
Liste nuuuuuti ve des Ionctionuuires et employés du Département des 

'l'ravnux Publics, admis it la pension <le retraite, depuis le l •• dé 
cembre 184ü jusq'au io septembre 1846, drossée conformément à 
l'art. S8 de la loi générale du 21 j uillet 1844, sur les pensions civiles 
et ecclésiastiques . • . . • . . • . . . • • • • • • .. • . . . • . • Hll 

176 

177 



( 2e ANNEXE AU N° 5. ) 

Chambre des Représentants. 

SESSION DE tst 6-t 8' 7, 

BUDGE'f DU DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 

-- 
DÉVELOPPEMENTS NOUVEi\UX 

A. L • APPUI DE~ ALLOCATIONS D631ANDliES 

POUR LE CHEMIN DE FER., 

( CIIAP. HI, SECT. 1re DU BUDGET.) 





CHEMIN DE FER. 

INTRODUCTION AUX DÉVELOPPE~IENTS DU BUDGET DE ,t84'1, 

RAPPORT SUR L'EXPLOITATION EN 1846. 

CHAPITRE III (SECTION PREltlJÈRE) 

DU BUDGET DU DÉPARTEMENT DES TRAVA.UX PUBLICS. 

Cl1e11td•• ,te Fer, 

Le projet du budget pour l'exploitation du chemin de fer en 1847, est 
présenté en 15 articles. 

Les 12 premiers articles correspondent aux 12 articles du budget de 1846. 

L'art. 15 est nouveau ; il comprend les dépenses du service de la régie des 
chemins de fer, qui sont portées au budget, comme allocation distincte, pom· 
la première fois. 

Le tableau suivant présente la comparaison des allocations accordées pour 
1846, avec les allocations demandées pour 1847. 
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NATURE DE LA DÉ.PENSE. 

ALLOCATIONS 
uceurdées 

f'OIJl L1KXHCU:.S 

l840. 

ALLOCATIONS 

demandëes 

roua ·J s.11. 

omrÉnENCE 
AU BUDGET DE 18,\7. --=-=--F 

~ '"· ·- Am!ll'IISTR,\TION ci::l'IÉfiALE. 

Atrr. 1 "'. Tmitements et indemnités des fonction 
na ires, employés, gens de service .••.. 

ART. 2. Mnin-tl'œuvni, travaux, fournitures, etc. 

~ 2. - SlrnVIGE DE L'El'ITllllTŒN DES ROUTES ET 
STA'flONS. 

A11'1'. 3. Truitements et indemnités des fonction 
unires, employés, etc ..•.........•... 

Ain. 4. llfain-d'œune, travaux, fournitures, etc. 

Ain. :5. ltcnouvellcmcnt ile billes et fers .....•.. 

S ;'i. -- SERVICE DE 1,0COMOTION ET D'llllTIIETIEN 
IHJ MATÉRIEL. 

ART, ô. Traitements et indemnités des fonction- 
naires, employés, eh: ....•.....••••.• , 1::m,aSO 

Ain. 7. ~Inin-d'œun·c, travaux, fournitures, etc. 5,026,400 

AnT. S. Renouvellement du matériel hors tl'us:ige 
et remplacement partiel des wuggons 
déeouvei-ts pa1· des wnggous couvei1s .• 1 200,000 

§ 4. - SERVICE DES 'rRM(Sl•OR'l'S. 

A11T. !). Traitements et indemnités des fonction 
naires, _employés, gardcs-eon\'ois et gens 
tic sernce •........•.•...•......•.• 

A~T. IO. i\lain-ù'œuvre, travaux, fom·nitures, in- 
demnités pour pertes et avaries . 

§ a. - FR.US DE PERCEPTION• 

An·. 11. Traitements et indemnités des fonction 
naires et employés .•.....••...••••.. 

.l,.nT. 12:. Loyer des locaux pou1' la réception des 
marchandises .•......•..........•.. 

§ 6. - Sli:I\VICE DE LA RÉGIE. 

.An. l3. Traitements et indemnités du personnel de 
la régie, fournitures tic bureau , loyer 
des locaux, etc ....••.•......•.•.•••. 

To·pux ...•••••.•••. 

l',. 

2Hi,OOO 

Uü,000 

1.22,12;; 

1,07'-2,000 

;iW,578 

390,000 

&H,600 

2-20,000 

7,800 

Fr. 

2lG,OOO 

Hü,000 

133,000 

1,2!)2,000 

700,000 

156,000 

3,510,000 

300,000 

40t,OOO 

6,H,600 

29:7 .eoc 

7,800 

57,Œ'iO 

FI'. 

10,S7a 

220,000 

179,622 

tl,420 

285,600 

i00,000 

14,000 

7,000 

57,6~0 

, ... 

6,69:i,8S3 

t\,uG:\1ENT.\Tt0N .•.. ,. .•. 1 - - > •. ·, • • • • 

7,tfü4,0150 

6,6!)15,880 

8;58,i67 

8158, 167 

L'emploi présumé de chacune des allocations demandées pour 1847 se 
trouve détaillé aux développements ci-après, page 11. 

L'augmentation assez sensible des dépenses du chemin de fer résulte prin- 



( s ) 
cipalement de l'extension que continuent à prendre les transports, ainsi que 
le démontrent les résultats de l'exploitation pendant les 9 premiers mois 
de 1846, résultats que je vais a-voir l'honneur de présenter succinctement à la 
Chambre (1). 

Le chemin de fer a transporté, pendant les neuf premiers mois de 1846, 
2,895,970 ,,oyageurs; il en avait été transporté, pendant les mois correspon 
dants de 1845, 2,675,118; il y a donc, en faveur de 1846, une différence en 
plus de 222,852 voyageurs. 

Dans la supposition que ce mouvement ascendant se maintienne, dans la 
même proportion, pendant les trois derniers mois de 1846, nous aurons, pom 
l'exercice entier, un nombre total de 5,760,021 voya3·eurs, soit une différence 
en plus de 289,545 voyaneurs, comparaison faite avec le mouvement 
de 1845. 

Les 2,895,970 voyaseur·s transportés pendant les neuf premiers mois 
de 1846, se sont répartis , dans les trois classes de voitures, de la manière 
suivante: 

1 no classe. 
2e id. 
5e id. . 

Transports militaires et extraordinaires 

Total. 

529,172 OU 12 p. 0/0• 

791,607 ou 28 id. 
1,757,802 ou 69 ici. 
- 

2,858,581 100 
57,58H 
-- 

2,895,970 

Les recettes des -voyageurs se sont élevées, pendant les neuf premiers mois 
de l'année, à fr. 5,461)627,-68; elles avaient été, pendant les neuf mois 
correspondants de 1845, de fr. 4,986,059-60; il y a donc une augmentation , 
en 1846, de fr. 475,568-08. 

Si on augmente dans la même proportion les recettes des trois derniers 
mois de 1845, on aura, pour l'exerciceentier de 1846, fr. 7,005,100-10. 

Les recettes des voyageurs s'étant élevées.en total.en 1845,àfr. 6,595,509-20~ 
il y aura, pour l'exercice entier de 1846, une augmentation de fr. 609,790-90. 

Les recettes des voyageurs, pendant les neuf premiers mois de 1846, se 
sont réparties entre les trois différentes classes de voitures de la manière 
suivante : 

(') Les données statistiques sont tirées des annexes n•• XLII, XLIII, XLIV et XLV. 
h 



1 re classe . 
2° id. 
5° id. . 

( 6 ) 

• fr. 1,51!),893 13 ou 
1,928,079 58 ou 
t ,946,772 55 ou 

98 p o/ . - •. 0, 

56 id. 
56 id. 

5,590~745 06 100 
Transports militaires et extraordinaires. 70,882 62 

Total . fr. 5,461,627 68 

Les transports des marchandises de roulage continuent à augmenter dans 
une proportion diffne de fixer l'attention . 

En effet, il a été trunsporté par le chemin de fer, pendant les neuf premiers 
mois de 1846, 53'2, 165,577 kilog , rrrosses marchandises; si les transports se 
maintiennent, pour les trois derniers mois, au taux du mois de septembre, qui 
a été <le Q:,1810,374 kil()/h il aura été transporté, pendant l'année entière, 
7'29,504,699 kilog, grosses marchandises. 

Ces mêmes transports ne se sont élevés en 1845 qu'à 645,501,654 kiloB'-; il 
aura donc été transporté , en 1846, plus d'un dixième au delà des quantités 
transportées en 1845 el: plus de quatre dixièmes-ïprès de la moitié), au delà des 
quantités transportées en 1844, qui ne se sont élevées qu'à 520,422,(;67 kilou. 

Les transports des marchandises de roulage ont produit, 
pendant les neuf premiers. mois de 1846, une recette de . fr. .5,507,658 53 

Si chacun des trois derniers mois donne une recette é{p.tle à celle du mois 
de septembre, qui a été de fr. 448,871-75, le transport des grosses marchan 
dises aura produit à la fin de l'exercice . fr. 4,654,255 72 

. Les mêmes transports ont produit pendant l'année 1845 

L'augmentation des recettes, en 1846, sera donc de. . fr. 

Ou de plus d'un dixième, de même que les transports. 

4, 105,Q87 56 

550,266 16 

Les marchandises de roulage transportées, pendant les neuf premiers mois 
de 1846, se répartissent entre les différentes classes, comme suit: 

1re classe . kil. 459,096,520 ou 8s) St/ p o; ..., 100 • .oi 

2e id. . . . 55,147,120 ou 6 60/100 id. 
5e id . . . 4,645,760 ou 0 87/rno id. 
Location de wam;ons comprenant 

toute espèce de marchandises 53,276,577 ou 1 O 1
/100 id. 

Total. kil. 532,165,577 ou 100 

Comme on le voit, les marchandises de la première classe entrent pour plus 
des quatre cinquièmes dans la quantité totale transportée; celles de la deuxième 
classe y entrent pour un quinzième ; celles de la troisième classe pour 87/1000 seu- 
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lemcnt el enfin celles transportées par location de W.lfHJOns, pour environ un 
dixième. 

Les recettes de_ ces marchandises se sont réparties comme suit 

t re classe. 
20 id .. 
3° id .. 

fr. 

Location de wa1:rnons comprenant 
toute espèce de marchandises 

Total. . fr. 

2/H)8l9f 8 15 OU 70 5''/ 0 - • 11!0 p. /.; 
345,150 90 ou 10 4'1/ 100 id. 
72:659 22 ou 2 IU/100 id. 

490,910 28 ou 14 80/100 id. 
-- 

5,507,658 55 ou 100 

On voit que les marchandises de la t= classe qui ont fourni plus des 1/5 des 
quantités transportées, ont produit environ les 3/4 de la recette; que les rnar 
chandises de la 2° classe, qui fiuurent aux transports pour environ 1/15, ont donné 
plus de 1/w des recettes; que celles de la 5° classe, (lui ne comptent que pour 
moins d'un centième aux. transports, ont donné fr. 2-19 p. 0/0 des recettes; et 
que les marchandises de toute espèce transportées par location de wagsons, 
qui sont pour environ 1/10 dans les transports, entrent pour plus de 1/7 dans le.'> 
recettes. 

Les recettes générales du chemin de fer se sont élevées, pendant les neuf 
premiers mois de 1846, à la somme totale de fr. 10,265, 188-24, répar~ie 
comme suit: 

{ 

Civils. • • • • • . • • • • • 
Voyageurs. 

Militaires et extraordinaires. 

Bagages .•••••...•••••••..• 

~ 

l\larchandises de roulage . 

!Uarchandises de diligences. 

Chevaux et bestiaux. 
Marchandises. 

? 
Equipages • • • 

Finances • 

Produits divers et extraord". 

5,imo, 145 os ou 52 51 p. 01. l 
70,882 62 ou O 69id. ~ 

i79,943 51 ou ~ 70 id. 

i,307,638 53 Oil 32 22 id. 

729,169 65 ou 7 JO id. 

70,796 65 ou 0 69 id. 

160, 187 rn ou 1 o6 id. 

30,561 o5 ou O 29 id. 

12;i, 263 o4 ou l 24 ici. 

Total égal .•.•. fr. I0,'260,188 24 100 00 

ü~ 20 p. 0/. 

3 70 i!l. 

4i 10 id. 

100 00 

Il résulte des chiffres qui précèdent que les recettes du chemin de fer, 
pendant les neuf premiers mois de 1846, se répartissent entre le service des 
-voyageurs et celui des marchandises dans les proportions suivantes : 

Service des voyageurs et bagages . 
Service des marchandises 

Ces mêmes recettes avaient été : 

57 p. 0/o:, 
45 " 
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Voyageurs. Mn.-chnndiscs, 

En 1841, 68 p. 0/o, 52 p. 0/o• 
En 184i, 07 ,,...,, 

)) ,X> )) 

En 1845, 64 )) 56 )) 

En 1844, 58 )) 42 )) 

En 1845, 55 )) 45 )) 

On vient de voir qu'elles seront en 1846, 57 )) 45 )l 

Les chiffres qui précèdent prouvent que, contrairement à ce qui a eu lieu 
les années précédentes, les transports de voyaseurs ont augmenté , en 1846 1 

dans une proportion plus forte que les transports de marchandises. 

Le tableau ci-dessous indique le nombre de lieues parcourues par les 
convois, tant de YOya3eurs que de marchandises, pendant les neuf premiers 
mois de 1846, ainsi que le parcoul's présumé des trois derniers mois (lu même 
exercice: 

l'COMBJ\E DE LIEVE8 DE 5 lULOMÈT. 
PARCOURUES POUll Lli LE SERYJCB 

DÉSIGNATION DES MOIS. - __ ,_ ______________ - 
Observanons, 

DES DES 
TOT,\1,, 

VOYAG&VRS, IIABCHAIIDIS.ES. 

Janvier ;t • 1 • • • • 1 • • • 1 24,277 22,986 .47,26~ 

Février .•....••••.•. 21 ,'2rn 22,472 43,680 

Mat-s ••••.• , • • • • • • • '24,705 24,062 48,767 

Avril. • . • • • . . . • .•.. 2~/J39 24,471 47,710 

l\lai • • • • • • • • • . . . . • 25,!543 26.,004 !H,547 

Juin .•....•••..•.. ,9, 107 26,43( !:îo,6'28 

Juillet. . • • . • • , •..•. io,O48 29,406 !:îO,544 

Août .••••••.•.•... 32,143 28,485 60,628 

Septembre •.•..•..... 31,608 20,soo 57,597 

Total pour les 9 premiers mois, ~-42,063 230,306 472,369 

Octobre ....•..•.•.. ~9,000 26,000 55,000 J L, nombre de lieues 
parcourues par les loco- 

Novembre .....•...•. ~o,ooo 2!>,000 so 000 n:otivcs,pemlantlcsmoi:- 
' d octobre, novembre el 

Décembre .•..••..••• ~!>,000 24,000 
décembre, a été évalué 

40,000 epproxlmativemeut. 

TOTAUX ••••• 321,063 305,306 626,369 

Il résulte de ce tableau, que les convois de voyageurs ont parcouru, pendant 
les 9 premiers mois de 1846, 242,063 lieues, soit 51 p. 0/o du parcours total, 
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et que les convois <le marchandises ont parcouru 230,506 lieues, soit 49 p. 0/o 
du parcours total; que, pu conséquent, le parcours effectué pour chacun des 
services des ,,oyat1em·s et des marchandises, est à peu près dans la même 
proportion que le produit de ces services. 

Les recettes totales des 9 premiers mois de t 846 s'étant 
élevées, comme on vient de le voir, à . fr. 
et les recettes des mêmes mois de 1845 n'ayant été que de 
il s'ensuit que la recette des 9 premiers mois de 1846 présente, 
sur celle des mois correspondants de !845, une aurrmenta- 
tion de. . fr. 

Si l'on suppose la mème progression dans la recette des 
5 trois derniers mois de l'exercice, on aura pour la recette 
totale de 1846 • . . fr. 

La recette totale de 1845 a été de 

10,265,188 24 
9,455,402 75 

811,785 49 

-t5,468,297 1G 
12:403,204 55 

Donc augmentation en 1846 de . fr. 1,065,092 61 

Les recettes du chemin de fer ayant été portées au budget des voies et 
moyens de 1846 pour 12,800,000 fr ,, les prévisions seront dépassées de 
fr. 668,297-16. 

La dépense totale cl' exploitation s'élèvera en~ 1846 ('voù· le tableau n° XL V l) 
à environ fr. 7, 179,552-92. 

La recette étant évaluée à fr. 15,468?2.91-16, l'excédant de la recette sur la 
dépense sera de fr. 6,288,744-24. 

L'excédantdtlarecet-tesurlaclépensen'aété: en 1845,quedefr. 610811629-07; 
donc différence en plus, en 1846, de fr. 207,115-17. 

Le tableau n° XL VII présente la situation du matériel de locomotion à la 
date du t= de chacun des 9 premiers mois de 1846. 

Ce matériel se composait) au 1er octobre dernier, de : 

152 locomotives, 
146 tenders, 
750 voitures ù voygeurs, 

2,456 )Yaggons à marchandises, 
400 wag3ons de service. 

Le tableau n° XLVIII indique les quantités de rails et accessoires qui ont 
été renouvelés, ainsi que le nombre des billes qui ont été remplacées pendant 
les 9 premiers mois de 1846. 

Le tableau n° XLlX iodique les pri;( des billes obtenus aux adjudications 
publiques, depuis 1840 jusqu'à 1846 inclusivement. 

Le tableau n° L présente la statistique de la consommation du coke, pendant 
les ~ premiers mois de 1846. 

G 
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Il en résulte que cette consommation a été de kil. 57, 10 par lieue de par 
cours d'un convoi , et de kil. 5, 15 par voiture chargée, transportée à une 
lieue; elle avait été, en. 1845, de kil. 58, 1. 7 par lieue de parcours d'un convoi, 
et de kil. 5,58 par voiture chargée transportée à une lieue; ainsi elle a été 
moindre en 1846 qu'en 1845. 

Le tableau n° LI présente les résultats de la fabrication du coke dans les 
fours de l'administration, pendant les 9 premiers mois de 1846. 

Le prix de revient de 1,000 kil. de coke a été de fr. 27-69; ce prix n'avait 
été, en 1845, que de fr. 24-45; cette différence résulte du prix des charbons 
qui a augmenté en 1846 de 17 p. 0/0• 

Le tableau n° LII indique les prix des charbons obtenus aux adjudications 
publiques, depuis 1840 jusqu'en 1846 inclusivement. 

L'annexe n° LIU est le. relevé des accidents arrivés sur le chemin de fer 
pendant les 10 premiers mois <le 1846; il en résulte qu'aucune des personnes 
tuées ou blessées pendant ce laps de temps, cle même que pendant l'année 
entière de 1845, ne l'a été pm· suite d'accidents arrivés aux convois. 

Les dépenses de premier établissement du chemin de fer s'élevaient (voir le 
tableau n° LIV),au ter- octobre 1846, à la somme de fr. 154,549,578-20; elles 
s'élèveront, à la fin de l'année, approximativement à 155,000,000 de francs. 
L'excédant de la recette sur la dépense de l'exercice équivaudra à. 4-06 p. 0/0 
de ce capital. 



DÉVELOPPEMENTS. 

§ i c1•• - ADl\UNISTfiATfON GÉNÉRALE. 

An.T. j ~r. - Tn..UTE:UENTS ET l.'lDEJINITÉ.S uzs FONGTlONi'IAlll.ES, EUPLOY~S ET GE.'IS !lE 

SEl\VlCE. 

Somme demaudée ; fr. 216,000. 

Cette allocation qui est égale à celle votée au budget de l'exercice 18461 se 
répartit conformément au tableau ci-annexé sous le n•• I. 

Quelques explications semblent nécessaires à l'intelligence de ce tableau. 

-Les - traitements fixes sont ceux déterminés par l'arrêté organique du 
8 avril 1845. 

Les traitements supplémentaires, qui sont en très petit nombre, représentent, 
pour la plupart des fonctionnaires et employés qui en jouissent, la différence 
entre le traitement normal de leur grade et celui qui leur avait été alloué, 
antérieurement à l'arrêté organique précité, différence que l'art. 52 de cet 
arrêté a attribuée à ces fonctionnaires et employés à titre de traitement 
supplémentaire personnel. 

Quelques autres suppléments de traitement sont accordés à des fonction 
naires qui remplissent des fonctions supérieures à celles de leur grade effectif. 

Les indemnités fixes qui figurent au tableau ont continué à être allouées ,'t 
divers fonctionnaires supérieurs qui en jouissaient depuis longtemps. 

Quant aux frais de déplacements ordinaires et extraordinaires, il a été 
impossible d'en indiquer le montant annuel en regard de chaque srade, 
attendu que cette dépense est de sa nature très variable, puisqu'elle se calcule 
<l'après le nombre des déplacements de chaque agent. 

On n'a pu mentionner dans le tableau crue le chiffre global de la dépense 
c1ue l'on présume devoir être faite en 1847, d'après celle du premier semestre 
de l'année 1846. 

Le taux de ces frais de déplacements a été fixé par un arrêté du 27 dé 
cembre 1845, ci-annexé sous le n° ][. 
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Les observations qui précèdent s'appliqueront é3alement aux relevés 
détaillés des autres services du chemin de fer. 

Le tableau précité fait voir que le personnel de l'administration 
centrale des chemins de fer, tel qu'il se trouve composé aujourd'hui, 
comporte une dépense de. . . . fr. 

L'allocation portée à l'art. f ci· du chap. lll du projet de budget 
porn· l'exercice 1847, étant de. . fr. 

li reste disponible une somme de. 

216,000 

4,480 

Cette somme est destinée à allouer un traitement ù quelques surnuméraires 
l{UÎ sont en fonctions depuis plus d'un au, .'t accorder des augmentations de 
traitement à divers employés subalternes qui, depuis plusieurs années, 11c 

jouissent qu~ de traitements de 600 fr. et 720 fr.; enfin à majorer-, éventuel 
lement, le nombre des employés dans certaines branches de service, majoration 
que nécessitera, selon toute probabilité, l'accroissement du travail de vérifi 
cation et de contrôle, par suite de Ia progression croissante des transports el 
des recettes, 

Ces diverses circonstances n'exigeront point une augmentation du ci-édit 
pour le personnel de l'admininistration 3énérale des chemins de fer, crédit 
qui, comme on ra fait remarquer au commencement du développement de cet 
article, est le même que celui voté au budget de l'exercice 1846. 

ART. 2. -MAm-n'oEUv.1rn, TRAVAUX ET FOURNITURES, 

Somme demandée : 146,000 fr. 

Cette somme se subdivise de h manière suivante 

11. Salaires d'ouvriers . 
/J. Impressions . 
C. Fournitures de bureau. 
D. Mobilier: entretien et renouvellement . 
E. Menues dépenses. . 

A. Sala-ires d'ouoriers , 

fr. 7..,860 00 
'94,057 2ô 
26,020 50 
5,000 0() 

15,000 00 - Total . . fr. 145,957 76 

. fr. 

( Voir le tableau n° IJI.) 

n. Impressions . 94,057 26 

( Y où· le tableau n° IV. ) 
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C. Fournitures de bureau . 

( Voir le tableau n° V.) 

D. Mobilier) enb-et1:en et renouvellement, 5,000 00 

E. i1lenues dépenses. 15,000 00 

§ 2. -SERVICE DE L'ENTRETIEN DES ROUTES ET DES STATIONS. 

ART. 5. -TRA,TJ;MEtSTS ET INDHINITfs oss FOl'iCTlONNAIR.ES ET t:l!lrtori:s. 

Somme demandée: 135,000 fr. 

Le tableau, ci-annexé sous le n° VI, fait voir que le personnel du servie" 
d'entretien des routes et des stations, tel qu'il se trouve composé actuellement 1 
donne lieu à une dépense annuelle de 151,446 fr. 

L'allocation votée au budget de l'exercice 1846 étant de 122,125 fr., la 
dépense effective aura donc dépassé les prévisions du _budfJet, de 9,521 fr. 

En voici la raison : 

En 1845, le service de l'entretien de la ligne de Braine-le-Comte à Namur a 
été fait par le personnel qui avait été chargé de la construction de celte ligne; 
en 1846~ ce personnel, qui coûtait dix mille francs environ, fut reporté sur le 
budget de l'exploitation, sans que le crédit pour l'entretien des routes et des 
stations eût été majoré d'une somme correspondante à cette augmentation cle 
charge. 

Quant à la somme de 1,554 fr. qui complète le crédit de 135,000 fr. 
demandé pour l'exercice 1847, elle est destinée à subvenir aux augmentations 
éventuelles de dépense. 

ART 4. -.MAm-0°01rnvu:' TRAV . .\.UX IT FOURNITURES. 

Somme demandée : 1 ;'292,000 fr. 

Cette somme se subdivise comme suit : 
À- Salaires d'ouvriers. • 
B. Entretien des routes et des stations· 
C. Travaux extraordinaires et temporaires 
IJ. Dépenses diverses et imprévues 

. fr. 

Total 

9451000 
2081000 
127,000 
12\0(0 

. fr. 1 ;292)000 
d 
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. fr. 945,00(1 

(//ofr le tab'eau n° VU.) 

La majoration de œ litt. résulte : 

i O De ce que les besoins croissants du service ont exigé que le nombre d'ou 
vriers , qui était de 1,591 en 1845, fùt porté à 1,628 en 1846; 

Et 2° de ce que l 'ou doit ausmenter le salaire d'un assez grand nombre 
1.'entre ces hommes qui , depuis l'ouverture de la lir,ne française vers Parrs , 
sont astreints à un service de nuit. 

B. Entretien des routes 1;t des stn.tions. . fr. 208,000 

Majoration. 

La somme de 208,()00 f'I·. représente la dépense effective de- l'exercice 1846. 

_ . fr. f '27,000 

Cette somme est demandée pour les ouvrages suivants : 

1·• Sable el gravier; pmu le, recouvrement des billes el le rechar 
B'ement des voies . - - 
2 • Hectification des voies dans les stations, évitements, plates - 

formes et excentriques _ 
3° Redressement de talus, établissement de quelque clôtures 
4u Pilotage pour consohder hl route à Ostende . 
5' Bassin pour les eaux id. 
6" Puits d'alimentafiou id. 
Î" Terrassements cla11s les tranehées <le la lisue de Braine-le 

Comte ù Namur . 

231000 
17,000 
5!000 
5,000 

10,000 

54,000 

Total. . fr. i27,000 

Tous ces ouvrages SO!)l de La plus gr..m<le urgence; il est fortement à craindre 
que la sécurité du service ne fût sérieusement compromise, s'ils n'étaient pas 
exécutés dans un breF délai. 

O. Dépenses d,t"verses et i11-e.1u'évues, . fr. 12,000 

( Voù-, au tableau l"l0 VIII, la répartition des travaux entre les diffél'entes 
li13nes.) 



ART. 5. - HENOVVELLE:U.t:1:-!1' ttE nu.i.es ET l''ERS. 

S0111me demandée : 700,000 fr. 

Cette somme se subdivise comme suit 

A. Billes. 
B. Fers , 

Total 

. fr. 546,000 
'54,000 

. fr. 700,000 

( Voù· le tableau 11° IX: pour les détails de ces deux sommes, ainsi (lue pour 
la répartition des billes et des fers entre les diverses sections.) 

L'augmentation demandée pour ces deux objets provient de cc qu'il sera 
indispensable de remplacer, en i847, une erande quantité de billes entière 
ment détériorées et une partie des rails trop faibles ou usés, qui ont servi ù la 
construction et que l'on ne saurait laisser plus longtemps dans la mie sans 
s'exposer ù des dangers réels. 

§ 5. -SERVICE DE LOCOMOTION ET D'ENTRETIEN DU MATÉRIEL. 

Ain. 6. -TRA.&n:ut:NTS ET INttE:iINITÉS nss 1·0NcT10i\NA11u.s ET Elll'LO\É.S. 

Somme demandée : 156,000 fr. 

Celle allocation présente une augmentation de 5~420 fr. sur le crédit alloué 
au budget de l'exercice 1846. 

On conçoit que l'augmentation du parcom·s des convois et les travaux de 
construction et de réparation du matériel, qui en sont la suite, aient amené 
une majoration dans la dépense de personnel <lu service de locomotion. 

Aussi a-t-il été impossible de se renfermer, en 1846, dans le chiffre de 
150,580 fr., et encore a-t-on dû ajourner à l'année prochaine plusieurs rézu 
larisations de traitements d'employés subalternes. 

Le tableau ci-annexé sous le n° X fait voir que le personnel du service de 
locomotion coûte aujourd'hui 1551940 fr. 

La somme de 2,060 fr , , qui figure au tableau, est destinée, ainsi qu'on ra 
<lit, à améliorer la position des a3ents subalternes qui ont acquis des droits à 
l'avancement. 

Plusieurs commis et adjoints-commis sont, depuis plusieurs années, rétri- 
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hués à raison de 900 fr. elde600 fr., traitements qui ne soul point en rapport 
avec les services qu'ils rendent et avec le travail auquel ils soul astreints. 
Quelques surnuméraires, nommés depuis plus d'une année, doivent également 
recevoir un traitement. En outre, une partie de la somme précitée de 2,060 fr, 
doit être réservée pour les besoins imprévus du service. 

All1'. 7. -~IAIN-n'<EUVRI!, TRAVAUX, FOl'llNtTU!iES7 E'fG, 

Somme demandée : 5,310,000 fr, 

Cette somme se répartit de la manière suivante : 

A. Salaires ~es chefs <l'atelier, machinistes, 
ouvriers et manœuvres. . 
B. Salaires des chefs <l'atelier, etc., de l'arsenal 
C. Salaires (les ouvriers des fours à coke. 
D. Indemnités et primes aux machinistes 
E. Fourniture de houille et coke . 
F. Id. de bois pour allumer les locomotives . 
G. Craissage : fourniture d'huile de Gallipoli, etc. 
JI. Nettoyage : fourniture d'étoupes, savon, etc. . 
J. Éclairage : fourniture <l'huile épurée, etc. 
.K. Fourniture de cordes, etc .. 
L. Pièces de rechan6"e pour locomotives . 
/JJ. Id. pour voitures . 
N. Fourniture de tubes en laiton 
O. Id. d'essieux pom· locomotives cl tenders . 
P, Id. id. pour voitures . 
Q. Id. de baudages pour roues delocomot-et tenders. 
R. Jd. id. de voitures. 
S. Id, de roltio13s et cerceaux . 
T. Id. de métaux, cuivre, fers, etc. 
ü. Id. de bois divers . 
r. Garniture de voitures, passementeries 
îV. Couleurs, vernis, pinceaux, etc. 
X. Outils et ustensiles 
Y. Lanternes, réverbères, etc •. 
~. Vis à bois, fils de fer . 
A,,. Bâches en cuir. 

chauffeurs, 
. fr. 948,200 

270,000 
60,000 
18,000 

t ~000,000 
15,000 

121,000 
37,000 
80,000 
54,700 

140,000 
42)900 
70)000 
56,00() 
18,000 

105,000 
21,000 
10,000 

105,000 
14,000 
58,00Ô 
59,000 
42,000 
5,800 
~,400 
)) 

B8• Frais de traction par chevaux 
cc. Travaux: divers et dépenses imprévues. 

Total. 

6,000 
6,000 

. fr. 5,510,000 
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A. Sn/aires des olwfs d'a.toh'er) 1navhinistes, olw,n/Jùttt'S; ouvriere 
et manœuv1·es . . fr. H48/20O 

( Yoir le tableau n° Xl.) 

B. Salaires des olief$ d'atoh'e1·) ouvriers) eta., de l'arsenal de 
Jrlah:nes • 270,000 

( Voù le tableau n° XII.) 

C. Salaù·es des ouvriers des folws d coke. 60,000 

( Vofr le tableau n- XHL) 

D. Indemnités et primes aie.1: macltfoistes. 18,000 

Les primes payées pendant les neuf premiers mois de 1846, s'élèvent ù 
fr. 151884-15; on présume qu'elles atteindront) à la fin de l'exercice, le chiffre 
de 187000 fr. 

On demande la même somme pour 1847. 

Les machinistes out économisé, pendant les neuf premiers moïs de t64G, 
sur les maxima fixés, une quantité- de 1,779,008 kil. de coke, représentant, 
au prix de fr. 27-69 les 1,~00kil., une valeu,.de fr. 49,260-72; les primes 
payées du chef de ces économies, s'étant élevées, comme nous venons de le 
dire, à fr. 15,884-15, l'administration a fait un bénéfice ne~ de fr. 55,576-59. 

Ces résultats sont consignés au tableau suivant : 
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Helevë des primes ptt!Jéus au» maclrinistos et au» ul1efs d'a!l.!!ien, 71ow· les 
dcoutnmes de coke 1·éa{t"sécs pendant les ueuf premier« muis de 1846. 

QUAJ\l'll'É 101AIY. l'Al,El'I\ OU COKE l'l\llllS l'A\f.E~ !\ESTE, 
de: 1,,.0\..c ~1.ouomlSL Ll.u11orn1:i-L 1t t'll5t-U Jllt m1ld11uuh.•t tl ÉCU t\ 0 ll l l. 

111018. ,111 h~ tllli\Llltil 4(. dl IL :!7-üU 11.u rhtf,.,l'ntl•l1t1~ p1 1•1 LI\ 

looé) l,OOIJ l!log ,:cuuouut. L,. \.I.HHi\JS J. l{,lHU:\. 

l,l fr f,. fr. 

J,un ier, , • • . . . . . • . . 28, l.!O0 797 72 257 2S 1i40 4 9 

Février. , •.... , • . . . 2:S,510 70(; !t2 227 86 478 76 

Mars. . • . . . • . . . . • . 51-,0lB l ,-HHi 7U 48~ io l,013 46 

AHil............. 97,fl89 2,7m 3'2 874 9.2 l,83l\ 40 

Mai ..•....•...... IOô,111 /~,59961 1,48Jl7 J,11644 

Juin .•..••....... '261l,130 7,42590 2,39449 5,0~141 

Juillet . • • • • • . . . . . . .;;~1,a88 9,170 13 2,958 84 tl,217 2fJ 

\oùt. . . . . • • . • . . . . -'iJI ,22.0 11,940 48 i,850 19 8,090 -:Hl 

Septembrc . , . . . . . . . . ;r;:s,774 10,40a 18 i,;;M li 7,0iSO 05 

TorAtx..... l,i79,O03 49,260 72 1;$,884 13 il~,376 ;59 

E. Fourniture da ho11il{ e et de coke . . fr. 1,009,728 00 

Cette somme se répartit en trois parties distinotes , sa voir : 

i ° Fourniture du charbon destiné à la fabrication du coke et 
fourniture de coke pour· le service <les locomotives . 

'2° Fourniture du charbon pour- le service des machines fixes 
des plans inclinés _ 

3° Fourniture du charbon pour les fo1·3·es des ateliers des 
stations, pour les fo1u·es des ateliers de Malines et pour les 
petites machines à -vapeur, servant à l'alimentation des réser 
voirs d'eau dans les stations .. 

958,728 08 

37,000 00 
Total. . fr. 1,009,728 08 

Pour faire l'appréciation du premier de ces chiffres, il faut rechercher 
d'abord quel sera le parcours total des locomotives ou des convois pendant i847. 

La totalité des lieues parcourues pendant 1845 a été de 545
1
502 lieues et, 
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pour les six premiers mois de 1846, de 294,000 lieues. On présume que le 
parcours total, pour l'année entière, sera de G'lô,509 lieues. 

Par suite de l'extension probable que prendra encore le service, on peut 
évaluer approximativement le parcou1·s de 1847 à 640,000 lieues de 5 kilom , 

li reste maintenant il examiner quelle sera la quantité de combustible néces 
saire pour ce parcours do G40,000 lieues et ce qu'elle coûtera. 

On estime que la consommation'du coke, par lieue de pnrcours, sera, en f84G, 
de 59 kil. ('), ce qui fait près de 1~ kil. par kilomètre. 

La consommation totale de coke, pour l'usage des locomotives, pendant toute 
l'année , est donc évaluée à 37,760,000 .kil.; ù raison de 67 kil. tic coke pour 
100 kil. de charbons, il faudrait environ 5G,556,7 J 7 kil. ou 647,179 hec 
tolitres de charbon pom· la fabrication de la quantité de coke nécessaire; à 
raison de fr. 1-48 par hectolitre, cette quantité représente une dépense de 
fr. 958,728-08. 

En 1840, le prix moyen d'un hectolitre (le charbon a été de plus de fr. 1 78 
En 1841, id. id. a été de plus de. . i 49 
En 1842, id. id. a été de près de 1 46 
En 1845, id. id. a été de i 58 
En 1844, id. id. a été de 1 26 
En 1845, id. id. a été de ·J 28 
Et pendant les neuf premiers mois de 18461 il a été de près de 1 48 

Les machines servant à la manœuvre des plans inclinés à Liége , consomment 
par jour environ 4 1/'.!; mètres cubes de charbon, soit, pour l'année, 1,6'20 mètres 
cubes. Le charbon nécessaire au service de ces machines est livré actuellement 
à la station du Haut-Pré, au prix de fr. 10-80 le mètre cube. Ainsi, en suppo 
sant que ce prix: reste le même en 1847 ~ ta dépense pour la fourniture dei. 
1,620 mètres cubes nécessaires sera de 171658 fr., soit, en nombre rond, 
de t 7,000 fr. 

( •) Consommation moyenne clu coke, par lieue de parcours, en 1840 kil. 
Id. id. • id. 1841 • 
Id. pendant les cinq premiers mois de 184'2 ••.•••• 
Id. id, les sept derniers moïs de 184:2 
Id. id. l'année 1843 •••••.• 
Ici. id. id. 1844 • 
Id. id. id. 1845 
Id. id. pendant les six premiers mois de 1846 • 

90.1:2 
99.77 

105.10 
80.IO 
66.~~ 
o7.6l 
58.28 
59.00 
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La quantité de charbon nécessaire pom le service des forges, des ateliers tics 
stations et des forges de Lons les atol iers de Malines, et enfin pour le service des 
petites machines à vapeul' qui servent à l'alimentation des réservoirs d'eau dans 
les statious , est évaluée ù environ 70 hectolitres pat' jour, soit, pour l'année 
entière à 25,550 hectolitres. Nous venons de voir que le prix d'un hectolitre <le 
charbon peut être évalué à fr. 1-48. 

Le dépense du chef dont il s'aait s'élèvera donc à 57,804 fr., soit en nombre 
rond à 57,000 fr. 

F. Fourniture de bois-pou» allumer les looomotiues. . fr. 

( Vofr le tableau n° XI V.) 

G. G,missage : Fouruiture« d'/tm,1e de Gallipoli, de sui] ;- etc. 

( Voir le tableau n° X V.) 

1'21,000 

I-1. NettO'yage .- Fournitures (l'étoupes, de savon, etc. 57,000 

( Vo-ù- le tableau n° X VI.) 

I. Éclaù·age: Fournitures d'h-uiïe épurée, etc. 

(Voir le tableau n° XV)I.) 

K. Fournitures de cordes, ficelles, etc. 54,700 

(Vvil' le tableau n° XVIII.) 

L. Pièces -de reohanqe pou.-r locomotioes. 

(Voi·r le tableau 11° XIX.) 

M. Pièces de rechanqe pour voz"tu,res. 42,900 

( Vofr le tableau n° XX.) 

.N. Fourniture de tubes en laiton pom· locomotioes 

Cette somme est destinée à l'acquisition de 5,100 
neufs, estimés à 19 fr. ]a pièce 

4,000 tubes provenant de rernaniage. 

tubes 
. fr. 

70,000 

Total. . fr. 

58:,900 
12,000 

70,900 
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O. Fourniture d'essieu» poiw locomotives et tenders. . fr. 56,000 

'( Vo·ù· le tableau n() XXI.) 

P. Fournitus« d'ess-ieux pou1· ooitures. 

( Yofr le tableau n• XX.II.) 

18,000 

Q. Fmwnitwre de bandages pou1· roues de locomotives et tenders. 105,000 

(Voir le tableau n° XXlll.) 

H. Fourniture de ba·mlages de roues <le voüiwes . . 

( Vln1· le tableau n° XXIV.) 

21,000 

S. Fourniture de rotti.ngs et cerceau» pour pasvier« à coke. 

( Voir le tableau n° XX V.) 

'f. Fourmture« de mëtau», cui·vre, plo1nh, etc. 

( Vin't· le tableau n° XXVI.) 

U. Fourniture de bois dioers, 

( Voù· le fableau n° XXVII.) 

V. Garni't1.tre de vin:tures., passementeries, [Jlaoes, etc, 

( Voar le tableau n° XXVIII.) 

W. Fourniture de couleurs, vernis, pinceaux, etc. 

(Voir le tableau n° XXIX.) 

X. Fournitus» d'outils et -ustensile«. 

( Voir le tableau n° XXX.) 

Y. Fourniture de Ionternee, réverbères., ferblanterie, etc. 

( Voù·• le tableau n° XXXI.) 

10,000 

105,000 

14,000 

58,000 

59,000 

42,000 

5,800 
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Z. Fou ruiture de clous, v'b°s, fils cl~ f13r) etc. . fr. 9,400 

( Voir le tableau n° XXXII.) 

AA. Bâches en cuir, 

BB. Frais de traction par obeoau», li,000 

Celte somme est destinée au payement des frais de traction des waggons ù 
marchandises, entre la station de l' Allée-Verte et les bassins de Bruxelles, et le 
long des bassins à la station commerciale d'Anvers. 

CC. Trauau» et dépenses d1:vers) men ues dépenses. 6,000 

( Voir le tableau n° XXXlll.) 

Ain. 8. - Hm\Ol/VELLEJlllN'f o'trNE PARTIE DU ,UATÜUEI. HORS o'usxca ET TRAl"ISFOI\MA.TlO~ 

UES WAGGONS DÉCOUVERTS EN WAGGONS COUVERTS. 

Somme demandée pour 1847 : 500,000 fr. 

Les voitures à voyag-eurs, dont le détail suit, devront être renouvelées 
Cil 18-47 : 

. fr. 58,000 
90,000 
90,000 
'57,000 

. fr. :!95,000 

10 diligences, à . . fr . 5,800 (1). 
20 chars à bancs, à 4,500 
30 wagg:ons couverts, à 5,000 
20 irl. .'t baga3es7 à . 'î,850 

80 Total. 

• La nécessité du remplacement des 80 voitures mentionnées ci-dessus est 
absolue. Toutes ces voitures étant e11 service depuis huit ans et plus, se 
trouvent en si mauvais état, d'après les rapports des ingénieur-s, qu'il devient 
indispensable , pour la sécurité des voyaseurs, de mettre hors de service , 
en 1847, celles comprises dans ce chiffre. 

La plus longue durée des voitures de messageries ne dépasse pas 1 C) ans. 

----------------------------------------------- - 

(') L'on a porté en déduction 300 fr., par voiture il remplacer, po111· la valeur à attribuer 
nax ferrements qni proviendront de la démolition. 
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Presque Lout le matériel destiné au transport des YOY•'Beur:; datan l dt: hui l 
ans au moins, il est nécessaire d'en renouveler une partie assez considérable. 

Le nombre des voitures démolies, poui· cause d'usure ou d'accident: tt la 
date du 1ct· octobre 1846, ôtait de H,~, savoir 

t O diliB·ences . fr. s.seo fr. lj~,O00 
10 chars à bancs 4,GOO 4;',\ ooo 
50 WŒ{f80llS COUVCl'lS à VO) l\{lelll'S 3,000 ~0,000 

·to~ ïd. découverts id. . <t,850 ".!~U,000 
- -- 

·152 Total . fr. 4;,,;3;000 - 
Aucune démolition ne s'effectue sans un procès-verbal dressé par la cu1111.11is 

sion d'ingénieurs mécaniciens, qui constate l'urgence et la nécessité c.le la 
démolition. Ces procès-verbaux sont, préalablement à la démolition, approuvé ..• 
par le directeur de l'adurinistration. 

Les matériaux et objets provenant de la démolition sont, autant que possible, 
utilisés aux réparations et à l'eutrctieu. 

U a été alloué au budget <le 1846, 200,000 fr. pour renouvellement lie 
matériel. 

Cette somme a été affectée au remplaceurent de 10 dili~ences et de :50 \'mu 
nons couverts à ,·oyageurs; les voilures nouvelles seront construites en tenant 
compte des dernières améliorations que l'expérience a fait reconnaître néces 
saires. 

§ 4. - SERVICE DES TllAl\Sl)OBTS. 

ART. 9. -- 'fRAITElllENTS l'.T INOEJli'fffÉS Ot:S f'ONGTlOl'INAIRES ET E:llPLO\'ÉS. 

Somme demandée : 4041000 fr. 

D'après le tableau ci-annexé sous te n° XX.XIV, la dépense annuelle du pe1· 
sonnel actuel du service des transports est de 597, i 46 fr.~ dépense qui dépasse 
t.le 7:146 fr. l'allocation de 590,000 fr., votée au budget de l'exercice 1846. 

On conçoit aisément que l'accroissement considérable des transports , 
en 1846, ait nécessité une atlfllllen talion <le personnel. Celle augmenta lion a 
porté principalement sur le nombre des nardes-convois; en outre , l'on a 
reporté, pendant le courant de l'année 1846) sur l'allocation pom' le personnel 
des transports, quelques agents payés précédemment, comme ouvriers, sur 
fallocation pour main-d'œuvre, travaux et fournitures. 
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Pout· 1847, ou prévoit que, par suite de l'augmentation du parcours et des 
convois, le nombre des affents attachés au service des transports devra encore 
être augmenté, surtout eu ce qui concerne les uardes-convois qui, aujourd'hui 
déjà, ne peuvent que difllcilemen t suffire aux transports. 

li ne somme <le ü,8G4 fr. est tenue en réserve ù cet effet ; cl le servira és·alc 
ment ù accorder le traitement normal de leur urade, à quelques-uns des 
gardes-comois à l'essai, qui ont acquis des droits à une admission définitive. 

Les rrardcs à l'essai touchent un traitement provisoire de 900 fr.; les gardes 
convois de 3c classe ont un traitement de 1,080 fr. minimusn > 1,200 fr. 
maonmusn . 

AR-r. (O. - ~IA1N-o·œuv1u;, TRH'AlJX1 rounxrruaes , tNDt,iUNlTt:S l'OUR PllRTE.S l'f 

AVARIES, 

Somme demandée : 644,600 fr. 

Cette somme se répartit comme suit : 

A. i· . . 1 Salaires d'ouvriers (neuoyage des voitures, etc.). fr. 
B. Serviee Id. aux baffa3es . . . . . . 

génêml des I [ . d' C. . c. aux pentes marehan ises 
!;!at1011s. " 

1). - Id, aux grosses id. 
E. Indemnités pom· pertes et avaries 
F. Frais de camionnage et de factage 
G. Dépenses diverses . 

Total. 

106,650 
79,270 
55,500 

248,400 
12,000 

. 155,000 
10,000 

. fr. 644,620 

Pour ce qui concerne les dépenses A, B, Cet D, uoir tes tableaux n°s XXXV, 
XXXVI, XXXVII et XXXVIII. 

E. J ndemnites pou·1' pertes et ava-ries . fr. 12,000 

Ces mêmes dépenses s'élèveront en 1846 à environ 18,O00fr.;néanmoins on 
espère pouvoir les couvrir, en 1847, au moyen de la somme demandée. 

}•. Frais de camionnage et de fiwtage . . fr. 155,000 

( Voù· le tableau n° XXXIX des sommes payées, pendant les 9 premiers mois 
de 1846.) 

La dépense s'élèvera, en 1846, à environ 124,000 fr., mais on croit devoir 
dt~mander une maj~ration de i 11000 fr. sur cette dépense, pal'ce que le service 
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se fera, à partir du 1°r janvier prochain, e11 vertu d'une nouvelle adjudication 
et que ce service sera établi à une station où il n'existe pas encore, celle de 
Chît te lin eau. 

G. Dépenses dtoerse« • . . fr. 10,000 

La même somme al.Jouée pour 1846 sera entièrement absorbée. 

§ 5. - SEUVICE DE PERCEPTION, 

AnT. 11. - TRAlTEMEl\TS ET lNDEillNtrfs DES FONCTlOl\NAlRES E.T Elll'LO\ÉS. 

Somme demandée : 227 7000 fr. 

Le tableau ci-annexé sous le n•> XL donne la répartition du personnel de ce 
service. 

On. voit par ce tableau que la dépense du personnel de perception s'élève 
aujourd'hui à ~20,580 fr. 

On l'évalue, pom· l'exercice 1847, à 227,000 fr., c'est-à-dire à. 61620 de 
plus qu'en 1846. 

Dans plusieurs stations le personnel est devenu insuffisant par suite de la 
progression croissante des transports. En présence de l'augmentation de 
recettes prévue pour l'année 18461 on ne peut différer davantage de compléter 
le personnel de ce service. La somme disponible de 6,620 fr. permettra de 
combler ces lacunes et aussi d'accorder quelques augmentations de traitements 
aux nombreux employés aux recettes, qui, astreints pendant toute l'année ù 
un travail de douze à quinze heures par jour, ne reçoivent qu'un modique 
salaire de 600 à 900 fr. 

A:aT. 12. - LOYER. DE LOCAUX, 

Somme demandée: 7:800 fr. 

Bureau de la place Saint-Lambert, à Uéffe . 
Id. de la place Verte, à Anvers • 
Id. à Gand . • . . , . • . 
Id. et magasin de la douane à Liégé. 

Total. 

. fr. 5,000 
1,500 
1,-000 

. 2,500 
. fr. 7,800 

Ces dépenses étant fixées par des baux, sont invariables, 
g 



( 26 ) 

§ 6. - SERVICE DE LA RÉGIE. 

ART. 15, - 'fnAITllMENTS ET IN DEIIINlîÉS DU PERSONNEL DE LA RÉGIE 1 WURNl'flJI\ES D& 

RURE.AU1 LOYER DE LOCAUX, ETC. 

Somme demandée : fr. 57,650. 

Cette dépense, bien que portée pour la première fois au budget, n'est pas 
nouvelle. 

En effet, les dépenses concernant le service de la régie ont été payées, 
jusqu'en 1846, sur les fonds spéciaux affectés à la construction des chemins de 
fer. En 1846, elles l'ont été sui· l'allocation pour entretien des routes et stations 
du chemin de fer. 

Cette dernière allocation n'ayant pas été votée: en 1846, dans la prévision 
de cette majoration de dépense, le nouveau crédit dont il s'agit n'est, en 
réalité, qu'un transfert des fomls généraux de construction du chemin de fer 
au budget annuel. 

Les travaux d'établissement des chemins de fer étant terminés , sauf ceux 
des stations et des doubles voies, les attributions de la régie concernent 
presque exclusivement aujourd'hui le payement des dépenses d'exploitation 
du chemin de fer. 

La régie est chargée é3aleruent de la liquidation de 'dépenses qui se 
rapportent à d'autres services ; mais l'importance de ces liquidations est 
minime en comparaison des dépenses d'exploitation du chemin de fer, que la 
1·égie est appelée à solder. 

C'est pour ce motif que l'on a cru convenable de faire du service de la ré{;ie 
l'objet d'une allocation spéciale qui forme l'un des articles du budget du 
chemin de fer. 

Le tableau ci-annexé sous le n° XLI donne la répartition du chiffre de 
57,650 fr. demandé au budget, 



ANNEXES. 

Personnel de la direction des chemins de fer e-n exploitatio,1. 

RRANCUE 

DE Sllll.V.ICE, 

FONCTIONNA.IRES ET EMPLOYÉS, 

GRADE. 

TRAl'fEMENT 
-----........... . ..___,,,,,,,,-- 
FIXE, 

SUl'PLÊ• 
ll&NTAIRE, 

Service genêt-al. . . 

SERVICE GÉNÉRAL. 

Personnel. 

Com/)lnbilitê géné- 
1·a e. 

Directeur . 

Cltcf de bureau 

Commis-adjoint 

Huissier 

~lessagcr • 

Concierge 

Totaux. 

Chef de bureau. 

( 2•s commis. . 

) 3• iù. - 

/ Adjoints-commis . 

Messager 

î,. Fr. •·r. b. t·, 

1 12,000 » " >) f2,000 
1 2,ïOO » 900 " :5, f,00 

1 600 " " ,, 600 

1 !,200 >) "' >l t,200 
2 f,080 >) ,. • 1,98() 

1 !IOO >) " )) !JOO 

7 19,580 » 900 " 20,28() 

SECRÉTARIAT. 

Inspecteur chef de division, 

Contrêlour de 5• classe, chef de 
bureau • 

Surveillant de 2e classe . _ 

2• commis. 

5,. commis , 

5, commis. 

Messager • 

1 

1 

1 

2 

2 

2 

1 

6,000 

2,.roo 
1,~00 

1,200 

1,800 

1,080 

900 

5,000 

2,MJO 

900 

1,200 

!JO() 

600 

60 

200 

2,000 

>) 

>) 

» 

,, 

,, 

S,000 

5,00() 

1,500 

1, 20() 

j ,800 

J,080 

!)6() 

3,200 

2,400 

!lOO 

1,200 

000 
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l'Ol:<C'rlONl'IA.IRES ET l::Ml'LOYÉS, 
..i 2 'l'llAlTEMEi.'IT >1 
ii: -·- 

Bl\A.l'(CUE :!l . ~ - - --- <>I -~~ !:: < TOTA.L, ol "' !::0 
lt: .., . 

DE .&:Cl\VlCE, " SUl'PLÊ- lit "' ~ !, 
Gll.\OB, " Ft:U!. .,~ :a !111>.STAtnE, "' 0 Cl - :A !!: . 

\ Chef d• '""'" . • . · . • f 2,700 • • • 2,700 

5• commis •.••. , , 1 !)00 • • ,, 000 
ludieatcur général . 
et archives. / "'''"' do 2' classe '""'"' 1,200 fonctions de ceunuis • • • 1 • • 0 1,200 

.ftlcssagci- • • • • . , • 1 !)()() • • • 000 

' Chef de bureau • f 2,-100 » • 1) 2,100 

for commis. . . . 2 5,800 • • • 5,800 

Bureau li 'expédition, 2,. iù. ,•. . . . . 2 2,700 • • • 2,700 

3<• id. . . 5 2,880 • • • 2,880 

Adjoints-conuuis. . . " 2,,WO • •• • s.eœ 

( Clwf do bureau • . . t 2,iOO • • 0 2,100 

:l•rcommis. • • . t 2,100 100 • • 2,200 

1 mpressions . r W •••• . i i,200 • • » 1,200 
5<> id. • . • . 2 2,f60 • • • 2,160 

Tiaibréur . . • . . t 900 » • • 900 

-fer-commis. . . f 2,iOO • ,. ►) 2,100 

2• id. . . . f f,!:100 • p • t,!500 

liasse d'habillement. 3• id. . . . t 900 • • • 900 
Commis-adjoint • . 1 600 • " " 600 

~[es,<;agcr . . . ' . t 900 • " • 900 

Totaux. . 42 ti7 ,520 9lj0 2,000 ,, 60,280 

ENTRETIEN ET LOCOMOTION. 

Ingénieur en. chef mécanicien, 
1',200 #,800 8,000 cher de i!ivisio11 • • • • f " • 

Chef de bureau. . f 2,700 ,. n •• 2,700 

i•rcommis. . . t 2,100 " • • 2,-100 

Dessinateur de 1re classe • 1 2,000 D n ,, 2,000 
Entrclien . · ( 2• commis . i 1,500 D D • f,1'00 . . 

Surveillant de 5• classe . f t,200 D • " I,~ 

Dessinateur de S• classe. t 1,000 ,, " , 1,000 
Suruuméraire, f • D ~ » • 
:lfessagers . 2 t,800 » • • :1,800 



FONCTIO:'fNAIRES ET E)lJ.lLOYÉS. 
,.j ~ 'l'RAITEllENT ;-! "' 

'llLlANCJIE 
~ ~ ~-~ .-· - -· -----~-~ "" ~ u m ,.. ,<! ~ C TOTAL, .; 

SUPP1,t;- "' a: i;.; 
DE snavrca. "' :,; t:1,1, ·i. 6.. 

IH\AllE. "' FL~E. "' 
c, C 

;!! llEN'l".\lnK, c:, - <> ~ " ,: 

1 Chef de bureau '1 2,700 " l) " 2,700 

-1 ••· commis • 1 2,lOO >) " " 2,-100 

Vériflcateur du matériel 1 s.sœ l) " " ':l,400 

Conducteur de 2• classe, l 2,000 .. " " 2,000 

Conducteurs de 5• classe ~ 3,000 " " " 5,000 

Locomotion . 2•• commis. 2 5,000 l) ,, . 5,000 

:i'-" id. . l 1,200 >) " " l,200 

5• iù. . . l 900 ll " >l 900 

Commis-adjoiuts • 2 1,200 u " " 1,200 

lllcssagc1· . t 900 l) " " 900 

Garçon d~ bureau l 780 180 " " 960 

Totaux. 2{ 57,GSO 180 2,800 . 40,660 

TRANSPORTS ET VÉRIFICATION. 

) Cl"f d, division • • . . . I "1 1 1 l) 1 1 » 

Cont1·ô!em· de 2• classe füisant 
Scl'l'icc gënérnl . . fonctions de eontrûleur tic 

1 •• classe • • . . . · 1 
j 1 5,200 600 t,~, • 

1 

5,800 

, Vé1·ificatcurs . 5 7,200 200 • 8,.(00 

Chef de hureau ·1 2,700 » " 2,700 

Id. ·t 2,100 2,100 

-I•u commis 2 5,600 >) ,, ,, 5,600 

2e id. t ·1,200 •> 1,200 

Transports • . \ 5•• id. 2 ·l,800 • ., l,SOO 

Peseur, faisant fonctions de 
900 commis . t » " !IOO 

Commis-adjoint • ·l 600 • » 600 

IU~ss11ger f 900 180 • t,080 

Id. t 720 " ., " 720 

Chef de bureau . t 5,000 " 5,000 

ter commis. t 2,100 " • 2,IOI) 

fer id. t 2,000 " >) » 2,000 

r é~ifi~alion et stn- ) -1"" id. 5 tî,{00 " ~.roo 
nsnque. 1" id. 1. 1,:l0O • }) ·t,!SOO 

2•• id. 6 9,000 " " 9,000 

2•• id. 7 8,400 " • 8,400 

5,, id. 6 l'J,400 l) ~,400 
1 

IL 
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BRANGUE 

DE Sllll.VlCE, 

FONGTlONl'l.\lftES l!.'1' EllPLOYÉS, 
-··- - -_____.,,,.-----. - 

Tl\.\.lTEMEN'r 

l'IXK. 
SUPPLÉ 

lll!N1'.\lll~- 

TOTAi .• 

V érilîcnticn et sta 
tisti11uo (suife). 

1 Adjoinls-cn111mis. 
1 l S111·uuu1é1·ni1·cs 

J llfossage1·s • 

( Contrôleur . 

, Commis-ndjoiut 

6 

4 

2 

1 
j 

5,000 

1,800 

Zi,t!UO 

600 

,, 

l,1i00 

Total. . . 1 a:i 171,220 j 980 

Frais de séjour pou1· déplacements ordinaires et in- 
demnités du chef de missions extruordiuah-cs. . . 1 » 1 • 

· N. IJ. Le chiffre ci-contre n ét6 calculé d'après la 
Iépeuse supposée de l'année fS.!o. 

Totaux. 

3,t:OO 

·1,800 

1i,OOO 

tiOO 

2,!'SOO 1 » 174,700 

1 ·11i,600 1 {~,600 

15,600 1 rn,600 



R.ÉCAPITULA.TIOLI GENÉRA.LE. 

~ ,.j 
: ri ~ 

T1LU'1'Ei\IEN1' ~ t :: ". j;; ... , ~) e ~ s O<I C--. ..., 
llRANCHE DE SERVICE. r,Q 2~ ----.._.......__..,---. - IJ -'":J ,..- ... .. < ~a .. 'fOUL, 

<:J ;t E ii: c:12 ..i - a 
SUfPLt- 

~ •-:i •• 
il:,".~~ 

l"IXE, 
)Il : a-a 

:::" m,:!'(TAIRE, ••• . 
A m t '0 !:; A 

r,. Fr. 1-- •. }', Fr. 
Seï-viec g1foét'nl . . 7 10,380 l) 900 1) 20,280 

Sccrétnrin.t 42 1>7,520 !)(i0 2,000 1) 60,280 

Entretien et locomotion . 2i 57,GS0 lSO 2,800 " 40,liüO 

Transports et vérifleution . t:i:> 7t ,220 980 2,ti0O » 74,70O 

F1°ll1s de déplacements ordinuires et extmordinaircs. l) . » n 1::i,600 rs.eœ 

'I'otaux. . 128 18~,600 2,l20 8,200 l:">,GOO 211,1520 

Augmentation de dépenses en 1847. . . . . 4,4Stl 

Somme demandée au budget. . 216,000 
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N° If . 

• -hrêlt; ministériel 1,ht 27 décembre 184.::L 

LE Mm1STRE DES Tn,vAux Puuuos, 

Yu l'arrêté royal du 8 avril 1845, organique du personnel de l'administration 
des'ehemins de fer en exploitation el notamment l'art. 21 ainsi conçu : 

a Les indemnités pour frais de déplacement, de séjour et de bureau sont 
>J réglées par dispositions ministérielles, d'après l'importance des services. n 

Sur la proposition de 1\1. le directeur de l'administration des chemins de fer 
en exploitation, 

A1rnên: 

A1\T. t=. Les fonctionnaires et employés ci-après désignés, jouiront des 
indemnités annuelles suivantes 

Service <les routes et oonssructùms, 

:M.l\l. Payen, architecte. 
De l\lan, id. 
Dupont, conducteur-adjoint de 1re classe 

fr. 2,800 
1,000 
1,200 

Sercioe de la locomotion. 

i\ll\1. Ragheno, inrrénieur mécanicien de 1re classe. 
Belpaire, inrrénieur mécanicien de 5e classe. 
Godenne, conducteur-adjoint <le ';!e classe. 
Jamar, chef des ateliers. . 
Aleaume, surveillant principal. 

. fr. 2)800 
11200 
1 ;000 

600 
900 

Sermce des transports. 

M. Eyckholt, inspecteur. . fr. 1,000 

Service général. 

t\lJ\1. Strens, inspecteur. 
Poncelet, ingénieur en chef mécanicien. 
Vyncke, contrôleur. 
Hurnmens, chef de bureau. 
Yan Moorsel, verificateur. 

. fr. 2,000 
2,800 
1,500 
900 

1,000 
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AnT. 2. Les dispositions qui précèdent recevront leur application à partit· 
du 1er janvier 1846. 

Expédition du présent arrêté sera adressée à 1\1. le directeur de l'adminis 
tration des chemins de fer en exploitation, qui est chargé d'en assurer 
l'exécution, et à la Cour des Comptes, pour information. 

Bruxelles, le 27 décembre 1845. 

C. ,u'HoFFscnMIDT. 
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N° III. 

Aclminist'ration 9é-némle. - Salairee cl'oitm•ù.,"l'S. 

DÉSIGNATION DES OUVRIEltS. NO~IIlHE. 1 1 TOTAL. 
SALAIRE 

HOYSN. 

Ouvrier autographe. . •••••.• , • . . . . . . 1 l 1 1, lOO 1 1,100 

!Uanœuvres à la presse : timbreur et nide-rimbreur-. 1 '2 ·1 ooO 1 1,100 

Boute-feu. . . . . . .. •. . •. .. .. . . -- . . . . .. .. . '2 7ô0 i.soe 

Relieurs : chef-relieur et aide-relieur , . . . . .•• '.2 1,100 ~.200 

Ouvriers au magasin des imprimés. . . . . • . • • • ~ !HiO 1,100 

Nettoyeuses • •.••••••••••••••••. e •.• l '.2 1 430 1 860 

11 7,860 



N° rv. 

État des imprimé» p1·ls1t1nés nécessalres pour l'exercice 184,7. 

DÉSIGNA.TlON DES IM[)RIHÉS. l'IOJIBRE, 

VALEUR ~11l~ 
DU P,\Plle:R, - L 'ntP~r,,, 

lIONTAN'l' 

Dl L\. 

UÉl'KNSt:. 

SÉRIE A. 

Entêtes de lettres (111iuutes) . 

Id. 

hl. 

Id. 

( cxpéclîtions) . 

(papiel' de poste) . 

(pour les stations) 

A postilles . 

Lettres d'envoi de certifient de payement . 

ltl. de soumissions • • 

Accusés de réception d'ordonnances de payement 

.\nnlyses de dossiers 

États de services. 

États collectifs de traitement (entêtes et iutercalni1·cs) 

ltl. (pouts et chaussées) • 

Propositions d'indemnités • 

Etats de frais de route et de séjour . 

Demandes de payement 

Ce1·1ificats de payement. 

Bordereaux iles pièces déposées 

Transports extraordinaires (circulaires pour convcis 
spéciaux) • 

États des retenues opérées. 

Bons pour fom•nitnres de bureau 

Inventaires du mobilier tics bureaux 

Ccrtiflcnts de médecin . 

États de propositions tic secours . 

Demandes de secours provisoires. 

Feuilles pouI' l'indicateur . 

Feuilles du registre des voyngcs gratuits 

États de menues fournitures . 

États d'honoraires de médecin 

23,UOO 

41,000 

7,000 

40,000 

-t,lîOO 

2,500 

3,000 

J,300 

IOO 

2,100 

2,000 

2,-!0O 

000 

1,700 

s.œo 
t500 

:1,700 

5,000 

1,100 

2,000 

1,000 

a.soo 
5,000 

;517 1î0 

1,230 00 

94 50 

660 00 

45 50 

51 7a 

102 00 

237 60 

2 2:5 

47 2:S 

S 24 

18 00 

6 so 

U 02 
,, 

20 60 

i9 00 

H lfl 

55 7;5 

12 ii7 

136 00 

22 50 

2;-; 87 

20 60 

414 00 

738 00 

98 00 

720 00 

~7 00 

73 00 

96 00 

t5S 60 

» 

57 so 
28 00 

45 20 

10 80 

50 60 

" 
70 00 

21 00 

50 60 

t54 0O 

l!) so 
lli2 00 

52 CO 

52 20 

60 00 

931 JO 

1,968 00 

192 150 

1,580 00 

10 :m 

124 7?î 

198 00 

576 20 

1î .sa 
ss os 
56 24 

61 20 

17 10 

44 62 

90 60 

M) 00 

87 7~ 

52 17 

288 00 

t5,HO 

~8 07 

80 60 
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Ot:SlGl'\:\TION nss li\ll'l\lMf:S. xon aaa. 
VA.Llnll\ 

-1-=- vu PAl"lt:l\. L1141 •.. 1U . .SS. 

alO~'l'ANT 

l>f. J,A 

UÊl'ErtSK.· 

Demandes ile payement polll' pertes et avaries, 

Ordonuuuc:cs de pnycmc11t pour pertes et uvnries. 

Etuts d'envoi d'onlon11n11ce de payement pom· pertes et 
U\"Ul"lCS , 

Demandes d'inseriptieu de cnutionncmcnt. 

Duplicata iles demandes de cnutionnc111cnt. 

A1kesscs iles chefs destnticn • 

füat~ üe I éccption des oiijeh Iournis 

l:'.xtroits jmll'l1:.llicr~ de l'imlirntcu1· . 

Avuslillc, U\ cc l"~\lOllSC. 

Ùats l'Ollcctifs ile salaires (et\tètes et i11tc1·calui1·e~) 

Coupons de scl'vice . 

Entêtes de lettres pour le dieeeteur . 

Êtnt, collecuïs pom· les employés temporaires (entêtes 
l'i interc.) . 

Hcgist1·es du contrôle du pcl'sonnd . 

Demandes ile congé . 

tlcçus de ,!1;pèchcs . 

Et:1ts des sonuuc:; pt,yêes i1 titre tic secours 

Affiches-a, is . 

Qutllanccs des retenue~ 

feuilles du registre ,l'ndrc~~cs. 

Dcimuule d'a,nnccment. 

S:Él\lE B. 

1n,entaires de la route. 

Soumissions . 

l>e, is (entêtes et interealnires) 

Compromis avec les propriélliircs 

'fablcnux d'ncquisitiou de parcelles de terrains 

Tableaux d'acquisition de terrains (entêtes et iuterca- 
laircs) 

Tnh\cnux estimatirs des imlcmnitês à payer aux oceup. 
de terrains . . . . • . . . . - . . . - . 

Acte~ ile vente . 

l'rocès-vcrlmux de l'avancement des travaux par jour 
nr es . 

hais ile réct>ption provisoire des travaux 

C('rtitkats des à-comptes reçus 

., 
1 ., 

;i2:S J!) 80 59 53 ?i!) :i3 

:t,:;uo 2:; 87 il 4-0 (i7 27 

. 
o,SUO 118 80 125 20 l ~H2 00 

iW 9 00 12 80 21 so 
., 

;;,ovo 1 rno oo 1 oo oo l 2,fü {lO 

• 
1 . 

·I ,1100 1 12 sr l 27 OO 1 su -;;7 

" 
suo 2 47 ~ ,{{) 7 87 

r.soo 61 is 1:rn so W7 98 

. ~ . 

. . 
400 6 60 12 80 19 40 

liOO ·13 eo 19 20 52 70 

:zoo 

"00 

6,~00 

7 00 

» 

" 

8 40 

li 60 

5 60 

512 00 

16 0O 

7 24 

~0O !JO 
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DÉSIGNATION DES IIHPHIMÉS. l'IOll.IlRE, 

VALEUR 

DE 
DU PAPIER, 1 L'un•ntss. 

.!IIONTAl'l'r 

Procès-verbaux de réception <les travaux . 

IÎtnts Lie réception provisoire des Lois , in-4° 

Iléœption provisoire des Lois. 

F:t11l.s do réception provisoire des fers 

Réception provisoire des fors, in-.t•. 

Procès-veebaux ile lu délivrance des fers 

Rapports spéciaux de l'entretien de ln route • 

Fouilles de bons pour le transport des terres • 

Procès-verbaux de l'avancement des travaux par semaine. 

Ëtuts de cessions des terrains . 

Ëtats de l'entretien des stations 

&lutntions d'ouvriers 

Procès-verbaux d'abornement 

Comptabilité des fers A. 

Id. 

Id. 

B. 

c. 

SÉRIE C. 

Journal d'inscription des transports en service 

Registres li 'ordres et instructions. 

Êtats de salaires (entêtes) • 

Id. (intercalaires) 

Relevés des objets reçus et délivrés • 

États de situation des locomotives _ 

États des objets nécessaires pendant le mois 

Bulletins d'expédition . 

Uécêpissês provisoires . 

États de transport des prisonniers 

Extrait dn jenmal du travail des machinistes, du coke 
et de l'huile délivrés • • • 

Extraits du registre des petites réparations 

Journal des travaux exécutés dans la remise aux loco- 
motives - - 

Situation du matériel (..'. 

l nventaires des s tations à remises 

États mensuels lie consommation du coke (entêtes) • _ 

Id, (intercalaires). 

Rapports spéciaux 

1!00 

f,000 

1,000 

2,000 

•• 
400 

6,000 

1,000 

1,000 

1,000 

2,000 

2,000 

50,000 

ll0O 

2,600 

5,500 

50,000 

1,000 

:l,000 

ll0O 

500 

1,000 

8,000 

2,000 

5,400 

l:J 12 

ri 62 

22 tlO 

u 24 

2 24 

21 60 

~ 1!0 

22 1î0 

22 so 

49:$ 00 

u 2a 
21 _415 

28 87 

247 !SO 

!HiO 

11 2a 

:.5 62 

H 2tl 

2".2 so 
66 00 

so 00 
" 
» 

29 70 

7 00 

iS 00 

18 00 

28 00 

li 60 

" 

84 00 

.• 
52 00 

5200 

52 00 

64 00 

6400 

960 00 

16 00 

46 80 

63 00 

!HO 00 

HOO 

i8 00 

9 00 

1600 

16 00 

1.U 00 

84 00 

" 

71> 60 

)) 

12 1;,l 

23 62 

40 00 

59 24 

rœ 60 

109 00 

109 00 

27 25 

68 25 

91 fr/ 

787 ?IO 

19 !50 

29 25 

58 !'KI 

2f000 

134 00 

" 

f0!150 

k 
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DÉSIGNATION DES Ll!PRIMÉS. .NOMDl\.E. 

VA.LEUR 

-~ Dl: DU PA.P!Ell. - L'rn,nrss. 

lllO.NTA.IIT 

l)E LA. 

Hapports mensuels . 

'Procès-vcr-bmu de contm vention, 

Itelevés <les woggons 

Registres d'entrée ot de sortie des objets de consom 
mation et do recheugo . . . 

Ilelevés (les imprimés employés dans les stations. 

Journal (le ln marche des convois. 

Id. 

Extraits du registre de consommation du combustihle 

Bulletins des wnggons ni1·ifiés 

États réc11pitulntifs de dizaine pout· haltes 

Comptes de coupons délivrés dans ln journée . 

Journal du travni] des loeomotives . 

Inventaiees pour stations sans remises . 

Relevés avec nomenclature pour stations ù remises, 

Iù. pou1· stations sans remises. 

Journal du travail des machiuistcs • 

Journal du coke délivré aux machinistes et aux loco 
motives d'autres stations • 

Journal des petites réparations . 

Journal d'entrée et de sortie du combustible pour loco 
motives. . 

Extraits du journal de la marche des convois (dizaine). 

Rxtraits du journal du t1·a,nil des locomotives et d11 
coke déhvré • . . • . . • . • , • - . 

Extraits du journal du coke délivré aux machînistcs et 
locomotives • 

États indiquant les voitures visitées pendant le Dl(HS, 

États des effets d'habillement nécessaires. 

États indiquant le travail fait par chaque Iocomotive. 

Procès-verbaux de mise hors de service • 

Livre d'entrée et de sortie de consommation journa 
lière pou1· station il remise . 

Livre d'entrée et de sortie de consommation journa 
lière pour station sans remise . 

SÉRIE 0. 

Listes du tral'ail dons les ateliers, 1)1. 6 

Récapitulations des jour-nées, l\I. 7. 

Rapports journaliers, M. 9 

Feuilles du registre de commende, M. 20 

1500 

2,OOO 

3,600 

1,000 

2,000 

i.sœ 
1,000 

i,000 

100 

t:i,000 

17,000 

200 

l ,100 

2,000 

1,000 

100 

J0O 

1,000 

2,000 

600 

-1,000 

5IJO 

1,000 

~00 

f,000 

1,500 

800 

200 

2,000 

1,000 

12 so 
16 so 
20 45 

21 so 
76 00 

35 71, 

fi 2;; 

11 2tî 

Q 82 

20 00 

70 04 

4 tiO 

74 80 

,m oo 
22 50 

2 tiO 

41> 00 

6 75 

11 21S 

H 21S 

il 215 

S 25 

8 215 

55 715 

-18 00 

13 60 

28 i2 

68 00 

21 00 

:m oo 
so 40 

32 OO 

MOO 

63 00 

18 00 

18 OO 

1 80 

00 00 

23 80 

6 .{0 

.{6 2.0 

6-! 00 

52 00 

5 20 

5 20 

5200 

6.! 00 

-10 80 

18 OO 

16 00 

18 00 

16 00 

iS 00 

.{8 00 

21î 60 

Il 60 

.{;5 00 

58 00 

53 !iO 

es ~o 
70 83 

tî3 00 

HO 00 

96 7~ 

29 2~ 

29 2:.i 

80 60 

10 90 

121 00 

(()IJ 00 

M 50 

e; 70 

e; 70 

109 00 

17 1S~ 

29 21S 

~21:i 

29 2!S 

2, 21S 

26 21> 

81 715 

45 60 

71> t2 

126 00 
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DÉSIGNATION DES 11\IPIUMÉS. 
VALEUR. 

NOMBRE. l~l 
D\: 

DU PAPIER. J t.'mt•J1ESS. 

lllON'l'.AN'l' 

Conunandes aux ateliers clc gt·osscs réparations, 1\1. 1. 

Livrets d'inscription des outils • 

Prccès-rerhaux d'épreuve des chaudières . 

Liv1-cts des ouvriers des ateliers , 

Situations annuelles des locomotives 

Procès-verbuux de mise hors de servlee, III. 5 

Commandes i1 l'arseuul, M. 1 bis 

Ouvrages termiués pendant le mois, ~I. l1i 

Feuilles du 1·ei;istrc des commendes, tenus par les 
chefs des ateliers, ill- 2 . . . . . . . . • 

Étnts des commandes transmises aux ateliers de l 'urse 
ual, l\I. 10 • • 

Feuilles du journal tl"entrêe et de sortie des magasins 
particuliers des ateliers, !U. 15 . . . . . , . . 

Feuilles du registre de cnmrnnnde, .M. 12 bis . 

ILI. 

SÉRIE E. 
Êtats de situation du mngosin central 

Gi·nnd Iivre du magasin ceutral 

Journal du magasin central 

Factures des objets expédiés . 

Récépissés provisoires {bleus) 

Id. des o~jets reçus 

Bulletins d'expédition . 

Bons pout" les objets nécessaires . 

Jourual d'entrée et de sortie. 

Contre-bons • • • • 

,\dresses.pour le magasin central 

SÉRIE F. 

Feuilles du journal de 111 fabrieation du coke, par tus. 

Extraits du journal de la fabrication du coke, par tas. 

Feuilles du journal de la justification des charbons reçus 

Extraits Id. 

Feuilles du journal d'entrée et de sortie de la justifica- 
tion tic!' charbons reçus. 

Extraits du journal d'entrée et de sortie 

Inventaires des outils 

.Bons pour le coke 

60O 

!'JOO 

!'100 

t,000 

50O 

l ,ti0O 

20O 

200 

t,l0O 

2,00O 

500 

!500 

1}0O 

!>0O 

~0O 

?>0O 

!500 

200 

5,000 

2 ,1 

5400 

8 2~ 

8 215 
, 12 

li 18 

" 

15 so 

CiOOO 

., 
28 87 

1510 

57 12 

21> 5a 

2 81 

20,W 

l ro 

12 150 

17 00 

D 

·17 00 

54.00 

17 00 

i so 
t2 36 

8 40 

28 00 

1000 

t8 00 

0 00 

21 00 
.. 
6 40 

6 40 

.. 
" 

t;5 !)0 

6i 00 

" 
159 Ml 

5:S 00 

76 50 

1ï4 20 

7 00 

11 ~o 

2 80 

21 00 

23 00 

1400 

21 00 

14 00 

6 40 

152 00 

IO S7 

()2 O0 

2-t 2~ 

26 ss 
Hi 12 

27 l8 

2() O0 

!) 70 

12, 00 

88-27 

-iS 7/5 

H:» 62 

so 1>~ 

!) 81 

:57 80 

5~ 150 

st 00 

:il 00 

ro 00 
6~ S4I 
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DÉSlGNATION DES IIUP 1\11\IÉS. NOMBRE, 

VALEllll 

D!c: 
DU fA.\llER. 1 L'Bll~llESS~ 

lllO.NTA.N'l' 

DE Li. 

DÉl'E"iSE, 

Iteçus de coke 

Procès-verbnux de cubage. 

Procès-verbaux de défournement 

Procès-verbaux de JQ réception des charbons . 

Procès-verbaux d'enfournement • • 

Feuilles de bulletins do réception et ,d'e-xpêllition du 
coke • • • , . . . . • . . . . . . 

Comptabilité du coke, 111. AJ). 

Id. 

hl. 

III. C 

Ill. E 

Bons d'hectolitres do coke. 

Inventaires des fours à coke 

États récapitulatifs indiquant, par station, lu consom 
mation du coke et le travail des machinistes qui ont 
obtenu des primes . . • . • • 

SÉRIE G . 

. Feuilles de dépêches 

l':u·l de courriers. 

SÉRIE H. 
1-:tals de situation des voitures 

Livrets pour les gardes • 

Rapports des chcfs-~nrdes . 

Inventaires des convois. 

SÉRIE J. 

Feuilles à souches pom· bagages . 

feuilles de route pour: bagages (n ~ coupons). 

Id. (à iO irl., ). • - 

Relevés des fouilles de route.employées pour le transport 
des bagages. . . • . . . • • • . . . . 

Procès-verbaux des objets manquants . 

Extraits des registres à souches tics bagages. 

Feuilles de route pour: transport d'équipagesçchevnux et 
bestiaux. • ·. . • . . . • . . . • . . 

Bulletins de réception (transports d'équipaaes] .. 

Bulletins de réception (transports de chevaux) . 

Extraits du journal d'inscription des transports d'équi- 
)):lges, chevaux et bestiaux. • • 

Feuilles de route (transports en service) .. 

1,1100 

!i0O 

eoo 
·1,000 

1100 

100 

800 

6,000 

100 

20,000 

2,000 

20,000 

t00 

55,000 

tt!},000 

26,000 

24,000 

:l00 

1,000 

4,!i0O 

100 

200 

1,000 

615,000 

6 18 

11 ss 
4 12 

6 00 

4 12 

H 215 

2 215 

iS 00 

00 00 

2 so 

11 215 

550 00 

" 
8 2-t 

55000 

2 ::so 

770 00 

21 00 

9 00 

9 00 

9 00 

9 00 

16 00 

» 

5 20 

215 60 

'126 00 

4 20 

rn oo 

6.10 00 

l) 

,. 
28 00 

1166 00 

5 20 

1,470 00 

27 18 

20 2?i 

15 12 

Hî OU 

15 12 

27 25 

ti 4:-i 
45 60 

216 00 

6 70 

27 2:-; 

970 00 

56 24 

896 00 

5 70 

2,2-IO 00 

456 7512, 142 00 1 2,578 75 
t90 84 8S2 00 1,022 84 

!HO 00 768 00 11,508 00 
4 12 9 00 15 12 

H 215 ·18 00 29 2:-; 

16 tH 63 00 1 79 51 
22:) 520 54:-; 

J so 6 40 10 90 

u 2ti 1 18 00 1 20 2:i 

487 so 1,-170 00 1,6~7 so 



( 41 ) 

DÉSIGNATION DES IMPRli\lÉS. l'i'OMBl\E, 

V,U,EUR MO?ITANT 

Dh L.l 

Feuilles du journal (l'inscription des transports (l'éc1ui 
pagcs , chevaux d bestiaux . . . • • • . . • 

Ilelevés clos feuilles de route pour équipages, chevaux 
et bestiaux • • • • . • 

s:b.1E K. 

Registres d'inscription des marchandises 

Journal d'inscription des marchandises (transit, exporta- 
lÎOll et impot·t111io11) • • • • • • • • • • • 

Livtts du faeteui- • • . • ~ . • . • • 

Relevés du produit des marchandises pu destination, 

Feuilles de route blanches pour marehaudises, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

fd. 
Id. 

Id. 

roses sans cadre. 

roses l cadre 

vertes sans cadre 

vertes 1 cadre 

vertes 2 cadres 

jaunes. • • 

gri.;cs . • • 

bleues. 

Avis d'arrivée • 

Bulletins de réception des finances, marchandises • 

Certificats de payement • 

Procès-verbaux d'avarie 

Livrets de gardes-mrtl'chandises 

Livre gênêral de factage (transports en service) 

Relevés des feuilles de route employées pour les mar- 
ehandises, • • • • • . • • • • • • • . 

Relevées des feuilles de route reçues pendant la journée, 

.Êtnts détaillés de enmionngc 

Êtnls de camionage (entêtes et intercalalres) 

Comptes de l'entrepreneur du easuionege 

Notes de rectifications 

Répartilion du matériel • 

États de transport à domicile 

Feuilles de remise de remboursement 

Id. des renvois de remboursement • 

QuiUnnces de débours • . . . • • 

Feuilles du registre d'entrée et de sortie des bulletins de 
réception. . . . • • . • . • . • • • • 

soo 

ts,000 

H,000 

u 

51>,000 

1,100 

D 

0 

~lS,000 1 3,486 eo 122,800 00 1 26,286 M 

" 

2-2,000 

5,000 

10,000 

1,1>00 

tî~,000 

1,200 

215,000 

215,000 

1,000 

4,800 

:f,70O 

200 

4,."IOO 

700 

soo 
56,1i00 

1,000 

U 2ts 

41 211 

894 00 

787 00 

24 71> 
11 

.. 

.. 

565 00 

67 110 

28 70 

12 57 

222,48 

27 00 

1562 00 

!162 so 
U 21> 

108 00 

.•. 
f4,0ô 

i i2 

18 M 

rn 7a 

9 00 

7:H9 

H 2!5 

t6 00 

90 00 

1,792 00 

" 
·1,220 00 

5ts 20 

,, 

" 

l) 

n 

,, 

70-1 00 

99 00 

:UO 00 

2700 

7!56 00 

58 .iO 

800 00 

800 00 

18 00 

its5 60 

11 

2S 80 

2 80 

6500 

12 60 

i2 40 

tsU 00 

18 00 

151 211 

2,686 00 

•• 
2,007 00 

~00 

" 

• 

i ,067 00 

166 !iO 

1.68 70 

59 37 

978 48 

61$ 40 

f,562 00 

1,562 00 

20 211 

2'31 so 
0 

37 85 

5 Ili 

St 54 

28 ss 
21 .ro 

?S86 fi} 

l 



( ,~2 ) 

DÉSIGNATION DES llUPRl~lÉS. NOMBRE, 

VALEUR 

Dt 
DU PAPll:1<, 1 1.'IMPIIESS. 

!IIOl'iTAl'(T 

DEL< 

P&PE!1SE, 

Extraits du compte des bulletins de marchnndises , équi- 
Jlllgcs, chevaux et bestiaux • . . • . . . . . 

l\elevês des douaniers convoyeurs. 

Extraits du registre des articles refusés ou non réclamés • 

.Êtiquettes pour petites murchaudises. 

Relevés des souches pou1· haltes 

Feuilles de routes de mnrchandises pour haltes. 

Bons ile retour- des colis vides . 

Livres de factage génfral (transports soumis ù la taxe) 

Relevés du produit des marchandises pendant le mois 

Êtats des sommes payées pour droit de dépôt 

Feuillus du t·egistre spécial pour les marchnndises 
sujettes nu d1•oit de dépôt • . . • 

Feuilles du registre spécial pour l'inscription au départ 
des articles contre remboursement. • . • . . . 

Feuilles du registre spécial pour I'insciption à l'arrivée 
des articles contre remboursement • • . . . . . 

Bordereaux d'expédition des marchandises (service inté- 
rieur). • . • . • . . . . • . • • • • 

Registres des articles refusés ou non réclamés . 

SÉRIE L. 

Êlnts de transports militaires 

Extraits du registre des coupons de voyageurs. 

Feuilles de coupons de \'Oyagcurs, fr• classe 

ld. 

ld. 

ld. 

Id. 

Id. 

id. 2c id •. 

id. 5• id .. 

sans destination t ee id. 
id. 2" id. 

id. 5• id .. 

États de frais de route et de séjour 

Procès-verbaux de vérificution. 

Relevés des coupons de voyageurs. 

Feuilles du registre des coupons de voyageurs. 

Feuilles du livre de caisse 

Extrnits du livre de caisse pnr journée 

1 Id. 

'I'arifs. 

Ieures de départ . 

id. pnrmois 

liOO 

i,10O 

50,000 

5,tWO 

20,000 

ss.œo 
1ti,OOO 

1,000 

200 

100 

40,000 

100 

800 

2,1i00 

* 

281,000 

sœ 
20,000 

10,000 

2,000 

20,000 

2,600 

,,ooo 
l:l,!100 

18 f.1S 

530 00 

28 'i57 

146 80 

70 tiO 

1,080 00 l,UO 00 2,220 00 

72 00 ss 00 150 00 

-i so 6 .ro to 00 

o f * 1 1) 

22al 5201 t1,1S 

550 oo 1 120 oo 1 r.oso oo 
165 180 54:S 

i5 20 

8000 

S 215 

,uo 00 
22:5 00 

280 00 

2215 00 

28 21$ 

88 00 

:121 00 

0 00 

55 20 

840 00 

,{0 00 

880 00 

;mo oo 

1440 

122, lSO 

1,170 00 

77 'if/ 

i,026 80 

,20!S-O 

27 60 

202 ~o 

» 

4,21!:I 00 1 8,001 00 1 f5,U6 00 

D J 'D 1 1) 

" 
i6 00 

560 00 

520 00 

-184 00 

560 00 

46 80 

i68 00 

251 00 

24 2'..i 

BIO 0O 

15411 0O 

~, 00 

sss 00 
71> 0t, 

2156 0O 

3!:12 00 



( 43 ) 

DÉSIGNATION DES ll\lPRI!UÉS. 1'10:ll.llRE, 

VALl!Ul\ -...,,- 
Dl:; 

nu lJM•llR. L'n11~1tE.SS. 

il!ON'l',\~'l' 

DiPEl'ISli:, 

SÉRIE 1\1, 

Borderenux des quittances et versement . 

Accusés de réception des quluences de versement . 

Êtnts récapitulatifs du mouvement des marchandises. 

Id. de ln recette des mnrchandises 

Feuilles du registre d'inscription des marchandises 

Êtiits récapitulatifs mensuels <lu transport tics marehnn- 
dises . • • • . . . • • • • • · · · · 

Êtats récapitulatifs de recettes de marchandises (cntètes 
et Intercalaires), . 

Êtnts récnpitulatifs do recettes de marehendises (entête 
et intercalaires) . . . . . . . • 

Procès-verbaux des erreurs reconnues 

Notes de surtaxe 

Procès-verbaux tic vérifleation 

Feuilles de rectiûention . 

Notes de forcement en recette . 

Êtnts récapitulatifs des recettes effectuées par dizaine 

Statistique des marchandises et recettes de, transports. 

Helevés des marchandises, équipages etc. 

Feuilles du livre de caisse général . 

Feuilles du livre de caisse général pour halles 

Êtiquettes pour pièces de comptnbilitê. 

Êtats récapitulatifs des recettes en général . 

Ëtnl~ rllcapiluhtifs1\u mouvcmentgénérnl des transports 

SÉRIB N. 

Dons pour coupons de voyageurs • • 

Factures des coupons transmis au contrôle du timbre. 

Journal d'entrée et de sortie <les coupons . 

Grond livre 

Journal d'entrée et de sortie des imprimés • 

Factures d'imprimés. 

Jaumal de sortie des imprimés 

Registre d'entrée et de sortie des coupons 

Feuilles du registre des séries d'imprimés 

Dons de bulletins d'équipages, cheveux et bestiaux. 

Factures id. 

sœ 

200 

6,000 

soo 

200 

3,000 

600 

t500 

" 
l .soc 
)) 

1,ti00 

200 

42,000 

200 

200 

2,000 

2,ti0O 

2,00-0 

1,000 

?:iOO 

500 

·1,000 

11,2t:i 

12 00 

720 00 

70 00 

12 00 

4 150 

67 !l0 

2 47 

!î 62 

6 18 

102 00 

4 !îO 

51 /îO 

12 00 

12 00 

22 !10 

28 12 

22 t50 
)) 

64 00 

32 00 

4 t2 

4 i.2 

16 00 

1.8 40 

76S 00 

es 00 

18 40 

6 40 

96 00 

9 00 

2l 00 

» 

tl! 00 

8 ,ro 

)} 

19 60 

18 40 

18 40 

56 00 

4!1 00 

•> 

)} 

56 00 
)) 

70 00 

6600 

7 00 

:14 00 

27 :m 

50 .(0 

1,488 0O 

15!5 OU 

JO 40 

10 !)() 

165 so 
IO oï 

14 62 

'l7 18 

215 00 

12 !JO 

aJ IO 

50 40 

1l8 !50 

75 12 

)) 

., 
118 tiO 

154 00 

98 00 

H 12 

1B 12 



DÉSIGNATlON DES 11\IPRIMÉS. 

VALEUR 

.NOMBll..B, I~ 

---------t---;--,----r-- 
Bons pour registres . 

Factures hl. 

Factures des coupons transmis aux chefs do station 

Factures lies bulletins 

Factures des regtstrcs 

Feuilles du registre des réeapitulutions. 

Ihots de si:tuotiou du magasin des imprimés 

stft.tE Û. 

Peuilles de route de mnrehnndises, belges-rhénanes 

Id. belges-frençnises 

Feuilles i, souche des hlig11ges, belges-rhénanes . 

Id. 

jd. 

id. 

belges-Jreuçaises . 

Bordereaux d'expédition (o.vec remise à domicile). 

fd. (transport de station ù station). 

Bulletins pour équipages, belges-rhénans. • 

Id. pour chevaux, bestiaux, bclges-rhénnns 

États rëcopilulatifs des recettes 

Avis de remboursement. - 

Feuilles de route internationoles, transit direct (bleues) 

[d. intérieures (rouges) 

Relevés des waggons rhénans • • • 

Feuilles de route de marchandises, belges-rhénanes. 

Feuilles de route de bagages, belges-françaises, à 10 
eoupons . . • . . . . • • • • • 

Relevés des feuilles àsouche du lrnnsp• d'équipngcs,ctc. 

État des feuilles de route • . • • • . • . 

Feuilles de route pour- trnnsport d'équipages, chevaux 
et bestiaux (belges-rhénanes) • . • . . • • . 

Feuilles de route pour bagages (bclgcs-rhénnncs) 

Coupons rhénans, fr• classe • 

Id. 

Id. 

2c id. 

3• id. 

Coupons de chiens • 

,SÉRIE P. 

Rêclamotions d'objets égarés . 

Lettres d'envoi d'objets trouvés . 

2,000 

2,000 

2,000 

,W() 

1!00 

,, 

6,000 

-8,000 

2,!j00 

2,000 

5,900 

lî,50O 

500 

1,000 

1,1i00 

4,000 

1!00 

s.soo 
17,lî00 

2,000 

:f,000 

!5,700 

i,000 

!î,400 

,, 
,. 

2,000 

DE 
DU PAPIER, 1 L't!ll~PES$, 

16 tiO 

16 so 
2200 

7 00 

{) b'2 

» 

D 

H59 60 

ISS 72 

52 f7 

45 72 

1100 

2200 

,, 
6 18 

112 00 

4 ~o 
!51 7!I 

252 71$ 

14 as 
11 215 

.fil 85 

5 67 

!980 

D 

., 
» 

ac oo 
50 00 

56 00 

9 12 

9 00 

~liO 00 

200 00 

H~ 00 

56 00 

70 20 

!);,40 

28 00 

se 00 
" 

21 00 

232 00 

24 !>O 

80 00 

sro oo 

6'00 
18 00 

102 60 

18 00 

97 20 

D 

" 
D 

» 

D 

28 00 

l!IONTAl'(T 

DE l,A. 

IIÉl'Kl'ISt:, 

152 tlO 

tî2!SO 

118 !SO 

i6 ·~ 
1462 

" 

615 60 

51' 72 
201 21! 

102 S'l 

159 t2 

59 00 

7200 

27 :18 

5-U 00 

2'"J 00 

15171S 

1,0'72 7!S 

78 68 

29 211 

144 .sJ 

21 67 

117 00 

" 
" 

.. 

.• 



( ,W) 

DÉSIGNATION DES ll\1PIUtuÉS. NOMill\E. 

VALEUR 

---------""-, - Dt Dl./ PiP1En. L"ï:MPUJ::ss. 

lllO.t'l'l'AN'r 

DÊl'EN5S, 

lkçus d'objets trouvés , • • 

Êti(1uettcs pour objets trouvés 

Avis pom· objets en trop • 

lù. 

ltl. 

manquants . 

retrouvés 

A vis d'srtieles refusés • 

SÉRIE Q. 

Procës-verbaux pour l'arsenal tic l\falincs • 

Id. 

Id. 

'Id. 

de construction el d'entretien de la route. 

du service des transports • 

du service des locomotives et voitures. 

SliRIE R. 

Feuilles du registre du personnel. Litt. A. 

}'cnillcs de dêpenses communes aux urvers services, 
Lit. D . · . . • . . . . . . . . . . 

feuilles du service des routes (personnel). Lit, C • 

:r euilles de l'entretien de la route et lies stations. Lit. D 

Feuilles du personnel (locomotiou). Lit. E 

Feuilles pour travaux et fournitures (locomotion). Lit. F. 

feuilles du personnel (sen iee des transports) Lit. G .. 

Feuilles des transports et fonrnitures. Lit. Il 

Déclnreticns de c:mlion11emen1 . 

Lettres d'nvis d'onlonnance ile payement. 

Feuilles du registre de comptabilité générale. 

Itegistres des comptabilités générnfes 

Id. du personnel • • 

SÉRIE. S. 

Feuilles du registre des comptes courants 

Extraits du registre des comptes cournnts (eutêtes et 
intercalaires) • • • , . • • . . • . . . 

Livrets des &1,r1les pour bagages . 

Relevés des recettes des voyageurs 

Feuilles de route de bagages . 

l~li•1uettes de route de bagages 

Registre-journal de bngagcs 

2,000 

7,400 

1,000 

1,ti0O 

l,000 

r;,ooo 

500 

,, 

~iOO 

500 

2,000 

2.000 

?5,000 

tî ,GOO 

.r.,,:oo 
12,800 

s.eoo 

8 2{ 

17 2{ 

3 711 

t) GO 

3 7:î 

20 GO 

8 2/i 

8 211 

8 9" .J 

8 2::i 

,. 

1) 

,, 
n 

S2 00 

fi 2:5 

4~ 00 

,~ 00 

20 60 

i 12 110 

2i 7;; 

i::iO 80 

112 W 

28 CO 

10J GO 

HOO 

21 00 

uoo 
70 00 

f6 00 

·16 00 

16 00 

16 00 

• 

" 
" 

)) 

46 00 

fü 00 

7000 

90 00 

81 00 

rso oo 

:iü 24 

120 8{ 

111;; 

i!l> en 
171:i 

90 (j() 

M2~ 

2~ 2'i 

" 

" 
)) 

,. 

" 

fOJ 00 

90 00 

90 60 

20'"2 so 
ios 75 
l5tl9 20 

262 1iO 

17l 



( 4G ) 

VA.LEUR MONTA.rt'.r 

I~ÉSIGNATION DES IMPRIMÉS. .l'IOMBlll:, -- DE LJ.. 

li~ l>tl'E~SI, DIJ PUIEIL. L ~lMPl\ISS, 

llr;,;i:slt·c du mouvement des voitures • J ,000 2:S 00 52 00 157 00 

ltl. d~ 100 coupons pour chiens, chevaux et rni~ 
lUl'CS . soe 54 00 26 00 60 00 

Hord ereaux du mouvement et des recettes effectuées 
pa1· te chemin de Ici- du Nord • 1,000 22 so 52 00 tH ~O 

'fonL . fr, . ui,o:;1 2ti 



( 1-7) 

État des [ournitures de bureau présumées nécessu ires pouï: l'année -18-17. 

Papier grand aigle anglais pour dessin. 
Id. d'Angoulème id. 
Iù. du puys id. 
hl. végétal grand et petit aigle, ensemble. 

Jésus et cané, ensemble 
huilé grand aigle. . 

_grand médian superfin . 
petit médian . 
à lettres 

id. <lit poulet. 
ruche vergé . 
petit lys. 
gris pour enveloppes petit 
format . 

Id. goudronné 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
ltl. 
Id. 
Id. 

Crayons Conté fins . 
Id. Robertson, Gilbert et Faber. 
Id. ordinaires. . 

Plumes d'oie d'Hambourg. 
Id. n" 12. 
Id. n° 7. 

Plumes métalliques assorties . • 
Id. dites lady 
Id. Perry en étuis 
Id. dites monstres . 
Id. petites douilles. 

J~pingles. . • . 
Cire à cacheter dite royale 00 superfine. 

Id. demi-fine . . • 

Id. n• 7. . . 
Id. pour cacheter les paquets 

coupons. 
Pains à cacheter 
Porte-plumes 

Id. fins . • • 
Id. pour les plûmes dites lady. 

8 mains à fr. 28 00 
2 rames " 580 00 
2 id. » -180 00 

6 rames 
6 iu. 

24 id. 
24 id. 
80 id. 

530 id. 

80 itl. 
15 id. 
4 grosses 

·12 itl. 

20 id. 
2, 000 le mille 
2:5, 000 id. 
Hi, 000 id. 

200 grosses 
9 id. 
50 id. 

200 boites 
200 id. 

1, 500 cartes 
20 paquets 
90 id. 

270 id. 

200 id. 
80 kilogr. 
6 grosses 
2 id. 
1 ici. 

6 ~- 52 00 
» ~2 00 
» 9 00 
• 8 00 
» 14 00 
» 7 00 

» 9 00 
" 25 00 
» 45 00 
ll 22 00 
» 7 GO 

" 60 00 
" 24 215 
" 14 25 
" 3 00 
" 2 00 
" 7 80 
" 1 76 
" ,. 1/5 

" 0 !50 
» 6 7:S 
,, 2 85 
,, 1 00 

n O 90 
» 5 00 
» 12 00 
» 17 00 
n 17 00 

224 00 
760 00 
360 00 

1,260 00 
!550 00 
600 00 
·192 00 
152 00 
2f6 00 
192 00 

1, ·120 00 
2,510 00 

720 00 
12;; 00 
172 00 
264 00 
-1152 00 
120 00 
606 2~ 
2m n; 
600 00 
18 00 

254 00 
5;:10 00 

250 00 
7150 00 
13;5 00 
2:56 !50 
!H3 00 

180 00 
400 00 
72 00 
54 00 
17 00 



Encre noire 
Id. bleue i1 l'anglaise. 
Id. rouge carmin superfin 
hl. bleue en petites fioles 
Id. pour tampons. 

Séries de chiffres de 1 o 12. 
id. de 1 à 31. 

Tnmpons • 

Sandaraque 
Gomme élastique. 
Colle t1 bouche . 
Brosses à tampon 
Composteurs ou cachets à timbrer. 
Canifs . 
Grattoirs 
Poinçons . . 
Ciseaux grands 
Tire-ligues. . 
Porte-fouilles dits à l'anglaise 
Cnrtons de bureau ordinaires 
Id. maroquinés avec anneaux dorés. 

Registres à deux mains . 
Ici. à trois mains 

Livrets. . /. 
Encriers ordinaires et en cristal , en- 
semble . 

Sébiles. 

Règles en poirier. 

Ficelle grise fine. 
Id. tricolore . 

Pinceaux: de cygne 
Encre de Chine pour environ 

( 48 ) 

700 bouteilles ,. 
100 id. 

' GO douzaines " 
t> itl. ,, 

·HW Iloles " 
150 séries 
190 u. " 
100 pièces ,. 
1 0 douzaines " 
t 8 kilog. ,. 
6 id. ,. 

GO brosses ,. 
GO pièces ,. 
~ douzaines ,. 
3 id. » 

8 id. » 

50 paires " 
24 pièces " 
iim ùf. ,. 
200 id. ,> 

24 id. " 
180 id. ,. 
1~0 id. ,, 
1.50 id. » 

1~0 itl. " 
8 douzaines I> 

16 itl. 

1, 000 pelotes 
10 kilog. 
S douzaines 

,. 
,, 
11 

Carmin superfin et diverses couleurs fines. . 
Godets, équerres, pistolets 
Papier pour croquis continu simple et double largeur . 
Savon, amidon et farine 
Paniers de Lureau . 
Allumettes, rats de cave. bougie~ de cabinet 
Ciseaux moyens et pour cabinet 
Règles en ébène, !'> douzaines 

Id. de tache! très grandes pour dessinateurs, 2 douzaines. 

1 4ti 1, OH> 00 
1 80 180 00 

rn 21> 9 Hi 00 
1G 00 30 00 
2 8!5 427 50 
1 60 240 00 
5 40 6/1-6 00 
·7 50 7!:iO 00 
5 80 38 00 

11 so 207 00 
(, so :rn oo 
O 50 ·18 00 
8 00 480 00 

20 00 100 00 
21 00 65 00 
9 00 72 00 
4 l>O -15!5 00 
4 00 96 00 
f 20 500 00 
1 90 580 oe 
2 oO 60 0() 
2 7~ 495 00 
5 715 ~62 ;j() 

1 Hi 172 ;:i() 

1 015 Hi7 so 
8 ;SO 68 0() 
;; 00 80 00 
o ~o 500 00 

1~ 00 rse 00 
If 00 88 00 

200 00 
5~0 00 
rso 00 

1,600 00 
500 00 
80 00 

188 00 
90 00 
80 00 
64 00 



( 49 _) 

Nattes en crin, !:S douzaines tl fr. 3,ti0 la pièce 
Sacs à argent petits et grands . 
Presse-papier. en zinc . 
Portefeuilles grand aigle pour plans . 

2'10 00 
üO 00 
!)0 00 

7!'.i 00 

Total 20,020 so 



( so ) 

N° VI. 

Personnel du seroioe d'enh·etien. 

- .,; 
~ f t0M,rl0",\ll\l,,~ cr ~lll'LOïh. 'l"l\~ln.llEi\1 "1 ii: ~. - u, :.1 t, !? ----- ~ -"l - w =::;. 

!:: ~ IJ.-:i""Q 
BR.ANCUE lJI: SER. vrcc. ci C: :l :! s TOLU, 

"' SVl'FLf.- "' ~ :ï]5 
Gl\~01:., "' :si 

;;, ~i:u. ., C ~ 

0 \ll"l\r\11\b, Cl ~ ,.. ~ R . 

LIGNI~ DU NORD. 

Chef de service. 1 Sous- mgémeru- fuisun 
foncüons d'mgémeur 

l Suri etf(ant cle 2• elnsse Jlu rëau du chef de service. 
Id. de 5• classe 

( Sous-ingénieur • 
Service de la route ) 

( Sur,·e1lla11b de .3• classe • 

Station de Bruwlles . 
(Entrehr:-e. des bJtimcnh) 

( Surveillant de 5, classe 

) 
Conducteur de 5• classe • 

Station de Malines • 
(Ent.l't-h,n dec bJtuuents ) Commis .. 

Totaux .• 

l l', Fr. Fr t, fr 
1 2,000 400 " " 2,{00 

1 r.eco " ,, ' i.soo 
1 1,200 l) " " l,200 

1 2,000 ,, )1 ,, 2,000 

5 3,600 " u " ::5,600 

1 1,200 ., " " 1,2OO 

f J,tiOO " " " i.soo 
1 l,800 " " • l ,SOO 

IO 14,800 400 ,, " fü,200 

LIGNE DE L'EST. 

Chd de service 

1 
hi~foicm· de 1,. classe 

11.11s11nt fonctions d'ru 
gémeur en cher. 

Sous-ehef de service . . 1 Sous-mgêmeur- . 

Coud ucteur de J"" classe • 

Surveillant de t ee classe 

Ici. de 2• classe 

2• commis 

Commis - dessmnteurs de 
2• classe . 

Section de i\Ialincs <l Lou 
vain 

Section de Louvam à Tn - f 
lcmont . 

Surverllan! de ;;. classe. 

Jd. de ;;e classe. 

·1 

1 

2 

1 

2 

5 

5,800 

2,000 

2,400 

1,800 

5,000 

1,200 

r.coo 

2,400 

1,200 

5,600 

i,4.OO s.seo 

2,GVO 

2,,UJO 

1,800 

5,O0O 

1,200 

l ,t50(} 

2,"00 

1,200 

3,600 



( ~1 ) 

..; i t'OliC'l"IO:'iNAIRES Er Elll'LO\'ÉS. 'rll.\lTElltH >-1 
;;: 

"' 
. ~ -~ ._,___...._ 

"' < ~J llllANCUB DE Sll:11.VlCB. " ~ "' :ë î01'At. 

" .SUN"Li- "' ... 1 ~ :;i 
Gl!.1.0&. •• nxs. "' c:-~ 

5 1Œ:.lAlltE, 0 t ,. ~ 

Section de Tü-lemout ù ~ Surveillants de 2• classe. 2 3,000 . l) " ;;,ooo 
Wu1·cmuw. l ltl. de ;;,- classe. 1 1,:WO " • 1,200 " 

.Src~ion <le Landen i, St- ~ Surveillant principal . • 1 2,100 • " .. 2, IOO 
1 rond. Surveillant de 3° classe. 1 J,200 " .. • 1,200 

Scct, de W nrcmmc ù Ans. 1 hl. ile 2• classe. 1 ·1 ,:500 • " ,. 1,:i00 

) Conduc tcm- d, l • """'· 1 2,400 ,, 
" . 2,.{00 

.Scc_t~on d'Ans à ·la Iron- Surveillant de 1re classe. 1 i,800 . l) • 1,800 

t,crc de Prusse. hl. de 3• classe. 1 1,200 " • •> 1.200 

\ Commis de 3• classe . . 2 1,800 " " ,, 1,800 

Totaux, 9"" ::m,100 l,,(00 •> " .{0,1100 _., 

LIGNE DE L'OUEST. 

Citer <le service - 

1 
Ineénieur de 2• classe , 
Îilisant fonctions d'ingé 
uiem- de I r-e classe . . 

Durea11 du chef de ser 
vice. 

Sous-ingénieur . 

Commis . 

Section de Jfolines à Ter 
monde .. 

Section tic Termonde à 
Gaml. 

3• commis 

Commis-ndjoint. 

Ill. 

Gnrçon de bureau 

Surveillant de 5• classe. 

\ Surveillant principal . 

) Surveillant de 2 c classe. 

{_ Id. tic ~• classe. 

Seet .• de Gaml ,, Ostende. 1 S111•,·cilfont pt incipnl . 

~ Surveillant de [re classe. 

Section de Garni ù Cour- Itl. tic 5r classe. 
trnv. ( 

, Id. de 5• classe. 

Station de Gund (entre- 1 
tien des bâtiments) • Id. de 2• classe. 

Station de W ettercn (en- 1 
treticn des bâtiments}, Id. de 2• classe. 

'I'otaux, 

1 5,200 600 ,, ,, J,S00 

l 2,000 " " ~ 2,000 

1 i.soo " " " 1,:mo 
1 1,080 ,, 

" 
,, 1,080 

1 720 .. " " 7'20 

l 600 ,, ,, ,, GOO 

1 !)00 •> >) " 900 

1 1,200 " " " 1,200 

1 2,100 " " " 2.100 

1 1 .soo " )) " 1,500 

1 1,2.00 " " " l,201J 

J Z,IUD • " ,, 2,100 

1 1,800 ,, " " 1,800 

l 1,200 •> " .. 1,200 . 
1,000 1 1,000 " " . 

·J 1,tiOD . " " l,:î0O 

1 l ,!JOO " " )) 1,1..00 

i7 2:;,100 600 " " 215,700 



( ti2 ) 

l!l\A.NC.::tŒ DE SERVICE, 

t'ONC'l'IO~NAII\ES 1!:'I' l.lllrl.O\'ES. 

Ul\.\DL 

Tll.\l'l'EllENl" 

FIX.~. 
SUl1l)tê• 

.ll6N'l',\lllt, 

'IOî,\I., 

UGNE DO MIDI. 

Chef lie service • . Ingénieur de 2• classe foi 
snut fonctions tl'ingé 
nieur de l•• dusse . • 

Section de Braine - lc 
Ccmte it Quîél"l'aiu. 

Section de Braine - le- ~ 
Comte t• Charleroy. ? 

Section de Charlcrov ù 
Numur. · 

2• commis • 

Survelltant de :Î" classe. 
5• commis, dessinateur- 

1 Surveillant de i'" classe. 

Section lie ~ruxellcs i't \ h.l. th: 2• classe. 
Hrnino-Ic-Comte. J 

t Id. du 5• classe. 

\ Conducteur de 2° classe . 

? Surveillant de 2• classe. 

!ù. 

Jd. 

de 1re classe. 

de 2,, classe. 

l
' Surveillant principnl . . 

Surveillant de 2• classe. 

5°commis f:1isant fonctions 
de surveillant, • . . . 

Totaux. 

Frais ,Je séjour du chef de déplacements ordinaires 
et mdemnités \lOlll' missions extraordinaires. . . 

Totaux, 

SERVICE DES PLi\NTA.TIONS. 

Conservateur. 

Conservntenrs 

N.B. Le traitement et l'indemnité des conservateurs 
sont payés pa1· moitié SUI' les allocutions pour planta 
tions des routes (chap. II, art. 2}, cl pour l'entretien 
du chemin de fer. 

1 5,200 600 . " 5,800 

1 l,tiUO ,, " " ·f ,tiü{) 

1 1,200 >) " " 1,200 

l 1,000 1) >I >) 1,000 

1 -l,800 >I 1) >) 1,800 
l l .soo >) ,, •> l,WO 
2 2,400 " >) " 2,400 

l 2,000 )) " Il 2,000 

·1 ·1 ,a00 ., 1) • l,WO 

1 t,SOO ., 1) " 1,800 

2 5,000 ')) >) li 5,000 

1 2,100 >) li Il 2,100 

2 5,000 " " " 5,000 

1 l,080 " ., u 1,080 

17 27,080 600 " " 2'7,680 

li " " >) 18,56() 18,5615 

" 1) 1) >) l ·18,566 18,566 

Totaux. 

1 -t,500 >) ;500 ,, 2,000 

2 2,~00 >) ·1,liOO ,, 4,000 

5 4,000 n 2,000 1) 6,000 



( ~5 ) 

RÉGA.Pl'fULi\. TIOR. 

. .; ~ ,; ~ 'fRA I'l'EIUEN'r ::j E -~ . ~ -~-~ .. :z ~ s 
DRANC!m DE SERVICE. = C -, ----- -- -14 ~ fj •i;;; =-~-t •.. ...it ..O:Q 1-,. TOTAL, :il;; E !.: C1 ,.J•- 0 

~~:: SUPPLÉ• :>t "'t"E.; 
l'IXH, ... o. 0 ~ 

~" :\IE!'ITAIRE, Q .. t "0 ~ "' 

fr. fr. r,. r,. l"r. 

Ligne du Nord • . 10 14,80O 400 >) )) t:i,200 

J.igne de l'Est . 21) 59,t0O 1,400 ,, " so.sco 
Ligne de l'Ouest . 17 25,100 600 >} )) 2.!'î,70O 

Ligne du :nfüli . . . 17 2'1,080 600 » • 27,680 

Fr-ni~ de déplacements ordinnires et extraordi- 
16,566 narres - " " )) ,. ·lG,566 

Service des plantations - . . s 4,00O )) 2,000 ,, 6,000 

Totnux. 72 110,080 S,000 2,000 iû,566 ii>i,446 

Augmentation de dépenses en 1847. . . . t,ti!H 

Somme demandée au budget . . . . . . 155,000 



( ?j(i ) 

Ili S,U.AIR!! TOTAi, 
DIÎSIGNATION Dl:S ouvnrens. .i 

LIGNES. <Il SO&IIIIES. ::s 
0 AN~IJU., l',\ll LIG~IL •• 

1 2,160 ! ) ~ 
t,080 

i 936 2,808 
/ Chefs-piocheurs •.•..• 

1 
rn 

648 12,312 

5'2 l'S76 '29,952 

Piocheurs. . . . • . . . . { 
7
: 

oôO a7,100 
) 156,993 

Ligne de l'est (s11ite) •• su 3,577 

Poseurs .....•..• • l 1 972 972 

~ 720 2,160 

Paveurs .....•.••• 2 900 l,800 

Charpentier. . . . • • • . l 864 864 
-- 
280 

( Gardes-tunnels • • • • • • ~ 
21 720 1 1,440 

8 1 576 

1 
4,608 

1 1 1,008 1,008 

1 1 936 l 936 

1 1 864 864 
Gardes-barzières • • • · · 

17 1 076 9,792 

~l 1 004 10,584 

21 -4i32 864 1 
\ 103,760 Ligne de la 'Vesdro. • • / 

6 1,080 6,480 

31 9i6 2,808 

I I 864 864 
Chefs-piocheurs • • • • · • 

2 792 l,!:i84 

10 720 7,200 

18 648 11,664 

Piocheurs. • , • • · · · • { :: 
576 28,224 

sao 14,840 
-- 
170 



(M) 

Saloires des ouvriers attachés au service <le l'entretien des rmües, 

L 

gj 
SAl,AIRB Îro"' Cl 

LIGNES, DÉSIGNATION DES OUVRIERS. "1 S0lllll1E :JI 
0 A~i\UEt, Il LIU~li. •• 

1 
l-"r. Fr 1 

Gm·dos•c,cenl,iq•e,· . . · I 
2 792 1,584 ' 

3 720 ~. 160- 

1 648 648 

Pontonniers. • . . .... 2 036 1,872 

Aides-pontonniers. . . . • 2 720 1,440 

Gardes-barrières . . . . · I ': 
576 l, 152 

!S04 5,040 

4a2 1,290 
:ne du Nurd .••• 99,908 

{ 26 792 20,592 
Chefs-piocheurs. · . . • . 

1'2 720 8,640 

Pi~heu~.... . .r: 576 10,368 

530 41,340 

4i2 432 

Poseurs, . • • • • • . • • { 
~ OM 1,872 

~ 648 1,292 

Pontonnier- garde-signal . È 180 180 

1 

Go,des...,..cenlrique, •. , . f 
1 J 720 1 72() 

2 1 IS76 1 l,HS2 

I 1 504 504 

Ligne de l'Ouest. . • • { Pontonniers. • . • . • . • l 3 936 2,808 

1 864 864 

\ Aide,-})Ontennim ..... f 
1 864 864 

2 1 792 1 1,584 

1 I 7~0 1 720 



( tfü ) 

JiÏ. SALAtnE 'fOTAI, 

DÊSIGNATION ORS OUVIURllS. 
-1 

LIGNES. Ill SOU!IIIIS. li! 
0 AN.NUl>L. PAIi uuxe, 
i,i 

l 930 936 \ 

4 86-4 i,1,5u 

3 648 1,944 
Garùes-banières ....• , 

J 4ô IS76 '25,920 

lü7 1504 79,128 

41 432 21,712 

1 972 972 

2 936 1.872 

ô 864 2,59:2 278,676 
1 

Ligne de l'Ouest (si,ile). ◄ Chefs-piocheurs. . . . . . < 5 792 3,960 

1 ô 720 2,160 

2 648 1,296 

m; 076 i1 ,680 

Piocheurs- • . • . . . . . { 
1
:: 

530 78,970 

511 ll,242 

\ Poseurs •.••...... f 1 900 900 

2 360 720 
-- 
soe 

l ,OOS 

1 
1,008 

2 1 oia l ,87i 

Gardes-excentriques. . . • ~ l 1 792 792 

1,0 720 

2 1 648 1, '296 

Ligne de l'Est. • . • . \ Pontonniers . . . . . • . 1 1 1 
7'20 720 

9.36 936 

21 648 l,'296 

Gardes-barrières . . . . • } 2i 1 576 1 13,248 

o9 lî04 20,ns 

27 I 432 I 11,664 



( ?>6 ) 

l'i S,U..\IRE 'J'OTAI, 
DI1SIGNA1'ION DES OUVI\ŒUS. 

oil 
LIGNES. oil SO!IIIIIES. :a 

Q ANNUIIL. PAi\ LIG'.\I!., •• - 
1 1 

1 1 
1,000 2,100 1 

3 938 2,800 
/ Chefs-piocheurs. . . . . . ( 

19 648 12,312 

52 !S76 29,9!S2 

Piocheurs. • • • • • . . . { 
7
: 

030 37,100 
> HS6,993 

Ligne de l'est (sieite). , ; su 3,ü77 

Poseurs. . . • . • • • • . l 1 972 972 

" 720 2,160 ., 
Paveurs ...•.•.... 2 900 1,800 

, Charpentier. • • . . . . . 1 864 864 

-- 
280 

Gardes-tunnels • · • · • · t 2 720 1,440 

8 076 4,608 

1 1,008 1,008 

1 1 936 9M 

l 1 864 864 
Gardes-barrièree • · • · · 

17 1 576 9,792. 

21 004 10,584 

~ .u2 864 
\ 103,760 

1 Ligne de la Vesdro. • • / 
6 1,080 6.480 

: 1 

936 2,808 

864 864 
Chefs-piocheurs • , , • • • 

2 792 1,584 

10 720 7,200 

18 6.48 11,664 

{ 49 576 28,224 
l Piocheurs. • • • • • • • • 

2
8 

5M U,840 

I;.- 



( a7 ) 

Ili SALAIRE TOTAL 111 
LIGNES. DÉSIGNATION DES OUVRIERS. Ill SOIIUU:S, :Il 

0 A.MIUBL, P.\11 LIGNI, 
l<I 

1 ' 
2 720 1,440 . 1 Gardcs-exeenn-iques, • •• 

\ 
Gardes-tunnels . . • • . . { 

l 9M 936 

I 864 864 

Gardes-barrières , , , , , 1 
2 648 1,206 

2 720 1,,U0 

1 i~ 076 16.704 
Ligue du i\lidi. i 

t. • • • l 7'.2 ti04 36,288 > 170,221 \ 

l 
l 936 936 

i 864 2,002. 
Cheïs-pioeheurs . • . • . . 

62 720 44,640 

4 64S 2,592 

\ Piocheurs. . . . . . . . . l 09 576 33,984 

67 530 a!S,lSIO 
-- 
Mo 

/ Ga~des excentrique . . . • 1 
~ I 

720 1 720 

Gai des-tunnels • . . • • • 936 1 1,872 

21 864 1,728 

I 720 720 

Gardes-barrières . . • • • ' 2 576 1,152 

Ligne de Namur ...• / 25 504 12,600 
\ 

2 432 864 / 118,081 

Chefs-pioeheurs . . • • • • { 
42 710 30,240 

11 648 7, 1'28 

55 576 31,680 

' - l 481 530 l 25,-440 P1oc- renrs .•..•.••• ~ 
7 511 3,'677 

360 1 360 

-1 
199 



( ~8 ) 

ll:ÉCA.PITIJ LA.TION. 

Iloaass. F11 

Ligne du Nord . ..... 160 90,008 

Id. de l'Ouest . . . . . 1>08 278,076 

Id. de l'Est. . • • . . . . . . 280 lo6,993 

ra. de la Yesdre .• . . . .. "' ... 170 103,760 

Id. du Midi •••••• . . . M5 170,222 

Id. de Namur ..•••• - . - . •. HW 118,081 

Ensemble •• 1,627 9&6,040 

"Travml extraordinaire, ouvriers maçons, pavelU's, 
menuisiers, charpentiers en service permanent 
sur les différentes Iignes . • • . • • • . . . . . 8,360 

Total . • • 94ti,O0O 



( t)!) ) 

N° VHI. 

Répartition des irtuxui» cl'cntntie·n entre les <li/f<inmtes ligue.~. 

:LIGN~S. S&CTlONS. 

.U\Tl(:LE 4, 

Litt. A. Litt. B. 

SALAIRES o'OUV"ITIIAYAUX l!T !'OVr.rHTIH\•. 

Litt. c I Liu.o 
TOTAL, 

) 

llruxelles ii Moline, • . · i 
Li11na du ltord . . . . .:Jhlioes il: A.aveu .•. , . 

Bocc~rd. d~s boulevards, 

Id. do l'Ouu~ , •• 

IJ. J• l'l>t .•..• 

lb.line5, ii Teemonde .. · 1 
T-..rmonde 11 üaed •..• 

(;11,od ù Brusie-~. . . . .• 

11,ugos ii O,tcndo ••• • i 
Gand l Courtrny •.•..• 

Cou.rtn1 ii Mou:'lc:ron - • 

J{ou!eron. à Toum3J .. 

/ lhJi11e-a :l Louuiu ... • i 
I.ou.niu à Tirlemout •• 

'Tirlemont à \Varemrne. 

J.'.nden à 5~-T,ond ..• ( 
Vt eremme a Ans • • •. • } 

\ An5- à la llewe- , 

Id. du Mi~i .. 

( Bi:unlle, à Tub{sc • . . '} 

} Tubise- à Sotgnte, ...• { 

• • } Soiinit> ià illoo, •.... ' 

l llomi Quil'lnin •... } 

! Bni:oe- à Cll:arleroy .. 
ld. de Bninw-Ma,lnur- 

Chnluoy :l lfomur •. 

52 

21H 

101 

39 

81 

Tr.J.nil utraouliQ~tu •. uuvriel'~ ma.çon!I• -pa:reun, 
· rneo.oisier~charpentir-rs. en ~eni.e-c- pe-riurrnent 

.nu· l1u dkHn-., ligr1cs •. • • . • • . .. . . . • .• 

TOTUJX •••••• 

82 

559 

105 

508 

280 

!l'J, ses] rs.œo 

27S,6ï!il '.!J,000 

156,9'.131 l7 ,O0.'l 

170 1 103,7601 32,000 

179,2221 as.œo 

l99 t 116,0811 30,OO0 

S,360 

10,1100 1 25,000 

15,000 

7,IJ0O 

6,000 

-10,000 

~\,0O0 

40,000 

17,'300 

6,000 1 40,000 1 75,400 

9,000 1 3!l,0OO 1 31,OO0 

1.O00 

2,000 

2,000 

3,000 

2,500 

t,.500 

IS2,9'H 

22:!,160 

lil'l,58! 

$,300 

l ,6:!7 1 945,0001 làN,000 1 55,000 l 208,000 1 127,000 1 B,000 1 1,292,00O 





Répm·titù:m des billes et des fers entre les dioerses sections. 

fJ 
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ui 

= &RT_I 
f< -; 
0 
M Litt. A.. BILLES. Litt, B. HA 1I.S 

LIG.NE8. SECTIONS. ~ 
l!I 
fil !\AILS. COVSSINETS, § •n .,. .. .;, 
~ .: '" 

NOlllllltS. - POJDl SO)Pl8S, ~IDS, r SOUllëS.- ,: ; roi ., 
~ "' 0 NO.IIDRl!S. 
i,j "' VI 

J 1 rru,ollœ à M,Un" .. · 1 
Nord. . . Mnlines ù Anvers . • . . !i2 6,000 50,000 :500 ~'2,01!0 16,6!S6 r.seo 16,!i00 5,795 00 

Ilnceordem'tles boulevards 

1 l\Inlincs à Termondc ... 

Termonde à Gaud . . . . 

Gancl à Bruges . . . . . I 
Ouest. . ' Bruges à Ostende. . • . ) 201 24,000 11î6,000 750 150,125 41,6,(0 5, no 41,2::lO 9,487 50 

Gond ù Courtray . • .• ! 
j Courtrny à Mo,iscron . . 

l 111ouscron à Tournay . . J 

' :Malines i, Louvain . . . 

1 Louvain ù Tirlemont .. 

t Tirlemont à Waremme. 1 
Est. • 4 -104 -17,000 110/iOO 750 130,121> 41 ,6-{0 5,7110 41,2150 9,487 oO 

J Landen à St-Trond . . • 

1 \Varemmc it Ans ..•. 

, Ans à la ~Jcusc ...•. 1 

Vesdre . 
{ Liégc à V erviers . • • • } 

41>,1500 500 52,ŒîO 1,1500 5, 79:5 00 59 7,000 i6,6:i6 16,000 
Vcrners à ln frontière. l "'"~u" , Mis, ... \ 

Kidi . 
Tubise ù Soignies. . . • 

SI 17,000 UO,t500 71!0 15'0,t2i5 4(,6,{0 3,7110 9,4S7 TIO . 41,21!0 
Soignies à Mons. . ... 

l'lfons à Quiévrain. • . . 

{ Namur à Chorleroy ••. } 
Braine à Namur. 82 15,000 8-',1500 41i0 7S,07i5 2-',0S.~ 2,2150 24,71i0 :î,692 so 

Charleroy à Namur ..• 

TOTAUX, ••• ,, 84,000 1!46,000 5,300 572,miO 185,216 16,üOO i8I,1i00 141,745 00 

• 
( 



( G5) 

LE li. 

ET ACCES!:>OIHES. 
-- TOTAL, Olnerratiows, 

CBEVILt.llS, (;OINS. VALEtrl\ 

- - - ---------- ENSEMBLE. D~S VIEUX t'l:llS l\EST&. 
S<•rv1wt 

1'!011111\l!.S, POIDS, SO»IIES, NOMDlll!S. 5011.IIES. A.U I\X14ANUC'rl', 

3,000 900 360 t ,!lOO 300 21,tll 00 7,111 70 15,099 :ID tl2,000 50 

7' sœ 2,2'50 900 3,700 7:$0 '42,777 ~o f7,776 !H Sa, 000 1$6 191,000 !J6 

7,'SOO 2,2'.iO 900 3,7t!0 750 '42,777 so 17,776 94 5a,000 rî6 us.sco !fü 

:ï,000 900 560 l .sœ 600 21,W 00 7,fH 70 15,99!> 50 t;9,49!) '50 

7,1100 2,2:50 900 S,7~0 7:lO lj2,777 tjQ t7,77ti 94 51>,000 1i6 14:5,llOO 1S6 

4, iiOO 1,5150 ~() 2,2~0 450 51,666 so i0,666 7S 20,!)()9 7"2 1015,4!)!) 72 

53,000 9,900 5,960 i6,l!0O \ 3,500 232,221 00 78/t-21 00 11~,000 00 700,000 00 

' 
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Personne; du seroice de leeomotion et d'ent-retùm du matériel. 

i:,.i 
~ ~ FONCTIONNAIRES ET EDIPLOYÉS, TRAITEMENT >-1 

li: 
lll\A.r!GUB ~ CtJ ~ ~ g 

If 
·------ ----------- !:: - 0 Q~ ◄-< i::: S.. TOîAl, 

"' ~ ..i - 0 
Dl!: 8El\VICE. 

GI\AOE, 1 SIJPPtÉ- :,t •~"E 2 
FIX~. ... CC-;;_ 

MEN'!',\IRE. C, ~ ~ 
~ " < 

INSPECTION. 

Chef 1!0 service . 

Bureau du chef de 
service. 

Li~11es du Nord et ile 
l'Est. 

Ligne de l'Ouest. 

Ligne du llilli . 

lu"é11icu1· en d1cf mécanicien 
~c 1 ,e classe, . 

Couducteur <le 2< elusse. 

hl. de 5• classe. 

2• comnus . 

5° eommis dessinateur 

l\lessoger. . 

Totaux 

ln~énieur de 2° classe faisant 
fonctions ll'ingénieur de 
1 •• classe. . . • . . • 

Ingénieur de 5 • dosse. . 

Conducteur de 2• classe. 

2c> commis. 

Commis-a1ljoints • 

Surnuméraires. . 

Totaux 

1 ngénieur de 1 •• classe • 

Conducteur de 2• classe. 

Surveillant de t •• classe. 

Surnuméraire. 

To!nux 

l [ugéulcur de 1 •• classe Ici. de 5• classe 

Sous-ingénieur. 

J Conducteur de 5• classe. 
{ Surnuméraire. 

Fr. Pr. Fe. rc. t·r. 

1 ü,300 5.700 " ,, I0,000 

î 2,000 " " » 2,000 

J 2,000 » " >) ~.000 

1 i.soo 500 ., " l.800 

l 1,200 » " " t,200 

i 1,200 .. . " 1,200 

1 900 » " . !JOO 

7 Hi,100 4,000 » . 19,t00 

t :i,200 000 " n 3,800 

1 2,400 n " " 2,400 

1 2,000 " " " 2,000 

2 5,000 » » . 3,000 

2 1,200 " » •> t,200 

2 n » >) " " 
91 11,800 600 ,, " 12,40O 

1 5,800 n n " 5,800 

1 2,000 n .. " 2,()(X) 

1 1,800 ,. " " 1,800 

1 " " ,, n ., 
4 7,600 n " 1 " 1 

7,600 

Totau..: 

1 5,800 ,, » " 3,800 

1 2,400 ~ ~ " 2,400 

1 2,000 • " " 2,000 

1 1,500 ,, " " r.soo 
f " " ,, ,, " 

5 9,700 " " " 9,700 



( 0~ ) 

lllUl"!CUE 

DJI Sllll.VICD. 

FONCTIONNAil\ES ET lnll'LOY ÉS, 

-- ,- 
Gll<I.Dl\, 

Tl\AlTl:!UENT 

Fl'\E. 
SUPl'U· 

UE~TIIHE, 

TOTU, 

ARSENAi, DE MALINES. 

Chef de service . 1 Ingénieur de i« dusse 

) Sur-veillunt principal. 

.llu1·ea~ du chef de Id, de l ,c clusse. 
serriee. Commis-adjoint 

Portier . 

î Comlueteur de â« "'""· 
Id. de 5• classe. 

:\fagasin provisoire. 
Surveillaut de 3• classe. 

3•commis . 

. -\telie1· des grosses 
réparatious. 

Atelier de~ voitures, 

Chef des ateliers . 

Surveillant principal. 

Conducteur de 2• classe. 

Surveillants de 1•• classe. 

Id. de 5• classe. 

2• commis 

Commis-atlJoint 

Portier • 

Ingénieur de 5• classe. 

Sous-ingénieur, . • 

Surveillant de ( ro classe. , 

2•• commis. 

Sucommi->. 

5• commis . 

Surveillant de 5° classe • 

Portier • 

\ 

Conservateur du maténl 

Surveillant de 2• classe . 

Id. de 5• classe • 

2•commis 

Totan~. 

t 5,S00 . 2,800 • G,600 

l 2,100 " 000 " S,000 

1 1,800 . , ll • 1,800 

l 600 •> D ,, 600 

t 720 " " • 720 

l 2,000 " f,000 " 3,000 

l i.soo " D .. 1 .seo 
t t,200 . Il " l;.!.00 

l 000 . . . 900 

i 6,0CO n 600 ,, 6,6-00 
l 2,100 ,, n .. 2,100 

l 2,000 " ., " 2,000 

2 5,600 • • ,, S,600 - 
i. 1,000 • " " 1,000 

1 1,200 l) " •> 1,200 

•• cru • l) . eoo 
f 720 • • • 720 

1 2,400 » 1,200 " J,GOO 

l 2,000 " " . 2,000 

l f,800 )\ " ,. 1,800 

2 2. ,{00 » • . 2,400 

2 2,400 • • n 2,400 

1 l,000 " " . 1,000 

1 f ,000 • " l) 1,000 

1 zso " " " 720 

l :UJOO • • " 3,000 

1 i.sco " . . i,1500 

1 1,200 " • " 1,200 

1 t,200 " n " 1,200 

52 :,2,J60 • 6,WO >l ?:18,960 
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l'Î ~ .. 
FONCTIONNAIRES. E'l' EMPLOYÉS, TRAl'l'EllEl'l'I' ~ ~ t .: 1111 1,t•- 

IU\A.NCllE li.~ -- . ---------~ -Ill ~ ~.;~ 
!:! ~"';Il. TOT4L, ol "' 

A:t ,J;-a 0 
l\ll 81:1\VIC'E, Gl\ADE, •• SUP.PLK• :al (M ·i ~ à 

"' l'J.\K. •• . :,t M~~•t.11ll&, Cl M - 0 !S " . .. 

fOURS A COKE. 

Service i;é1ui1·al • 

Fours à coke de l\Iu 
lines, 

Fours ii. coke de 
Gand. 

Fours à coke de 
Jcuuhapes. · 

Fours à coke d'Ans. 

Conducteur de 2• classe. 

2• commis . 

Gn1·~·on de bureau. 

Surveillant de 2• classe. 

Iù- 

Id. 

Id. 

de fro classe. 

de 3• classe. 

de 3• classe, 

Frais de séjour du chef de déplacements ortlimiires et 
indemnités pour missions extruordinnircs . . . . 

Totaux. 

l 2,000 • • . 2,000 

1 t,200 " • • 1,2O0 

1 780 • )) • 780 

l r.sœ • • " l ,~00 

1 t,800 • • • 1,800 

i t,200 ~ » • 1,200 

l 1,20O )) » • 1 ,2(J(J 

1 9,liSO .. )) " !),680 

,. . .. » 16,llOO lô,500 

• ,. •• ,. i6,ti00 16,1i00 
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l\:ÉCAPITlJLA.TION GÉNÉRA.L·E. 

~·i-~ .; ~-t Tl\Al'l'E)Œl'iT >-1 .; = = ::-0 ~ -Ol "' t.= 
llll,H.CIIE DR SEllVICE, cc c:i...:: '.;, ;;-:, 

,::;'.;;;:. !:: ~~ TOL'd., o ~ a >: 0: 
Z.!:_:'. SVPl1LÊ- ~ •.. Q ";; 
t ~ FIXE. •• • .IIJ!~T.lllllà. " ô .,, ~ 

F,. l'r. f1. •·r. }"r. 

Inspection. . . 7 ta, IOO 4,000 1) 1) l!I, fO() 

Ligne du Nord et de l'Est. . 9 11,800 000 • • 12,400 

l.igne de l'Ouest. . 4 7,600 • " >) 7,000 

Ligne du ~liùi . . . li 9,700 • » " 9,700 

Arsenal de )lutines. . . 52 1>2,460 • 6' soe li tiS,960 

Fours ù coke . ' 7 9,680 9,680 . » » >) 

frais de déplacements ordinaires et extraordinaires. » • • • 16,tiOO 16,?SOO 

--- 
Totaux. . 64 106,340 4,600 6,/lOO ·J6,ff00 1:5:i,9{0 

Augmentation de dépenses en 1847. . 2,060 

Somme demandée au budget. . f36,000 
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Seroice de locomotion. 

SALt\lRES DES CIIEI1S D'ATELlE\\S, UACillNIS'fES, CUAUFFEURS, ETC. 

;,Î S.UA.lnE DÉl'ENSE 1'0'l",\I, 
DÉSIGNATION DES OUVIUEIIS. 

,:; 
STATIONS. ~ 

::.1 
0 !IIQYi,:t(. TOTAL!,;. P.\R ST.1.'rtO:-. 

'"' 

LIGNE DU NORD, 

/ Chef d'ateliec • • • • • • 1 l 2,700 2.,700 
1 

Contre- maître • • • • • . • • 1 1,800 1,800 

Ajusteurs et aides .• 11: 1,000 10,000 

Tourneurs et aides. . 1,000 1 2,000 

Chaudronniers et aides. 1 2 l,200 1 '2,-400 

Forgerons et aides. • • • 
. . 1 

6 1,000 1 6,000 

Bruxelles • . • • • ,' IUenuisicr • • . • • • I I 1 '200 1 l '200 l 83,2.00 

Machinistes • . .. 1 6 2,000 12,000 

Chauffeurs. . . . 1 8 l ,'.200 1 9,600 

Gardes-excentriques • . . 1 
a 1,000 1 3,000 

Gardes-freins • . . 5 1,000 \. 5,000- 

Gardes-tenders. • .. 1 i) 1,000 5,000 

,· Nettoyeurs, graisseurs, etc. • . 1 30 7li0 1 <l!2,!S0O 

i lUa.chinisto. . • . . . 1 1,-400 
l ,~00 l M~lines •••••• 1,400 (lhi,hio• • po,ppor) A. ( . d } justeur a.i e • • . • . . Il li 

1 
Chef d'atelier . .. •. . . .. . 1 1,700 2,700 

Contre-maitre . .. . . 1 1,900 1,900 

Ajusteurs el aides . .. /4 1,000 4,000 

Tourneur ••••.•. I 1,100 l , [{10 
À1~vers •.•.•. ( 

Chaudronnier • l 1,000 1,000 

Forgerons et aides . . . !! 1,000 2,000 

Menuisier et aides • • .. 4 1,100 4,400 

.Machinistes ..•. 4 1,750 7,000 
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..; 
SAl,AIR!l DÉl'fü\:Sll TOTAi, 

DÉSIGNATION DES OUVRIERS. 
<2 

STATIONS, Cl 
lll 
0 IUOY~l\". TOTAL!!. P.111 S'r.lTIO.~. 
"' 

Chauffeurs •.•.... , , .. tî 1,200 0,000 ~ 
Gardcs-e ..•. centriquos • • • • • • 2 1,000 2,000 

Anvers ...... Gardes-freins , . . . • • • • • ;l 1,000 a,oo,) !1G,8l.iO 

Gardes-tonders, . , • • • • • • 2 l,000 ~.ooo 
, Nettoyeurs, grnissonrs, etc. . . 1i 700 9,750 1 

Total de la ligne du Nord. • . • • . . .•. 

LIGNE DE L'EST. 

Chef d'atelier • • • 1 1 1 5,000 0,000 

Contre-maitre • • • • .. • 1 l 1 1,800 1,800 

Ajusteurs et aides •• . . 4 1,000 4,000 

Tourneurs et aides. , . 2 1,000 2,000 

Chaudronnier • . • .. 1 1,200 1,200 

Forgeron et aide. • . • • • • 2 1,200 2,400 
Malines •••••• / 

1,200 > -~7 ,500 
Menuisier ••••• . . . 1 1, '.20() 

l\lachinistes . . .• . •. '" a I ,800 1 5,-rno 
Chauffeurs • 5 i.soc 1 6,l>0O 

Gardes-excentriques • . . . 4 1,000 1 4,000 

Gardes-freins . • . • . • • • • ~ 1,000 1 '2,000 

Nettoyeurs, graisseurs, etc. 16 750 1 1~.000 

1 
Gardes-excentriques • • • • 2 1,000 1 2,000 ~ 

Louvain •..•.• a,200 
Nettoyeurs, graisseurs , etc. • • 4 800 ~,200 

\ Che! d'oteli« . . • . 1 5,000 1 5,000 

Contre-maitre . • • • • • I 2,000 1 '.2,000 

Ajusteurs et aides • • • ••• 5 1,000 1 5,000 

Tirlemont . , ..• ( 
Tourneur • • • • • • • •• I 1,000 1,000 

Chaudronnier • • • • • • • • l 1,000 1 1,000 

• ForgeTons et aides. • • • 4 1,000 1 4,000 

!/ 
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\ 

s 

A 

cil SALlllnE DÉl'E:\SE 'tO'l'AI, 
DÊSIGNATION DRS OUVnIERS. 

~ 
STATlONS. lA 

:Il 
0 IUOHN, TOTALE, l'AR Sl'A'flO/i. 

"" 

1 Menuisiers, . . . • . • • • . . ~ l,i\00 2,600 

Machinistes . • • . . . •••. ,4 1,800 7,200 

Chauffeurs .•.••.••••• 6 1,ioo 7,800 

l'iclemunt (st1ite). • , Gardes-exconu-iquos . • .••• i 1,000 S,000 ) o'2, aso 
Onrdes-Ireins • . . . • . . . . 2 1,000 2,000 

Gardes-tenders, . • . • . • . . 2 1,000 2,000 

1 Nettoyeurs, graissems., etc. • . l:l 750 9,750 

{ Gardes-excentriques . • . • • . l 700 750 · 
Varemme •.••• 

5,2o0 l 6,000 
Nettoyeurs, graisseurs, etc ••• 7 100 

1 G,rdes-c,oont,·iqu"" ..•••. 2 750 I,500} 
uuden .....• -i ,!:i00 

Nettoyeurs graisseurs, etc. • • • 4 750 i:,000 

\ Clmf d'atelier . . . . . . . . . 1 4,000 4,000 1 

AJttstcnr •..•••.•..•• 1 1,000 1,000 

Menuisier .•••..••.•• 1 1,000 1,000 1 
-Trond ) JI ,600 . . . . . ( 1\lacbiniste. . . • • • . • . • • l 1,600 1,600 

Chauffeur . . . . • . • • • . • 1 1,000 1,000 

Nettoyeurs, graisseurs, etc. . • -4 750 i,ooo 1 

, Chef d'atelier . . . • . • • . • 1 0,000 5,000 1 

I 
Contre maître . . . . . • • • • 1 '2,000 2,000 

Ajustem·s et aides ...•..• -4 1,000 4,000 

Chaudronnier • . . . • • • • . I I, 100 l, 100 

Forgerons et aides •.•••.. -4 l,000 4,000 

Menuisiers et aides. • • • . • • i 1,000 3,000 
lS, , , •• , • , ' > na, 100 

Machinistes . • • . . . • • • • 0 1,800 9,000 

Chauffeurs. • • • • • • • • • . -4 1,000 4,000 

Gardes-excentriques . • • • • • -4 1,000 4,000 

Gardes-freins . . . . • • . • • '2 1,000 2,000 

\ Gardes-tenders. • . , • • • • • 2 I,000 2,000 

\ Nettoyeurs, graisseurs, etc ..• 20 7lSO 15,000 
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"" S.U,AlltE oilt•EN.SE '1'01',\I. 
DllSIGNATlON DES OUVlUEllS. "1 STATIONS. Ill 

§ MOYE:". T01'.\LE. l'AI\ STATIO:-t • .. 
' Chef d'atelier . . . . . . .. • . 1 4,000 4,000 1 

Contre-maitro . . • . • . . . . 1 l ,800 1,800 

Mêe,micieus et aides. . • . . . il 1,400 4,'200 

I'Ians-inclinés ••• Chnufleurs, • • • . • . •..• '2 1,100 2,'200 1 lH,700 

Gardes-excentriques . . . . • • ;J 1,000 3,000 

Gardes-freins. . . . . . . . • . 9 1,000 9,000 

Nettoyeurs, graisscui·s, etc. . . -10 7!i0 7,oOO 

Chef d'atelier . . . . . . . . • 1 5,000 0,000 , 

Contre-maître. • • • . • , . . . l 1,800 1,800 

Ajusteurs et aides . . . . . . . 3 1,000 3,000 

Chaudronnier . . . . . . . . . 1 1,000 I ,000 

Forgerons et aides. . . . • . . 4 1,000 4,000 

l\Jenuisicrs et aides ....•.. 2 1,000 2,000 
l.ié~e . . • . ••• ) 44,BOO 

Machinistes . . . . . . . . . . . 4 2.,000 8,000 

Chauffeurs ••.•...••.. 4 1,200 4,800 

Gardes-excen trir1 ues . • . . . . .} I ,000 4,000 

Gardes-Freins . . .. . . . ~ .. . 3 1,000 3,000 

Gardes-tenders. • . • . . . • • 2 1,000 2,000 

Nettoyeurs, grnisseurs, etc ... 8 750 n nf\ll 

Total de In ligne de l'Est • • • • • . • • • • / 258. 550 

LIGNE DE 1...1. VESDRE. 

Chênée •••• Gardes-excentriques • . . . . • 2 750 f l,oOO 

Chaudfontaine. Garde-excentrique . . . . . . • l 7!50 1 7!50 

Pepinster . . • . . 1 Gardes-excentriques ..•... 21 750 1 l,oOO 

Chef d'atelier • . 1 1 I 3,~00 3,200 

Yerviers •••••• < Contres-maitres . . . . 

1 :1 
1,700 i,li90 

Ajusteurs et aides •• 1,0OD 4,000 
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rai S,\L,\1118 DÉl'EltSE 
DÜSIGNA1'10N DES OUVRIERS. 

0( TOl'AI, 
STATIONS. Ill 

:Il 
0 MOYEN, TOTALE. l'AII. STA'l'lO~. ;,: 

/ Tourneur , .•...•.••• l 1,000 1,000 

Forgerons et aides • . • • • • • 0 1,000 15,000 

l\Iénuisicrs et aides • . . . •. 2 1,000 '2,000 

Chaudronnier • • • • . • • • • 1 1,000 1,000 

!Uécanicien, • • • • • • • • • • 1 1, -400 1,400 

Verviers (suite) . . Machinistes . • • • • • • • • • 11 1,700 6,800 ? 59,800 

Chauffeurs. • • • • • . . • • • 0 1,100 5,oOO 

Gardes-excentriques . • • • • • 7 1,000 7,000 

Gardes-freins. • • • • • • • • • 4 1,000 4,000 

Gardes-tenders. • • . • • . • . 2 l,000 2,000 

\ N . Hl 750 lô,IS0O , ettoyeurs, grnisseurs, etc. . . 

Dolhain .••••• Garde-excentrique • • • • • . • l 1,000 1,000 1,000 

/ Chef d'atelier • • • • • • • • • l 2,!500 ~,500 , 

Contre-maitre • • • . • • • • • l i ,800 1,800 

Aju~tcurs et aides . • • • • • • i> 1,000 3,000 

Forgerons et aides. . • • • • • 2 1,000 2,000 

~lénuisier • . • • • . . • • • • l 1,000 1,000 
Ronheide ••••• > 23,000 

l.Uachinistes • • • • • . • . • • 2 1,800 3,600 

Chauffeurs. • • • • • • • • • • ô, 1,100 i,300 

Gardes-frein~ • • • • • • • • • 2 900 1,800 

Garde-tender, • • . . - .. - - l 1.000 1,000 

Neltoyeurs, gmisseurs, etc. • • 4- 750 3,000 

Herhestbal. . . . • Gai'dcs-cxccntriqucs • • • • • • 2 1,000 '2,000 2.000 

Total de la ligne de la Vesdre •••.•.•• 89,otso 
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rii SALAIIII,; olit•llNSll 'l"O'l",\(, Ill 

STATIONS. DÊSIGNATION DES ouvnums. Ill 
:it 
0 MOn~. 'fOT.ILK. PAi\ STA.TION. 
•• 

LIGNE DE L'OUEST, 

.' Chef d'atelier ••. 1 1 I 3,oOO 1 3,500 
1 
' Coutro-maltre .•. " Il 

Ajusteurs et aides . 3 1,000 3,000 

Tourneurs et aides. 2 1,000 2,000 

Chaudronnier . . . l 1,000 1,000 

Forgerons et aides. • 2 1,000 2,000 

~lalines •.•.•. \ illenuisiers et aides. '2 000 1,800 \ 41,6!50 

Machinistes . 4 1,700 6,800 

Chauffeurs .. 4 l ,'20O 4,800 

Garùes-e.xctmlt·iques . .\ 1,000 1., 000 

Gardes-freins • 1 ,. 1 " 1 Il 

Gardes-tenders. . . . " Il " 
Nettoyeu1·s, graisscu1·s, etc. 17 7lJO 12,750 

. } Garde-excentrique. . . . l 11>0 7:SO l 
Terrnonde .••.• t 3, 7!50 

Nettoyclirs, graisseurs, etc . • • .\ 750 3,000 

Chef d'atelier- • 1 3,500 3,500 

Contre-maitre • • •. . •. •. 1 '2,200 '2,iOO 

Ajusteurs et aides 9 1,100 9,900 

Tourneurs et aides. • . 2 1,000 '2,000 

Chaudronniers et aides. . . 2 l ,000 2,000 

Forgerons et aides . . . 4 1,000 4,000 

Gaml . . . . .•• \ l'lenuisiers et aides. 2 1,200 ~.400 ) 76,4iSO 

1'fachinistes •• . . 7 1,800 1'2,600 

Chauffeurs. • _ 8 1,200 9,600 

Gardes-excentriques • . . ô 1,000 3,000 

Gardes-freins .• . . . . 0 1,000 5,000 

Cardes-tenders. • . . 1 31 1,000 3,000 

Nettoyeurs, graisseurs, etc, •• 1 231 7a(l 17,250 

t 
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liQ 
5,ll,,IIRI! l)BPBl'IU 1'0T,U, 

DÉSIGNATION DES OUVRIERS. = STATIONS. 1A • 0 llOYEN. ·rOTAtl!, l'AllSTATION. 
Ill 

Aoltre •••.•.. Nettoyeurs, gmissours , etc. , , 3 700 ~. 100 2,100 

l Gardes-excentriques ..... , 2 7~0 1,500 } 
Bruges ••••.•. .4,300 

Nettoyeurs, graisseurs, etc. . . 4 700 ~.800 

i Chef d'atelier • . • . . . . • • - 1 i,ooo 3,000 

Contre-maitre • . . . . . • • . 1 '2, '200 ~.~oo 
Ajusteur ..•.•...•..• l 1.000 1,000 

Tourneurs . . • . . . . . • • . 2 1,000 2,000 

Forgerons cl aides. . . . • • . 3 1,000 3,000 

l\lenuisiei· • . . . . . • • • • • l 1,201) 1,200 
Ostende •••..• 33,900 

l"lfachinistes . . • • . • . . • • • 3 1,800 5,400 

Chauffeurs • • • • . . • • • • • 3 1,200 3,600 

Gardes-excentriques • . . • • . 3 1,000 i>, 000 

Garde-frein .....•.••. 1 1,000· 1 .uoe 
Garde-tender • • • . , • • • • 1 1,000 1,000 

Nettoyeurs, graisseurs, etc ••• 10 750 7,500 

t Garde-excentrique • . . . • • • l 750 7!:.iO 1 
Courh'ay .••••• 3, 71SO 

Nettoyeurs, graisseurs, etc ••• 4 100 t,000 

. { Garde-excentrique • • . • • . . l no 700 \ 
Mousn1·on • • • • • 1 .soe 

Nettoyeur .........•. l 7110 750 
. 

Chef d'atelier . . • . . . • . . l ô,000 i,ooo 

Contre-maitre . . • • • . . . . 1 2,000 2,000 

Ajusteur •...•.•.•... l 1,000 1,000 

Tourneur •..•...••.. J I ,200 1,200 

Tournay ••. • • • · Chaudronniers. . . • . • . • • 2 1,000 2,000 

Forgerons et aides • • . . ... 2 1,000 2,000 

Menuisier ••.•.•.••.. 1 l ,l00 1,100 

ltfacbinistes • • . . • . . • • • i 1,800 5,400 

\ Chauffeurs. . • . • • • • • . • ~ 1,500 3,000 
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1G 8/\L&lRE OÉPEl'lSE TOUi, 

DÊSIGNATION DES ouvnrnus. "' STATlONS. 
IQ 
:Il 
0 ~IOYEN- TOTA.LR. PAIi STATlQ.'(. 
l!I 

1 Garde -oxconrrique . . . . . . . 1 1,000 1,000 

Garde-froiu . . . • . . • • . . l l ,000 1,000 

Tournay (••it•J . · 1 · ~9, 700 
Garde-tender. . • . . • . . • . 1 l ,000 1,000 

Nettoyeurs, graisseurs, etc. . . 8 750 0,000 

l 
t,800~ Deynse •.•... 1 Nettoyeurs, graisseurs, etc. . . 4 700 

Total do la ligne de l'Ouest . • . • . . ..• 199,900 

LIGNE DIJ MIDI. 

Chef d'atelier • . . • • • 1 3,000 s.ooo , 

Ajusteurs et aides •• 6 1,100 6,600 

Tourneurs ot aides. 2 1,100 2,200 

Chaudronniers et aides. 2 1,000 2,000 

Forgerons et, aides •• . 4 1,000 4,000 

Menuisiers et aides. 2 1,000 2,000 

ltruxelles • • • • . / l\Iécaoicien (aide) • . • • . • 1 1,000 l I ,000 '- 5'.2,300 

\ ru h" · 5 1,800 9,000 ac imates ...•••• 

Chauffeurs, . • • . • • . 3 l,tiOO 4,500 

Gardes-excentriques • . . •. .. 3 1.000 3,000 

Gardes-freins • . . i 1,000 3,000 

Gardes-tenders . . . . . 2 1,000 ~.ooo 

Nettoyeurs, graisseurs, etc . 14 750 10,500 / 

Jlal •••.... · 1 Gardes-excentriques •..... '2 7150 1,500 1 I,l>OO 

2 800 1,600 } t Gardes-excentriques • 
Tubise ....... 3, l00 

Nettoyeurs • . • . • • • . • '.2 71SO f ,oOO 

1 Gardes-excentriques •• 2 750 1,500 } 
Soignies ...... 2,21>0 

Nettoyeurs, etc . . • • l 750 750 

Ju1·bise . • . . • • 1 Garde-excentrique • . • • • • • 1 7o-0 750 I 71>0 
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.. 
fil l:iU.,\llll, OF.l•tNS!I l'O'fAI, g:; 

ST:\TlONS. DESIGNATION DES OUVl\IEHS. c:, 
li! 
0 MOYEN. TOTALE • l'.\IISTATIO~. .. 

' l\lcn uisier . . • . . . • • • . • l 1,000 1,000 

Mons ....••• < Gardes excentriques . . . , , . 2 800 1,000 > 7, lUt 

Nettoyeurs, graisseu1·s, etc ... 6 750 l1. ISOO 

Thulin ..••..• Gnrde-cxcontriquc . • . . . . . l 7lî0 7!50 7a0 

St-Ghislain ...•. Gardc-excentrlque . . • . • . . J 71î0 71î0 750 

; Clief d'atelier . . . . . . . . . 1 3,000 3,000 i 
1 

Aj usteurs et nid es . . . . . . . l$ 1 , i-oo s.suo 
Tourneurs ..•...••... • 2 1,000 2,000 

Chaudronnier • . . . • . . . . l 1,000 1,000 

Forgerons et aides . . . . • . . 2 1,200 2,400 

l\lemùsiers et aides. . • • • . • 3 l, IOO :~. 300 
Quiévrain •• • , • > 44,200 

Machinistes . • • . • . • • . . 4 1,800 7,200 

Chauffeurs ..•.•.•.... 4 1,200 .4,800 

Gnrdes-excentriques . • . • . . 2 1,000 '.2,000 

Gardes-freins • . . • • • • • • 2 1,000 '2,000 

Gardes-tenders. . . • • • . • . 2 1,000 '2,000 

\ Nettoyeurs, graisseurs, etc. • . 12 750 9,000 

Totol de la Iigne du !lidi .•••...... F 
LIGNE DE .N&IUUR. 

Chef d'atelier •••••• .. l ô.,000 3,000 

Contre-maitres. . . 2 1,800 ô,600 

Ajusteurs et aides •••• 10 1,300 u.ooo 
Tourneurs et aides • • • 2 I ,000 1 2,000 

Braine-Ie-Comte , • ( 
Chaudronnier et aide • • l 1 1,000 l ,000 

Forgerons et aides. 4 I,200 -4,800 

Menuisiers et aide .••• .. 4 1,200 -4,800 

Machinistes . • . • . • 8 1,800 14,400 
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STATIONS. Di~SlGNA'rION DES ouvmsns. 
6AL&IR~ 1 D~VENS~ 1 TOTAL 

!IUYt:N, 1 TOULL I l'.\RS"rA'llO/f, 

Chauffeurs .••.• 

Gardes-excentriques • 

Braine (81eite) ••• \ Gardcs-froins. . • 

J Gnrdes-tenders, • 

Nettoyeur, graisseurs, etc 

Ecaussines . Garde-excentrique . . 

i'tlanage ... • • 
j Gardes-excentriques. • • 

l Nettoyeurs, graisseurs, etc. 

Gosselies. 

Tamines , 

j Gardes-excentriques . . • • • 

l Nettoyeurs, grmsseurs, etc. 

Charleroy •• • • • 

/ Chef d'atelier 

Ajusteur ••• 

Tourneurs et aides •• 

Chaudronnier •••• 

Forgerons et aides • • . • 

l\Ienuisier . 

J i\lac}1iniste. • 

' Chauffeur . 

Gardes-excentriques • 

Nettoyeurs, graisseurs, etc. 

• ~ Garde-excentrique • 

l Nettoyeur . • . • •• 

I 

Chef d'atelier . • 

Ajusteurs et aides • • . • 

Tourneurs et aides. . • 
Namur ••••••• < 

Chaudronniers et aides ..• 

Forgerons .•.•• 

l\lenuisicrs et aides 

7 

a 
0 

0 

l7 

l 

2 

l 

1 

1) 

2 

1 

2 

1 

3 

10 

1 

1 

1 

I ,200 

1,000 

1,000 

l ,000 

750 I Bl,7ii0 

no 

750 

750 

750 

750 

t,000 

I ,000 

1,000 

1, IOO 

1,300 

1,800 

l ,2.00 

1,000 

750 

750 

750 

3,000 

1,300 

1,100 

1,00-0 

1,200 

1,000 

8,400 1 

5,000 J 
5,000 ~ 82,7:SO 

a,ooo 

750 

l ,aOO t 
1,500 ~ 

l ,oOO ! 
1,500 ~ 

3,000' 

l ,000 

'2,000 

" 
2,200 

150 l 
750 { 

3,000 

&,900 

2,200 

2,000 

2,400 

3,000 

7150 

3,000 

3,000 

1,300 / 24 ,BOO 

i,600 

l ,'200 

3,000 

7,500 / 

i.soo 

'U 
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rii SAL,\JllJ:: DÉPF.'.IISE 
DÉSIGNATION DES ouvnmns. 

., TOl',\I, 
STATIONS. Ill 

:il 
0 ~IOYSl'I, TOTALE. ~.'1\ST,\.'CI0X, .., 

~lécunicîcn 1 • • • & • 1 1 & 1 " " )1 

' 

J\lucl1inislcs .•••••..•• 3 l ,800 o,4oo 
Chauflours . . . . . • • . . . . 3 1,200 3,600 

Namur (suite) , . . · Gardes-excentriques . . • . • . 2 1,000 2,000 ) S9,7150 

Gardes-freins. . . . . • , • . . 2 l ,000 2,000 

1 
Cardes-tenders. . . . . • . . . 2 1,000 2,000 

\ Nettoyeurs, graisseurs, etc. . . 11 750 8,250, 
1 

Total de ln ligne de Namur . . . . . . • . • 1155,050 

RÉCAPITULATION. 

Ligne du Nord. . . . • . . • • • . 

Id. de l'Est . . . 
ld. de la Vesdre. 

Id. de l'Ouest .. 

lcl. du iUidi .• 

Id. de Namur. 

13l,41SO 

258,550 
89,ooo 
199,900 
l 13,200 

USl>,550 

Total général. 948,~0O 
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N° XII. 

Arsenal de JJlalines. 

SALAII\ES DES ouvmsus. 

t:Ï SAl,AlRI:: DÉPENSE 'l'O'f,\I, "' ATELIERS. DÊSIGNAT!ON DES OUVIl.lEl\S. "' § llOl".llN- l'O'f,ILE. P..\Jl ATELl611, 

"' 

1 Chof ouvrier ..••.••••. 1 1,000 1,000 1 

Magasin central, • Veilleurs. . • • • . . . . • . . '2 1,000 s.eoo J 14,000 

1'1anœuvres •.......•• 20 !HîO 11,000 -- 
'.23 -- ! Chefsouvriers •..••..•• 2 1,000 2,000} 

Magasin provisoire. illanœun-es divers. • • • . • . 14 500 7,000 14,000 

Confection de paniers il la tâche. " " 0,000 -- 
16 - 

' Contre-maitrcs . • . . . • . • . '.2 r.son 3,000 

Menuisiers et aides. . . • • . • 70 500 ~5,000 

Garnisseurs et aides . . • . • • 14 -400 6,ioo 

Atelier de l'entre- Selliers et aides • . . • . . • • 8 -4oO i,600 
tien des voitu- 102,000 
res. Peintres et aides. . • • • . • . M 500 17,000 

forgerons et aides ..••••• 20 5o5 Il, 100 

Limeurs et aides • . • . • . • • 20 500 10,000 

Nettoyeurset manœuvres divers. 40 400 16,000 -- 
208 ·- 

[ Tourneurs et aides. . • • • • • 20 71i0 115,000, 

' Ajusteurs el .ùd'., ....... 20 780 15,600 

Canneleurs et aides • • . • • • 10 750 7,oOO 

Atelier des tour- Perceurs et aides •...•••• 4 770 ô,080 
neurs. 58,000 

Taraudeur .•••••••••• 1 7:21} 720 

!Uodelcurs et aides • • . • . • • -4 800 '.2,400 

!Uenuisiel'S et aides. . . . • • • Il 700 7,700 

i\Ianœuvres divers ....•.• 10 600 6,000 / -- 
80 
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s.i 6ALAIRIS DÉl'ENSB al TOTAi, 
ATELIERS. DÉSIGNATION DES OUVIU.lfüS. Ill 

:a1 
0 MOYEN, TOT,\ll!. l'AllA'ULll.11, 
l!I 

l Coutre-maitres. . . . • . • .. a 1,1.îO0 4,500 \ 
Atel' des forgerons. 21,000 

Forgerons et aides • . . • • . • ~o 550 16,1100 

Id. Chaudronniers. 1 Chaudronniers •••.••••• 0 800 4,000 1 4,000 -- 
38 - 

, Contre-maîtres .....••.• 3 l,oOO 4,500 

Ajusteurs .•••...•••• 10 800 8,000 

1 Ajusteurs et aides . . • • • . • '20 700 17 ,1500 1 
Id. Grosses réparat'; 153,000 j Chaudronniers et aides. . . • . 6 800 4,800 

Menuisiers et aides. . . . • . . 2 1.000 2,000 

, IUanœuvres divers . . . . . • . ~7 600 ie.soo 
-- 
n 

:- 

Enti·ndesgrues,etc. 1 Ajusteurs et aides ...•..• 4 l,000 4,000 4,000 

Total ..• fr. 1 270,000 
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N° XIII. 

Foit1·s à coke. 

SALAU\E DES OUVlllERS. 

i:,Î S,U,AIIIE DÉPEIISJ;; TO'f,\I, = S'fA'l'IONS. DÉSIGNATION DUS OUVRIERS. = li! 
0 MOYEN, 'IOTALB, PAltST,\TI0:'1. 

"' 

1 Chef-ouvrier . •••••.... l 1,200 i .suo 
ifol mes • • • • • • Veillem· • • • . • • • • • • • • 1 750 100 17, 150 

Ouvriers divers •••••.•. ~o 760 lo ,200 

{ Chef-ouvrier . . • • • • . • • • 1 1,100 1,100} 
Ans •..••..••.•. 14,020 

Ouvriers divers • • • . • • • . 17 760 12. 920 

f Chef-ouv,ier .......... l l ,2.00 
1.•00 l 

Gand • . • • • • • Ye11l~ur . ~ . • • • . . .• '. • l 750 750 9,o5o 

Ouvriers divers . . . . . . • . 10 760 7,600 

{ Chef-ouvrier. • • • • . . . • • l l, 100 l, 100 1 Ostende ••.•. , 2,620 
Ouvriers divers • . • . . . • . . 2 760 1,520 

{ Chef-ouvrier- .......... 1 1,200 1,200 j 
Jemmappe, . . . • Veilleur ••••.••••••. 1 750 100 9,5150 

Ouvriers divers • . . • . • • • IO 760 7,600 

{ Chef-ouvrier- .••••••••• l 1,100 l,IOOC 
M:rnage • . • • • • Veilleur • • •.•..•.••• l 760 760 7,110 

Ouvriers divers . • . . . • . • 7 7150 5,250 

Total genéral fr. . . 1 60 , 000 
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N" XIV. 

Bois de ohauffàge et fagots. 

La somme demandée pour l'année 1847 est de ..... fr. 15~000 

L'emploi de cette somme se répartit de la manière suivante : 

C 

N 

0ÉSIGNA.TION MONTANT. 
QUANTITÉS. PRlX. - Observations. 

DES STA1'10NS. 1847. 

1 

1 
300 m3 bois • (a) 7 7o 2,i2is 00 (a) Le mètre cube. 

:l'Uxclles (lUidi). • • • 
1 , 000 fagots • • (b)l~ 00 12.0 00 (b) Les cent fagots. 

t 200 ni3 bois • 7 7o r.sse oo 
Ialines •••••••• 

1 , 000 fagots • • 12 00 120 00 

{ +350 ml bois • 7 35 2,072 oo 
raine-le-Comte. • • • 

5, 000 fagots • • 12 60 630 00 i 150 m1 bois • 7 35 1,102 lSO 
nal'le1·oy, • • • • • • n eo Ul6 00 l , 000 fagots • • 

amur • • • • • • . • { 
150 ml bois • 7 ô~ 1,10'2 50 

l , 000 fagots • • 12 60 U6 00 

{ 150 m3 bois • 7 35 1,102 50 
uiévrain • - • • • • • 

1,000 fagots . • 1'2 60 126 00 

{ '200 ml bois • 6 10 1,220 00 

ns • • • • • • • • • • l , 000 fagots • • 13 25 U'2 50 

. . 1 '200 m3 bois • 6 10 1,220 00 

iege_ • • • • • • • • • } ! , 000 fagots • • 13 25 132 50 

erviers ••••••.• { 
200 m3 bois . 6 JO 1,220 00 

1 , 000 fagots • • rn 25 132 50 

Total •••••••• fr. 15,060 so 
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N° XV. 

Graissage : huiles) suif, etc. 

La somme demandée pour 184,7 est de . • . fr. 121,000 

L'emploi de cette somme se répartit de la manière suivante : 

Quanlitês pr<!sumêes nëeessaires eu 1847. 

90,000 kil. huile pour le graissage des machines 

~00 id. de dégras •• 

de pieds de bœufs 

de palmier • 

de suif • 

sel de soude pour la fabrication de la graisse jaune 

pour voitures el locomotives . . 

500 id. 

2?11000 id. 

i~,000 id. 

1,500 id. 

1,000 id. de suif pour les plans inclinés. 

Objets divers. 

Total 

Pri:r., lfontnn1. 

. fr. )) 9/i ss.sec 
. t 20 600 

. 1 20 600 

» 81 20,250 

. t 00 12,000 

l) 60 

. f 00 

. fr. 

900 

1,000 

rno 

121,000 
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N° XVI. 

Nettoyage. 

Somme demandée pour 1847 . fr. 57,000 

Quonht~s p tésuru,!es nëeessaues eu 1847 

415,000 kil. déchets de coton 

8,000 id. savon brun. 

50,000 balais. 

rno kil. éponges. 
16,000 brosses diverses •· 

Prtx Montant. 

Ir, "60 27,000 

,, 4~ 5,600 
,, 09 2,700 

9 00 1,5!:SO 
,, 2,oOO 

-- 
Total - . fr. 57,HSO 
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N° XVII. 

Éclairage. 

Somme demandé pour 18/t-7 . . fr. so,ooo 

QuBnlilés prllsum~•s oécessBites en 1847. 

so, 000 kil. huile épurée 
700 chandelles 

12,000 falots. 

so kil. bougies filets 
80 id. mèches pour réverbères 

1,000 douzaines mèches à quinquets 

2,000 verres à quinquets . 

'l :'SO kil. coton ponr lampes. 

Objets divers. 

Éclairage par le gaz et par entreprise des stations de Gand, Courtray, 
Bruxelles (lUidi), Bruxelles (Allée-Verte), Verviers, Bruxelles (Nord), 
Liége (bureau des marchandises), Ostende, Liégé (station), Haut-Pré, 
1\Jalines, Bruges, Anvers et Louvain 

I>rix.. Monlallt, 

li 78 39,000 

·1 20 MO 
li 60 7,200 

5 00 rno 
15 00 400 

" ·! 0 100 

" 50 600 

5 00 4ao 
a62 

50,698 

Total . fr. 80,000 
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N° XVIII. 

Corde», ficelles) toiles, etc. 

Somme demandée pour ·1847 . fr. 341700 

Cette somme se répartit de la manière suivante : 

Quantités présumés nécessaires en l8-i7 

6.000 kil. cordes pour chargement de marchandises 
500 mèt , coutil 

G,000 kil. filasse 

1 ,.000 chanvre fin 

Prix. 

·1 00 

2 7?> 
,. 90 

11000 id. brut. 

i,500 mèt. toile écrue, forte, de 'l"',015 de largeur 

3,000 id. il voile pour impériales de voitures de orn 175 lie largr. 

J,000 id. écrue claire de 'l"',015 de largeur. 

200 id.dit ccmevasde ·l"',10 id. 

900 mérinos vert, bleu, jaune, noir. griset blanc. 

40 drapeaux tricolores . 

2,.000 kil. cordes goudronnées pour les eàbles des plans inclinés . 

600 id. i1 œillets . 

3.000 id. pour bàehes . 

·J. 000 mèt. toile écrue de om, 70 de largeur . 

·l 80 

" 80 
'l 00 

1 HS 

"~o 
1 ~o 

. 40 00 

1 ro 
'1 11'> 

. 1 20 

• -1 rn 

Mont~nt. 

6,00-0 

1,571'> 

o,400 

·J ,800 

800 

·1,!:iOO 

5,4!>0 

!)00 

2~0 

4,400 

·I,600 

2,200 

690 

5,600 

-1,rno 

Totnl . fr. 
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N° XIX. 

Pièces de 1·eclumge pour locomotives. 

Somme demandée pour '1847 . . fr. ,,,~o.ooo 00 

L'emploi présumé de la somme demandée est le suivant: 

Quonlitês prdsumées nécessaires en 18--iî. 

2J roues (grandes ) de locomotives de 4 ;, :i et !) ; pieds. Ir. 
(iO id. acérées supports tic locomotives 
?10 id. id. id. de tenders . 
iO paires, cylindres . 
SO enveloppes de chaudières de locomotives 
6 flre-box en cuivre rouge 
40 robinets de décharge . 
70 id. de cylindres . 
75 îcl. de pompes 
31) id. pour indicateur d'eau 
88 id. pour chauffer l'eau des tenders 
26 id. pour tuyaux d'alimentation . 
'20 accouplements pour chauffer r eau des tenders . 

?H)O godets à plaques 
!SOO id. il siphon. 
~00 id. ù l'huile, ordinaires 
10 sifflets d'alarme. 

~000 boulons pour locomotives. 
?JO lanternes pour indicateur d'eau 

800 tubes en verre pour indicateur d'eau 
20 vis de freins de tenders 
5 chaudières de locomotives. 

'fotal 

P1ü. Hontnnt, 

·1,000 00 2'1,000 00 
600 00 56,000 00 
!>00 00 2n,OOO 00 
800 00 8,000 00 
80 00 2,400 00 

'1,400 00 8,700 00 
10 92 4a6 so 
4 ·10 287 00 
a oo 371> 00 
5 4,0 H9 00 
8 00 704 00 

22 00 1>ï2 00 
5 50 70 00 
·J 50 7!50 00 
1 ~o 71>0 00 
1 50 7;')0 00 

20 00 200 00 
1 50 6,aOO 00 
0 7;_:i 57 00 
2 ;50 2,000 00 

22 00 440 00 
9,000 00 2ï,OOO 00 -- 

• fr. 140,000 00 

Il a été remplacé, pendant les 8 premiers mois de l'exercice de 1846, tant en roues neuves 
qu'en roues rebandegées : 

72 grandes roues i 
17ts roues de support et de tender. 

Le nombre total à remplacer pendant toute l'année s'élèvera à 570 roues au minimum. 
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1\0 XX. 

Pièces de nchange pour ooitures. 

Somme demandée pom ·l 847 

Cette somme se répartit de ln manière suivante 

Quanfüôs présunu!es nëeessalres en IS.17. 

800 couvercles de boites à graisse à . . fr. 
~O clieheues de diligences et chars ù bancs 

500 id. de waggons à marchandises fermés . 
644 poignées rampes en cuivre . 
4-0 serrures de sùretè pour waggons i, marehand ises fermés, 

nOO crochets ù queues filetées 
~00 id. id. non filetées . 

1,000 brides de ressorts. 
50,000 k.il. fonte ouvrée pour boîtes à graisse, poires et buttoirs, 

supports de bancs, etc. (pour ·I 00 kil.) 
2,000 anneaux en fer pour bâches. 
400 broches de fermeture avec chainettes pour waggons à mar 

chandises . 
1 O, 000 kil. boulons à vis avec écrous pour voitures 

~00 mannoues pour ressorts, n° 'l 
~O marche-pied de dossier . 

;5,000 pitons à queues filetées, en fer 
lkO0O id. non filetées, en fer . 
2.000 pitons pour haches. 

1 00 porte-lanternes de dossier 
;;iO mulettes avec pivots . 

400 verrous pour waggons à marchandises formés. 
200 bras en fer pour waggons à bois. 
100 garnltures de plateaux de buttoirs en fer battu avec tiges, 

disques, coudes et guides. 
:50 arbres dt freins de voilures avec supports en fonte . 

100 tirants à crochets avec brides · . 
tl0 vis de frein avec écrous pour voitures, n" 1 
!S0 tirants avec chaînes de sûreté . 
7;:i id. avec guides et chaines d'attache. 

!:î90 poignées rampes . 

Total 

Prix. Montant. 

• '1 00 800 
a 00 250 
:S 00 1,/SOO 
2 00 1,288 
/~ 00 160 
Il 415 22!5 
u 55 ,17;; 
ro 1,'100 

5:-i 00 !J,900 
" 'i!a aOO 

215 nOO 
" 6!5 6.~00 
4 !50 900 
2 00 '100 
"40 1,200 
" 2;5 2,000 
" 40 '800 
4 t>O 400 
1 40 70 
2 00 800 

'10 00 2,000 

21 00 2,100 
40 00 2,000 
14 00 1,400 
6 00 500 

21 60 '1,080 
46 00 5,41)0 
2 50 1,5~7 - 

. fr. 42,9015 
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N° XXl. 

E ssieuo: pour locomotives et tenders . 

Somme demandée pour f 847 . fr. 56,000 

L'emploi présumé de la somme demandée est le suivant: 

(!uantitês présumées nëeessaîres en l847. Prix. 

50 essieux coudés de locomotives à. . fr. ·t, 000 
6~ id. droits id: du poids de 500 kilogrammes 

environ (a). ti9 
60 id. de tenders du poids de 190 kil. environ (et) . 57 

Total . fr. 

Hon111nt. 

30,000 

J,83~ 
2.2'20 

56,0?fü 

Cette quantité d'essieux est présumée nécessaire pour les renouvellements qui devront 
se faire à beaucoup de locomotives et de tenders, pnr suite de long service et d'usure. 

Il importe à la sûreté des voyageurs de renouveler, ù temps, les essieux défectueux et il 
est indispensable que les magasins soient pourvus d'essieux de rechange, mémo pour 
subvenir aux besoins imprévus. 

Il a été remplacé, pour cause d'usure ou de ruprure, 50 essieux coudés de locomotives 
pendant l'année 184~. 
La majoration du crédit demandé provient : 
1° De l'augmentation considérable du prix des fers; 
2° De ce qllc l'on estime que le nombre d'essieux coudés à remplacer en 18471 sera au 

moins de 50- 

(o) Remaniage de mitraille. 
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N° XXH. 

Essieux po'U't' voitures. 

Somme demandée pour 181~7. . . fr. 18,000 00 

Cette somme se justifie de la manière suivante : 

:500 essieux de voitures it fr. 5o-82 = fr. 17,910 00. 

N . .B. Un essieu de voiture brut , provenant de remaniage de mitrailles. 
pèse 110 kil. el est estimé à fr. 19-80 les 100 kil., soit pour l'essieu brut . 

Les essieux ne peuvent être employés qu'après un parachèvement qui 
s' élève , pour chaque essieu, à la somme de . 

21 78 

14 04 

Total. . fr. 
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N° XXIII. 

J?ou,·rnitwre et application de bandages nettfs ucérés aux: roues de locomotives 
et de tenders. 

Somme demandée 'pour 1847. . fr. -105,000 

L'emploi présumé de cette somme est le suivant : 

Qunntités pr~sumêc5 ul!cesnin:s eu. 1&47. Pri1. lloutmut. 

Fourniture et application de bandages acérés à 
40 roues (grandes) de locomotives pesant en moyenne 
270 kil. = 10,800 kil. le kil. fr. 2 ;:;o 
Fourniture et application tic bandages acérés à 

70 roues de support de locomotives pesant en moyenne 
i 70 kil. = 1 ·l ,900 kil. 

27,n0O 

2 50 
Fourniture et application de bandages acérés à 

~2 roues de tenders pesant en moyenne 14:5 kil. 
=7,5'40. " 2 ;50 18,81:>0 

Applicaticm de bandages fournis par l'administmtion. 

iO roues de ~ ~ pieds de diamètre , la roue à fr. 500 00 5,000 ,, 
-10 id. ;) id. id. 290 00 2,900 

ro id. 4 ;. id. id. 2n oo 2,100 
100 id. 5¾<\5i- id. id. 190 00 19,000 

Total. . . fr • t05,000 
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N° XXIV. 

Fcurniune de bmulages pour roues de vo'it-twes, et par<tcliivement de roues 
rebanda9ées. 

Somme demandée pour 1847 .. . fr. 2'1,000 

L'emploi présumé de celte somme est le suivant : 

Fourniture et application de bandages neufs it 500 roues lie voitures, à 70 fr. 
par roue . 21,000 
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N° XXV. 

Rottings et cerceaux poirr la [abricatlon des paniers à coke. 

Somme demandée pom 1847. . . fr. 10,800, 

Cette somme se repartit de la manière suivante: 

Renouvellement présumé de 1,000 paniers à coke , 
eomptés en moyenne à 8 kil. de rouiugs, y compris le 
déchet, soit 8,000 kil. à 57 fr. les fO0 kilog. 

1'i,OOO paniers à réparer, à 2 kil. de rouings en 
moyenne par panier= 10,000 kil. à !S7 fr. 

HS,000 cerceaux à 40 fr .. 

fr. 4,?560 

id. ?S,700 
id. 600 

Total. . fr. 10,860 
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N° XXVI. 

Méta1tx : cuivre, acier, étain} fer-blanc, tôles) fr:n·s) etc. 

Somme demandée pour 1847 • , . fr. iOtS,000' 

L'emploi présumé de ln somme demandée est le suivant ~ 

Quantité, ptésu.a:ufos n-écesjail:'~S en 1847 

1,000 kilog, étain banco en lingots . 
1,000 plomb en saumons. 
2,000 icL en feuilles . 
200 soudure de cuivre forte 
200 

4,000 
MO 

2,000 
1,000 

12,000 
2,1500 
800 

~0,000 

30,000 
~,000 

4,000 
7!:>,000 
4,000 
3,100 
60,000 

les f0O kil. fr, 192 oo· 
50 00 
66 00 

200 00 
200 00 
~5!5 00 
220 00 
244 00 
244 00 

,, 64 

id. légère . 
cuivre rosette de Drontheim . 

id. jaune en fouines 
id. rouge id. 
id, id. en barres 

acier pour ressorts. 
ici. ordinaire plat et carré . • 
id. fondu. 
fers de masses battus et non lami- 

nés en barres Ies -100 kil. 

le kif. 

fers étirés forts. • le kil. 
id. pour grilles de locomo- 

tives. 
fers d'angles 
tôles diverses brutes 
id. polies • 
plaques de support. 
fonte en gueuse 

les 100 kil. 

Total 

l'ri:t. 

» 72 
t 60 

::m oo 

" 56 
" 56 
"4a 
,, ~ 

60 00 
17 00 

• . fr. 

alonhrnL 

t,920 
~00 

1,520 
400 
400 

9,400 
1,tOO 
4,880 
2,440 
7,880 
f ,800 
f,280 

10,000 
10,800 

1,800 
i,440 
ss,nso 
2,240 
1,860, 
t0,620, 

105,850 
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N° XXVII. 

Bois divers. 

Somme demandée pour 1847 . . . . . . • . fr. -14,000 00 

Quantités. ni3 m. 
t9 4,27a madriers d'acajou de 5,00 x O,ao x o, 1 ;S . fr. 550 1,1"09 7!5 

17 1,27ti id. de noyer de 3,00 x 0,!50 x 0,0~ . Hfü ·19·1 25 

14 1,260 id. id. 5,00 x O,!SO x 0,06 . rno 189 00 

H 2,470 id. id. 5,00x0,50x0,15 . . HiO S7l 25 

45 1,!$0?:i planches de peuplier de ?:i,00 x 0,515 x 0,02 . ~.m 82 78 

5~ t ,?>51 id. id. :i,00 X 0,515 X 0,25 . m» 84 21 

100 17 .soo id. id. a,00 X 0,5!$ X 0, 10 . . ms 962 ;SO 

:t,000 128,000 id. id. 4,oo x o,52 x o,on . . aa 3,020 00 

45 1,0·15 id. (bois blanc) 5,oo x o,lJO x o,orn. . 80 81 04 

80 ·J,800 ïd. id. 5,00 X 0,50 X 0,02!5. 80 144 00 
20 perches de sapin de o••, 2a de diamètre . 2;5 ~00 00 

tOO poutres de sapin. . . 60 6,000 00 

20 1,0!50 planches de tilleul de !5,00x0,55x0,05 H4 H9 70 

25 2,015 id. id. a,oo x 015a x o,oo . 114 229 48 

12 2,100 id. id. !S,00 x0,5:Sx0,10 . . H4 259 40 

20 s.sse id. id. 5,00x0,5ox0,1!5 . . H4 598 ~o 

Total . . . f.r. - U.,215 06 •... - 
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N° XXVIII. 

Pournüwre de garnitures de voitures. 

PASSEMENTERIES, DRAPS, curx, ÉTOJ-'FE DE CRIN, CUIRS, ETC,, 

Somme demandée pour 184 7 · 

L Cette somme se répartit de ln manière suivante : 

Qu!t.olilês prÔàunu!cs néceu.aires ee 1647. 

700 kil. cuir jaune . 
100 vachettes noires . 
71> id. de Hongrie 

2,tsOO kil. cuir noir 
4,000 id. gris. • 

?100 peaux de chamois 
150 id. de veaux grises 
10 id. id. noires 

100 id. de moutons 
2tl basanes maroquinées 

2,000 kil. crin frisé, i •• qualité • 
1,200 mèt. drap croisé pour diligences 

2t> velours noir 
:l , O?SO étolf e de crin 
~00 rubans divers . 
100 nattes en aloës pour diligences. • 

1,800 feuilles verre demi-blanc pour voitures 
2,000 mèt. galon large pour diligences 
4,~00 id. étroit id. 

500 cordon de glace id. 
20,000 piqures 

800 clous garnis en soie 
Fils divers 

70 tapis cirés. 
!lO mèt, soie grise 

. fr. 
Pdz. 

5 00 
22 00 
22 00 
2 50 
2 30 
1 00 
!'5 00 
!'5 00 
5 00 
2 50 
5 6~ 
fO ?SO 
2 1:iO 
3 29 

,. 
20 00 
i 50 
1 80 
,. 28 
3 00 
,. 02 
" 08 

" 
16 00 
7 00 

Total • 

!Sonlanl~ 

2,100 00 
2,200 00 
t,6!SO 00 
s.rse 00 
9,200 00 

~00 00 
200 oo 

1:iO 00 
500 00 
62 oO 

7,500 00 
12,600 00 

62 !50 
5,500 00 

545 00 
2,000 00 
2,540 00 
5,600 00 
t,260 00 
900 00 
400 00 
64 00 

528 00 
t,120 00 
550 00 

. fr. 58,432 00 
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N° XXIX. 

Couleurs, pinceaux, »ernis, etc. 

Somme demandée pour 1847 ' . . . fr. 59.000 00 

Cette somme se répartit de la manière sui vante : 

Quautit~s. prê:surJ1ées eéeessairee eu 18-\7. 

WO kil. acide sulfurique (vitriol). 
20 bougies en cire blanche . 

1,000 craie en pains (blanc d'Espagne) 
3,000 eêrusc 

100 colle forte 
2,!:100 couleur jacquet 

40 cire jaune . 
400 gomme jaune . 

12.000 huile de lin . 
Hi,000 id. térébenthine 

100 mercure 
+,000 minium 

21S noir d'ivoire 
!:100 id, de fumée. 

5,!:100 ocre brun. . . 
!:100 régule d'antimoine 
20 savon blanc de lUarseiUe. 

~00 vert d'Amérique . 
100 vermillon d'empire . 

150 prussiate de potasse . 
!500 pierre ponce . . 
?':100 tripoli • . . 
j00 poix noire pour sellier 
~00 mine de plomb . . . . 
·t 00 craie en pierres 

?SO id. rouge 
12 livrets or fin. . 
1)0 kil. talc pulvérisé • 

Total • 

Pt'ii. l!loni.1nt. 

» 20 40 00 
5 00 60 00 
" 08 80 00 
,. 60 1,800 00 
t so 1?j0 00 
,. 60 1,!:100 00 
5 00 200 00 
~ 00 2.,000 00 
,. 61 · 7,520 00 
1 20 '18,000 00 
U 00 '1,400 00 
" 60 . 2,400 00 
2 50 ~7 00 
1 00 !:100 00 
" 10 :mo oo 
2 00 '1,00() 00 
'I 50 50 00 
I► 7!'> 5715 00 

1t 00 ,f ,100 00 
~ 00 ~5() 00 
" 2!'$ '1215 00 
" f !', 75 00 
" 5!'$ 70 00 
,. "'56 72 00 
» 08 S 00 
» 26 f2 50 
2 00 24- 00 
,. 40 20 00 

• fr. 39,018, !50 
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~, N° XXX. 

011,tils et ustensiles. 

Somme demandée pour 1847. . . fr. 42,000 00 

Cette somme se répartit de la manière suivante : 

Qua.nlités. présumées uëccssetees eu 184.1. 

20 clefs anglaises . . fr. 
20 poulains pour charger et décharger les marchandises. 

100 seaux eu bois. 
70 tarières . 
2 scies circulaires, 

20 id. anglaises en acier fondu ù dos de 12, 15 et 14 p«s. 
21'> id. pour le fer. . 

200 pelles plates pour charbon, etc. . 
100 eroehets pour fours ù coke. . 
!SO id. id. (grands). 

1,000 kil. de chaines . 

SO grilles pom· fours à coke 
2 tours. 

100 tines en bois. 
fü0 chaises 
20 crics. 
20 étaux: d'ajusteurs. , . 
500 manches de crochets pour fours à coke. 
500 id. pelles . 
300 id. brosses. . 
?500 id. balais . . 
200 id. tines. 

1,000 id. marteaux à main. 

1,000 id. id. de devant. 

1,1i00 iù. tranches et chasses 

1,?500 id. limes . 

100 brouettes pour stations. 
60 id. pour fours à coke 

IO0 id. pour bagages. . 

Pt:i1. llout4ut. 

t'l 00 2'20 00 

47 00 940 00 
2 '10 210 00 
,. 7!> 02 no 
40 00 80 00 
4 21.S Sa 00 
8 00 200 00 

2 io 1~20 00 
12 00 '1,200 00 
2;S 00 1,2~0 00 

" 60 6,000 00 

8 00 640 00 
1,800 00 3,600 OQ 

1;5 00 l,~00 00 
5 :SO ~2;5 00 

tt2 00 2,240 00 
100 00 2,000 00 

» 90 270 00 
t 7;:i tl2a oo 
" 28 84 00 
)> H eia oo 
t 24 248 00 

"22 220 00 

"40 400 00 

" 29 45:5 00 
)> 17 251:5 00 · 

18 00 1,800 00 
16 00 960 00 

:16 00 '1,600 00 
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H> charrettes à bras. . 
30 échelles pour réverbères . 

7,000 limes (retaillage de) moyennes. 
1 tîO pelles pour chauffeurs. 
1 tîO cadenas en fer . 
200 seaux en tôle. . 
2?:I poêles en fonte, n° 4, du poids <le 40 t\ lt-8 kil. 
2~ id. n• 5, id. 70 à 75 id. . 
21) id. u0 2, id. 8?:i li 9~ id. 
rn id. 11° 1, id. t60 à 180 id. 
t 00 pelles à feu 

?:SO pincettes. 
80 tissonniers 

600 tuyaux en tôle forte. 
so id. id. avec clefs. 

200 coudes . 
80 bacs à houille ~n fonte. . 
200 creusets pour la fonderie • 
t 60 pièces de retrange pour poêles. 
10 pupitres à une place. . 

?:i id. à deux places. 
ti armoires à coupons. . 

40 tabourets garnis en cuir .. 
't?SO pitons à œillets pour cadenas. 

Total. 

170 00 a.sso oo 
12 00 560 00 

" t>O :5,oOO 00 
8 00 'l,'7.!00 00 

" 80 120 00 
5 00 600 00 

'12 00 :500 00 
·16 00 400 00 
20 00 ?'300 00 
40 00 600 00 

·l 2n '12~ 00 
1 00 t>O 00 
" 7?'3 60 00 

" 80 480 00 
1 50 65 00 

" 80 160 00 
4 t>O 560 00 

" 800 00 
,, 890 00 

44 00 440 00 
48 00 240 00 
60 00 500 00 
9 20 570 00 
-1 30 521:5 00 

. fr. 4':J,809 t;O 
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N° XXXI. 

Fourniture de lanternes} réverbères et o~jets de ferblanterie. 

Somme demandée pour 1847. . fr. ~.800 - 
Cette somme se repartit de la manière suivante : 

Jloutant. 

M lanternes à boule . 
300 boules en verre poul' lanternes 
250 godets en verre. 
100 capsules pour •• 
120 lanternes pour voitures. 
!$0 seringues en cuivre. • 
20 arrosoirs. 

100 paniers à graisse avec palettes. . 
2l> bidons pour peintres . . 
!S cloches pour stations • • 

BO palettes à graisses . 
90 pots en fer-blanc pour couleurs 

~00 mètres toile métallique. 
5,000 anneaux en cuivre, le 100. 

,, 90 
Il 20 
4 !50 

20 00 
-~ 00 
21 00 
2 00 
2 00 
~o oo 
~ 00 
t 00 
4, ?$0 
,. ~o 

Total. • fr. 

22a 
270 
nO 

4ti0 
2,400 

250 
420 
200 
50 

2~0 
200 
90 

900 
1?5 

~,820 - 
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N° XXXII. 

La somme demandée pour 1847 est de' . fr. 9,400 00 

Cette somme s~ répartit de la manière suivante : 

Qu:rnttté> pn•mruéeJ u!Fc:e55.iire-s eu 1847 Pru llout.tut~ 

600 grosses vis à bois en fer . fr. 5 00 '1,800 00 
60 id. id en cuivre. ~ 00 500 00 

?SOO kilog. vis à têtes carrées 1 10 ?5!>0 00 

5,000 id fil de fer 0 70 2,100 00 

400 id. id. cuivre 2 ~o 1,000 00 

20 id. id. acier. 2 :50 ;j() 00 

2,000 kilog, clous divers en fer fort . 1 20 2,40() 00 

1,200 id. ici. d'épingles divers . l 00 1,20() 00 
- 

Total. . fr. 9,1100 01) 

llfl 
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N° XXXIII. 

Traoaua: divers) menues dépenses et dépenses imp1·l:,,Y1tes. 

Somme demandée pour '1847 . fr. 6,000 00 

Cette somme sera employée comme suit : 

Qmutité:. prêsuolêes uêeessain:$ eu lS-17. 

300 hectolitres charbon de bois, à 
fj, 000 kilog. houille moulue. 
5;!:iOO ici. paille de seigle. 
4,000 id. regain . . . • 

a hectolitres pierres calcaires brisées 
-t ;:i'"3 terre glaise. 

·100 id. sable rouge à mouler, de St-Gilles 
1?S id. id. jaune de Vilvorde 
':lO tonneaux goudron végétal de f 00 litres . 

aOO torchons. • 

. fr. 1 7!:i 
'l 30 

• 4 150 
10 00 

. 1 ;50 
9 00 
6 aO 

10 00 
50 00 
" l'iO 

Dépenses extraordinaires, objets divers pour expériences, etc. 
21 rames papier fort à carton. . • . . • • 1 0 t>O 

Total. . . fr. 

lloulJUt. 

02!:i oo 
6!) 00 
lti7 :50 
400 00 
1ao oo 
-15;5 00 
mm oo 
-tao oo 
600 00 
2;50 00 

2;100 00 
220 ~o 

6,000 00 
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N° XXXIV. 

Persounei du service des transport», 

!- ~ .,; • ,À 

'FONC'l'IOriNAlRES ET EMPLOYES. "" = ::::! ~ ~ •... ke - 
"2 1,11 ., •.. ~ s.~l BRANCHE 1 --"- ·- = ~ ~ !; .i,q 
02 •• 1,11 "' t:: : t~ ~ 1 'rOTAl.. ei !,<- f- :il 

1 1 - .. - ,.., "" DE SEllVlCE. 0: ..• ~ ..., :,;i ~ '1:.1 •• .;: 

GI\ADE. "' d 01 •• ..• ::::2 Q ~ 
::a 

"' !-- 5 "' .. 
0 5 ~ ;,,; .,, 

INSPECTION ET CONTROLE. 

Inspection. . l Inspecteur . Contrôleur- de 5' classe . 

J ·1" commis. 

{ l\(cssugc1· 

Contrôle des lignes 
du Nord et de 
l'Rst. 

Contrôle ile la îignc 
de l'Ouest. 

~ 

Contrôleur. . . 

1" commis. 

5•commis • . . 

Gnrr.on de bureau, 

f 
Contrôleur 1[e 2'" classe . 

2• Commis. • . . • 

ncssoge1· • 

Contrôle de la ligne 
ùul\Iidi. 

{ 

Contrôleur de 2• classe • 

2:c commis • 

Ucssugcr • 

Totaux ••••..• 

l'e. l'r. 1:-"'t·. I',· ~\. 
1 6,000 ,, -1,00() . 7,000 

'1 2,,400 sao " ,. 5,21i0 

:1 1,800 ,, " " 1,80O 

l 900 " ,, " 900 

1 5,~00 » " " 5,500 

1 ·l,~0O » • " i,500 

! 900 .• " " 900 

l 72() " . ,, ï20 

1 5,200 ,, • . 5,200 

1 1,200 " " l) t ,200 

l !JO() " " " 000 

i 3,201) • " . 5,200 

1 1, 1500 • " " l ,1iO0 

1 90() " " >) 000 

·14 28,62() sso ·l,000 " 30,470 
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- 
l'OJ.'!CTIONNAI.llES ET E!UPLOYÉS,. '" '" ~ .; e ~ "" !:! "' "' :; Ill (Il .. IU 111•.,. 

DESIGNATION - :li ;i :Il ~ 
-OQ œi ~-~ .5 -- Ill (Il "' !:: - tJn~ >l " ~ -c •• :.. 'fOTAL. •• '" ;: '" " 1G = .,J;,: 0 

l)Jl8 STA'l'I01'18, ,. ; ... "' 1:! 
Pl,.t~ ~ 

GIIAUE, "' < .., "." CR 111 .. < ;Il i-, i-, .. "' •. 
0 " ~ " <) "' "' 

SERVICE DES STATIONS. 

:Ugne du Nord. 

Bruxelles . 

Chef ile station de 1 •• classe 

Surveillant de i" classe. 

Id. de 3" classe . 

Officiers de police. 

Adjoint de police. 

Portier . 

Portiers. 

lllessa~er faisant fonctions de 
gorue salle tl'uttenle . . . 

Totau.t. 

Vilvor,le . . . • 1 Sous-chef de station ile 2• cl.11 f 1, ~00 1 l • 1 1,500 

Duffel. . . 

A11YC1'S. 

1 1 2,700 300 1) Il 3,000 
1 1 1,800 1) 1) " 1,800 

1 1,200 " Il " 1,200 

5 5,600 li Il " 5,60O 

1 !)()() " • " 90O 

i 780 170 li " !ltiO 

2 l ,îfüO 40 . .. 1,600 

i 900 li Il • !)()() 

-- 
11 -13,-HO ~10 • ,, -IJ,%0 

1 Sous-chef de station de 2• cl.11 11,crOO 1 • 1 • 1 » 11,000 

'

. Chef de station de 2" classe .• 

Surveillant de t•• classe. . 

Commis-adjoint . . . 

) Officie1· de police . 

l 
Adjoint de police. 

Poi·tier . . . . 

Id. 

1 Id. 

Totaux, 

1 2,400 •► » n 2,400 

1 ·l ,800 » » ., 1,8()0 

1 {je)(} » .. 0 liOO 

l i ,2()() )> ... » l,20O 

1 Oti~ " » ., 960 

1 78() .. .. » 780 

1 9()0 ., » ,, 900 

·1 721) >) l) " 720 

8 9,560 " " " !>,560 

Rf:CAPITULATION. - UGNK DU NORD. 

Station de B ruxe lies 

ltl. de Vilvorde 

Id. dt> Vulfcl. 

fd. d'Anvers . 

Totaux. 

H 15,.S,!O :HO >) " 13,9~0 

·l 1,500 ,, " " 1,500 

1 1,500 " l) " ·1,50O 

8 9,500 ,. ., " 9,560 
- 
21 215,800 mo l) " 26,510 
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&ai ~ • ~ 

FONCTIONNAIRES ET ll~lPLOYÉS, ~ t El ?1 E -~ 
b.l w ◄ Sl,j. i~ 

DtSlGl'IA.1'101'1 _,,.------✓ .--,-..., 111 •• ~ t ~ li! ~-!:~ 
- . ~ t! ~ ~ ~ ~ j.~ ~ TOTAJ,. 

DES STATIONS. ~ ~ l"o =ê ~ ;.t p. ·:Ïit: 
GR1'.DE. ~ c:1 ~ ~ c:a ~ ~ 

~ ~ f:4~ ~ ~ "iJ ~ ~ - 

Ligne do l'fü1t. 

Louvain. ! Chef de station de 2• classe. Officiei- de police • 

Portier 

Totaux. 

·I 2,400 » ,, 1) 2,4-00 

1 1,200 li » » 1,200 

1 780 » » " 780 

-- 
::; 4,580 li li >) 4,580 

'Tu-lemout, 

St-Trond . 1 Sous-chef de station de 1« cl. li 1,800 1 1 » 1 » 1 ·J,800 

Landen .. . t Sous-chef de station de t •• cl. l 1 1 i ,800 1 li 1 li 1 . 1 1,800 

Wal'emmc .• . 12• commis faisant fonctions de ~ 1 
1 f 

chef de station. . • . . t 1,200 » » >) :1,200 
------ 

Aos. . .. -1 

Ilautpré . • 

Liége. 

. . { 

-l 

Officier- da police . 

'Portier . 

Totuux, 

Conducteur de 5° classe faisant 
fonctions de chef de station. 

Conducteur de 5• classe. 

Surveillant de 2° classe, 

Totaux, • . 

Sous-chef de station . 

Portier . 

Totaux. 

Chef de station de 2• classe, 

Sous-chef de station . 

s• commis . 

Adjoint de police . 

Totaux. 

1 2,400 400 " >) 2,800 

J 1,200 • • " 1,200 

1 780 • • " 780 

5 4,580 400 n >l 4,780 

l 1,/WO • • " -J,000 
1 t .seo • • >) i.soo 
l 1,500 " » n i,500 

5 4,1i00 D )) ,, 4,:ï0O 

J 1,200 • 

1 

» » 1,200 
i 720 )} • . 720 
- -- 

2 1,920 • 
1 

,, >) 1,920 

1 2,400 ,, ,, n 2, 

1 ·1,800 ,> • » 1,800 
1 1,080 ,, 

" • 1,080 
f 960 • n " 960 

4 6,240 " • )) 6,240 

bh 
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FONCTIONl'Ull\ES ET Em>LOYES, '" 
.; ..i . ,;; ..... 

tl • u 

"' P. :; . - 
DtSIGNATlOt'I' 

Ill Ill f,< "' ; ~-~ 
--- - 

1 

--. !Il . :s ~ ,., en • ·= ·- 
Ill "' Ill"' 

"" 
-- "1 1111"0 

~ "" ~ t! < ◄ = "- TOTAL, ;;. a; .,1, •..• 0 

DES 8T&TIOW8, - •. Pit -~"E :· 

GRAllE• il •. .., .., SI a o li i;: 
"' C, "' . 

0 ... 
'" ti 

Q . .: .. .,, ~ Q 

Chtlnfo. 2• commis rt1i,ant fondions de 
chef do stntiou . 1 ,J,200 n >l " 1,200 

Chnudfontaiue . . 12• commis Iaisnnt fonctions de 1 
chef lie station . 

,_....,. ••••• __ ....1., _ 
1,!:500 l,1i00 

Pepinster 1 Sous-chef de stuticn de 3• d-1 1 1 1.200 1 1 1 1 l ,2(Xl 

Verviers . 

~ 

Chef de station de 2• classe 

2•commis. 

Officier de police . 

Adjoint de police. 

Totaux 

i 2,.(00 • • » 2,400 

1 1,200 " » • l,200 

t t,200 . " " i,200 

t 960 . " . 960 

,t 15,760 • 7 " !S,760 

Dolhain • . 12• commis . ~ f 1,2001 1 :t,200 

RÉCAPITULATION. - LIGNE DE L'EST. 

Station de Louvain . 

Id. Ile Til'lemont. . 

l!I. de St-Trond. 

Id. de Landen •• 

Id. de Waremme . 

Id. d'Ans .. - 

Id. 1\e Haut-Pré 

Id. de Liége . 

Id. de Chênée 

Id. de Chaudfontaine 

Id. de Pepinster • 

Id. de Verviers • 

Id. de Dolhain • • 

Totaux 

5 4,580 • • . 4,380 

5 4,580 400 • • 4,780 

i 1,800 • . • 1,800 

1 1,800 » • " 1,800 

·I 1,200 " . • 1,200 

5 4,000 ,. • " 4,!iOO 

2 1,920 » • li 1,020 

" 6,240 • • li 6,240 

i t,200 D • li 1,200 

1 t, 1500 n • • 1 .seo 
1 1,200 • n . 1,200 

4 15,760 • • . 15,760 

t 1,200 n • • 1,200 

--- 
26 57,080 ,i()() • • '?fl,480 
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i,.. ~ ol . . 
PONCTIONNAU\ES ET lUll'LOYÉS, t; ,-1 !ë E l!I ~ j;; là"" .••• 

Ill ~ ~ ". ~ Cil Ill.!:::.!: IJEStt.i'IA.Tl01' Jl ,.; <'1 - V ~"'U 
'fOT,U, 

~ 

~'" t < -<a~ lil ,.. ... ~ ot ,.1- •.• 0 ,. - 
" S.. -~1 ~ 

GI\AIIE, 1 ~ .. - "' :Il ~ '<! ••• DES STATIONS. 

" ~ ~ •• u ' Q ... 
~ Q 0 ., "' 

Uguc de l'OHest. 

.M:ilinl's. · 

Malderen . 

\Vettercn. 

~ 

Chef <le stution de t '0 classe 
Surveillant de 2° classe . • 

2• commis ru isunt fonctions tic 
surveillant • • 

• ( Surveillant de 5' clusse . 

Ollicie1• de police. 

Adjoints de police. 

Portier 

Totaux. 

Go,d~œn.oi do 5' classe fai-1 1 1 1 1 saut tcuctious de ga1•<lc- 
halte . . . . . . . . ·1 

{ 
Chef de station de 5• classe 

Termonde. . 
Portier . 

Totaux. 

l 2,700 " " n ~.700 

·1 i.sœ » " I> -t .sœ 

·l l,1i00 ,, n • l, !i(]() 

1. 1,200 n • » t,200 

1 1,200 >) ,, n 1.:Wll 

5 2,880 • • » J!,S~O 

1 780 • )) ., 780 -- ---- --- 
!) ·Il ,760 " " " 11,760 

1,200 l, 200 

l 1 2,100 
n • " 2,100 

i 780 . » • 780 

2 2,880 >) • • 2,880 

l Sous-chef de station de 2• cf. l_J 1,/$00 / » 1 " 1 » 1 ·I ,:;vo 

t;aud . 

Aelh-e . · 

füuges. 

Ostende . 

Chef de station ile 1 •• classe. 

Surveillant de 2• classe. 

Officier de police. 

Adjoint de police. 

Portier • 

Totaux. 

J 2,700 ' » • • 2,700 

t r.soo • . '> ·J,500 

1 1,200 • • D ·l.~>oo 
l 960 » " •> 960 

f 780 • . • 780 1-; 7,UO 1 • " " 7.UO 

1 
Surveillant principal faisant I j 1 
fonctions ùe chef lie station . .__'....__~_._100_-<----:.---..:..---~--- 

. f_J Chef de station de 5• classe, 

1 Chef de station de 5• classe 

, Adjoint de police. 

Totaux. 

,, 2,100 

2.100 l 2,IOO 

1 2,f00 • D " 2,-J0O 

1 960 • )) " 960 

2 5,060 • .. n 
1 

5,000 
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OÉSlG1U'îlO~ 

DES. STATIONS• 

FO"NCTIOl'<NAIR'ES ET lmFLoYES. 

Gl\i\01!, 

Waereghem , 2• commis faisant fonctions do 
chef <le stution • l,t500 )) 1,!'500 

Deynzc 

''"""Y .. · l 
Uouscron. 

'l'oul'llay 

Sous-chef de station de 5' cl. l ·l 1 -1, 200 1 " 1 >> 1 ' j 1,200 

Chef <le station de 5° classe. 

5• commis • 

Adjoint de police. 

Portiers. 

Totaux. 

f Sous-chef de station . 
l 5° commis . 

Totaux, 

{ 

Sous-chef de station. 

Officier de police. 

Adjoint de police • 

Totaux. 

t 2,-tOO n >l Il 2,100 

1 900 >) )) ' 900 

-( 060 • )) Il 9ti0 

2 -1,740 • n • f,7-10 

ti ti,700 • • >) 1>,700 

·111,iiOO . ~I Il t,~ 
:1 000 >l O Il 000 

2 2,400 ~ • , 2,,00 

f 1,800 " Il • t,800 

i 1,200 >) • Il t,200 
-t 960 * n ' 960 

5 5,060 • " 
1 " 5,960 

RÉCAPlTULATION. - LIGNE DE L'OUEST, 

Station de Malines • 

Id. de Malderen 

Id. de Termondc 

Id, de Wetteren 

Id. de Gaud . 

Id. de Aeltre. 

Id. de Bruges. 

Id. d'Ostende. 

Id. de W aereghem 

Jd. de Deynze 

Id. de Courtrny. 

Id. <le Mouscron 

Id. de Tournay. 

'Totaux . 

9 H,760 " . • U,760 
·1 1,200 )) » • t,200 
2 2,880 • • )) 2,880 
·1 1,1!00 » » • f ,1>()() 

l5 7,-U0 • )) )) 7,140 
1 2,WO • • • 2,100 · 
-t 2,-100 • » » 2,-100 
2 5,060 • » • J,060 
-t 1,500 • • r.soo 
1 1,200 )) • > 1,200 
l5 15,700 • Il • ~.700 
2 2,400 • • • ~,,roo 
5 5,960 » • • 5,960 

5,t 46,500 • » )) Mi,roo 
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" "' 

Ugoe tin IUhU. 

Bruxotles (Bogards]. 

) 

Chef de stuticu de 5• dusse. 

Survaillan] tic 2• élusse. 

Adjoints de police . 

Portiers. . . . 

Totaux. . • 

Tubise, 

Braine-le-Comte. -1 

Chef de station de 5• classe. 

Portici· .. 

'I'otaux, 

{ Sous-chef <le stetion. 

l Portier . 

Totaux. · 

Sous-chef de station de t •• cl. 
Sul'l'eillnnt de 5• classe. 

A,djojnt de police. 

1 2,100 >) . » 2,IO:) . 
t 1,tiOO » » ' f,~0[) 

2 t,920 ' >) • l ,020 

2 l ,ti(iO • >) » i.seo 

6 7,080 " >) . 7,080 

1 2,100µ_ ~- 
2,100 

1 780 ~ n 780 

--- 
2 2,880 • 1) 2,880 

i t,800 >) n » 1,SOO 

t 720 ,, ,, " 720 

2 2,a20 ., " " 2,:>20 

'fotnux. . 

1 1,800 >) " » 1,800 

1 1,200 1) ,, " 1,200 

1 91i0 " •> » 960 

-- 
5 5,960 ,, " . 5,000 

Soignies . 1 Citer de station de :5• classe. - l t~I » 

1 
~ 

1 
,, 

t 2,100 

\ 1•• commis fois11nt fonctions ùe l 
t 1 t,8001 Jurbise. , . chef de station • . . . . . 1 . 1 " 1 1,800 

Mons. . ' Sous-chef de station de 2• cl. l l 1 t,tîOO 1 . 1 1 1 l,~00 

,Jcmmnpp,is . 1 Chef de statiun de 5• classe. · 1 t 1 2,100 1 ,, 
1 ! " 1 2, IOO 

cc 
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P0N(!'f!Ot'HL\11\I:S E'l' EMPLOYÉS. I"- ~ ~ .i , t .., l!!I - x , 
Uil:SIGNA.IION 

l>:l u ~ ;;; i i ~ - ~ JI "' :il ,., <>l ~ ~ ~~ !Il •• bl "' !-< ,< -c C - IOI-\J,. ,.; I"- - I"- l< z C:C ..& -. C 
DE!! STATIONS, c; ~ .. _,.. 

liw ~~ ~ ., ., .., l>I GMUE., "' c:: c:: ,_ "' ~ Q ~ 
';> I"- I"- ::; "' . 
0 t ,:. "' !5 " 

St-Gh1,ltu11. 1 s,.,,., '"' •h• stnlron 1 1,800 >I • 
1 

" 1,800 

Qui •. h1·nm. . . 1 

LUIU',S.UIC,- •• . I Sous-chef de station de 2' d [ 1 l i,:ioo 1 • 1 . 1 " 1 1, j()Û 

.\fanage . 1 Sous-ehet de station de 2• cl. [ 1 , l,:'JOO 1 . 1 .. 1 ~ 1 r.eoo 

Gosseltc~ . 1 Sous-thef ,le station de 2' cl. [ 1 1 l,:'.100 1 >I 1 ,. 1 .• t 1,1>00 

lbrducnnes . 1 Sous-chel de station de 1 •• cl l 1 1 1,800 ! " 1 ,. 1 " 1 uoo 

Chnrleroy , . . . { 

(h.\telmenu . . . ' Sou::, chet de station de 1'
0 -l: 1 1 ,S00 1 » j •• 1 • 1 1,800 

T.,mines . 

1
2' cmunm faisant Ioncrions Je I f 1 

cher de station. . . . . 1 1,200 
, _ _,_ _;. __ __.:, __ _.; _ 

Xmnur. . - l 

:l' coruuus Inisnut fo11ct1011> de 
chef de station . 

5' eomrms . 

Otlicicr dt> police . 

Tolnux 

Sous-chel de stntion de l '° cl 

AdJom t de police. 

Totaux 

1 1,:iOO • ~ ., 1,tiOO 

i 900 . • " 900 

i 1,200 n • • 1,200 

- 
1 

5 5,600 >I " ,.. 5,600 

Cl1cf de station de 2• classe. 

5' commis 

Ollic1f'I' de pohcc, 

Totaux ..• 

t r.sœ . 
: 1 

• 1,HJO 

t 060 " >I 960 

2 2,760 ,, 7 . 2,760 

)) 1,200 

:1 2,400 " • ., 2,400 
1 900 n >I • 000 

1 i,200 )) • • 1,200 
-- ·--- 

5 4,àOO )) " )) z.sœ 
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C i- (,4 ~ 
"1 : f ~ . •• .. ~ >! ,c • 

w~~ •• "1 < ;;: 2 ~·â 
DÊSIGNA'flO;:>f DRS STATIONS. 

cet C. o' lit ei :a ~ ~ ~ :j-~.; : gë. "1 •• ~"' !:: -4! -c D 1. rurAL. i- - •.• :,i = -t•-- 0 
0 ~ ! M •• - . .., "' ~ ~1t ~-.!:._, ., < ..• l;I " ~ OI ~ t t-.. !,< "' ~ ... .., i- ::, :5 " ~ 

"' 

ilÉCi\PITULATlON.. - LIGNE DU MIDl. 

Station de Bruxelles 

hl. 1h~ Uni . 

ld. de Tubise , 

Id, de Bruine-Ic-Comte 

ld. de Soignies • 

Ill. de Jurbise 

ltl. de 31ons . 
ltl. (le Jcuunapes 

Id. ûe St-Ghislain. 

Id. de Quiévrain 

Id. d'Ec:rnssiues 

lu. de Jfonugc 

Id. rle Gosselies. 

Id. de lforchicnnes 

Id· de Charleroy 

u. de Châtelineau 

li!. de Tamines. •. •.•.•••••••.•• J' 

Id. de~amur 

Ligue tin Nonl 

Id. de l'Est . 

rd. «le l'Ouest . 

Id. 1l11 .füdi. . 

Totaux •.•• 

G 7,080 • •• " 7.080 

2 2,880 Il • " 2,880 

2 2,1520 )) • " 2,?i20 

5 5,960 )) n " 5,!)GO 

l 2,10O " >) " 2,100 

t i,800 " • " 1,800 

l l,1:i0O )) • • UiO0 

1 2,100 " • . 2,100 

l 1,800 " " " 1,800 

5 5,60O " • » 5,GOO 

:1 t,;;00 . • " l .soo 
l 1,;;00 . " . i,tlOO 

1 1,1i00 " " .. l,tlOO 

l 1,800 . . ., 1,800 

2 2,760 ,, . . 2,760 

f 1,800 • . . 1,600 

t i ,200 • " .. 1,200 

5 4,~00 . " .. 4,500 

~ 41>.!J0O 1 ~ " " 4:'.>,9{)(1 

RÉCAPITULATION PAR LIGNE. 

Totaux ..•. 

21 215,800 tHO • " 26,5!0 

26 ;;1,oso 400 » » 57,480 

i'.H ,6,t:100 • • . 46,500 

3'2 4'5, !100 . , • 1) 41,900 
l 

i13 1:5:5,'2S01 9IOl7 1) i;i6,1911 
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t f,t ~ ~ er.i 'A .À 
FONC'rION.NAlllES E'l' EMPLOYES, ., "' !:i >t 5 t 

1).1 ~ -< s:. 'll. : ·• 
~-.... :,. i.ii :a ~ iiJ IJ'J ••• ;:.S 

LIGNES. . ~ i:j ~ ~ !:: : tn 'tOTAI.. !a - IJ. - -w1 :t;. ia.. t~ e 
GR~LI&. 8 : : ë! ~ 0 ç ~ 

~ ~ ~ ~ ; ~ t 

SERVICE DES CONVOIS. 

Service !;énérul . . { 
Chels de convois 

Chct-gnrde. 

Totaux .. · 

2 ··®~µ_ . z.œo 
t 1,800 -120 " ~ l,920 

5 !'>,80O t20 " » 11,920 

J.lgoe de l'Ouc8t, ( l'o11ageur11). 

Chef-garde . . 1 i,~00 :f20 • 1> 1,020 

Gnrde de 1'" classe i 1,500 . • 1,500 

Hruxeltes et Ostende. /. Gurdes de 2• classe . 2 2 6.t0 ,, 2,IHO 

Gardes de 5, classe • 2 2,00 1) • 2,,mo 
G:mle ù l'essai. . t 900 1) " ., 900 l c, •• ,., •• ,. . . -1 f,800 » 1) \) t ,800 

G:n·de de 2• classe. 1 t,520 'ISO » J> f , tiOO 
Ostende es Hi-11:1.dlcs. 

· · Gardes de 5• classe 5 5,60.0 » n p â,600 

Garde tic 5• classe. 1 t,080 ,, 1) 1) i,Orn 

Garde de 1 r• classe faisnnt 
fonctions de chef-garde • t 1, sco 120 ,, >) 1,620 

Gand e! Tom·t111}· . \ Garde de t •• classe 1 t,tiOO 120 1) >) 1,1.>'20 

Id. de 3• classe 2 ~.2.so ~ » >l 2,280 

Facteur de 2• classe. 1 1,2® " )) 1' t,200 

) Garde do 1 • classe r,;""' 
fonctions de chef-garde . 1 1,t>OO 120 )) Lti2o 

Touenov et Gn11tl Garde de I •• classe l 1,tiOO n r n r.seo 
Id. de 2e classe 1 i ,520 ~ ,, p 1,520 

\ Gnrdes de 5• ctassc 5 5,4S0 )) )) 5,48P 

Garde <le l •• classe faisant fonc- 
tiens de chef-gord~- 1 1.~00 » » .. l,:'i0.O 

Gand, Os leude et ~ Garde de fn classe .i r.seo " » 1,?S0O 
Bruxelles. 

Garel es de 5c classe 5 5,480 » " )) 5,480 

Garde ii l'essai. 1 !JOO ., n » 000 
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LIGNES. 

FONCTJON.NA.lllLS E'l' E!nl'LOYÉS. 

~· 
GRAllE. 

[01.1.L, 

C aud , lll•u xelle, C't 
Ostende. 

Gand , l\Iou,cron et 
,Halines 

Gardes de 1 •• cla sse • 

lù. ùc 2• classe • 

Id. tic 5• classe • 

! Garde de 2• classe 

( Id. î1 I'essar, 

\ 

Chef-garde • . . 

Garcle ùc l •• classe 
;61 uxelles et Anvers. 

Id. de 2• classe. 

Id. de 5• classe . 

... ~ ... ··"'"'"· l 

Totaux. • • 

Chcf-gm·dc • • . 

Gnrtlcs de sic classe 

Id. de 5• classe. 

Ici. à l'essai. . 

f 
Gardes tic 2• classe 

)Ial111es et Anvers . 
rd. de 5• classe 

Amers, Gand et l'lla- 1 Gardés de 2• classe hues, 

l 

2 

l 

( 

1 

1 

1,800 

5,000 

t,:520 

l,080 

:!.,320 

900 

120 

180 
)) 

1,800 

5,120 

1,320 

1,080 

1,tiO0 

900 

57 I 48,120 960 » 49,080 

Ligne do Nord. (1'or,11geu,•s). 

Totaux, . 

t t,800 • • t,920 

1 r.soo )) ,. • 1,000 

2 2,640 ,, )) li 2,640 

t f,200 0 » • 1,200 

t 1,800 120 • u 1,020 

5 3,960 u ~ • 5,960 

1 l,200 l) " » 1,200 

i 900 • )) " 900 

2 2,640 » l) 1') 2,640 

1 1,200 » 1') " 1,200 

:3 5,960 • J) >) 3,960 

17 2".2,800 1 2{0 ~ J) 25,0iO 

Ligne tle l'Est. (l'oyagetH•s). 

Chef-garde. . 1 1,800 120 • l) i,920 
Gardes de Ire classe. 2 5,000 120 • • 5,120 

Bruxelles et Verviers ( Id. 2• classe • i 1,520 ,. • D t,520 
Id. 3• classe • 2 2,280 •> • » 2,280 
Id. à l'essai . . 1 900 >) • • 900 

<ld 
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LIGNES. 

l!O.NC'l'I0NNA!ll.ES ET Ei!ll'LOYES. 

GRAUE, 

Liége, Verviers 
Bruxelles. 

Ohcf-gnrdc, 

Garde de 1re classe 

Iil.. 2• classe 

1 
Gm'de de 1 r• classe faisant 
fonctions de chef-garde • 

Bruxelles , Verviers Gnrde de ·!•• classe et Liége. 
Id, 2• classe 

1 

Chot-gurdc. 

Gardes de 2° classe 

ltl. 5° dusse 

Id. 5• classe 

Liége et Bruxelles . 

Vet•viers et Liêge .. 

St-Trond et Landen , 

r 
Gnrùe de 2° classe taisant 
fonctions de chef-garde • • 

Gudcs de 5° classe • • . • 

1 o~,,,, •. ••~• . 

{ 

Gnrde de {ee classe faisant 
fonctions de chef-garde . 

Garde de 2• classe • • 

Aide-garde il l'essai • 

1 

5 

1 

1 

1 
,f. 

1 

1 

2 

2 

1 

2 

1 

1 

1 

1 

1,800 

5,960 

1,080 

1,800 

t,1500 

ti,280 

1,1500 

1 .seo 
2, 6-«l 

2,HiO 

·J,520 

2,400 

1,200 

1,500 

1,520 

600 

• 

» 

120 

" 
:180 

t20 

120 

fSO 

• 

180 

{20 

• 
* 

" 
l) 

» 

0 

0 

1) 

» 

» 

• 

» 

• 

" 

• 

1,800 

5,060 

i,080 

,, 
)) 

1,920 

·J ,!100 

~,460 

,. 

)) 

,. 

-1,620 

1,620 

2,820 

2,160 

,. -1,1r00 

2,,W() 

1,200 

» :l,620 

1,520 

600 

Totaux · . • . . 1 51 l 40,860 1 f ,260 J) » 42,f20 

Ltgo.e dn Nord et de l'Est. (,llforclta11dlaes). 

• { Garde de 2• classe - . 1 1,320 " • • ·t,520 
Anvers et Ans • 

Id. 5• classe • 1 -1,200 " " • f,200 

. f Carde de f•• classe 1 1,!SOO -120 J> • 1,620 
Ans et ;\fali11cs • 

Id. 5• classe 1 1,200 » " ~ i,200 

11alines <t Ti<I~ 1 Co,dede 2• d- . 1 11 1,520 1 " 1 " 1 • 1 f,3m 
mout. l Gmle dei""'"' i 1,;j()(} " " » f ,1500 

'I'irlernout.Bruxelles Id. 2, classe . 1 ·1,520 • 3 " f,520 et Auvers. 
Id. 5• classe 2 2,280 » " ~ 2,280 • I Garde de 2' classe Ans et Tu-lemonr • 1 -1 1 f,520 1 • 1 " 1 • 1 t,520 
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FONC'l'I0NNAIRES ET E~U•l,OYÉS. "" 
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"" - :ï .:: 

Ol Ill _., "' X~ 8 - ~ ,J = r;:: <al ~ ~-~i LIGNES, ' 161 ;-j Ill 1-1 t:: .; •.. - "":Il ~ ~ ,5 Cl 'COl"AL. 
- o. ---A "' ~ -~1 ~ •• ., ., ..., JI Gl\ADI!, "' "' ::: ~ ,. :al ~ 

c:, 1-< "' M " "' "' ~ Q 

1 
-· 

Garde de 2• classe 1 1,320 1) " 1) 1,320 
,... ••••• , •••• Lié·• " l 

Facteur de 2• classe faisant Yerviers. 
fonctions do gardc-couvoi 1 l,200 ,, • • l,iOO 

Yeeviers et Liégc 1 Gnrdo do 3• ••=• . l 1,20O ,, • >I 1,200 

Ostende et Verviers. Oardes d c 3• cl fisse . 2 2,iOO » » " 2,«JO 

Totaux •. . 15 19,080 120 " » 19,200 

l..lgne daa lllidi. (l'or1t1ge1•1·a). 

~ Chd-,,.,·d• •• 1 1.,800 1:20 >) 1,920 

Garde lie t rc classe 1 1,:i0O » • 1,tlOO 
Bruxelles et Namur. 

Id. 2' classe • 2 2,(HO >I ,, • 2,IMO 

Id. 5, classe 2 2,400 ,, )) >) 2,«JO l Chof-gonlo •. i 1,800 • » >) 1,8OO 

Gardes de 2° classe • 4 !i,280 >) )) ,. 1>,280 
Namur et Bruxelles, 

Id. :i• classe 1 r.oso • )) l) l,OSO 

Id. à l'essai . l !JO() • " )) 900 

1 · .. ,~ "" .... i.,, •. . 2 5,000 i20 >) )) 5,120 

Q .. . B . Id. 2• classe • 2 2,6{0 " » ., 2,640 urevram, rame et 
Bruxelles, Id. 3" classe ·! -1,0S0 • )) » 1,080 

Id. à l'essai • -1 900 • » ., 900 

) G,nle Œ, I" <I••• l r.soc " )) >) f,~ 
QuiëHainctfü·uxel- Id. 2' elasse 5 5,960 » » )) 5,960 

les. 
Id. 5• classe ·I 1,200 » >) >) ·1,200 

Id , à l'essai . ·1 !)00 » " )) !){)() 

{ G:u·de de 2< classe faisant (one- 
Bruxelles et Char- tions de chef-garde ·l 1,520 >) )) • ·1,520 

fcroy. 
G:irde de 2' classe ·l i,520 ,, » >) ·1,520 

f Gar(lc de 2• classe ·1 1,520 » n ·l,520 
~amu r et Charleror. 

l 1,200 ·! ,200 Id. 5• classe • » 

n . B 11 1 { Garde de 1,. classe 1 1,1500 » » " i.sœ rame, ruxe es e 
Charleroy. Id. 3• classe 5 5,i!80 )) )) » 5,.180 
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fONCTIONIUIRES E'r EillPLOYts. ••• foc ~ ..; ~ 11!1 11!1 - !:1 Ill 111,1 i:J "' ~ --=i- :Il .; :il •• .,,, "' . -i3 LIGNES. :il ,. Ill "" .,. ~ à 1'0-CAL, 

GR•DE, 1 "' - e- JI •• •• - .. - "" .. ~ < <.., li! = "' t ... ., 
"' I,< C Cl 

"il "' "' l"; 

. , 1 ' r le de 2' classe 1 1,520 180 u ., r.soo llruiue, Churleroy et l (,a < 
Bruxelics. hl. 3, classe 3 5,480 u • » 3,.-{80 

t Gnrde de l « elusse 1 1,lî00 • » . 1,500 
lkainc d Qniénniu. 

3 3,480 il,480 hl. :Ï' classe u u )1 

Totaux. -"l t12,?î00 4201 n " t>2,92(l 

Druiellcs (Norti et lUidl). 

Gnrde (le 2• dusse . . . . )) • 11,620 

Gardes détachés. 

Garde de 2• classe 

lù. S• classe 

Totaux. 

Garde de f" cîasse 

Id. 2' classe 

J1J. à l'essai • 

Totaux. • 

Service généml . . • . • 

Ligne de l'Ouest (voyllge11rs) . 

Id. du Nord (v011ageurs) 

Id. de l'Est (voyage,m) 

Id. du Nord et de l'Est (marcl,arulises} 

lrf. du illidi (voyageiws) 

Bruxelles (Nord et aiicli). 

Gardes détachés. 

Dépôt. 

1 1,320 

~ 

" » 1,520 

1 1,200 . >l 1,200 

2 2,520 • » 2,ti20 

Dépol. 

f r.soo 120 » " l ,6"20 
5 5,960 180 • >l 4,140 

2 1,800 • • ~ f,800 

6 7,260 500 » ,, 7,ti60 

RÉCAPITUl,ATION. 

Totaux. 

3 ~,80O 120 0 " ti,920 

57 , tî!O 960 0 ,, 49,080 

i7 22,800 2-!0 . » 2;;,040 

51 40,860 1,260 • » 42,120 

111 19,080 120 ,, " 19,200 

,f;( ~2,ti00 ,,;20 ,, )) ~2,920 

l l,520 500 • " 1,620 
2 2,520 u » " 2,620 

6 7,260 500 " ,. 7,660 

Hl5 200,260 5,720 )) " 203,980 
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~ .; c,j .. •... •... " A t 
ïia .;. "' ~ ~ ;;: • a i-!t "' ;::i ,uj "' .. .., "' <ù .. '" 

BRANCHF. DE SERVICE. "' ~ t: ~ i-< '.;l "ëi"2 
TlH . .\.L, •... - ;;; "' ·= 0 0 CC - •.. ? j! 5't,~::. -< < ..., )O. •.. 

a~ •• [: !: .i ~ . .... C . .,, 
"' ~ .: 
"' 

l'r. 1-'r, l'r, 1-'l'. Fr-. i'r. 
Frais de déplacements ordinnires et indemnités du 

chef de missions cxu-uoedinaires, pou1· le per- 
souuel du service des trausports , . • . . , • . • >) u.soe li,1i0li 

'l'otuux. • " • e.soe u.sou 

RÉGAPITIJL&.TION GÉl1ÉRàLE. 

lnspcetiou et contrôle . 

Service tics stations • 

Service des convois . 

Pruis de déplacements ordiuaires et extraonlinaircs 

Totuux. 

A 

s 

a: 28,620 8i)0 1,000 ,, 50,{70 

115 la::i,280 010 ' . 0 rnG, rno 
Hi3 200,260 3,720 • ,, 205,980 

• " " .. 6,506 6,50& 

-- 
280 5Sft,IG0 !:),480 1,000 6,506 507,Uô 

ugmentation de dépenses en 18t7. t.î,81î"- 

>mme demandée au budget . . 401'.,000 

(J(J 
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N° XXXV. 

Salaires des ouoriers pour le nettoyage des »oiture«, etc. 

i:,,Î .SALAIIIE DlU'El'iSE TOTAi, 
DÊSIGNATION DES OUVRlEUS. 

o:; 
STATIONS. l:i 

Ill 
0 MOYEN. 'f01'A.t&. PAR STATION, .., 

LIGNE DU NORD. 

1 Veilleurs. . 2 800 1,600 } 
Bruxelles ••... 13,600 

, Nettoyeurs. 16 1ao 12,000 

{ Veilleur .. 1 -4150 4•01 Yilvor-de ...•.• 900 
Nettoyeur . 1 450 -450 

1 Veilleurs .. 2 600 1,200 } 
Malines •..•.• ô,-400 

Nettoyeurs. . 8 650 5,200 

Duffel . . • . . • -.1 Nettoyeurs. • . . • . . • . . . 2 -475 I 9!i0 I 950 

{ Veilleurs ••• . . . 2 700 1 1,-400} Anvers ....••. 3,800 
Nettoyeurs. 4 600 2,-400 

~8 I 1 

.... 1 ... 6,0 Total de la ligne du Nord •• 

LIGNE DE L'EST. 

! Veilleurs. . . . 
:1 

700 1 1,-400 } 
Luuvairi .•.••• 2,900 

Nettoyeurs. . . . 750 1,500 

t Veilleurs. • ... . . 2 700 I,400} Tirlemont •.••. 2,800 
Nettoyeurs. 2 700 1,-400 

1 Veilleur ••. , . 1 700 700 t 
Waremme .•••. 

700) 
I,-40O 

Nettoyeur. ...... I 700 

Landen .•...• 1 Veilleur .•.• , •.•.•.. 1 1 1 6!50 1 600 I 650 
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Ili SAl,,\IIUl ofa•E~SE '!.'O'rAf. 
"' STATIONS. m:SIGNATION DES OUVIUEllS. "' ::l 
0 MOUX. ·1orui,:. l'.111 ST,\fl0:-1, 

"' 

St-Trond ..... Veilleur . . . . . . . . . • . . 1 7150 750 7/iO 

1 Veilleurs. . . . . . . . • . . . 2 725 l, 550 t Ans •••...•• 3, 1!>0 
Nettoyeurs .•••..•.•.• 2 800 1,600 

Haut-Pré .•..•• Ndtoyem·s. . . • . . • • . . . 2 600 1,200 1,200 

. . { Veilleurs. . . . • . . . • . . . '2 700 1,500 
Liége •••..•. 

6',300 Nettoyeurs ......•.•.. 9 700 
-- 
~9 

T utal de la ligue de l'Est • • . • • . • . • .1 20, 650 

LIGNE DE LA VESDRE. 

Chênée •••. Yeilleur •.•..•...... 1 700 750 1 750 

1 

Ohaudfontaine , Nettoyeur .•..•.•.... l 750 750 1 750 

{ Veilleurs •.• 2 750 l ,ü0O } 
Pepinster ...•• 3,000 

Nettoyeurs. 2 7lSO 1,500 

. { Veilleurs. • • . . • . s 800 s.aoo I Verviers •••••• 8,400 
Nettoyeurs. • • . • . 8 750 6,000 

f Veilleur ••..••. 1 71:iO 750 : Dolhain .....• 1,500 
. Nettoyeur . • . . •• 1 750 750 

·--~ 
19 I 1 

Total de la Iigne de la Yesdre . 

. 
LIGNE DE LOUEST. 

1 Veilleur . . . . 1 4ao 450 } 
Gand ••.•••• s.ssn 

Nettoyeurs. . . 8 600 4,800 

Bruges. . . , • • • 1 Nettoyeur • . . . . • . . • . , 1 100 7150 1 7o0 
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Ili """"'- f ,,.,. ... TOT,11, m 
STA.TlONS. l)ÊSIGNATION ORS OUVRIERS. <!l 

:; 
0 !110\'KN. TO-ULB. P,\ll ST.\TIOS, 
•• 

f Veillem . • . • . • • . . ..• 1 ISOO 500 ' 
Ostende .....• 

1,7M i '.2 ''.2t 
· Nottuycnrs ...•.•••.. · 4 /1/10 

Court ra y. . . • • • Nettoyeurs. . • • . • • . . . . 2, 025 1,0o0 1, 0~ 

· 1 Veille"' ..........• , 1 050 tioO 
Mouscron ..... 

Nettoyeurs. . , . . . • . • . • 2 750 l, !500 

{ Veillent· ............ 1 oOO llOO 
Tournay .•.... 

Net toyeurs. . . . . . . • . • . '2 700 t,400 
-- 
23 

0 

0 

0 

0 

Total de la ligne de l'Ouest . 

LIGNE DU MIDI. 
~ Veilleur .••.•.•.••• 1 750 100 ~ Bruxelles •..•• 1,200 

Nettoyeurs. • • . . . • • • • 10 6150 6 .sco . 

Hal •••.•••• Veîlle1n •.•.•••.•••• 1 8/;0 85(} 1 850 

Tubise .••..•. Veîllellr • •. •. . . .. .. •. . . . 1 650 650 I 650 

l Veilleur •. . . 1 650 1 ::: } Soignies .•..•• 1,300 
1 Nettoyeur' • . l miO 

Jurbise .•••• · 1 Veilleur •.••••.•...• l 650 Ol>O 650 

{ Veilleur. • • .• I 7lS0 750 1 1\lons •.••... 3,350 
Nettoyeurs. • 4 6;50 ~,600 

Jemmappes •.•• Veilleur ....••..•..• l 750 7501 750 

Boussu . . . . . . Veilleur ..•......••. l 750 100 1 750 

. . \ Veitlem , . l 6150 .. 650} 
Quiévrain ••..• ! :'>, 150 

Nettoyeurs. . . . . 4 6'20 2,oOO . - 
'.28 

Tola) de la ligne du lfüdi. • • • • • . • • ••• l 18,700 
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Ili SALA.lll.E llSPENSB TOTAL •... 
STATIONS. DÊS1GNATION DES OUVRIERS. St, 

li! MOYEN, TOTALE. PAllSTATIOfi. 0 
l!I 

Braine-le-Comte • • 

Manage • 

Gosselies 

. .. . . ~ 

Marchiennes. • • 
j Veilleur .• 

l Nettoyeur • • 

Charleroy • • • • • { 

Tamines •••••• 

Veillem·. 

Nettoycui·s. 

Nettoyeur • 

Nettoyeur • 

Veilleur •• 

Nettoyenr • 

LIGNE DE NAMUH. 

1 

0 

) Veilleur • - • • · 
Châtelineau • • • • i Nettoyeur • • • 

Veilleur. . . . .. .. . . .. ..... 

VeîUeur. • • 
Namur. • • • • • • { Nettoyeurs. • • • 

1 

l 

1 

l 

1 

I 

1 

1 

600 

6ô0 

715-0 

100 

100 

100 

7ao 
11>0 

700 

700 

750 

750 

540 

Total de la ligne de Namur •• 

61>0 

i,250 

750 

750 

75() ( 

7tj() s 
75() ~ 

75() j 

.. . ... . . ,. .•.. 

3,900 

750 

750 

1,1:iOO 

l,oOO 

1,400 

750 

i,450 

u.ooo 
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I\ÉCAPITULATION. 

Ligne ùu No1·d, , . . • • • • • • • • • • • • • • • • t8 20,650' 

Id. de l'Est . • • • • • • . • • • • • • • • • . • • 29 20,650- 

Id, do ln Yesdre, • ••• . ~ ........ . . 19 14,400 

Id. do l'011ost. • • • • • .. - - .. . "" ..... ~3 13,2.50 

Id. du lfüdi .. . . .. . - - - .... . . 28 18,700 

Id. de 'Na.mur .••••• . - ... .. '21 14,000 

'Total géué-l'al. • • . • • • lo8 106,65(} 
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N°. XXXVI. 

Ouvriers aux bagages. 

r.i S,\l,,\IRt: DÉPENSE TOTAi, 
STATIONS. DÉSIGNATION DES OUVRIERS. = 0: - :a uorax. TOTAU, PAU STA 1101'i. 0 

JI: 

LIGNE DU NORD. 

Bruxelles •••• 

Malines ••••• 

· 1 Chargeurs .••.•••.••. 
• ) Chefs-chargeurs . 

l Chargeurs . . • 

~ Chef-chargeur • 

Auvers • • • • • • ~ Chargeurs , • · 

Total de la ligne du Nord. • • 

LIGNE DE L'EST. 

Louvain •• 

Tirlemont. 

Landen. 

St-Trond 

Haut-Pré 

•• • • • (1, • 

Chargeurs. 

Chargeur • 

Chargeur, 

Chargeur . . . . .•. . . . . . . 
Chargeur .• , •••.•••• 

. \ Chef-chargeur • 

Liége • • • • • • • ? Chargeurs • 

6 

l 

9 

l 

1 

1 

1 

I 

6 

Total de la ligne de l'Est ••• 

900 

8'.25 

100 

1,080 

750 

750 

750 

700 

750 

750 

1,080 

750 

IS,400 

1,650 l 
3,700 ~ 

l ,080 

6,750 

2,200 

750 

11>0 

750 

750 

J ,080 

4,500 

.. .. . . . . . . . . 

o,4oo 

5,350 

7 ,BSO 

ie.sao 

2,250 

750 

750 

7!50 

rso 

5- ,580 

10,a~o 



( 1 Sl4 ) 

IIÎ SAl,AIRE OÉl•Ei!SE TOTAL 
STA'flONS. DÉSIGNATION DES OUVRIERS. 0:: 

Ill 
JI MOYEN. TOTAL.li, PAll STATI0~. 0 
11!1 

LIGNE DE LA VESDRE. 

Pepinster ..••• Chargeur ••••.• .. .. . . ' ' 71>0 750 750 

. ~ Çhef-ohargeur • • , • • . 1 .1 1 1,080 1 
1,080 

V Cl' V ltll'S • • • • • • 1 '1,830 
Chargeurs • • . . . • , . • 9 . 750 6,750 

Dolhain • • • • • • I Chargeur. • • . , • • • • • , • 1-1 1 71>0 1 7!SO 1 750 

1~ 

T oral de la ligne de la Y esdre, I . . . . , 
1
• • • • .1--9, ~30 

LIGNE DE L'OUEST. 

Termonde •••.• 1 Chargeur •••••.••••.. 1 750 '750 I 750 

~ Chef-chargeur . 1 1,200 1,200 
Gand ••••••• } 2,850 

Chargeurs •.• "' .. .•. .. 2 8~5 1,650 

Chef-chargeur • • • • • • • . 1 1,000 1,000 
Bruges . . . . . . ~ ~ 3,~!50 

Chargeurs ••••.•••••• ô 700 2,250 

Ostende . • • • • • 1 Chargeur • • • • . • • • ~ . • 1) " 
,. 1 " 

W ae1·eghem • . • • Chargeur •.•.••••••• 1 750 750 I no 

Courtray . . .. .. Chargeurs . . • . • . . • • • . 5 7,fO ô,7O0 1 ~.700 

}louscron ....• Chargeurs ••••..••••• 4 675 ~. 700 1 ~,'700 

Tournay •••••• 1 Chargeur ••••••.••••• 1 71iO 7501 i50 
- 
19 

Tot,l de Ia ligne de l'Ouest .. 

1 
..... 

1 
...•. ~50 



IIÎ 8A lu\ lR E DÉPl!NSE ·r01'41, 
DÉSIGNATION DES OUVRIERS. 

Pl 
STATIONS. Ill :ra 

0 MOYEN, 'r0TALB, PAI\S'lA.TIOrl. •• - 

LIGNE DU MlDl. 

Bruxelles ••••• Chargeurs ••.••••...• 0 7.40 3,700 ;1,100 

Hal •••••..• Chargeur ••••....••• l 71.SO 7:iD 11>0 

Tubise .•.•••• Chargeur .. .. . . . .. .. .. .. •. 1 700 750 t 7!50 

Soignies .•. Chargeur ...•••.••••• l 71SO 750 1 750 

Jurbise .••••• Chargeur ..•.•••••..• l 750 1 750 1 71$0 

Mou:; •.••••• 1 Chargeur. • • • • . • . • • • • l 7150 I 750{ 750 

Jemrua pes • • • • • 1 Chargeur • • • . • • • • • • • 1 l 700 7!501 71SO 

\ Chetchargeur. • 1 " " li ( St-Ghislain. • • • • , 
2,200; 

2,250 
Chargeurs. 3 7!i0 

Boussu . . • • • . 1 Chargeur . • • . • • • • • • • 1 I 1 . 71SO 7!501 7l'50 

Quiévrain • 
Chef-chargeur • 

Chargeurs •.• 

1,080 

700 

1,080 / 

3,lS0O \ 
1.,580 

21 

Total de )a ligne du JUidi. • IIS, 780 

LIGNE DE NAMUR. 

Braine •.••••• 1 Chargeur . • . • • • . ••.• l 700 1 750 1 750 

Gosselies. .•• 1 Chargeur ............. l 750 I 7oO 1 750 

l'tlan:hicnncs. 1 Chargeur ..•..••••••• 1 750 I 700 1 750 

\ Chef-chargeur • . • 1 I ,000 l,000 
Cbarleroy • . . . 

( Chargeurs . l, 500 ~ 
'.:!,o0O . . 2 71î0 

Châtelineau . . . .1 Chargeurs • • • • • • . . . . 2 7150 i.soe 1 l,aOO 

!If/ 
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IQ 61\L,URE DÉPENSB TOT-'L 
DÉSIGNA'l'ION DES OUVRIERS. 

Ill 
STATIONS. iQ 

)Il 
0 IIIOYBN, TO'l"Ull, PAR S'rATIO.N, 
11!1 

Tarnines ••.... Chargeur .••••••.... l 700 750 7oO 

Floreffe •••••• Chargeur .•••..••... l 71.SO 71SO 700 

) Chef-chargeur . . . . • . . . . )1 " Il 

Namur ••.••.• } 2,200 
Chargeurs ••••..•.... a 71.SO ~,21SO 

-- 
rn 

Total de la ligne de Namur .....•...... 10,000 

RÉCAPITULATION. 

Ligne du Nord . . • . .. . - .. . . . .... 23 18,1580 

Id. de l'Est . . . . . . •. . . .. ... 14 10,830 

Id. de la Vesdre . . • • . . . .. . . . . . . - . 12 9,330 

Id. de l'Ouest . . . . .. . ..... 19 14,700 

Id. du Midi . •. . •. .. . . . . . . ...... 21 rs, 780 
Id. de Namur •..•.•••••••••••• ; 13. 10,000 

-- - 
Total général. • • • • 192 79,270 - - 
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N° XXXVII. 

Ouvrie1·s aux petites marchandises. 

14 SALURE DÉPEl'ISE TOTAL 
DÉSIGNA1'ION DES OUVIUERS. 

o:t 
STATIONS. IQ 

:i;i 
0 IUO'i'!N, TOTALK, PAR STA?ION, ,,. 

LIGNE DU NORD. 

Bruxelles ••••• Chargeurs .••.••••••• 12 800 9,600 9,600 

Vilvorde. • • • • • Chargeurs •• . . .. . .. 2 6715 l ,3lSO i .aso 

{ Cbefohargenrss ....... · 1 2 {l00 1,800 1 Malines •••••• 5,500 
Chargeurs •.•.•.••••. 0 740 3,700 

Anvers. • • • • • . 1 Chargeurs • • . . • • • . • • --1 31 {)00 1 2,700 1 2,700 

Total de la ligne du. No1·d. 19,IISO 

LIGNE DE L'EST. 

Louvain ••••. f Chargeurs • • • • • • • • • • • 2 1 750 1 1,500 1 r.sen 

Tirlemont •• • 1 Chargeurs . • • • • • • • • • • 2 750 l,oOO 1,500 

St-Trond. • • • • • 1 Chargeurs • • • • • • • • • • • 2 '1!SO l,ISOO 1,500 

{ 

Chef-chargeur . • • 

Liége • • • • • • • Chargeurs • • • • • 

1 

6 

Total de la ligne de l'Est. 

I,200 

750 
1.200 l 

IS,700 
-4,IS00 

····È 



( 128 ) 

Ili SALUIIE D8PBN5B TOTM, 
DÉSIGNATION DES ouvniens. Ill 

STATIONS. Ill 
J! 
0 uorax, TOTALE;. l'Aft SU,TIO:I'. 
Il!! 

LIGNE DE LA VESDRE. 

. { Chefs-cbnrgeurs 
Yerviers •...•. 

Chargeurs .• 

2 

7 

9 

Totnl de ln ligne de la Vesdre 

LIGNE DE L'OUEST. 

Termonde , 

Gand •• 

Bruges •. 

Ostende • 

Courtray. 

Tournay. 

Bruxelles 

Tubise •. 

Soignies .••• 

i\Ions .•• 

Jemmappes 

Quiévrain . 

Chargeur 

Chargeurs. 

Chargeur 

Chargeur 

Chargeur 

Chargeur 

Chargeurs , 

Chargeur 

Chargeur 

Chargeur • 

Chargeurs • 

LIGNE DU MIDI. 

Chargeur •.•.•••• 

l 

1 

1 

8 

4 

l 

I 

2 

IO 

Total de la ligne du ?llidi., 

1,000 

800 

Total de la ligne de l'Ouest. 

700 

800 

750 

71>0 

750 

750 

675 

750 

750 

100 

750 

zeo 

2.000 l 7,600 
0,000 

7~0 

2,400 

750 

750 

750 

750 

2,700 

7150 

71>0 

750 

1,500 

71:iO 

7,600 

7liO 

750 

750 

750 

750 

6,150 

~.700 

7150 

750 

7oO 

I ,50C 

750 

7,200 
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..; S,\I,.\ nus 01:PENSl: 'ro r 11, 
STATIONS. DÉSIGNATION DIIS OUVIUEllS. 

Cl = :;; 
0 UO\'t;i. TIJT.\L~. P.\ll ~TATJO:-.ï. 
li!\ 

LIGNE DE NAMUH. 

Bi-aine ••...•. 1 Chargeurs ..••.•.•••• 2 7150 1,500 l, soo 

l\Ianagc •..... 1 Chnrgour ......... 1 750 7li0 7ti0 

Namur .••.... 1 Chargeur . . . . . . . • . . • 1 750 750 7li0 

4 

Total de la ligne <le Namur. ;1.000 

RÉCAPITUL&TIOII'. 

Ligne du Nord. :H 19,Ui0 

Jd. de l'Est • . . . . rn 10,200 

Id. de la Yesdre. . . . 9 7.600 

Id. de l'Ouest •.•••. 8 (i, 150 

Id. du i\lidi • • . • . . • . • . • . 10 7,'2.00 

Id. de Namur ••.•........ 4 ;~,000 

- -- 
Total général . . . 68 sa.aoo 

•••••• = 
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N° XXXVIII. 

Um,rie1·s aux yrossl!s marchandises. 

. - 
.\ SAl,\1111•: l>f:l'U\SIS '1'0'[,\I. 

STATIONS. m1SIGNATION nss OUVRIERS. 
0: ., 
:11 l!OfE~. 'IOTAU. l'.\ILSr.\'flO~. 0 •• 

LIGNE DU NORD. 

{ Chef-chargeur . 1 1 1 I, 200 1 1,200 f 
IO,GO0 Bruxelles ..... 

C.:hnrgeul's . '.2~ 800 18,400 { 

Vilvorde ...... 1 Chargeur. . . . . . . . . . . . 1 7:îO 750 I 7!50 

. ; Chef-chargeur • 1 1, '200 l, 200 l ~la/mes ...... 6,450 
. Chargeurs . . • . 7 100 0,250 

. ~ Chefs-chargeurs . 3 l ,200 s.eoe l Anvers ...•••. t\6.6O0 
Chargeurs ••.• 4-4 750 33,000 

80 
1 

Total de la ligne du Nord. . . . . . . . .. 6;3,400 

LlGNE DE L'EST. 

{ Che! chargeur • • • . • . . . , l l ,000 1,000} 
Louvain . . . . . . Chargeurs. . . . . . . . . l :2 750 9,000 HS,500 

Ouvriers <ln canal (environ) " " l:i,500 

i Chef-chargeur . 

1 :1 
l ,000 1 1,000 

Tirlemont •.... ( 4.600 
Chargeurs. 720 3,600 

W aremme . . . . . 1 Chargeurs • •••. ' ••• 1 4 1 700 1 2,800 1 2,800 

{ Chef-chargeur . I 1,000 1 , .ouo l 
Landen .•.... 3,lOO 

Chargeurs ... 3 700 2, (00 

{ Chef-chargeur . 

.1 ; 1 
8001 800 l St-Trond .•.... ~,600 

Chargeurs . , ..•••.• 700 2 800 



.,i SA!, \!HE ut:l'El'IISE TO'r,11., 
STATIONS. DÉSIGNATION DES ouvmsns. ëi 

:Il 
0 lllll:'l~. 'CU"L\Lt. PAi\ SU.'ll-0~. .,, 

{ Chof-chuegnur , . . . . . . . . l 1,000 1,000 
Ans ••••••.• 

Chargeurs ....•.•.... 1 l 750 Il. '230 

{ Chef-chargeur . • ~ . • . • . . 1 800 800 
Haut-Pré ..•.•• 

Chargeurs . . . . . . . . ' . . 10 750 7,500 

{ Chefs-chargeurs . . . . . . . . '2 l, 2.00 ~. 400 
Liégé •••••••. 

Chargeurs ..•......•. 31> 7'20 25,~00 
-- 
02 

Tot"! del, ligue de l'Est l 74,1,0 

LIGNE DE LA VESDRE. 

, . . ~ Chef-chargeur. . . . . 1 L 1,000 1 l ,000 } 
Chênée ••.... li,'l!0O 

Chargeurs ... ... ., . 6 700 4,200 l Chef-ohargeur. .... - . l 1,000 1 l ,000 J 
Pépinster ..... l},100 

Chargeurs . • . •. •. •. - 3 700 2,100 

. t Chefs-ehargeers ..•.. 2 I ,'.200 1 2,400} 
Verviers •...•• 10,65() 

Chargeurs ••.•....• Il 750 8,2.50 

Herbesthal, • . • . 1 Chargeurs • • . • . • . • . . . 2 1 750 1 l,oOO 1 1,50() 
- 
26 

1 1 ..... l-;o,4oo Total de la ligue de la Vcsdre • 

LIGNE DE L'OUEST. 

Termonde . . . . • 1 Chargeurs . . . • . . . . . . . 1 '2 1 750 1 l,!500 j l,500 

Wetteren ....• Chargeurs . . . . . , . . . - • 1 21 600 1 l,~O0 I I,2GO 

Gand ......• Chargeurs . . . . . . • . . . • 1 4 1 a11, l 3,500 1 3,oOO 

Aeltre . • • • . . • 1 Chargeur . . . . . . . . . . - 1 l 1 650 I 650 1 650 
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~ SAl,AlnE l)Él'll~SE 
l).ÉSIGNA'l'lON DES ouvmeus. "' 1·0·1·,11. 

STATIONS. c:, 
:Il 
0 llOl'EN, TOT.IL!!. PAIi S'l'ATIO,~ • ••• 

{ Chef-chargeur. . , . , . , . . 1 1,000 1,000 } 
Ostende . . . . . . ' !i,000 

Chargeurs .•.••....•. 11 7!:SO 3,000 

Waoreghem .... Chargeur ....•..•..•• 1 000 000 000 

Courtray •.•.•. Chargeurs • . • . . • . . . • . 4 800 3,'200 .?,,200 

{ Chef-ohargeiu- . • . . . . . . . 1 300 ~~~ 
Mouscron ....• 

Chargeurs . . • • • • • . • .. 0 700 

, , . Chef-chargeur . . . . . . . . . l 1,000 
Tournny •...•. t 

Chargeurs . • • • . • . • • • . 5 800 
-- 
32 

Tot,! de la Iigne de l'Ouest . . . . . . . . -1 04 ,650 

LIGNE OU MIDI. 

Bruxelles 1 Chargeurs . . 1 17 1 750 1 12,750 1 12,7150 

Hal •.•• 1 Chargeurs . • 

. : 1 
2 750 I,!SOO 1,l'iOO 

Tubise •. • • 1 Chargeur • . 1 750 750 750 

Chef-chargeur . • . . 1 1 900 900 
Soignies ..•.. • i il '2,21i0 l i, 150 

Chargeurs • . .. .. 750 

. ( Chef-chargeur •• .. 1 900 900} Jurbise ...... ~ 2,400 
Chargeurs ... 2 · 750 1 :250 , 

f Chef-chargeur . 1 1,000 l,000 } 
~Ions .• , ••.• 3,'250 

Chargeurs. . . ~ 750 ~,250 . 

Jemmappes . . 1 Chargeurs . ......... . . 2 750 r.soo l,!WO 

Thulin .•. 1 Chargeurs . 2 750 1,l.lOO l,500 

. . _ l Chef-chargeur • • 1 900 900 l , 
Quiévrain • • • • • > 3,lnü 

Cha<g<u•·•.. . . . ~ 700 2,250 ~ 

Total de la ligne du lfüdi • . . . . • . . • . 29,950 
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·-·-- 

STATIONS. DÉSIGNATION DES OUVRl!il\S: 
Ili S,U,AlllE ofa•i.:;«s& C, TO'J',\I, 
Ill 
:il 
0 llOnN. TOTAL.!!, PAlt ST.\'fl0:'1. 
Ill 

LIGNE DE NAMUR. 

Braine-le-Comte •. 1 Chargeurs • . • • • . . . . , • 1 13 1 750 1 ..7.~ l 9,750 

, Chef-chargeur, l 800 1 . llO() 
Ecaussiues , • . • . t 

1,800 J 
2,600 

Chargeurs •.• ., 600 " . . . ù 

{ Chef-chargeur . . . . . l 000 1 1)()0 
J\Jn11age •••••• 

6,ô()I) 1 7,200 
Chargeurs. . " .. . 0 700 

Gosselies .. Chargeurs. .. . . •. . •. .. .. . 3 700 2,lOO 2,100 

~forchieones. Chargeurs ~ . . . , • • . • • • '2 700 1,400 1,400 

Charlcroj' .. Chargeurs •••...•.•. 8 700 [!i,600 0,600 

Chàtelineau . . . • Chargeurs ...•....•• a 700 2,10() 2,l00 

Tamines ..•..• Chargeur . . . . , . . . . . . 1 750 150 750 

{ Chef-chargeur • .. J 9001 !l~O 
Namul', • , •.•• 

2,llOO ' 
i,700 

Chargeurs ..• 4 700 

49 I 

. ' ..... 1 ~•.•o• Total de la ligne de Namur •• 
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RÉCAPITULATION. 

Ligue du No1·d . . . .. . . . . . 80 oi,-400 

Jcl. de l'Est ..•. . . . . 92 74,100 

ld. de ln Vesdt·e • .. 26 20,4150 
ld. de l'Ouest ..• . . . . . . 3'.2 24,6M 
Id. du lUidi ..• . . . ao 29,91>0 
Id. de Namur 49 3!>,200 

--- 
Total général. . . . . 318 248,400 ...... 



A!>S 

N° XXXIX. 

États des sommes payées mensuellement aux entre-pre-ne'urs.) pour le seroice du 
camionnage et du factage des marchandises dœns les diverses stations J 
pendant les ·neuf premiers mois de -1846. 
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J 

J 

s 

t!!iil..._... ...ea.... ~-Clt~!!!!ii 

IUOl8, ~ 
kit è ...; 

"È - .,; .,; itÎ e, •• = :; la: ◄ Il C "1 " §, .. 0: 11-1 = "l ;::;: .... "1 .. ..a 
"" 

<> - .. ;;,) = i,'.. •:.I 0: < •.. C i:: ::; l:,l ~ "' ,.;: "' i,, 

ANV!Ell ...•.....•• 2,1i57 85 r.œu 04 262 87 ~9(i 96 :!74 oc 225 76 1~ -17 800 07 226 715 

'ÉVRIEll ....•..•... 2,327 ':)7 1,063 68 239 4'J 876 55 2::i4 62 20~ 68 ·Hi9 2-J 771 tl:i 229 62 

!AllS ............•• 2,766 74 l,M9 70 20i 75 i,088 ,W 330 U 270 Si 11.H :51.i !)!)7 5{ su 70 

,VIUL .•..... · ·•·· 2,689 34 t ,3S9 96 287 7:i 918 20 :500 O:i 2'8 SJ 21119 95?5 79 314 oa 

!Al ...............• 5,028 40 t,1518 79 325 00 9;18 'J7 317 16 27:5 so 200 SS 1,046 4:î 520 10 

UI.'! •••.• · · · · • • • • · • 2,712 24 i, W2 28 231 SS S4078 288 09 28~ 68 192 .{0 1,()59 84 518 90 

lJILI.E1' .. • · · · · • • • • 2,892 (S;j 1,484 81 S07 1>4 894 87 285 ti-i 240 fH 21, 00 9ns24 3152 5:5 

OUT ••......•....• 2,768 4S 1,599 i!) 287 ,fü 9.g 45 286 41 261 5-{ 210 64 9.{6 98 29:5 91 

EPTEi\lBRE .......• 2,709 12 l,471 83 278 62 988 88 SOS 28 21» 71 175 S6 9~6 95 502 80 

TOTAUX ..... 24,452 27 12,556 28 2,ti65 50 8,456 24 2,ô42 315 2,285 04 l ,71() 67 8,-'76 17 2,675 08 
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:11:Jt::Jlll.3: 

~ ..: i 
;,. 'l'OTAUX.. 

Ili ~ 0 
11!1 

4l 0 l1'I 
~ Cl a: OI 4'! 1W 

0 ci 1" "' 
<) 1" .,;i i,i 

:Il 
"' 

Ill 1:1 ., Ill .,; .:; "' Ill •• ., •• ::, ., "' 1" .., m ~ .., ..: "' 0 0 0 0 = .., ,,. 1:1 Ill 0 <.) :il ,,. la (.;J •• 

108 72 006 72 57!) 42 5112 22 iU, 12 69 42 262 11 3H /i9 246 90 212 Jl, 9,165 07 

102 26 611) 6t 36ts !i6 516 70 176 51 67 92 250 t>7 313 U 248 1i2 216 32 8,704 62 

- 
158 05 69:î 96 4315 08 346 S2 ZJ7 ;m 90 32 29!) 02 406 07 556 66 28.i 54 11,064 ,o 

119 5{ MO 76 ,j.,{.() 00 539 58 1!10 29 81> 7!5 299 19 586 86 513 4-t 261 64 ~10,622 71 

. 
HO 15 1,090 24 477 02 5ti6 t>2 2.08 ts9 02 62 266 09 421 ms 302 88 24!1 i!5 11,!'!07 71 

. 
'109 2:1 987 17 4515 ijô 5117 52 166 60 108 t,2 W 12 548 88 50:S ti6 240 m:s 10,fü:5 OS 

134 815 972 64 1552 5ô 470 40 165 51 8/S 27 224 40 568 150 :,;i.t 04 200 75 11,2'21 # 

. 
157 51 1 '·"'' 10 

47'l ~ 1:i24 92 tss s1 110 20 221 ru 57-2. 20 585 !H 2415 'J7 li, 102 22 
- 

156 1.SS l,0'78 60 1iU U 459 74 187 49 112 s1; 2{!) 76 540 ms :i67 12 280 Of il, 162 55 

1,126 41:i 7,046 85 4,01,2 28 5,1504 lfl 1,712 60 8"22 fr'/ 2,270 90 5,272 154 2,858 65 2,2fü H:5 Oo,571:1 er 

kk 
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N° XL. 

Personnel du. service de perception. 

FOl'IC'flONl'fAIIIES Er El!PLUvtS. t; t;; a ~ Ê ~ ~ ~ '-J ~ .q- ~ 'tl Ill-.... t:i t 
BOANGU• - -~- ,~ •" -~ • ••~! a• a > . ~ d '1J ~ ~ j f '1] ~ ~ ~ 1i' .g 

DE SEI\ VICE, ::J '"' "' t::"" li] "'o..-0 • ~ li o i:.. v 
GRAVI. ~ : = i ~ ~ 6 ~ -w. ~ ~ 

~ ~ 1:-1~ ~ ~ : Yl ~ 
\1) •• tl ~ .A 

l.lGNE Dü NORD. 

Statio,i de Bruœelles, 

\'oyagc111·s • . { 2• commis. 

5,. id. 

l!agages . -f 2• commis . 
Commis-adjoint 

Vet1tes: marehaudi 
ses. 

t« commis 

2•• id. 

5• id. 

Crosses marchandi 
ses. 

Commis-adjoint 

Gurde de lr• classe Faisant 
fonctions de ehef-faeteur. 

Facteur de 1,. classe. 

Id. de 5• classe. 

Surnuméraire 

\ 

2 •• commis. 

Facteur de ln classe 

Sm-numéraire. 

Totaux. 

Fr F,. r,. r,. t'r. fr. 
1 1,200 " » • 1,200 } 

J,000 
2 1,800 ,) " n t,800 

' 
1 t,200 » » • f,:} 1,S0U 
1, 600 n » )) 

1 2,100 . • )) 2,100 \ 
2 a.ooo • » " :i,000 

i 1,200 l) ,, " 1,200 

2 l,800 n " . t,800 

1 600 » " • 600 l l:i,9{)() 

1 1,:500 120 ., • 1,620 

1 t ,000 » » . t,~00 

1 t,080 " )) " l,080 

1 " " 
,, ,, ~ 

2 5,000 ,, " • •.~ ( 
l r.soo » )) " f '.~00 

4,/)()() 

2 l) " " l) 

-- 
22,200 1 22,200 2t 22,080 i20 " ,. 

Stntio« d'Anven. 

. { 1•• commis ' i 1,tiOO " .. ,, 1,:5OO 
Yoyngeurs . 

i ,200 } 
2,ïOO 

2• id. . 1 1,200 » » • 

Bagages . 1 2• commis . l 1,200 ,, ,, l) 1,200 1 l ,2()() 

{ 2'• commis 2 2,400 ., ,, ., ··: j Petites marchandi- 5• id. . 1 900 ., •> " ses. ~,!)~ 
Garde de 'I •• elasse faisant 
fonctions de chef-facteur. l t .:500 120 >► " 1,620 



( 1:m ) 

'" .. "' ., .. ;. 
-~ FONCTI01'NA\l\KS ET K!IIPLOY!S, "" !:'.l 

•.. 
Ill 11!1 e: " :-:: " Ill Ill-< •.. Ë ~,-; ., 

BllA.NCIU - :a .• ~; ~ ~ ~·~~ ..• ~ ...l Y. - ~ ◄ ' • - - Ill~ F-' .. !,, • "" 
~ t •. 1-< =: ~ u,.!!.S o 0 0 0 •• 

DE l!El\ VICE, --., lit "'a.1 ~ 
"" 

2 ~ i GRADE, "' ◄ ., .. ~o~ .., 
:Ill = Ill o, "' " 0 1-< ""~ Q ~ J "' e ~ •• Ill "' 

. 
" -" 

1 . 
1 

fer commis 1 1,800 >) " " l ,800 ' 
2• iil. . l t,200 • • . 1,200 

Grosses marcüandis. < J• id. . -t 900 u u ,, 900 li,.ïOO 

1 
Facteur de 2• classe . l 1.200 u • . 1,200 

\ Id. i,t. i 1,200 ., ,, 0 1,200 
--- --- ! 

Tot1111x. . 12 U,000 120 ,1 ,, W,120 15,120 

LIGNE DU NORD, RÉCAPITULATION. 

Statiende Bruxelles. l Voyugeurs. 

Bagnges •. 

Petites murchandises 

Grosses marchandises 

Station d'Anvers. • l 
Voyageurs. 

Bagoges. 

Petites marchandises 

Grosses marchnndises 

'I'otaux. 

3 5,000 D • " .. ~ ( 
2 1,800 • ., ., t,800 

2:UVO 
Il 12,780 120 •> .. 12,900 

;5 4,trOO ~ • " 4,;500 

2 2,700 l) )) " •• zœ l 
2. 1,200 • » • 1,200 

la,120 

' 4,800 120 • • 4,920 

15 6,300 • ., • 6,500 1 -- 157,320, Sï,520 53 37,080 240 • » 

LIGNE DE L'EST. 

Station de Loucain: 

Yoyagcurs 1 fer commis . . 1 t 1 ~00 • " f,500 l,;50O 

Bagages . t 2• commis . 1 1,500 » ., ~ l,ti0O r.soo 

f r.soo Petites morehnndi- t 20 commis. » • " '·::} ses. 900 
2,400 

Peseur. . 1 • • • 

2u commis. 2 2,400 " " ,, 2,400 

5• id. J l,080 » ,, " !,OSO J 
Grosses marchandi- ~ Facteurs de 5° classe. 2 2,fliO » " 2,160 ( a.oro ses, 

1,200 \ 
Gnrdc de 2• classe faisant 
fonctions de peseu.r . 1 1,200 ., " 

Facteur de 2• classe. t 1,200 " ., ~ 1.200 j 

--- --- -- 
13,4401 Totaux. .1 IJ 1 15,.UO • ., 15,JW 
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lll\.\NCllR 

DE .SEl\VlCE, 

îONCTIOl'fl'IAIRIS ET E!IPLOYl!S, 

~ 
G(IA.Ut., 1 ~ 

Station de Tide111011t. 

2• COIJllllÎS · 
Voyageurs 

hl. 

Uagugc:ï 

Petites mmvhaurt-. 

Grosses murchaudi 
ses. 

Bngagcs . 

1 

2• commis 

Maechaudi:;e, 

Voyageurs •. 

Gr056es marchands. 

J• commis. 

Facteu1· de 3• classe. 

J• commis. . • 

Totaux. 

\' oyagem·~ . . 15• commis . 

5t- commis ~ 

1 

i 

1 

l ,~00 

t,200 

1,200 " 

r.seo ! 
1,1!()() j 

1,200 

2,700 

1,20O 

Sm-numéraire. 

Totaux. 

1
5• commis. 

2• commis. 

Totaux. 

1 

i 

9O0 

1,080 .} 
1 980 

900 ' 

-61 6,7801-.-1-,. 1-. ~~ 
t,080 

9O0 

!JOO 900 

Statio1i de Lœnden, 

000 900 

Station de St-Tr()'11d. 

l 900 " ,. » 900 !)00 

·1 " " . . ,, ~ 
--- -~,-,, 2 900 n 900 000 

8tat·i011 d' Â·tis. 

l 900 n • • 900 !lOO 

1 t,20O • • » t,200 1,200 

-- 
2 2,tOO n • » 2,-10O 2,100 

Stc,t·ion de Liêqe. I '" commis 
1 1,800 • D • 

!,~ ! 
Yoya~et1rs . 2• id. 1 f,~0O » » • 1,1500 4,~00 

2• id, i f ,200 " • » 1,200 
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YONCrlOi<NAllt~S ST Elll'LOY!1S. 1-< ~~ ~ :i ~ ~ ~ .. "" - .;: "" ~ 
"' 1:>-< ' L •• ..l o/. UI\ANCUI, - .. "' ~ t~ ~ ~ -·- 7- ., ., -=-i;...-: ., ;:, ~ ... ~ \al ~ Cà "' 

.. <: ~ "'I, .... ...: ..... .,, .; 1-< ~ •.• :a ~ i:i~ 0 0 c:> "" 'OE SER.VICE, 
01\AD& 1 ~ '" _ . .., 

~ t""" :P. ~ i ., -- .., •• 0 . .,, 
tl "'"' .. J:o.~ Q . 

"' .-: •... .. "' -· A 

1 
1 ( ~· '"~"''' 1 -1,200 " » " •. sco l 1 

Hugages . a• 1d. . ·I 900 ,, " " 000 3,0ütJ 

Peseur. . ·J 900 ,, n ,, suo 

Petites marchandi- { 5•• commis. · · · 2 1,800 .. • " 1,800 i 3,300 
ses. Facteur de 1re classe. 1 i.eco » " " 1,t>0O l , .. " .... ,. . . . .1 1,800 ., " » 

1,~~ 
Grosses marchnndi- 5" iù. · · · 1 1.080 » " " ·1,080 

'ses. :S• id. . . . 
4,S!iO 

·1 900 n .. " !JOU 

Facteur de 5° classe. 1 ·J,080 n D " 1,080 l 
• 1 -1--· 1 

Totaux . 15 Hî,720 1 " f.:i,720 l ·H>,720 Il l )) 

S1ati011 de Pépinster, 

Petites marchandis. 1 s•·co111mis ...•. ·LI I 1,080 i l " 1 » f 1,oso 1 1,080 

Station. da Feroiers. 

\'oyagcu1·s 
( 2~ commis. 

i :i• id. 

{ 5• commis . 
.Bagages. 

Commis-adjoint 

l'etitcs marchaudis. { 
2•c!)mmis. 

Peseur. 

{ 2• commis. 
Grosses ma1·chandi,. 

Facteur <le 2° clusse • 

Totaux. 

2 2,400 " " " 2,400 } 5,500 
·1 900 " . » !JO() 

1 960 ., " " 900 i 1,titiO 
·! 600 )) " " 600 

2 2,400 " . " 2,4l!O J 
5,300 

,J 900 " . " 900 

1 1,200 0 " " 1,200 I 2,400 
1 1,200 . " ,, ·I, 20-0 
- ---· 
ro so.soe l) ,, " ·lO,lfüO '10,tltiO 

Statio11 d',1 i«, 

Petites marchamlis. 

Grosses marchandis. 1
5c commis. 

Jercommis 

Totaux. 

1 1,080 • ,, • 1,080 -1,080 

1 2.100 ,, 400 » 2,500 2,tiOO 
-- 

2 5,180 " 400 •> 5,1580 5,1l80 

ll 
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Jll\ANCIIE 

DE SEI\VlCE, 

FONCTIO:tNAlltES tT UIHOYÊS. 

Glt.\11~- 

I.LGNE L>E L'EST. --- RÉCAPITULATION. 

Louvain l Petites murehnudiscs 

Grosses marchandises 

'I'ir lemunt 

Landen 

St-Trond . 

Ans 

Liégc. 

Pépinster . 

Verviers • 

Ai.". 

Vcyugeur . 

Ungogcs 

) 

Yoyngeurs . 

.Bu::,ngcs. 

Pentes ruarchnndlses 

Grosses marchandises 

1 Voyageurs. 

Bngages. 

illarchaudises . 

Voyageurs. 

Grosses marchandises 

l Yoyageurs. Bagages. 

Petites murchandises 

Grosses mnrchandises 

l 
Petites marchandises 

Voyageurs. 

Bagages. 

Petites marchandises. 

Grosses marchandises 

Petites marchnndises 

Grosses marchandises 

Totaux 

1 

1 

2 

7 

2 

1 

1 

2 

5 

3 

4 

3 

2 

5 

2 

1 
-l 

1,tiOO 

l.1i00 

2,100 

8,0.{0 

2.700 

1,200 

900 

1,9S0 

!)OO 

900 

!)()() 

1,200 

4,5(){) 

5,000 

3,500 

4,860 

1,080 

5,5"00 

l,!560 

5,500 

2,400 

f ,080 

2,100 

n 

., 

., 

1,500 ( 
1, sœ 
2,400 

8,040 

2,700 ! 
1,200 

900 

1,980 

,,: i 
4,!jQO 

3,060 
3,500 > is, 720 

4,860 

1,oso j r.nso 

5,500 ) 

J ,!jû() } 

3,500 ' 
s.sœ 

1,080 l 
2,000 j 

(3,440 

tl,700 

900 

900 

'.2, tOO 

5,580 

48 1 M,660 ,-,,-,~,-,,-, m5,0ü0 ~~,060 
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'" oi l: ,; p rn,<.1'10111"1.UnEs l!T tlll•LOYÊS, 1- "' " ;i 'lô 
,.. 

"' le - ..: "- Ill 0: ~ ~ ~ f .~ ai ' llRAl'(ClŒ ,,,...__ 

1 

. :a; •• ~~ "'l ::l ;., ~ ·-· "' ..• w .• !:: :;; ~ ~1 1- .., "' "" t;;: .. :;, 
"' ~~1 ~ ::, ::, 

i " -~,i,: •• 1- :a DE Slll\VICE, 
GI\AllE, " < ,,! .., 

Ol ..• ::; s:: = ~ ... 
" 

., . 
r. 0 •.. •. ::i "' 

..,, • ..J "' r. - C: 

!.IGNE DE L'OUEST. 

Slatio11 de lllalitio:,,, 

Voyageurs 

1 

5• commis. 

Commis-adjoint 

Garde tic 2• classe faisant 
fonctions de commis 

llrigagc> 

Petites mnrchandi 
ses. 

G1·osscs murehnndi 
ses. 

1 Surnuméraire. 

,·oyageurs 

Petites morchandis, 

Grosses marchandis. 

2• commis. 

Facteur de 1,. classe. 

ltl. de 2•cfossc. 

Peseurs. 

! 3• commis . 

Cemmis-adjoint 

Peseur- . 

Totaux, 

2• commis. 

Garcon de bureau faisant 
fÔnctions de commis . 

Facteur de fr, classe. 

Facteur- de 2• classe. 

2 

!)()() 

600 

1,320 

l,200 

1,1:500 

l,200 

1,920 

t 
1 600 " 1 ,, 

1 900 ·I· 
12 11,0,IO 7 ,, 

uoo 

!)()() J 
600 

1,3:l0 

1,200 ( 
1,500 

a,s20 
1,200 

1,920 

:: 'l 
!)()() 

--- ---1---- 
1 

" 1 11.040 

2,820 

2,400 

IJ,0-IO 

Statùm de T11r111011de. 

Totaux. 

1 1,200 " ., ' 1,2001 
i,920 

1 720 " " " 720 

t 1,~00 " • " r ,1!00 1,:'.i0O 

f 1,20O " • ., 1,200 ·1,2OO 
-- 

4 ,,oi!O • " " 4,620 4,620 

Station d'Audegl1e111. 

Grcsses 1Ua1 chandis. 1 Peseur . !}o-f_j 

Station de Ff'elfenm. 

Yoyageurs . l 5• commis 900 
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Station de Gand. 

Yuyagc11l's .• 1
2• eonuuis . 

5• id. 

5• id. 

f {ce commis. 

i Peseur . 

Petites marchnndi 
ses. 

) 

2• commis. 

5• id. 

Facteur de 2• élusse. 

Peseur . 

5• commis. 

Grosses marehandi 
ses. 

Yoyugeurs 

Grosse~ mnrehandis. 

Voyageurs 

Petites marchandi 
ses. 

Grosses marchandi 
dises. 

Commis-adjoint • 

Facteur de 2• classe . 

Id. de 5• classe . 

Surnuméraires - 

Totaux. 

5• commis. 

Facteur de 2• classe. 

Totaux .. 

Commis-adjoint 

J 5• commis. 

1 Peseur . 

1 1,200 " ., ,. ,.~ l -1 f,200 " " ,. 1,: 5,300 

1 DOO . . ., 

2 5,üOO • " ., 5,000 } 
4,!50O 

1 900 . ,, . 000 

l ·1,200 . " " '·:1 -1 900 " .. . 
4,200 

1 ·1,200 .. " ., :1,200 

·I 900 " • . 000 

-1 -l,080 ., ,, " !.OSO 

·1 600 " . ., 600 I 
1 

-1 ·l ,500 " •> " l,!500 4,260 

1 1,080 " ., " L080 

2 • )) .. n 

16,:..116,260 ---.-- 
·16 16,260 n 

1 " • 

Station et /lelt·re. 
1 900 • " . 000 !Jlltl 

i 1,200 . . . 1,200 ·I ,900 
-- ·-- -- 
2 2,-100 ll Il • 2,100 2,HlO 

Suuio» cle Bruges. 

l 5• commis. F •• cteur faisaut fonctions de 
commis . 

f Facteur de 5• classe. 

Î Surnuméraire. 

Totaux. 

t 

f 

f 

f 

1 

1 

f 

900 

1,200 

600 

1,080 
., 

1,080 

900 

900 { 

1,200 \ 

600 1 

-J,~} 

2,-JOO 

600 

1,080 

1,080 } 
1,980 

900 
17, 5,760 1-., 1-.-1-1 5,760 L :·~~o~ 
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Station il'Ustende. 

Yo,rugeUl'5 . , 
j 2• commis. 

l 5• id. 

Bagages 
f 2• commis . 

? Peseur , 

Petites marehandls, 

Gi·osses marchandi 
ses. 

Voyageurs . 

Petites marehandis, 

Voyageur-s 

Bagages . 

Petites marehandis, 

~ 2•commis. 

l Peseur. 
i Peseur. 
l Peseur ù l'essai 

Totaux 

2 2,400 

!!00 

i,200 

720 

1 
Commis-adjoint 

Commis-odjoin t 

Totaux. . 

2• commis. 

5ccommis. 

2• commis. 

t 

1 

r.soo 
000 

000 

000 

9 9,$20 

ISO 

180 

560 

» )) 

s.soo l 
!JOO ) 

1,200 ~ 

720 f 
1,ti0O l 
t ,OSO ~ 

5,300 

1,920 

2,tiS-0 

1,oso l 
000 5 

- .. 1-.,1~ 
1,980 

!J,780 

Statio» de IVaere9hem. 

Yoyageurs • • . ' Commis-adjoint . . . · 1 1 1 600 l • 1 " 1 » l 600 1 600 

Slalio1, de De-ym;e. 

1 600 " " n 600 600 

i 600 • )) » 600 600 

-- -- --- 
2 1,200 • •• )) 1,200 1,200 

Station de Courtray. 

j 1•• commis 
Grosses marchandis. l Facteur de 2• classe. 

Totaux. 

1 1,200 1) )) • 1,200 1,200 

1 l,080 • )) )) t,080 1,080 

1 1,200 • " l) t,200 i ,200 

1 2,400 • » • .,~ f 1,200 
5,600 

1 l) • • f ,200 
' -- 

5 7,080 » ,, >) 7,080 7,0~0 

mm 
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Bl\Al.'ICUE 

DE 8111\VIC:E, 

FOI'ICTIOI'll'I.\IRES ET Elll'LOYÉS. 

- .... : 1 i 
StaN011 de llfoz,scl'on. 

Grosses marchandis, t 2• commis • • . . • · I l I l, 200 1 » 1 » 1 • 1 1,200 l l, 200 

S1<1tio11 de Tozwnay. 

Yoyugeurs 

n~gages • 

Grosses marehandis. 

1er commis 

2• commis. 

5• commis. 

Totuux , 

i 1,ti0O )1 » 1) t,:iO0 1,:i00 

i t,200 1) " " 1,200 1,200 

i 900 " " " 000 900 

-- --- 
5 5,600 )1 . » 3,600 j' (j{)() 

LIGNE DE L'OUEST. - RÉCAPfTVLATION. i Voyageurs. 3 2,820 ,, •.~ l Bagages .• i .. •> • 
• 11,om lfahnes 

• Petites marchandises 0 5,820 . )1 » :5,820 

Grosses mnrehaudises 3 2,400 2,,00 

{ v,,,g'""· ... 2 1,920 • » t,.ro ! 
'I'ermonde Petites marchandises 1 1,500 • » i,500 4.liW 

Grosses. marchandises t 1,îOO >) " 1.200 

Audeghem 1 G,=~ marchandises t !?00 • • ,. 900 1 900 

\Vetteren. . • Voyngeu!'s. 1 000 * n 900 1 900 

3 1 ••Y'G'"" 5,5"00 . >) >) 

s.soo ! Bagages ~ • .. . 3 ,,:mo ~ • s.soo 
Gnnd . . 

• Petites mrrchendises 16 260 ,, ",200 " " 4,200 ' 

Grosses marchandises 6 4,26() )) " >) 4,260 

l Yoyageurs, . . • 1 900 " " " 000 } Aeltl"C. . 
· Grosses marchandises 1,200 

2,!00 1 >) " " 1,200 ! Voyageurs 2 2,IOO >) 

2,100 ( 
Bagages . 1 600 " " )) 600 

Bruges . 
• Petites marchandises ;i,ïOO 2 1•1,080 . " )) 1,080 

Grosses marchandises 2 1,980 • )) " 1,080 
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BIUl.'ICllE 

llC SE:l'I.VlCE, 

ro:H.:TlOl'iNAlRl8 ET EJIPLOYES, 

GIIADE, 

j 
,-l ~ 
< L • 
~ ~ "'0 
0 - r' 

Ostende 

~ 

Voyageurs. . . . • 

Bagages. . . . . 

l'e
0

tites marchandises. 

Grosses marchundises 

llousc1·01~. 

Tou1·m'l_Y 

1 

~ 

Voyageurs. 

llugagcs . . . . 

Petites marchandises 

Grosses marchandises 

Voyageurs. 

Voyageurs. 

Petites marchnndises 

Grosses marchamljses 

1 
Voyugcu1·s. 

Bugages 

Grosses marchandises 

·r •.. tnux. 

3 

2 

2 

2 

l 

1 

1 

2 

1 

l 

i 

3,500 

1,020 

2,400 

1,800 

ûOO 

600 

600 

1,200 

1,080 

1,200 

5,600 

1,200 

1,1500 

1,200 

!)00 

64,680 

,, 
'180 

180 

0 

,. 

5ü0 

)) 

)) 

>) 

s,50'.) l 
1,020 l s.sse 9,780 

1,080 

600 

600 ·i 
600 j 

-1,200 ~ 
1,080 

1,200 

5,GOO 

1,200 

tiOO 

1,200 

7,080 

1,200 

i.son ! 
l ,2tl0 3,600 

900 

>) (fü,040 1 ûti,<U0 

LIGNE OU MIDI. 

Statiot« de Brueelles, (Bogards]. 

Yoyageues 
( l•• commis 

( 2• id. 

Rag:ige::, 
{ 5• commis. 

Peseur. . 

Pètite.!5 marchandi 
ses. 

Grosses marchandi 
ses; 

( 

2" commis. 

Facteur de i•• elasse. 

Sumuméraire. . 

2• commis. 

5• id. 

2• id. 

Commis-adjoint 

Facteur de 2• classe . . 

Peseur • . . 

Totou;,:. 

l 1,8()0 0 .. ,, 1,800 } 
1,200 1,200 

S,000 
t >) ,, » 

f 900 )} " ,, :} 960 
1,860 

t • " >) 

2 2,400 " " " 2,400 · 

1 1,000 )) " • •.~ l ;;,900 

1 n >) ,, D " 
1 1,1100 )) >) » l ,nOO 

i 1,080 A >) >) 1,0SO 

1 1,200 » " " l,200 1 

> 7,6~0 
t 600 " " ,, 600 : 

2 2,400 >) ,, ,, 2,~00 

1 900 ., >) ,, 900 -- --- -- 1 

115 f6,440 )} ,, >) 16,«o 1 16,440 
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0:: 0: •• "' "'Qc:li ...• '"(; 

0 ""' 1--~ "' ~ ~ 
"" 

!; t ::.ï ~ 
"' g ..: 

Station tle Hal. 

Vova(Tc111·s . ,, 

Petites marehandi 
ses. 

5• commis. 

Peseur • 

2•commis. 

Facteur de 2e classe . 

Totaux • 

1 000 ,, • 
1 

. 9001 900 

1 960 • • • 960 1 960 

i t,üOO • )) ,, 1,tiO~ ~ 2,700 
1 1 ,2.00 • • 1) 1,200 
- -- 

4 -',t>60 1 4,tl60 4,t>60 ., ,, 1 ., 
1 

Station de Tubise, 

Grosses marehandis. 1 :,c commis . 1,080 1 f ,080 

Station de Braine-le-Comte, 

Voyageurs Garcon de burenu faisant 
fÔuctious de commis 

Petites marehandi- l ae commis . 
ses. Facteur de :i• classe. 

Totaux • 

f t,080 .. " n 1,080 i,080 

f t,080 ., • n 1,080 } 
2,l6O 

f 1,080 » 
1 

• n 1,080 

-- 
5 5,240 " 1 

)) )) s.sso 5,240 

Station de Soi91,ies. 

Voyageurs 

Petites 
SC.:!, 

1 
marehandi- f 2• 

! Peseur , 

l.u commis 

Totaux • 

t i.sœ " • • 1,1500 l 1,1500 

t 1.200 » ,, • 1,200 t 2,2~~ 
t 000 180 ,, n 1,080 

--- 
5 :l,600 180 

: 
5,780 5,780 ,, )) 

Station de Jurbise. 

Gros~e~ marchandis I S• commis. 900 900 
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Statio» de l'i1011s. 

Ycyageurs :3• commis. ·1 900 ., 90O 1 !100 

Daguges 5•commis. ·J 1,080 ., )) li) ·1,080 ·1,080 

Petites mnrchandis. 2• commis. . 1 ·1,tiOO )) >) )) ·l ,t>OO i,000 

Grosses marchandi- t 5• commis · 

: 1 : 1 
900 )l » )) ~o} !)()() 

ses. Surnuméraire. )) " » 

-~ 
--~ Totaux. . 4,580 » » » 4,580 4,580 

J'tciti01i de Jemmapes. 

Yoyageurs 

Grosses marehandis. 

Grosses marehandis. 

l ·I tr commis 

Commis-adjoint 

Totaux . 

1

5• commis. 

2• commis. 

1. 1,800 » )) D i,800 1,800 

·l 600 n >) » 600 600 

- -- --- - 
2 2,400 )) )) • 2,400 2,400 

Stal·io11 de St-Gliislai-n. 

Totaux .. 

1 1,080 » >) )) ·1,080 1,080 

1 1,200 " )) )) 1,200 1,200 

-- 
2 2,280 1 ,, >) » 1 2,280 2,280 

Station de Thulin. 

Petites marehundis. 1 5• commis . 

Voyageu1•5 . 1 Cornmis-adjoiet .. 

Bagages . 1 2• commis . 

·1,0SO I i ,OSO 

Suuio» de Qu·iévmùi. 

Petites marchandis. 1 2• commis . 

Totaux. 

1 600 )) >) )) 600 600 

i 1,200 » )) • 1,200 1,200 

1 f ,200 ,, • • ·1,200 1,200 

5 5,000 » " • 5,000 5,000 

nn 
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FONC'l'I0:1NAllll'S ET EMPLOYÉS, t t ~ :j ~ -~ l;: ~ 
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DE SEl\.VIGE, Gl\'D" "' -< < .., i:j -., o ~ "' ~ 
l\.Clt ~ J:11 a:I.Ë::, Q ~ ~ ~ 

~ f:,I ~~ ~ ~ i ~ ..Q 

Station de 1J1arwge. 

V oyogem·s , • 

Petites marchaudis. 

5• commis. 

1~11cteu1· de 5• classe. 

I 
Commis-mljomt,. 

Grosses marchandls. 
Peseur . 

Totaux. 

1 000 >) • >) 900 900 

1 1,080 )) » " 1,080 1,0SO 

1 600 • 0 • 
:: I 900 

l,SOO 
1 )) • >) 

-- ---- 5,4801 4 3,480 » • » J,480 

Station. de Marchiennes. 

Petites marehandis. 15• commis . 

Voyageurs 1 2e commis . 

000 900 

Station: de Clia,·leroy • 

Begages . • 1 2• commis . 

Petites marchandis. 1 Facteurs de ::;. classe. 

Grosses rnarehandis. 1 5• commis . 

Totaux. • 

l 1,200 )) • " 1,200 j, 200 

1 1,200 » » n 1,200 1,2OO 

2 2,160 " n )) 2,160 2,1OO 

1 900 )) » • 900 900 
-- 

!5 !:i,460 )) " » 15,460 ?l,460 

Staeiori de Cliâteliwmu. 

Yoyngeurs . 12• commis. . 

{ 
Commis-adjoint 

Grosses marehnndis. 
Surnuméraire. 

Totau,:. 

i 1,2OO » n • 1,200 1,200 

1 600 )) » ,, 600 (jO() 

:1 )) )) )) » » ,, 
-- - --- 
5 '1,800 )) )) )) 1,800 1,800 

Station de Temine. 

Voyageurs . • 

I 
Garcon de bureau faisant ( l I / l 1 fonctions de commis. . :1 720 » I ,, • 

1 

720 720 
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Ill\Al'ICilll 

DE SlEl\ VlCE, 

FOil'Cl IONl'IAll\E9 t•r Blll'LO\'tS, 

,..,: 1 j 
,.. 

Yoyageurs 

Bagages 

Statto» clo Nonmr. 

:5• commis. 

2• commis . 

Petites marchandrs. 
f 2• commis. 

1 Fnetcm- tic :5• classe . 

Grosscsmerchnndis. 1 :5• commis . 

l l,080 " " " !,OSO 1,080 

1 l,~00 " l) )) 1,200 1,~>00 

1 l ,200 li .. " 1,200 i 
2,280 

1 1,0S0 li )) ,, 1,080 

1 000 >) • l) !/00 900 

t>,r.oo 1 

--- 
tî ,, . l) tî,460 (j,460 

LIGNE DU MIDI. RÉCAPITULATION. 

B,·,,olles(&go,,h)- l Voyageurs. llagage~ 

Petites marehandises 

Grosses nmrehnndises 

11:il. 

Tubisc. 

Y oyagem·s. 

fügages. 

Petites marchandises 

Braine-le-Comte. 

Grosses rnarchaudises 

f Voyageurs. 
t Petites marchandises 

Soignies 

Jurbise 

i\lons 

{ Yojngeurs. . . . 

~ Petites marchandises 

1 Gro•e; mnrchaudises 

l 
Voyngcurs . 

Bagages. . . •. 

Petites mnrehnndises 

Grosses marchandises 

• Iemmapes 

St-Ghislain 

j Vo.i,ageurs . 

l Grosses marchandises 

. { Voyageurs. 

Grosses marc handises 

2 

2 

~ 
7 

2 

2 

2 

2 

5,001) 

1,860 

3,000 

7,680 

000 

060 

2,700 

1,080 

1,080 

2,160 

1.~00 

2,100 

!)()() 

900 

i,080 

t ,t;OO 

!)00 

t ,800 

600 

1,080 

1,200 

,, 
ISO 

)) 

)) 

)) 

n 

)) 

)) 

" 
l) 

)) 

)) 

» 

3,000 ! 
1,860 

5,900 

7,680 

000 l 
960 

2,700 

1,080 

1,080 } 

2,160 

1,1500 ~ 

2,280 { 

900 

900 l 1,080 

1,1500 

000 

r.soo l 
GOO j 

r.cso l 
1,200 } 

16,,HO 

1,080 

~,240 

3,780 

900 

4,380 

2,400 

2,280 
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lll\A.l'ICUE 

DE S:&11.VI<::&. 

••oNCTIONNA.IIIES ET E:llPLOYtS. 

GI\AUE, 

-~ 

'l'hulin 

Quiévrain. 

.lUanagc- 

lllnrchicnncs. 

l:harleroy, 

l Yoyngeui-s. 

Petites murehandises 

Grosses marchandises 

Châle lineau . 

Tnrniue 

Namur . 

PNites marchandises 

\

. Voyugeurs. 

Dngugcs. 

Petites ruarchaudiscs 

( 

Petites marchundises 

Voyageurs. 

Bogages .. 

Petites marehnndises 

Grosses marchandises 

~ Voyngcul's. . . . 

? Grosses marchandises. 

1 v,, •••• ,,. 

) 

Voyageurs. 

Bagages. 

Petites marchundises 

Grosses mnrehnndises 

Totaux. 

1 

1 

2 

1 

1 

2 

1 

1 

2 

1 

1 

2 

1 

1,080 

600 

J ,200 

1,200 

900 

1,080 

l,:500 

900 

'l ,200 

1,200 

2,160 

!JOO 

l .200 

üOO 

no 

1,080 

1,200 

2,280 

!)00 

~9 1 60,7SO 

» 

>) 

» 

" 

180 

,, 

» 

n 

" 
,, 
» 

!,OSO 

600 l 
1,200 

1,200 

900 l 
1,080 

1,500 

900 

1,200 ~\ 
1,200 

2,160 

900 

720 

1,080 ( 
1,200 

2,280 

!JOO 

1,080 

5,000 

00 

ti,41i0 

1,800 

7:W 

5,i60 

60,960 60,960 

Frais de séjour du chef de déplacements ordinaires, 
et indemnités pour- missions et travaux extra 
ordinaires . 

Totaux. 

- 
» " » >) 2,CCO 2,000 2,0üO 

--- 
• 

>l >) » » 2,000 2,000 2,0CO 
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llÉC.\.PITlJLATION GÉNtR&LE, 

:J .; •• § li .,; -~ ,.. 1-< 5 t! i< 

~ ·i-~ "' r,,: "' ·i ;Il t "' "'!-, •.. ~~a .,J ~ .., ~ 
BRANCHE DE SERVlCE. 

~g~ Ill i.l li!., 
""' i ~ p i:! R.-: m.Dâ. "' d ~ : t: <l~ r,.. .., 

~ ~ ~ !:: "' Cd ~ 0 0 O ~ -ë "' ~-~ ! ~ -"1.,. lrl 1-< :,\ ~~ .... "' .. .., " .,. ~ . r,.. r,.. g: •• .• ~ ~ R " ...• p s " 'i ., ;; .• A 

• ~c, Fr. , .. Fr. r,. , •.. 
Ligue du N ord , . . . . 53 57,080 240 )) ,, 57,520 57,520 

Id, de l'Est. . . . 48 l54,6ü0 ,. ,UJO >) ss.œo 61:1,060 

Id. de l'Ouest . . 64 64,680 560 » n 6l>,040 615,040 

Id. du l'lfidi. . 1>9 60,780 180 » u 60,960 60,060 

Frais. de déplacements ordinnires et extrnordi- 
2,000 2,00O 2,000 na1res • . . . . . )) • ' 

» " 
--- 

Totaux. . . 204 2l7,200 780 .roo 2,000 220,580 220,580 

Augmentation de dépenses eu 1847 . . . 6,b'20 

Somme demnndée au budget . . . . . W,000 

00 
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N° XLI. 

Seroiee de la régie. 

FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS. INDEiU!ld _,.-- _,,,,,,__ 

1, .. ~~- 
TRJ.ITUlEL'H. pour frai.5 TO'rAL. Observations. 

GJI..Al>E. Dl »i:f PI.AÇlllU1'1'5. 

Directeur ••••.•.•• l 8,000 )1 8,000 

l "' commis. • • • • . . . !a 4,200 2,100 6,300 

10, id. . . • • . • . . . l 1,800 900 '2,700 

l '" id ••••••.•.• l 1,700 850 2,55.0 

1a, id •••.•.••.. 1 1,500 750 '2,~!SO 

,.. id .............. 1 1,800 900 2,700 

2• id ............... 1 1,600 800 2,400 

2• id ..•••••... 1 i.soe 7!50 2,250 

~· id •..••••.•. 1 1,400 700 2,100 

Vérificateur. . • • • . . • I 2, lOO ,. 2,100 

Concierge ••.•••••• 1 800 " 800 

Totaux ••.•• 12 26,400 7,7a0 i4, rso 

Loyer des locaux: • • • • . • • 1,500 

Frais de bureau •.•••••• 2,000 

Total. .•••••.• i7,650 





N° XLIL 

Etœt récapitulatif à~ mouvenient général des tJ"anspo')·ts > pendant les 'lleitf 

premiers mois de l'exercice f 846. 

pp 



( l ss ) 

VOYAGEURS. 
DÉSIGNA7ION 

a.i 
(Il 

"' l,tJ X 
VOYAGEUHS CIVILS. Ul "' ~ (.:) ;:) 

é- /,l'J !: c.:, -< < 
D~S C: •.. < < 11. > 

0 C: "' TOTAL c.:, 5 ~ 
ç.. 0 ~ < t:t:l -~ ------ -, ~ " ô' (,l'J c:i u 

111018, ;;,; ~ Ill 
G t \'II! RA L. -w 

1 •• 2• :J• ..,: ~ :: 
1'01'A.L, c:: 1-< ,a 

1- 
CLASSE, CL.\>611. CLAB~II. 1-< 1-<1 ., 

JAN\'lElt ..••.. 2I!,ti03 li5,!)!58 U0,572 226,9j3 77 1,167 2-28, 177 1>2{,086 67 81 

Ff'.VlttEIL ..... 2-l,885 ~8,Hm 142,808 223,8~0 » 1,203 22:S,055 ts~7,427 83 1J9 

MAIIS •...... 2ti,707 6:-.ï,ti9~ IU,91>2 260,251 173 1,853 26S,277 707,100 101 1 IO 

AVIUT, ....... 28,966 73,-'63 l 8:i,394 287,823 211 1,632 289,606 817,5,IB UiS 4!/'2 

MAI ••...... 54,505 76,27!) ::?.{)8,!)86 519,:StiS 285 2,217 52-J,06S 893,01::i 547 1!!5 

JUIN ........ ,2,5:52 , 98,2<J5 :t!l, 195 Jtil,SJS 82!) 2.ia1 3ü~. 118 l, 1J7 ,6!J6 584 55{ 

JUILLET .••••. 47,527 10ti,24l 217,082 569,S:SO 5,!>IO 5,880 577,tHO l ,5!J2,a4!) ,{.!)t 2{5 

AOUT ....••. 52,tH us, Ma 2-25,à7!) 595,298 :5,897 2,93,S 402,129 l ,'i00,240 a05 Hi7 

SEPTE~IBR.E . - - - ~'2,6:57 t5:S,Oï7 2:2l ,.{J6 400,170 5,595 5,079 417,8{2 l ,l559,60J 459 ~m 

-- 

TOTAUX .. - - 529,172 701,607 t ,757,~02 2,8l'i8,~8t -U,975 22,416 2,89:S,000 9,S!H,~[)2 2,~86 2,015 



( 1!'.>9 ) 

(J') l'tlARCBANDISES. ~ 
d ..i 0 - - ~ 
-et! < cr.i 

,-l ARTICLES E-< ~ < ARTICLES DE ROULAGE. ,1:1,1 •.-.1 z > DB MESSAGERIES, 
c:i cQ ~ E- - , - cl') E-" t:tl SM - ~ 
0 ~ ~ en E< :ii 'fllANH'OllT l',\R AUONNEll', 'lllANSl/01\T PAR ,v AGGON. IX: i:.:i Cl •• p EXFtiUITIONS 1!:t !>ÉDIT IONS c;!) ::i.. 0 :R T6AN6POQT - ~ z; •. - -- ~---------- - - 0 ~ !'1 "" u, 

~ i:l :il Ali 1'01DS, 000 • 4.,000 l<IL. 4,00O J. 5,()()() I.IL• 
f!IUNIU\11 

1'01!)-' cn ,.llC~- 
MO.ilJl\2 

fOlOS C U.U,QI. 
E< p de w.i~gc,u:i. Je wa~gous . .. 

67,i 701 8 2,9815 18, 76t 5,272,U0 • ,t>.773,030 • " 909 4,546,081 

87;J 933 10 2,7118 16,lSU 3,182,700 " 41,20û,860 " " 94:i 4,t06,605 

883 761 11 5,087 22,261 4,040,870 • 47,750,980 . " 1,140 4,930,540 

t,H9 t,O'i!i 22 5,01S7 21,4:59 5,812,mm • 154,476,420 . • 1,106 4,808,(04 

·l ,176 2,78'.J 55 5,189 24,777 3,534,490 7,055,970 40,ti90,100 378 1,887,500 1,018 4,007 ,8füt 

ti:il 2,449 51 2,898 25,068 3,177,720 ti,243,850 al .~40,270 ifü2 2,745,600 8()(.) 5,526,8()S .. 
.Ut 2,-158 46 5,015 2;5,194 5,5.{7, 260 7,404,490 ~2. 16"2, 700 ~67 2,899,~UO 999 4,270,S-3:i 

5i9 1,6811 105 2,!)05 25,71!6 5,295,7150 6,tl,f,;S,91)0 151 ,407, 1100 6ï9 ~.545,000 1,001 ~.265,.Wi 

4157 1,657 66 2,760 22,-U9 5,5~7,6,{0 7,455,260 t>0,528,800 ti,U l,186,600 1,179 4,861,7H 

G,tl51S f.,f,,74,7 550 26,650 19:S,949 51,021,010 54,661,!140 «4,2215,660 2,s.ro U,062,200 9, 1!)6 59,2U,177 





N° XLIII. 

Ètat t·écapitulaÎif des recettes en géttéml, pendant les neu] premiers mois 
de l'exercice i846. 

qq 



( t62 ) - 
VOT J\.GElJ RS. ui z 

DÉSJGIIATIOi'I cr.i 
t>l - - en ~§ cr.i - 1-w ~ 

"' .; ...i (.!) i::) !- w 
DES VOYAGEURS ClVILS. !- ,.r, "' (.:) < < t.a ;z; 

c::: "' !- El < o.. 
~X < 

0 "' d ...• TOTAL (.:) s z -- •• 0 ~ < ttl :;) 
111018. "" ◄ a. 

"' "1 OI w~ ï:ï:: 
"' t (JI •• •f;i;,l 1•• 2• Se :;: 0 ~ÉNÉUAL, 

1:-- ;e. .., .-. ;;! (JI 
TOTAL, .-. i d La 

CLASSE, CLASSH, •.. o:i CLASSE, c:: 1- •• e-- "' 

JANVIER lf!.16 .•. 91 .JUI :;o i:l:.1,bOO 75 l-161:'M.J 15 :11s,œ1 ~o 60 30 l,!.'JO 47 380,691! 17 18,3-18 52 3,9$8 00 4,57!! 95 3,865 71:> 

l'ÉV!lll;R ... , . 93,989 50 l'.!3,81.\ :10 l5l,07G 1:i 3ïi .sso 15 .. l ,!)86 89 379,867 04 l9,2l6 91 4,781 00 6,593 80 3,6~'() ():; 

11.\RS .......• 100,~n 2.5 145,891 50 108,,1.$1 15 4:i0,6-19 90 148 84 4,037 79 45-1,936 53 23,81S 89 6,20570 6,059 05 4,0~ S5 

AVRlJ •...•.. , !30,326 ro 170.4S6 31; :!15,23.1 30 516,047 78 2&7 G-1 3,790 47 5:!0, l:!5 89 29,130 66 U,489 65 1;,669 60 3,933 10 

llAI ......•.. l4S,569 05 174,674 6!) :!36,421 40 [;59,665 34 53<.) 75 5,160 90 1565,aoo os 34,471 01 20,4.07 5S 9,582 80 3,181 30 

Jtl1' .....•.. 195,03-7 5.3 242,634 36 244,529 85 683,101 75 323 77 5,830 !là 689,256 47 48,196 76 23,015 50 9,190 10 2,926 50 

JUILLET. , ..•• 230,25,7 59 270.486 7â !!3-J,439 su 740,164 11 3,2!14 SS 9,3$6. 42 i52:,.837 4.•i 61,096 40 32,56S no 7,.250 85 3,149 10 

AOUT ........ 26:!;i28 69 31)8. 190 00 2;;u,sss 1a '?JO,SOi 7-~ 9,,191 5? 7.91.S 33 !,47 ,917 59 75,,106 ~ :}2,.191 75 5?669 2-l 2,902 50 

S~P'l'EHBRE .••. 256,2-\,3 91 3461039 55 ~M.91457 40 55:l,ï-t~ 86 5,3S5 _!)o 11,,w,:; 66 Sï0,612 47 70,258 14 27,426 75 7 )999 25 2 926 5(1 
, 

.. 

TOTA.tX .... I,515,F9:I l3r ,928.079 58 l ,9.'i6~ li2 :t5 5>390t'r4S 06 19,:152 6;'.i, 5t,529 !H 5, ,61,617 6S 379,943 51 160,!87 13 10,196 Gl 30.56[ 5.3 
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MA n O DAN DISE s. ui ui 
~ ...:i t::t 

«l < ~E-< - - ~ E-< .,. f::z -~ l,;<l 
.i ,\l\TICLES DE nouLAGE. s • CAMIONNAGE. r.ti i::;i'""' 

r.Jl ;a r.ti !-< • c:: c=iê ~ c.,;, 
(,J " ...:i'-l W bl ~ -"I w - - 1'll ~o ..:, .. - -. ê:: "' • li - - ;,.. <~ u;;; ~ ~ = 0 ~~ - "' TRANSPORT TnAffSPOllT TRANSPOI\T TIIANSPORT 

Pl c,l • u PRISll REMISE 
TOTAt., ~ .... 

!-<"' ..:, ~ ; ! E- Q en 
c:: ;it ..:, <LJ E--W 
-< •• ,le do por l)•r 0 :'!l ~ ù à :; ~ 

500 !a 4.000 k . 4000HOOO k 
Cl -< ~ c:: "l i::i. ., . AllONl\l!Pll:N'r, WAOOON. = hl DOlllCILE, DOl!lCILI!., 1-. ... 

?5,5i0 7Sc " 2.68,210 ~l . 47,610 12 21!3 10 2,923 38 132 33 649 :l6 001 10 395,9'30 66 6,'.!50 66 812,67-\ 70 

71,507 33 .. 250,370 JI . 43,506 90 216 10 3,178 00 121 52 785 79 583 10 370,273 10 1,300 91 785,753 JI 

69,732 33 » 2'17,74145 . 53,846 49 196 70 4,319 01 102 80 1,181 33 806 15- 426,01!> 16 3,011 98 926,107 16 

85,128 97 " 2110,\144 56 ,. 5'.l,2'.ll 04 181 80 r,,2~1 w 217 SS sin 10 68S 10 43t,043 04 3,743 28 1,014,335 22 

81,029 B7 66,172' 17 244,227 93 9,428 4.0 46,315 15- 181 00 5,32'1 60 222 29 1,072 22 1,106 116 4:Yt,000 9'J 10,638 06 J,096,717 8'.l 

76,!!SJ 90 :18,810 31 280,S.'>9 56 12,054 45 38,081 Il 168 20 4,94.0 45 IS6 SI 8-\1 21 80~ .25 4$1,604 23 250 00 1,226,4i-lO 25 

81,165 18 63,418 48 282,392 8-i 13,315 20 -i6,979 94 184 40 5-,239 22 l'JG 30 907 17 617 69 494,616 4.2 :?,561 lS 1,354, lOS 91> 

8!,6SS 18 60,628 91 314,5~'1 57 15,6'.!8 70 ~3,707 2.1 t"/8 20 4,626 2S 184 60 975 68 ss: 00 52:J,088 33 12,193 os 1,499,368 69 

Si,563 14 65,569 2 l ats,oog 04 14,736 SO 53,476 68 170 80 3,260 22 lol 4-i r.eos 76 969 65 M0,032 94. '.!S,414 06 1,M7,682 10 

. 

729.160 65 313,79!) 4.8 2,502,9'?.817 65,163 55 42;";,746 'i3 1,730 30 3g,o,1 01 1,6:18 97 s,p5 22 7,135 18 4,004,608 86 67,462 86 10,265,188 24 





N° XLIV. 

État récapitulatif du mouvement des marchandises, pendant les neufprerniers 
mois de l' exercice 1846. 
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!I!!!! 

"' ui 
ÉQUIPAGES. CHEVAUX. Gl\0S DÉTAIL. l'ETl'l' BÉTAIL. 

l<, PETITES •• 13 
DÊSIGNA'flON 

= 
- . - . -- ~ , 

- -- u '-LI - ~ - - e-- - - ---.. ..,.j ,- •.. 
-< 

•.. ~ 
DES 

,.; •• ..; •• ~ •• oi <4 > 

~ 
a ;; 

~ 
ë; .; ..i 0 ë; = ,,t ~ g ~ ..; 

"' .; 0 0 d 

•• •• "' 0 .., C 0 "' .., 0 0 ~ .; ~ ~ i;j 

0 ;::, (,4 ·W .., f< ... C, "' f< ... .., <.:, .. «a :r. IC "1 

111018. ·'-1 ... ... .. ... .,.. 
0 ;! 0 ... .. 0 

•.. •.. .. 0 ◄ .. ... 0 '"' A j ~ 0 

., -◄ ◄ f< f< .. :.:-, 
f< <,J .•. f< u ... ..., 0 .. -◄

'-l' 
u <.J u u V ., ;,; .. ::, ◄

G'I ~ f 0 0 ~ ~, l; k (N " .., -◄.. .... , ... ..•..• .•.. lf"O .. ... ,.-, 
< 

1 

18-16 JAN\'ll'R .•• !,ij 1 U7 78 .3 SI U20 20 2:. ü71 ~w 116 56 701 » 2,0SJ 16,761 UU,9Lll 

" H.\'RIU\. .. 77 i; Sol 11>3 1 1;;0 761 91 17 b7;; ll-.!I ioo 1! 9JJ » 21Ï38 16,~2\ 10l,6l0 

' 
1 

• M,\I\~. . .. !):; 6 101 99 li 110 76:! 97 2-1 SS:, 6JO 67 2\ 761 • 3,087 !Q,261 ses, uo 

,. AVRIL ...• 159 9 166 473 10 492 951 121 47 r.uu l,J-U 47 :]l 1,621 ., l,0:;7 21,4;;9 499,4\0 

. fü\l . .... 333 H 347 176 17 19.l 1,001 131 41 1,176 2,700 53 24 2l7S2 .. 3,IS!J 2i,777 :114,700 

. Jtl'.'I .. 37a 9 3&\ 3.U 1 3-ii 410 83 29 jJI .:!1317 10 3:! 2.HU 2 2,80.i ~3,068 47,l,6',0 

» JrlLltT ... 4SS 6 '19-"1 2.!6 17 2i3 J;;~ 6~ :?'1 \H 2,UU SI 3o 2,15S 19 3,013 2l,l!l1 .;!019W 

D AOll' . . . ~ 497 6 sos 1\9 18 167 .Jl\ -t! '.!.l :.iw 1,591, 8.1 ,. 1,6'1:i 38 :?,003 ~3, 756 :;.iô,910 

. SU'f[l!BRE. 4~9 10 \39 ~· 1.1 231 410 J'.? Il ~:,1 1,570 41 45 1,6!>7 2-. 2,700 '.:!'l,119 566,;;oo 

--- ,___ --- ------ - --- 

'foh:u1 giaefo1.u:ra 2,al9 67 2,586 1,901 106 :!,Oil 5,50.J 697 2i5 6,5,l.; 1.1,832 wl 26-i li,717 93 26,1).jO l!.)5,!HO 4,.4Jjl6,l0 

1 



(167 ) 

MARCHANDISES. EXPÉDITIONS DE lSOO A 4000 KlL. EXPÊDl'rlONS DE ,{()(){) A tiOOO K.IL. 'l'RANSPOR'l' TRANSPORT 
l'.\ll AUONNll:UBNT. PJ.I\ \\" AGGON. 

A. 

- _______,..,_ - - - - - - - 
_; r.i .,; .: ~ .,; <ai 
;;i 1-< <J : 8 " •• " ~ ~ ~ C, ..'t ,i "" 1>11 0 "' ,ci - .; "' ;J "" t,:, ... 
0 ,;: o. Pl 

"'0 "' el "' ,ci "' .; .; <I "" <.> "' '.:;l "' 0 ~ "' " "' ~ E< "' "' "' !< :st ◄ u u 
!.~ i ~ ~ 0 •• ◄ "' .., "' "' 0 ~ ~ ~ .., ◄ ... 0 .. j ◄ 0 <Il V, .. . ""' [,t::, u .., .., E< <.J ,.., !< "'· C, ',< ., "' . 1-< • C, u u <.) <.J •• ô 0 t z "' "' g "' ~ ,r, cN . .. ... - Cl'! -,.< lô 

2,852,230 • 3,272, 1-10 • . u " .12 .eœ, 100 3,3:J3,6GO 430,:!70 45,773,030 . u 900 4,3-16,06l 

2,777,180 . 3,182,iOO " . .• " 37 ,59!!,200 3,20~,SIJO 408,600 41,200,860 . n 01~ 41100,69:t 

3,532,7-10 ,, 4,040,670 n . . n 43 1 3.10, 300 3,905,750 503,930 47,739,060 .. " 1,1-10 41030,34.6 

3,312,910 . 3,Sll,350 " " . n 50,40-1,000 3.,5iô)560 495,660 54,476,420 " . r.iœ 416081-104 

2,61-t,050 5,7-10 3,334,490 3,476,670 3,t&i,150 3SS,9.;o 7,033,!170 46,578,tiOO 700,200 221,300 49,500,100 31S 1,687,500 l,OIS 4~097,69:? 

2,697,420 6,iiO0 3,177,720 3,022,700 :!,918,920 302,120 tl,243,830 50,;a,:;,, l0O f,31, IIIO 17-1,070 51,5-10,270 553 2,743,600 60!1 3,5:!6,608 
t 

l 

2,62t,290 5,050 3,3-17 ,260 4, 13-1,000 2,009,620 330,790 7,404,490 50,795,000 1,172,700 l91, 100 5-2, 162,700 5S7 2,899,500 9W 4,270,83:i 

'.?,ï42,D80 5,860 3,2tl5,750 3,137,190 3,IJSS,6!)() 320,tlO 6,545,990 50,017,700 1,(27,000 262,SOO 5(,407 ,500 679 3,3-là,OOO 1,001 4,265,-lOi 

2,!189,010 2,0SO 3,~7,6-10 3,1621200 3,00a,5t0 365,460 7,~33,260 4S,b"9S • :?00 1,385,400 2-i5,200 5-0,3:!S,81)() !Hl 3,186,600 r.no -t,SGl,7H 

---- 

:lG,530,$10 :?i:>,390 31,021,0lO 16,9:»,220 16,0IS,SOO 1,707,430 3 i,001,:,10 -\2'.?, 161,100 IO,l'.W,230 2,9-16,330 't-14,225' ,,660 2,~to l·l}062.,200 9,196 :l0,21-1,177 





N° XLV. 

État récapit'ltlatil de la recette des marchasulises , pendant les ne1t{premù:rs 
mois de l'exercice ·!846. 

S$ 
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1 

ui 
PETITES ~IAllCIIAN DISES. EXPÊDlTIO~S Dl: üOO ,\ 4000 K. 

..5 d 
Ul.Stt,, HIO~ r./5 ....:: ;;, 

i;.J 

"' >-i < -,: 
...î --l - - 

" :..:i f--< f--< u:, ... 
hl"i <: -< ·t:.l ûl z -<!\ ;;.: ~ .., ::Q "' •.. :::.. :,. Cl:! tù i-< 1-- ~ 0 0 .; s ,_ •.. ... ... .;, oj • "' "' .; ..i ~ f--< te 0 " - :;a .i "' ~ en 1:.:.1 0""' ;;; C 0 V "' <! t:d ~ u '""' 

... <! .. "' ,,, 
MOIS. OI <.:J 0 $ ~ 8 

.., ,,, ~ ...., .• .. I< ·i:.:.i ,:,; ûl <Il g "' f< u ... ...., 
A ••• t::; l..., f- I'. e 0 <J u 0 

(.!) :l. ... ~ 1-' ;.-; Q "' ... ... .., 
"' Q 

I< ~t ,:::, •.• p .,... 
0 < ,-, 0 •.. 
'"' ,.-, 

lb,'il" J.\"l\ltR. J,!JSS 00 l 1,i li 70 2,bt:! os 61 l 20 " i.1!'.lol 1;> 3,805 7-Z. ll,241.i 50 l7,:!72 8> U ,051 40 » 751570 75 " " " " . 
tl.\ RIFR l,761 W 21h00 70 J,:150 2~ Wô s; » b,567 80 J,&20 !J,j !),00.l ;o 16,J31 21 i3,072 62 » 7! ,307 'lJ " " " 

.. 31.\R~ 6,20l 70 l ,9JO Sl 3,169 10 6JS 35 " 6,IUS 30 4,Oj5 S.> l3,J45 O'l 20,30S 1,t:; ;u,o,s 3S " 89,73? JJ " . " " 

" AVRIL 9,4S9 05 S,5SJ 5J 1l1JSSW SJI 43 " 1.1,SOl 6, .l,9J3 10 l~,86J UO 20,0l I b1 5212.11 41 " sa.rzs 01 " " " " 

!!Al 20r•'l97 GS 3,H6 !JO 5tOI.>,b5 1;1B 45 " 9,50j 00 l,ISI 3U 11,s;;.1 70 20,i01 79 46,300 7;; 171 63 81,929 87 26,018 10 33 li? :;s G.O!t S9 W, li.! 1-7 

" JLn !!J>Ol5 JO f.>,OSb 7} ~,OJ3 LO O'JI 50 7 00 9,111 s;; 1)926 50 11,SJO 70 tS173.> 1S 41 07~ JJ 24l 57 76,883 90 22.,801 l3 11.4.70 f,J 4.,;;:p.;J JS,81!) JI 

JUIL! El". 32,:iSS 60 tf.1,134 IJ 1,741 73 !NS 10 77 25 7 ~21l ~:; J, 149 10 13,!JO:; IO :!01335 41 46,700 16 134 QI SO,tb5 18 2716ll ~0 J0,782 49 5-~02.)'~ 79 b1,418 48 

AOt"t 32,19! 75 2,U71 75 1140:? 23- 1,011 25 •02 75 5,.SI 00 1,SOl 30 1 t,211 50 2l,'l3S 30 1:;,333 b-1 17171 Sl,68.5 18 24,Bi4 02 J:l,193 'i3. '1,i&I 16 b0,82S 91 

" SErT 27 ,t2S 7:i 4.898 25 l,7b6 :!l 1,170 50 67 50 7,922 ;;o 21926 so U,..?7J. 90 !2,-49 IS 19,tJ\ 6J 8.lfl. SJ,3.,3 H 2jJJ61 02' 31,302 S7 S,101 4~ 6a1jb9 zt 

---------- ---- ---- ---- ---- ------ ---- ---- ---- ---- 
\ 

TOT\1.:1. 161,1$7 13 36,160 60 2;;,890 05 S,•~ Sr M ro,~< M W,56t 35 117,~0; 80 lï812SS 60 432,60• 37 S09 SS i29, lu9 fü l26.87~ 39 160,869 3() 26103-7 î9 JU.709 48 
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EXPI\Dl'l'IONS DE 4000 A lîOOO KIL. 'l'HANSPOH'l' 
l!i NlODUl'l'S nrvsns. ~ 

PA.li. ABONNEMENT, -t1 
~- -- ., -~ E-< 0 .. - ~ --~ - -- ::::: ,., ~ 0,., "' ' ~ 0 R 

.: ~~ .:: 0 t;.\MIOISNAGI!, ..; ·>Il 
.,; 3 •• c!) ~ ~ si ~~ " "' .l .; "' ~ l! . ~ ... 

"' .; ~ ,et ,ot ~ "" ,et ;J .:: --- ~ ~ ~ ~ i:i 
,cj ..:i -~ "' "' i< ~ :,, . oi I< E-< Ill "' ~ 5 .,, 

~ g 
E-< -<Il .. "' "" 0 .. ~ .. 0 .., ~ "' 0 ., .. ,et .., "'~ - u E-< E--o " ... .., i< . f< . 0 - :;; V V ◄ l'4 C "' ~ ~ - ~ 0 0 "' ~ . •• 0 ~ 0 "' " ~ t'b A .,, A :: A "' E--< ..•.. .. . ◄ • 0 

1 

226,355 80 3-1,814 43 7,040 28 263,210 51 . " " 47,UlO 12 ~j3 10 2,02:i 3S 1:1:l 33 049 36 001 li 4,559 27 -108,367 s:, 
' 

2l0,218 5~ 33,222 79 6,920 00 !!50,370 31 ,. " " -13,:i0ü 99 216 10 3,116 96 124 5~ 785 79 583 10 4,688 47 385,263 .i;; 

231,fNO lH 38,772 26 7,318 65 !!77 ,741 -ià " " " il3,S-1S 49 IU6 70 4,319 Ol 102 80 l,181 33 806 15 ,6,600 69 4-t4,319 Ol 

246,360 87 35,861 21,· 7,322 -13 26!},544 56 ~ . " 5:?/!21 0\ 18l 60 5,257 99 217 SS 802 70 66$ 10 7,148 47 461)209 .11 

234,703 63 6,026 41 3,-'197 S9 2-14,227 93 2,030 00 7,:l98 40 0,:\28 40 t,G,3l5 D ISl UO 5,324 60 '.!22 29 J )072 22 1,106 96 7,007 07 iSS,16-1 87 

2~2,260 7i 5,76t 83 2,600 99 2ùO,529 :;6 2152-0 00 9,534 4â 12,054 ltJ 38,0SI Il 16S 20 4,940 45 186 81 841 21 SDa 23 6,9-i4 !lO -188,668 OS 

271,706 93 8,017 63 2,668 29 18:!,39~ 8-1 2,SJO 00 !0,465 20 13,3!5 20 46,979 9-1 181 40 5/!39 2~ 106 30 907 17 S17 69 7,344 78 537,565 31 

300,638 30 9,008 22 4,8~7 05 314,513 57 3,5-iO 00 12,0:;s 70 15,62S 70 4:1,ïO, 21 17:l, 20 4,6-"6 28 184 60 975 66 7;7 00 6,721 76 5G3,7f,3 5S 

298,150 41 12,796 78 4,uos.:; 31$,098 04 3,255 0O ll,4Sl 8o 14,736 80 53,476 6.5 170 80 3,260 22 181 44 1,006 76 969 83 5,589 07 578,3!0 69 

---- ---- ---- ---- 

2,272~045 74 18-1,281 60 46,601 43 2,502,928 77 14,195 UO 50,96,S 55 65,163 55 -12:i, 746 73 l,730 30 39,071 01 1,638 97 s.225 22 7,135 18 57,800 6$ 4,355,692 3-l 
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N° XLVI. 

Relevé gén1frcil des dé-penses d'exploitcitiott du chemin de [er, pendant 
l'année f846 et comparaison de ces dépenses avec les allocations demandées 
au budget de ,J847. 

F, 

M 

:a 

T 

s 
T 

D 

• 
!IION'l'AN'l' DlJIJ,'I)RENCB 

ALLOC,\TIONS 
AU llUJ>GET DE 18,\7. 

NATURE DE LA DÉPENSE. DES DiPENSE.S 
ùe deruaudëes -==-F L'E:unc1ci; 

POUn 1847. 
1840. 

Fr. fr, Fr. r,. 
§ l••. 

I\DUllUSTR,\TlOl'I GÉNÉRALE, 

AnT, i•r. 

raitements et indemnités des fonctionnaires, cm- 
216,000 00 ployés, etc •......• ,, ...•... , ..•...•.• , ...•• 216,000 00 • » 

- 
A11.T. 2. 

ilnires d'euvriers .....•.....•.•...........•.. 10,216 40 8,000 00 )) 2,216 ,ro 
l)JCI' des bureaux de la dfr~clion ..••......•...• 11,21)0 00 1) • U.250 00 

iurniëures de bureau et impressions .•..••••••.. 119,60-2 71 120,000 00 59'7 2!) " 
obilier, entretien et renouvellement. .....•.•.• 5,000 GO 3,000 00 n " 
enucs dépenses. ...•..••.•.•.•...•. , •• , •..•. 10,443 frl la,000 00 4,15156 13 " 

Totaux .•..••••••.. 1!H,fü2 98 146,000 00 4,9~3 42 15,466 40 

-i:,9153 42 

Reste en moins ..•.. .. " .............. . . . .. . . .. •. " " .... .,_ 0,. LO. •. o, 0. 0. •••• s.srs 98 

§ . 
1!:ll'VICE 1111 t/lll\TRB'îlEll DES ROUTES &T DES 

STATIONS. 

A11T. 5 • 

. -aitemcnts et indemnités des fonctionnaiecs et ern- 
ployés, etc ••..•.........•..........•..•.•.. 124,876 26 153,000 00 S,12'J 74 )) 

ART• 4. 

laires d'ouvriers .........•.•.•.•..•.•.•• , ..• 949,000 00 !H;'>,00O 00 » 4,000 00 

·in-aux divers .........••.•.....•.......•..•• J!t7,51f 66 208,00O 00 I0,688 54 ., 
;penses diverses et imprévues .......••.•..•••. 12,000 00 159,000 00 127,000 00 » 

Totaux .•. , •..•..•. 1,rns,511 66 1,292,000 00 157,688 54 4,000 00 

4,000 00 

Reste en plus .. , ...• ............... ,., ............. 135,688 54 
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N~TURE DE LA OiPENSE. 
JUON'l'AN'I' 
Ol!S OÉl'E~~tS 

"" J.lR\EllC!t.l•: 

tSfü. 

ALLOCATIONS 

l'OUII 1847. 

DIFJIJ:;nENCE 
A.U BUDGE;'f DE 1847. ------------ 
ü.N l'Ll/S. 1 E!'i uoras. 

AnT. tî. 

Fourniture de billes 1 3({;;,473 00 / 1HU,OOO 00 f lGO,t?:!:2 00 
hl. dcrnils,coubsinets,ehcYillc~ctclanltcs. / 13-f.,0U0 00 / HH,000 00 

Totttux .•.......... 1 1;20 378 00 1 700,000 00 1 17!1,6'22 00 

K - 
J "· 

5ERVICM DF. 1,0CO~tO'flO:\ t:l' n'lll'lll!E'fll>~ 
llV ftlA'ft;IIU:f,. 

A1rr. 6. 

I'raiterueuts des fonctionnaires et employés : 

Personnel de l'inspection des lignes ...••......... 

hl. ile I'urscual de l.\hllines ..•.•.......... 

Id. des fours à coke ..............•...... 

Id. 

~cttoyage. 

Éclairage. 

Id. 

Iù. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

IJ. 

Id. 

ld. 

id. 

iù. 

id. 

I!), 100 00 

02,%~ 27 !" 
sr .sso 00 -l3U,OOO 00 

·t3 .aoo oo 
2, Hi4 73 

Totaux 1 133,81:5,27 / 156,000 00 

AuT. 7. 

Salaires iles chefs d'ateliers , machinistes, chauf- 
feurs, ouvriers des ateliers et ruanœux res....... !HS.200 00 !HS,200 00 

Salaires des chefs d'ntelier , ouvriers, etc., de l'ar- 
senal. •...•...•.. - - ·....•....•...... 22;;,oou 10 :!70,000 00 

Salaires des ouvriers des fours ü coke............ 60,0i?'l 60 60,000 00 

Indemnités et primes aux machinistes............ 18.000 00 18.000 00 

Fournitul'c de houille el eoke...... . • . . . . • • . . . . 990,000 00 t,000,000 00 

de Lois de chauffage . 

d'étoupes, snl'On, etc .•..• 

d'huile épurée, falots, etc. 

Fournitures de cordes, ficelles, etc ...•......•... 

de pièces ile rechange pour locomotives. 

de pièces de rechange pour mi turcs ..• 

de tulles en foi ton., . . . . • . . ••...•.. 

d'essieux pour Iecornotiv es .•.•..•.... 

id. voitures .............• 

de bandages de roues pou1· locomotives. 

pour voitures .... 

2, nH 73 

34,20J CO 

86,007 00 

41,125 0O 

145,280 41 

IG,602 00 

71,100 00 

54,207 72 

19,5-tJ 00 

U7,765 00 

fü,OSD CO 

Hi,000 00 

Gnii>,oge. - Fourniture d'huile de Gallipoli, etc. 1 150,4G2.93 l 121,000 00 

57,000 00 

so.oœ oo 
54,700 00 

uo.oco 00 
42,!JOO 00 

70,000 00 

56,000 00 

18,000 00 

!03,000 00 

21,000 00 

de: rottings et cerceaux.............. 11,6m 00 10,000 00 

de métaux, cuivre, plomb, étain, etc.. -!03,51!) 00 10:î,000 00 

de bois divers.,.... . • . . . . . . . . . . .. . • 66,50i 8:5 14,000 00 

46,990 !JO 

I0,000 00 

2,795 00 

26,298 00 

IS,920 00 

1,631 OO 

4,22s,-n 

!),.{62 !13 

6,607 00 

6,423 00 

5,2S0 41 

·I, HJO 00 

18,207 7Y. 

1,541 00 

44,763 00 

1,680 00 

:52,50{ 8!:i 

tt 



NATUHK DE LA DÉPENSE. 

3IO~'l'AN'l' 
OES OÉPl!NSES 

do 
L'EXI.IICICE 

ltl4U. 

Al.LOCATIONS 

l'OU!\ 1847. 

DIFFÉII.ENCE 
AU BUDGET DE 1487. 

I!~ l'LUS. 

Fournitures ile garnitures de voitures , pusscmen- 
1 5,IUO 00 tories, etc ................. , ..... 01,(i{O 00 tiS,000 00 . 

!Il. 1lt• rouleurs, vernis, pinceaux, etc ..... 38,821 7:J 59,000 00 17:; 2ti 1 

!il. d'outils et ustensiles .......•........ 46,3!){ 00 42,000 00 . . -1,504,1.iO 

M. tic lunterncs, reverbères, etc .•...• , .. J, l7i,2~ ti,800 00 2,Ui7 7'J 1 

hl. tic vis li. Lois, Ills de cuivre, etc ....... 8, lüS,88 !),400 00 1,2~1 l2 I 
Fournitures de bûches en euu- ................. 50,8:i2 80 . 30,8:i2 80 

Frais do traction .................•........... :ï,850 00 6,000 00 lïO 00 1 

'I'ruvuux divers , llépcuscs divcrves ....•... , ..... 4,478 00 6,000 00 t ,a22 001 . 
Totuux l5A00,897 3'i l5,310,000 00 

Heste au moins ..•...... 1 ..•.•....... 1 .•.•..•.•.•. 1 1 00,S!)ï 5t 

Ain-. S. 

Reuouvellemcnt du mntériel hors d'us!lgc et rem 
placement partiel des waggons découverts pm· 
des waggons couverts •.•.•.•.•.•.•...•...•. 1 200,000 00 1 500,000 00 1 100,000 00 

§ 4. 

S.l•:lt\"IC~ DES TR \l'ISl'On·1s. 

A1tT. !). 

Traitements et indemnités des fouetiounnires, em 
ployés et gardes-convois : 

Inspection et coutrôle •........••.....••....... 

Service 9ênêr~l des stations (chefs de station, offi ciers üe police, etc.) .....•.....••...•..•.... 

Service des convois (gm·dcs-convois) .....•.•....• 

00,-111 021 wo,;:;os 56 
!J!J,411 Ot 

10,ma 41 , 

11>7,;560 00 ( .{0{,000 00 

200,220 00 1 

::S,668 :,!) 

Totaux 1 59S,531 41 1 ,{(H,000 00 1 ;5,668 sn 

A11T. !O. 

~~ Il} 
~ s,1,;re, d'ouvriers, nettoyeurs, '" ...... IW,5156 70 I06,61i0 00 8,906 70 

C: § Id. aux Lo.gages ........... 79,tiOO 00 70,270 00 2;;0 00 
~o ·- Oj)-= 
,:., .::: 

Id. petites marchandises •. "' "' 1>6,,{00 00 53,500 00 " 5, IOO 00 
-~ tJ) 

=-"' ~--::; Id. gl'Osses marelmudises. 253,8'18 05 248,400 00 H,oal !fü 
Indemnités pour pertes et na ries .......•.•..... 18,000 00 12,000 00 _ü,000 00 

Frais de camionnage et de factage ...........•... 151,515 2'J 13::l,OOO 00 5,684 7:j 

Dépenses diverses, •.••..••.....•.•.....• , •... I0,000 00 10,000 00 1 

Totaux •.....•.•.•• 1 644,600 00 1 644,600 001 18,236 70 18,2:.iü 70 
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ALLOU!ION~ 

demandées 

1•ou111&47 

DII•TJ;HI:N<.:I.: 
AV BllDGET DE 1847 

-✓1 
L'if l'LU!> t\ llOI\S 

t Il.LI!> Dl Pl h(,l l' 110'\ 

\lu Il 

Traitements et nuleuuutcs de, teucnonuau e, et 
employés 

Set Vile des voyugem,. 

ld petite" mmch.uuhscs , 

1<l 

Totiu-c. 

\nT 12 

Loyer des loeaux 

Bu: eau de la p"1L< St-L •. nnber t .i. Lu.ge , • • . • • 

hl. 

Id 

1d Yc1 te a Amc1s 

de Gaud ..••..•••.•..• 

Id et mag.1s111s poui la douane ,1 la stutmn de 
Iitc,:;c~. .. .. . . .. .. .. .. .. . .. .. .... 

Totnux ..•.••• 

sr&VIC.1' Oh l, l m Git 

,\ii.T. J5, 

1'1•a1tcmcub et mdemmtes du personnel lie la rc,;1e, 
tourmtures de but eau , loj c1 dos locaux , eu , 

:i:;,020 oo l 
32, o,ro oo ( 221, ooo oo 
O!l,MW 00 ~ 
tH,:i'20 00 

7,000 uo 

220,000 00 1 22-7,000 00 

3.000 00 5,000 00 

1,500 00 1,300 00 

1,000 00 i,000 00 

s.aoo oo 2,~00 00 

7,800 00 7,800 00 

7,000 ()0 

[.-------:--11-------1------ 

57 ,&:io oo 57 ,(>.)() 00 
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n"tCAPITULATION. 

r MOST.\NT 
DWJI.ÉJU•:è'\CE 

ALlOCo\'lïONS 
lKS otl'l::NS[S AtJ BUDGE'r Dil 1847. 

NATURE DE !.A OÜENSE. de deuiandëes --~- 
L't:Xhltt..:ICfi ~OUI\ fl:!!7, sx l'LUS. 1 l,;h 1101~5.• rn.rn. 

! Art. l•·r .... 2W,OOU 00 216,000 00 " ,, 
Adminisli-ation générnlc ...... , . 

W,Uilz!J8 H6,000 UO S .. r>l~ 98 Il 'i& • • • • " 

" :i ..... 124,S7ü 26 1:;.;,uuo oo !l,·123 U " 
s,,., '" do l '"' tretien des ""''" et l ,. 4 ..... l,lti8,51 l 61) 1,202.000 00 155,liSS ::H " des stations .................. . 

,, /5 .•... 520,5ïS 00 700,000 00 '179,622 00 " 

Sei-vire de locomotion et d'entretien } 
" v ..... 155,84ti 't:l l5ü,OOO 00 2,,i:;4 n " 

" 7 ..... 5,400,897 5,;. ::»,510 ,(il)() 00 " !,'\1,897 :H du mntériel ,, .......•........ ·, » S ..•.• 200,000 00 50(), COO 00 100,000 00 ., 

Service des t ruusports ......... - . t " !) ..... 598,531 41 .{{M, 000 00 !l,6(i8 r.;() " 
" IO ..... 644,600 00 6U,(i()() 00 ., " 

~·1°:\Ï!:- de perception ... , . . . . . . . . . { 
" II ..... 2--20,00O 00 2'l7,000 00 7,CCO 00 •· 

,, 12 ..... 7,800 00 7,800 00 u ., 

:icnii:c de la régie............. . ... » 13 ..... " 'Sl,6~0 00 57,(î:iO 00 " 
1. 

Total génfral, ...... 7,\79,552 92 7,fü,S,050 00 475,9()7 ,{(} ,_.JAW =>z 



N° XLVH. 

Etat 9ènfral du matériel exisumt à la date du i er octobre f 846. 

teU 
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- 
VOITURES VOITURES A VOYAGEURS, LOCOMOTIVES 

~ 
pour la 

POSTK AUX LETTR. 

"'- Ill - - - - A - li! l:I 
Ill !S DlLlUl!NCES t< ... WAGCO!'IS 
fol - ET CU.IRS•A·U,\!ICS. 

"' A "' - - ltl018, ----- - --- ~ >l .; ,,; "' .; 

~ 
-t 

"" 
!,"; ~ ù ., 

J t< ..• i!:: .; .,; .; 0 s r:, .. ~ ◄.; ,,; ui .; •Ol (J,.Q ... Ol •• ,,; .; "' .; .; t< E< '-' (J •• (J (J "' Ol "' "' Ol "' 0 u ... " = cN g .; .; I< 
Q C, C, <.> <J "' " Q u E< : •• .:. ~ ,,; ;,; 0 
Cl li! 0 C C t> 0 0 0 ui ... 

"' .. ..• <J .., .•.• ,,; .. f< î "' 0 0 0 .. 0 Q "' "' "' "' "' "' •• ri :il "' ... .. .. .. "' R 0 . ., I< ,,; el .., 
~ 

... ,:, C < .. "' ~ ..• "' ';' '"'~ ...•.. ;,; ' .. 0 "" ... 1'< ::i4 .; 
., ... 

<C 
"" 

>:') l<':> -,i. li') <N <N - "' en 
"' f< ... i!5 "' 1 •• C .... ... - .•.. .•. - ....• .•.. - 0 s ... ... "' i:, •.. 0 ..• ... ... ., ::; ... tÔ ..... ::, .., •• Ol Ol Ol •• •• ., Ol Ol l!I ... = 0 0 "' Ill c, .. 

0 ·Ol 
Q a "' ... 0 .., Cl Cl "' "' Cl "' " "' "' " •.. ... •• 0 0 .. o-5 .. •• •.. 

JANVIER •••••.•.• t 1 2 5 25 16 !i,t 40 9 uo u~ 2 6 6 H 2 IS {25 t77 6 D f 201 168 1 684 

J..'ËVRIER ••••..... t t 2 5 23 16 M 40 9 uo U:l 2 6 6 U, 2 IS 123 177 6 li i 208 168 t &Jt 

MARS .••••.••.•.• :l t 2 5 2J 16 ~6 40 7 149 U!î 2 6 6 H 2 lî {25 177 6 " t 211 {68 1 6!H, 

AVRIL •.. ., ...... i 1 2 3 25 re !56 40 7 H9 U:5 2 6 6 J.{. 2 IS 125 177 6 » f 21:5 168 1 693 

M.\.l .•.•••••••••.. 5 1 2 w5 23 16 60 56 7 HH Uti 2 6 6 14 2 5 125 17!) 6 " 1 219 168 t 70i 

JUI;"{ .••••.•••••.• 5 t 2 4 25 us 62 56 IS 11Sl 146 2 6 6 14 2 IS 123 176 6 12 1 221 168 t 7HS 

JUlLLET •••.••... 5 t 2 4 23 1:5 62 J6 li HSi 1.ro 2 6 6 14 2 5 128 176 6 22 t 221 ms t 730 

AOUT ••.•••..•.•• 5 t 2 4 25 rn 62 56 IS HSI U6 2 6 6 H 2 rs 1s1 176 6 25 i 221 i68 -l 75i 

SEPTE~tDRE .••••• " t 2 4 23 Hf 62 36 !S H>2 146 2 6 6 H 2 rs 15l 176 6 28 i 221 168 t 742 

OCTOBRE .•••••..• " 1 2 4 23 la 62 56 !S HS2 146 2 0 6 U 2 ;$ li>7 176 6 52 1 22:! 168 1 ï:iO 
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WAGGONS A 1'1AllCHANOISES. WAGGONS DE SERVlCE. - - - - ~ .,; oi .. 
.; ! .. 

!3 C .. 1! t! 0 
"' ..• A .;. 'ë. •• .... •• ~ < .,r- "' ~~ ..., =:s Übseroations . ...• ., ..., :,; = .. ...... u g u =~ ,l " io: •• •• ., :,; - J •• . ., ... .., <U -et "' ... :,;t :El " "'""' I< ;;:: "' -et = "' " .. " i< .,; :,; 

i< ,.,, ., ., 0 .... 0 C ., ., < •... .. " c,O i< .; ...• "' ., .., 0 
l!! 1= l5 â •• ... :::; .. "' I,< 

>4 .,; < ::, ...• •• :,; ,. 
0 "' .; ••• " .. bl "' "' >t ..; " •• ., "' "' <!::: 8 .; .. ~ ·.., .., 
.,; ◄ ◄ ::, "' •• ... .. "' "' Cl .. •.. -◄ C :il - ..r; 8 "' "" 

o:t •• •• ... .. w ô "' 0 ., .. C C C C 
bJ = . ., •• ... "' "' ::, "' 0 0 0 0 "' <J •• t,/ .. "' .. .• " ◄ .. .. .. "' ... 

1,5M t 125 26 153 00 1:HS 13 )) 2,200 17 08 H7 6 u:; 17 400 Outre le matérie! existant uu for octobre, 1I y ar.ut 
li cette date, en construction : 

1,576 ti t25 26 153 9:S tm 15 l 2,2.(:-S 5 112 1t7 6 14;$ 17 400 
2 locomotive; de 16 pouces; 
i8 diligences , 
-19 cbnrs-à-bancs à double eaisse ; 

l ,;598 15 125 26 155 96 tiàl 15 1 2,274 5 112 117 6 ws 17 .too 5 voitures tunériC11incs de 84 pinces; 
,U waggons po11r fers, bois, etc.; 
iS waggons pom· bétail; 

1,414 15 125 26 ss 96 ti6i 15 1 2,505 5 l12 H7 6 H!S 17 .{()() 9 waggons à. bagages. 

l,4H 15 125 26 a5 1)9 1i69 15 1 2,51:1 5 fl2 117 6 Ua 17 .{00 

1,,u. i5' 125 26 55 99 tî69 15 1 2,511 5 us lt7 6 H5 f7 ,roo 

l,4U. f5 !23 26 55 100 tî69 15 2 2,515 5 112 U7 6 145 17 400 

1,414 IS5 125 26 lS5 I02 ~{J 15 2 2,51111 3 lf2 H7 6 H1S 17 400 

1,449 a3 125 26 ts5 102 !Sti{J i5 2 2,500 3 ll2 117 6 ,UIS 17 ~00 

i ,tilO 55 125 26 ti5 I01l 671 15 2 2,406 5 (12 U7 6 us 17 .g)O 
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N° XLVIII. 

Etat lies [ers et billes remplacés pendant les trois premiers trimestres de 1846. 

8ECTIO.N8. 

l\&.ILB DE 

1 ~ • ~ 

1:0U.!ISINETB 

§ j Bruxelles 11 Molines ..••. 

~ } lllnlincs à Anvers ..••... 

.Malines il Termonde .••.• 

Termonde à Gond .••••• 

~ Gond it Bruges ..••.•.•. 
i::.:i g Bruges il Ostende ...•..• 

Gand ù. Courtrny •.....• 

\ Courtrny it Tournoy •.•. 

Malines à Louvain ••...• 

Louvain à Tirlemont .•.. 

~ ' Tirlemont ii Waremme .. ~ 
Landen à St-Tr&111l ••••• 

,varémme à Ans . 

1 

Ans à la Meuse •••••••.• 

~ LaMeuseù Châ11êe •.•••• ! Cl1ènée à Pepinster ••...• 

Pepinster i'i Ill Prusse •••• 

1 
Bru~ell~s i'i ~u~ise •••••• 

Tubise a Soignies •••••.• 

§ Soignies à Mons •••••••• 
"" 

~Ions à Quiévrain ••••••• 

Draine à Chnrlcroy .•.••• 

Choderoy à Namur ••••• 

49 1 tS1î8 
il ros 

4 00 

ms 21;, 

26 6;S 

!) ~1 

4 !584 

• 1 12 

491 23 
6 f6 

" 

2 

l 

i.91 so 
9 17 

5 I Si 

56 I rot 

1 
,. 
,, 

,. 

5 

78 

i9 

44 

iO 

261 

to2 

29 l ~021 8081 101 1 9681 i,i451 U,877 
9 229 i.47 26 484 472 2,9155 

6 222 178 t1 420 1,724 5,'8'.i! 

li> 296 548 27 i.71$:J 8,102 5,00"- 

7 155 79 6 870 1,156 3,570 

6 77 66 4 1570 98J 2,765- 

3 501 326 10 458 :i0,9(')l 7 ,W 

H 509 588 5 1,459- 8,9{5 5,M.O 

91 5!î81 4261 2' 818 r o,7tli 1 6,507 
7 218 2119 S lSOO 3,482 5,1'8 

31 ':ll 4, 261 
- J21 tOO 

2 215 2M 

23 l 7t 122 
2a 20 n 

-f 1'~ 202 

4 261 272 

9 

" 

62 

8 

160 ,1, 
510 M)1 

556 624 

267 ~70 

592 

381 

211,896 4,539 7,0'Sl 
6 560 t,088 3,1S97 

4 ij:(2 875 4,657 

9 

45 

,la 

87 

i4 f85 

' !528 
i7 1,220 

16 006 

H 
13 

8~ 945 1,6!î7 

!î2 t,306 ,~ 

fi52 f,510 442 

ti71S 2,265 Uli 

f,906 

919 

802 2,051 

916 68:S 

i,265 ?$91 

1,~ i,746 

8,058 

13,552 

~,61$8. 

1,072 



N° XLIX. 

Tableau ù1da·quœnt le prix des billes depuis ·1840 jusq-u'â 1846 inclusivement. 

vv 
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SECTIONS 
sua LESQIJELLE$ 

LES FOURNITURES ONT ÉTÉ FAITES, 

1840. 

CIIÈNE. 1 DOIS BLANC. 

t84t. 

Bruxelles à Malines. 

l\lalines à Anvel's .• 

l\Jalines à Termonde • 

Termoude à Gand 

Gand à Bruges . . 

Bruges à Ostende . 

Gand à Courtray . 

Conrtray à Mouscron . 

Mousl'1·on à Tournay 

!Ualines à Louvain • 

Louvain à Tirlemont 

Tirlemont à Landen 

Landen à Waremme 

Waremme à Ans • 

Ans à Liége .. 

Litige à Chênée . 

Chênée à Verviers 

Verviers à Herhesthal 

Landen à St-Trond. 

Bruxelles à Hal • • • 

Hal à Braine-le-Comte. • 

Braine-le-Comte à Soignies • • 

Soignies à Mons • • 

~Ions à Quiévrain 

Braine-le-Comte ù Charleroy • 

Cltarleroy à Namur. • • . . • • • . • • • • 

i3 ISO 1 » 

3 l'iO à 4 00 1 ,. 

3 SIS à 4 80 I 3 80 

" 
Il 

,. 

" 
" 

~ 00 à 4 00 

4 00 à 4- 30 

4 30 à 4 80 

4 M à 4 80 

4 3l'i à 4 70 

" 

" 
" 
" 

4 io à 4 80 
,. 
,. 

" 
•• 

" 
4 156 à 4 86 

" 

)) 

,. 
JI 

•• 

Il 

2 ISO à 1 83 

'2 60 à 3 33 

a ,~ à J ta 
3 ,~ ù 3 35 

3 O!S à 3 56 

l) 

" 
" 

" 

li 

li 

Il 

4 56 à 4 86 

3 70 à 3 80 

3 80 à 3 80 

4 06 à 4 60 

4 10 

Il 

Il 

)1 

" 
Il 

3 60 

3 50 à 3 00 

4 20 

4 t\O à 4 40 

4 50 

" 
Il 

" 
" 
Il 

4 30 

-4 00 

Il 1 4 72 

1) 

" 
" 
li 

à 4 88 



( t83 ) 

t842. 1843. 1844. 184:S. 1846. Ohser·vat-ions. 

3 00 à 3 80 3 ISO à 4 a7 4 17 4 9lS o IS3 li n '11 plus élé fait usage 
de billes en bois blsne i1 par- 

3 40 à 3 ISO 3 oO à 4 47 -4 llS 4 ms o o3 tir de tS.U, l'emploi exclusif 
dos billes en chêne ayant été 

a 30 à a 40 3 60 à 3 68 3 74 4 46 5 16 reconnu plus avantageux. 

· 3 90 3 68 à 3 8S 3 70 4 62. o 38 Jusqu'à iS.U, les billes ont 
eu 2a•,60 de longueur sur 

3 80 3 93 à 4 10 4 iHi 4 89 5 39 O•n,30 de largeux- à ln hase 
et O,m,HI de hauteur, 

3 80 3 79 à 3 90 4 oli 5 03 o 20 
Pour i841S,ces dimensions 

4 no à. 4 4o 3 57 4 48 ü 40 o 7a ont été ûxées pour • / 5 de 
chaque lot à 2m,70 de Ion- 

Il 4 48 4 67 5 38 5 38 gueur, 001,52 de largeur et 

o 38 
Ow.,16 do hauteur; et pour 

Il 4 -48 4 67 5 38 les t/6 restants à 2•,60 ile 
longueur, Om,28 de largeur 

3 ISO 3 49 3 20 4 90 4 95 et ()m,U de hauteur. 

3 60 a 40 i ao 4 40 o 47 

4 00 à 4 30 3 50 3 82 4 80 o 65 
4 00 à 4 30 3 ISO t 8~ 4 80 o 65 

.\ 10 3 50 4 48 4 16 6 45 

,. ~ ISO ,. 5 20 6 ~o 
ll IS 00 " 4 90 6 20 

4 50 5 10 à o 60 Il 4 o:s 6 20 

4 60 à 5 60 5 415 à IS 55 4 80 à 4 90 4 91 6 20 

4 io 4 00 ô 90 4 80 Il 

Il 4 70 5 08 5 40 i) 21> 

-4 30 5 00 li ~5 5 40 5 25 

" 4 96 5 tl> 5 40 5 25 

n -4 96 5 16 5 40 ;j ~5 

IS 00 à 5 40 5 18 o 28 15 30 6 75 

4 86 " l) o o7 6 29 

)) " " 5 37 
1 

6 25 

1 





Tableau statistiq1.te de la consommation. ducoke, pendant les neu,f premiers mois 
de l'année ·1846. 
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~ ,,; 
u •• <n ?:. '"' .., 

HÉPARTlTION DU COKE CONSOMMÉ NO~lBHE TOTAL :a ... •••• " ... "':. .., 0 

~ "" 
..., ... 

~ ..... ------- =;,: .. "' "' ./ "- ~..-- ------- - ~ ;r. ., "' s 0 - !UOUi. "':: =,t !: •.. <J 

IJ~ VOlîUllJ::S 0 •• ..• <J ~OUII FOUII ~OUII ..... I<. 0 :.. " l'()IJII OK LI/WhS ,:ltorgco1.1 .. ... :a ,,. 
t'.l.!.LUlUGE 

~ ~ 
0 0 1, 1. 1<· ttuu-.porlt'M u "' des p4rr.-ounit•~. 0 

"" ù I l1om• ..., 
STAl'lONNEl11, "" 0 PARCOURS. MACllli'rnS. ~EH l'ICE, 

'" u 
"' " 

Kilog. lGlog. Kifog. Kdo~. Ktl,,i; 

JANVIER 184() .. 47,203 4:ï3,102 H,ü84 2,2J2 2,89:S,5150 2, 13ti,860 146,!UO 606,280 ü,:iitl 

FÉV1HEU •..•... 4;;, 68:; 45i,972 14,161 1,996 2,U0,520 2,01i5,9«.I 141,610 titîl,28:î 2.·Hlti 

illAHS •••.••..•. 48,767 .{!)6,776 1;;,2s:; 2,183 2,000,2;-;:; 2,219,800 Hi2,81î0 608,500 ts,::;o:; 

AVRIL ......... .{7,710 ti2:US4 H,7.U 2,123 2,892,890 2, 156,831S 147,440 ti92,340 16,21:, 

llIAI. .•.•...•.•• 51,547 582,ti89 16,243 2,211 2,98'7,040 2,193,770 162,430 616,80:i 14,05:; 

JUIN ........... ;fü,0'28 6t7,ii0:i 17,632 2,2.{3 5,018,:540 2,211,580 176,520 624,890 ti,9:ïO 

JUILLE'l' .•..... 1î9,l544 676,512 18,258 2,534 5,155,~ao 2,295,79:5 182.580 ô:i0,5515 4,900 

AOUT .......... 60,ti28 7'28,833 tS,607 2,574 .5, 179,2215 2,27".2,680 (86,070 661,710 ~8,76:5 

SEM'El\rBRE •... ~7-~97 7f5,,W8 l8,9;i7 2,520 5,006,8515 2,237,!5fü 180;1170 658,610 51, rso 

TOTAUX .•. 472,569 l:i,236,1569 us.mu 20,016 26,951,S6:5 19,71i7,ti6i5 t,485,~IO ti,5;50,15;55 158,25:i 
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. 
CONSO~li\lATlON COKE GONSO!\lMÉ EN MOYENNE R.I.PPOl\'l' 

TOTALE, PAi\ LIEV:ll ll& CINQ IULOMÈTll.ES PAI\COUll.VE, Je le coesonnuat» 

-- f'O\tl" - - - le !Lnliouutmcnt 1 Obser,;atio11s, 
l'.\R VOITIJI\I, POUi\ fOU!L POUR l'(•UU 1':~SE~lUU 

l'i1Uu1nagc 
l',\l\ UEUli ch.irgé" L'ALLUl!AGE po1u et lo ,er,ico 

le •• le le etutlcnueurent , avec lu 
t).in'1urut, 

tran,pUlll:C des l'o.llnmuq,u zi 1 lleue, PAl\COUllS, S'fl\'îlONl'IK!ll1, AIACllll'iES, SElll'ICE, et le scmcc. 
C0U501llnl, totale. 

K1t11g• K,log. Ji.ilog. Kilog. Kilog. Ktlog Kilo~ 

l.il.26 6.30 4~.10 5,11 12.85 0.15 16 07 26 p .• ,. 

fül.!H 6.32 .',7.02 S,24 12-62 0.06 la.92 2'.> id. 

61.ti0 6.Jl 4a.t."2 5.15 12.',,7 O.JS 115.98 26 id. 

60 .es a.M ,U,79 5.09 12 .. H 0.5~ 115.84 26 itl. 

57.05 s.ts 42.57 :;_15 u.es 0.28 rs.as 27 id. 

IH.26 4.81 59.75 5.17 11.23 0.11 14.51 27 id. 

[52.62 4.6J 58,1$6 5.06 10.92 0.08 14.06 27 itl. 

ti2.43 ,.:m '57.48 :uy; :fO.!)J 0.07 14.!)iJ 29 id. 

füL76 4.54 58.84 5.2!) 11.09 O.M K92 28 ul. 

57.06 5.fü 41-85 3.U. u.n 0.54 li:i.2~ 27 ()- .,. 





Etat ,·écapit1datif, par mois , de la fabrication di, coke> pendant les neuf 
premiers mois de 1846. 
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-- 

DfSIGNTION 
DÉPENSES DE SURVEILLANCE NOiUBIŒ 

NOMBRE l)'IIECTOLITIŒS 
l'lllX. 

1,1· !l!,UN•o·om:vni;. de: 
01! Cll,\IUIOi'I 

DES - ·- _., _ ___,..--- llt'fllES CUIIES UE~ CIIA.llBONS --- 
lll0l8. Til.\ 1 Tl!ll EN T 

1>1': Cll.\110O~ DÊLIVll."ÉS Elll'LO'iÈS 
S,\l,.\lllE:l li!ll'LO\'b, 

U'Elll'LOî~S. 
TOT&t, Oll•LO\''i:$. ou, l li1 ruLrlc:;itiuu TOTAL. 

o'OU\'IIIEllS. . \'l'l!Lll,'.IIS. IJU COKE • 

1-'I'. e. 111·. c. Fr. c. lllèt:1 FI'. (·. ~(~ctol. lloctol. lkctol. 

Janvier •••.••••. 941 66 4,81>9 60 5,801 ~6 4,a74,124 61,034 21 3.2~9 4ti,770 48,999 

Février •...••.• , 941 66 4,400 10 o,i4l 76 4, U0,90S 02,'200 7ü '2,865 42,645 45,olO 

~fars • • • . . • • • . . 941 86 4,80'2 75 15,74/• 41 4,461, 1~6 72,69'• ü8 2,075 46,305 48,980 

Avril ......•... 91il 66 4,068 85 15,GlO 51 4,'214,517 69, HU 0:2 2,27_0 .U,408 46,678 

!\lai .••••••••.. 741 66 5,403 40 6/~M 06 4,991,980 83,040 ao 2,511 53,865 l:16,376 

Juin •..••• , ... 741 66 ü,007 lO ~.748 76 4,536,815 75,~rnl 15 1,363 47,520 48,saa 

Juillet • • • . . . . • . 741 66 5,031 00 5,772 66 4,407 ,G:22 7,t,749 4~ l ,'213 47,960 49,17a 

Aoùt ••.••...• , 741 66 5,Mt 60 6,105 26 5,o~o.na 84,638 os 1,570 ol ,9i.H> o~,o05 

Septembre .....•. 741 66 o,Jao 40 6,072 06 5,019,8157 84,279 03 1,950 ol ,9715 l>il, 9'2!5 

Tcranx ..•.•. 7 ,474- 94 44 ,9l>6 80 52,431 74 41, 176,0~9(67, 152 i9 19,6.t.S 432,383 452,029 

- 

• 

.,. 
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PIUX VALEUR DU CHARBON PRODUITS OBTENUS PHODUITS MOYENS PRIX DE REVIENT rurx 
[IE ltEVl~~T l'A!l IIEC'l'Ol,l'l'IŒ. u'ux I\EC'l'Ol,ITIUI DE cexa. IIE nEn1,::n 

dun -- du - ~ ------ ----~ -------_,._______---.. 
IŒCT0Ll1'1\K '\1,\lN-u·o,uvu.~ t:OIŒ 

do DÈLI VI\É El!ll'LOYt ,,1 por miltt- 
aU't A lu Fah rteettou COKE, l'El'IT COKE. COKE. l'E'flî COKE, Cll,\l\UON, su rvvlllauee TOTAL, 

CIIAIIUO~- •·l KILOUIL\.IIM, 
,\'fllLIEl\S, nu coxs. finis güuéruu1. 

l<'r. e. F1•. c. Ft•. c. llcctolit. llcctolit. Hcetolit. Ilcetolit. Ft·. c. F1•, c. F'r. c. Pr. c. 

l , '245 4,020 10 o7 ,014 10 76,088 2,309 1 , 662 o, o.ao 0, 71!1) 0,076 0,825 23 7ti 

l,6M 3,9Hi 60 oB,'285 rn 70,718 2,069i l ,6l58 0, 01~9 0,824 0,076 0,900 25 70 

1,463 3 .uis 110 68,779 l8 76,995 2,2154 1,662 0,049 0,880 0,074 o.os, ':!7 26 

1,482 3,363 OIS 60,829 88 73,91!5'i 2, U58-; l ,660 0,049 0,801 0,076 0,9G7 27 63 

1,473 3,608 63 79,341 67 ao,irn21 2 ,orn1 1,658 0,047 0,940 0,070 1,010 28 86 

l ,!>41 2,100 17 73,320 98 79,014 :2,i·21 1,663 0,049 0,927 0,073 1,000 28 tn 

l,o20 1,879 07 71,870 35 79,047; 2,447 r.sra 0,051 0,028 o,o7a 1,001 28 60 

1,158'2 '2,483 54 8:2,1!$4 40 83,3364 '2,701 1,soa 0,052 0,986 0,073 l ,0!59 3!} 215 

1,563 3,047 64 81 ,2.31 39 8-1,301); 2,768 l,6'23 0,053 0,96~ 0,07'2 l,Oi\5 29 57 

1,-4759 28,995 70 638, tse 60 71:2,810¾ 21,!>41 1,649 0,050 0,89!> 0,074 0,069 27 69 





N° LU. 

Tableau indiqua1lt le prix des charbons, depuis -1840 jusqu'd ·I84ti 
inclusivement. 

Y.If 
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DÉSIGNATION DES FOllRS. 

PB.IX. PAR. 
,,.- 1 

'l!U@. '18.U, 1841, 

lllON'PLA.Ism . 

ANVERS . 

GAND .•......................•....•..........• 

ANS •.•..•.................•.•.....•....•.•...• 

:!UALINES ••........................•...•...•... 

OS'rE.NDE ..........•...••.................•.•. 

HAL .•.•...•..•. ·.··•· - · - · - . · · • · · · · • · • · · · ·· • · • · 

LIÉGE! (GUILLElllINS) .....•..•.•............... 

LlÊGE: (HAUT-PRÉ} 

JE!IIMAPES ....•.•.....•.•...•....•.•.•..•..... 

MANA.GE ••••••..•.••..•••.•.•....•.•••• , •• , •••. 

20.00 et ss.so 

23.00 

20,00 

{4.00. 1a..OO 
et l?l.40 

22.l!O et~ .60 

rz.eo, wm 
21 .oo et sr.sn 

1) 

•. 

" 

{8.10 

25.00 

:1.6.00 et 18.00 

f5.00, u.œ, 
U.80, f6.00 

et 17.00 

t8. IO et 18.lfO 

)) 

17 .60 et 23.110 

,. 

{7.30 

18.t;O et !9.00 

tS.00. 18.Sa 
et 19 .oo 

u.ss , 12.t;O 
et tJ.40 

17 .!50 et t8.00 

u.,s. fl'S.74 
etfü.90 

i0.48 

D 

» 

» 
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DIÈTl\E CUBE EN 
---.... Ohservatlons. -~ 

1843, 184,t, 1845, 1840. 

• • " ll 

,, • » " 

tS.80 et 19.00 17,ISO, 17.98 t7.00 18.211 
et 18.80 

U.00 to.55 u.ro 16.98, 17.00, 
16.0tl et 16.90 

17.00 {6.70 et f6.01S i6.70, 16.10 tS.24 et ts.,o 
et 16.9:S 

so.io 18.!.I0 et 20.10 ts.so i9.21S 

t5.99 Il . ,, 

,, )) • " 

U.58 10.90 i0.90 f0,80 

{2.20 ,, H,!IO 1.2.00 

" • 12.80 13.50 

. 





Relevé des l!cciclents a1Tfoés sm· les chemins de fer cle l' Etat1 dtt ·1 c,· Janvier cm 
fer- novemb1·e i846. 

zz 
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DATES. 
l1ÉSIGNATION 

DES VlCTll\IES. 
C,UJSES DES ACCIDENTS. 

,184.6, 

50 janvier'. 

21' août 

l> septembre 

6 octobre. 

Un homme. 

hl. 

Id. 

Id. 

+ janvier. Uu employé. 

12 id. Un machiniste. 

24 id. Un ouvrier. 

ô février. Un garde-convoi. 

4 avri] Un garde-tender. 

2.3 id. Un ouvrier. 

cr id. Id. _., 

i4 juin. Gnrde-tender, 

15 juillet. Un garde-route. 

7 id. Un ouvrier. 

i7 id. Un garde-convoi. 

26 id. Un machiniste. 

U uoût. Ici. 

2 septembre. u Il ouvrier. 

5 id. ici. 

21 id. Un garde-route. 

20 octobre. Uu ouvrier. 

2{ id. Id. 

rn jam-ici'. Un homme. 

1 mars. Id. 

V 4>fftJClll'8. 

Tombé nu moment où il descendait du convoi. . 
A sauté 1l'un convoi en marche, 

Tombé en cherchant o. monter- dons un convoi en marche, 

'I'omhé dans un fossé près duquel il s'était placé en nttnndau] k· 
convoi. 

Employés et ouvriers de l'exploitation. 

A sauté d'un wnggon de secours eu marche, 

Blessé en démontant une pièce cassée à une locomotive. 

Atteint 1mr une locomotive pendant qu'il plaçait des nouvelles roues 
à un waggon. 

TomLé en passant d'une vuiture à une autre. 

Tombé de son siége pendant la marche du convoi. 

Entraîné par ln chute d'un échafaudage. 

Id. .id. 

Tombé sous les roues du tender en voulant descendre pendant que 
la locomotive était en marche. 

Atteint par- une locomotive en mouvement, 

En décrochant une voiture tombé sous les roues d'un woggon en 
marche. 

Tombé en circulant le long des voitures d'un convoi en marche. 

Tombé sur ln bielle de la locomotive qu'il conduisait. 

Pris entre deux buttoirs en cherehnnt à diviser le convoi. 

Atteint pai· la manivelle de ln machine fixe au moment où il la net- 
toyait. · 

A eu In main droite prise entre ln bielle et l'arbre d'engrenage e~ 
examinant une nouvelle mnehiue à pompe!'. 

Atteint par un débris de la barrière que le cheval de la malle-poste 
venait de rompre. 

· Blessé par un cric en aidant it remettre sur ln voie deux locomo 
tives qui avaient déraillé. 

Entrainé dans une excavation de 1~ à 20 mètres de profondeur par 
ln chute d'une pierre sui· laquelle il s'appuyait. 

Personnes atCelnies en circulant sur 
la route. 

Att?Îf!t ~r la locomotive en traversant la route au moment de l'ar 
nvee cl'un convoi. 

On suppose que n'ayant pas de coupon il se sera placé sur les but 
toires d'une voiture d'où il sera tombé sur la route. 
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NATIJBE DES .l.t:CIDENT8, 
LIEUX 

OU LES ACCIDEl'l'l'S 
SON'!' ARRIVÉS, 

Obseroations, 

Jambe droite cassée. 

Contusion IHl brus et ù lu figu1·e. 

Jombe droite coupée par les roues des 
voitures. 

Luxation du genou. 

Blessure au talon. 

Un doigt coupé . 

Blessure Iér;;ère au pied et forte contu 
sion à ln jambe gauche. 

Légères contusions. 

Pied droit coupé et blessure 1t la tête; 
mort le lendemain. 

.IUort sur pince. 

Cuisse droite frneturée. 

Jambe ~.nuchc écrasée. - L'amputation 
n eu lieu. 

Tué sur le coup. 

lUort le lendemain. 

La jambe droite écrasée et d'autres 
hlessures ; mort 5 jours après. 

Blessure profonde à la cuisse droite. 

Blessures légères. 

Cuisse gauche cassée. 

Ln fr• phalange du doigt du milieu a été 
~mput~e. 

Blessure grave à l'estomac. 

Lu t•• phalange du pouce de la main 
gauche coupée. 

Luxation au genou. 

Jambe gauche, cuisse et brus fracturés; 
mort à l'hôpital. 

iU01·t. 

Station ll'Audcghcm. 

A la traverse de ln porte de Diest, 
à Mulines. 

Près de ln station de Snint-Ghis 
lnin. 

A Hennuyères entre Tubisc et 
Brainc-Ic-Comtc. 

Am·ers. 

Verviers. 

Station de Liége. 

Près de ln station de Gosselies. 

Entre Nessonvaux et Pepinster. 

Station d'Ans. 

Id. 

Station de Malines. 

Entre Soignies et Jurbise. 

A la tranchée de Cumptich. 

Près ile i\Iulines. 

Entre Veniers et Pepinster. 

Rampe de Cumptich. 

Station de Haut-Pré. 

Station d'Ans. 

Embranchement de l'entrepôt à 
Auvers. 

Dans lu station de i\Ions. 

Tranchée de ln iHoutnrde entre 
Yerviers et la frontière. 

Près de la station du jardin Bota 
nique. 

A 500 mètres de Lnnden. 
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D..lTES, 
DÉSIGNA'l'lO~ 

DES VICTIMES. 
CA.lJSES DES A.CCIDEllTS. 

ü nvril. Un homme. 

7 mai. Uu enfant. 

,,- id. Un homme. _.., 

2a id. Id. 

28 id. Un entent. 

25 août. Une femme. 

li septembre, Un enfant. 

6 id. Un homme. 

Entré l'm·UvcmcM dans la stntion , il eherehn ù monter dans un 
waggon ot tomba sous les roues. 

Tombé sut· ln voie près de I'euu-epô; d'Anvers et atteint pnr In roue 
d'un waggon. 

Itonvcrsé par une locomotive en voulant traverser la route 11011ob- 
stant les avertissements du garde. 

Êcrnsé sur ln route; on a lieu de croire que c'est un suicide. 

Blcssfo par 111~ cheval. 

Ilenveesée pn1· Ir. marche-pied !l'un wnggo11 parce qu'elle se trouvait 
trop près des rails bien que le g111•de l'eut invité à reculer. 

Atteint p:ir une locomotive en voulant traverser la route. 

At1ei11t par un convoi du sclr. 
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.N.l.TlfRE DES .U::CIDENT8, 
LIEUX 

OU LES ACCIDENTS 
SONT Afil\lV!lS. 

Observation» ~ 

Jambe gauche écrasée et jambe ùroitc 
fraeturée. - l\Io1·t. 

Blessure légère, 

Mort ,u1· le coup. 

Blessure g1·ave ù ln tête. 

Mort ù ln suite de l'amputation du bras . 

' Trois d?i~ts écrasés et une forte blessure 
au pieu, 

Tué. 

Stntionùc Louvain, 

Anvl•1-s. 

Près de Berchem. 

Entre Liégc et Chênée. 

Près dela station de St-Trond. 

Embranchement .de l'entrepôt à 
Amiers. 

A Zulte entre W aereghem et 
Deyme. 

Entre Olsène et Zulte. 
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N° LIV. 

Relevé génér«t des dG_penses de premier établissement €lu chemin de {et depuis 
le ,(el' mai {854jusqu'au {cr octobre 1846. 

Emprise de terrains. 

Frais de justice. • 

Terrnssemcnts et cuvragcs d'art 

Lignes décrétées. ) Billes . 
Rails et accessoires 

Dépenses d'innuguration. 
\ Plantations , • 

- 
Stations 

) Bâtiments des stations . 
l Dépendances des stanons 

Matériel des transports . 

Dépenses générales. 

• fr. 2?>,0!1;1,479 9fi 

4t>7,622 24 
65,204, •. 21 00 

a,326,571 11 
23,8!50 848 so 

. . . 200,090 79 
'169,6?5?') 24 

9,002, 12·1 67 

2,056,652 24 

20,315-1, 242 44 

4,908,492 9a 

Total. . . fr. H}/1;,:549,378 20 
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